
Sommaire des délibérations du Conseil Municipal du 28 SEPTEMBRE 
2018 

N° des 
délibérations 

Intitulé de délibération 

110/2018 Modification du règlement intérieur du Conseil municipal 

111/2018 Élections des membres des commissions municipales 

112/2018 
Acquisition auprès du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) des 
propriétés situées à Villejuif (Val-de-Marne), 15 et 17, rue des Villas (opérations 414-
490) 

113/2018 Acquisition auprès du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) de 
la propriété située à Villejuif (Val-de-Marne), 48, sentier Benoît Malon (opération 421) 

114/2018 Abrogation de la délibération n° 03-2017 du 3 février 2017 et des articles 2 à 3 de la 
délibération n° 115-2016 du 1er juillet 

115/2018 Acquisition auprès du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) du 
terrain situé à Villejuif (Val-de-Marne), 102, rue Ambroise Croizat (opération 406) 

116/2018 
Valide le principe de la cession au profit de la société CEPROM pour la réalisation 
d’une résidence sénior social du terrain situé 102, rue Ambroise Croizat à Villejuif 
(Val-de-Marne) 

117/2018 

Acquisition auprès du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) au 
prix des comptes conventionnels de l’ensemble des propriétés situées à Villejuif (Val-
de-Marne), dans le périmètre d’étude « RD7-3 des sept périmètres d’études Rives 
RD7 » 

118/2018 
Cession au profit de la société ICADE PROMOTION du lot 10 de la copropriété située 4, 
boulevard Chastenet de Géry à Villejuif (Val-de-Marne), cadastrée section E numéro 
79. 

119/2018 Dénomination de la nouvelle halle des sports située à Villejuif (Val-de-Marne), 48, 
avenue Karl Marx : Halle des sports Colette Besson 

120/2018 Dénomination du nouveau groupe scolaire situe à Villejuif 5 passage de la pyramide : 
Groupe scolaire Simone Veil 

121/2018 
Approbation d’une convention de PUP (Projet Urbain Partenarial) entre la société 
PROMOBAT, la Ville de Villejuif et l’Établissement Public Territorial Grand Orly Seine 
Bièvre pour un projet immobilier situé au 145-153 rue de Chevilly 

122/2018 
Approbation d’une convention de PUP (Projet Urbain Partenarial) entre la 
BELDEMEURE, la Ville de Villejuif et l’Établissement Public Territorial Grand Orly Seine 
Bièvre pour un projet immobilier situé au 112/114 avenue de Paris 

123/2018 ZAC Lebon – Lamartine. Initiative de création d’une ZAC. Définition des modalités de 
la concertation. 



124/2018 

Approbation du document financier actualisé au   31-12-2017 de l'opération 
d'aménagement ARAGON (CRACL : Compte Rendu annuel à la collectivité locale) et du 
rapport spécial sur les conditions d'exercice par SADEV'94 des prérogatives de 
puissance publique déléguées à l'aménageur 

125/2018 
Approbation du document financier actualisé au   31-12-2017 de l'opération 
d'aménagement DES BARMONTS (CRACL : Compte Rendu annuel à la collectivité 
locale) 

126/2018 ZAC des BARMONTS : approbation de l’avenant n°1 de la concession d’aménagement 
et autorisation de signature 

127/2018 Division de la parcelle cadastrée section AC numéro 34 -autorisation de signature de 
la déclaration préalable. 

128/2018 
Attribution d’une subvention au théâtre Romain-Rolland pour une aide à la création, à 
l’éducation artistique et culturelle, à l’organisation d’un festival des arts de la rue et à 
l’organisation d’un festival de théâtre amateur 

129/2018 Opération « C’PERMIS » : attribution d’un aide financière au passage du permis B 

130/2018 Création d’un poste d'adulte relais et autorisation de subvention par l 'état 

131/2018 Rapport annuel sur la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 2017 (par 
actions) 

132/2018 Fonds de solidarité de la région Ile-de-France 2017 - état des actions entreprises ayant 
contribué à l'amélioration des conditions de vie au cours de l’année 2017 

133/2018 Réforme de la taxe de séjour au 1er janvier 2019 

134/2018 
Annule et remplace la délibération n°107/2018 du 21 juin 2018 - garantie communale 
pour un prêt de 1 797 502 € contracté par les Résidences Sociales de France auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations pour la construction de 170 logements 

135/2018 Adhésion à la centrale d’achat « SIPP’n’GO » 

136/2018 Autorisation de lancement de la procédure d’appel d’offres ouvert relatif au marché 
public de service de prestation de support informatique niveau 1 et 2 

137/2018 Lutte contre la fracture numérique en direction des personnes âgées 

138/2018 Conventionnement avec l’association Soliha pour la mise en place d’ateliers de 
prévention des chutes et d’adaptation du logement en direction des personnes âgées 

139/2018 Convention de partenariat visant la réservation de berceaux au profit de Villejuifois 
salariés d’entreprises adhérant au réseau 1001 Crèches. 

140/2018 Convention de partenariat pluriannuelle avec l’association Comité de jumelage, de 
coopération, de solidarité et de culture de paix 

141/2018 Subventions allouées au mouvement associatif (hors mouvement sportif) 

142/2018 Élections professionnelles : approbation du recours au vote électronique 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MA RNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve11e à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDJÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNE17 'O (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDJ (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M.BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. STAGNETTO 
pa11ir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M.HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à l 7hl 5) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir del 9hl 5) 
par M. LECAVEUER (à pat1ir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à pa11ir de 22h06) 
par M. DUCELUER (à par1ir de 22hl 0) 
par M. OBADIA (à pa11ir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DU CELLIER ( de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 110/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article 
L.2121-8, 

VU la délibération 11°139/201 4 du 26 septembre 2014 approuvant le règlement 
intérieur du Conseil municipal, 

VU la délibération 11°51/2016 du 20 mai 2016 modifiant le règlement intérieur 
par la redéfinition des commissions municipales, 

VU l'article 54 Chapitre 3 du règlement intérieur adopté, permettant la révision 
ou la modification demandée par le Maire ou au moins un tiers des membres du 
Conseil municipal, 

CONSIDÉRANT l'évolution de la structuration des groupes politiques au sein 
du Conseil municipal et la nécessité de faire évoluer ainsi le règlement intérieur 
du Conseil municipal, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Approuve le nouveau règlement intérieur annexé à la présente 
délibération. 

Article 2 : Dit que l'ensemble des délibérations antérieures ayant trait au 
règlement intérieur du Conseil municipal est abrogé. 

LE BOHELLEC 
Maire 

er Régional Ile-de-France 
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Vu et annexé à ma délibération n° ./ik4~/ 'Z O 'C 
en date du ~t ~ 01-t,(V)~ ~~ ti 

REGLEMENT INTERIEUR 

CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE VILLEJUIF 

A compter d'octobre 2018 
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CHAPITRE 1 : Réunions du conseil municipal 

Article 1 : Périodicité des séances 

Article L. 2121-7 du CGCT: « Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de 
plein droit au pl us tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à 
l'issue duquel le conseil a été élu au complet. Par dérogation aux dispositions de l'article L. 
2121-12, dans les communes de 3 500 habitants et plus, la convocation est adressée aux 
membres du conseil municipal trois jours francs au moins avant celui de cette première 
réunion. 
Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et 
des adjoints, le maire donne lecture de fa charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1. 
Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre 
Ill du présent titre. 
Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se 
réunir et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de fa commune, dès 
lors que ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les conditions 
d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances». 

Article L. 2121-9 du CGCT: «Lemaire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le 
juge utile. Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente j ours quand la 
demande motivée fui en est faite par le représentant de l'État dans le département ou par le 
tiers au moins des membres du conseil municipal en exercice dans les communes de 3 500 
habitants et plus et par fa majorité des membres du conseil municipal dans les communes de 
moins de 3 500 habitants. En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département 
peut abréger ce délai». 

Article 2 : Convocations 

Article L. 2121-10 du CGCT : « Toute convocation est faite par le maire. Elfe indique les 
questions portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, 
affichée ou publiée. Elle est adressée par écrit, au domicile des conseillers municipaux ou, 
s'ils en font fa demande, envoyée à une autre adresse ou transmise de manière 
dématérialisée». 

La convocation précise la date, l'heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la 
mairie. 

L'envoi des convocations aux membres de ces assemblées peut être effectué autrement que 
par courrier postal, et notamment par voie dématérialisée, à l'adresse électronique de leur 
choix. 

Article L. 2121-12 du CGCT: « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note 
explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la 
convocation aux membres du conseil municipal. 
Si la dé! ibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à fa mairie par tout 
conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être 
abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
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Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce 
sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour 
d'une séance ultérieure». 

Article 3 : Ordre du jour 

Le maire fixe l'ordre du jour par application de l'article L. 2121-10 CGCT qui prévoit que 
« Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour 
(. . . ). )) 

L'ordre du jour est joint à la convocation et porté à la connaissance du public. 

Article 4 : Information des mem~res du conseil municipal 
. . 

Article L. 2121-13 du CGCT: « Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre 
de sa fonction, d'être informé des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération». 

Article L. 2121-13-1 du CGCT : << La commune assure la diffusion de l'information auprès de 
ses membres élus par les moyens matériels qu'elle juge les plus appropriés. 
Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, la 
commune peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à la 
disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de 
télécommunications nécessaires». 

Article L. 2121 -12 alinéa 2 du CGCT : « Si la délibération concerne un contrat de service 
public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa 
demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées 
par le règlement intérieur». 

La consultation en mairie des dossiers, projets de contrats ou de marchés sera possible sur 
demande écrite adressée à la Direction des Affaires juridiques et de la Commande publique 
(courrier postal ou courriel) , au moins cinq jours francs avant la date de consultation 
souhaitée afin de fixer un rendez-vous. 

Article 5 : Questions orales 

Article L. 2121 -19 du CGCT : « Les conseillers municipaux ont le droit d 'exposer en séance 
du conseil des questions orales avant trait aux affaires de la commune. Dans les communes 
de 3.500 habitants et plus, le règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de 
présentation et d'examen de ces questions. A défaut de règlement intérieur, celles-ci sont 
fixées par une délibération du conseil municipal ». 

Une question orale est une question posée au maire. Elle constitue une demande 
d'explication ou d'information sur tout sujet ayant trait aux compétences de la commune. 

Ces questions se présentent sous la forme d'une phrase interrogative. Elles ne font l'objet ni 
de débat, ni d'un vote. 

Elles sont rédigées et transmises au maire, si possible deux jours avant la séance du 
Conseil municipal. 
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La présentation, de façon concise, de chacune de ces questions a lieu en séance par son 
auteur ou un conseiller municipal le représentant. 

Les réponses à ces question-; sonl apportées par le maire, l'adjoint ou le conseiller municipal 
_ délégué compétent, ou tout autre élu que le maire aura désigné. Suivant la complexité de la 

question et le délai nécessaire à obtenir les informations pour y répondre, la réponse est 
apportée soit oralement au cours de la séance, soit par écrit dans un délai raisonnable. 

La question et la réponse seront intégrées dans le procès-verbal. 

Article 6 : Vœux 

Article L. 2121-29 alinéa 4 du CGCT: « Le conseil municipal émet des voeux sur tous les 
objets d'intérêt local». 

Les vœux prennent la forme d'une délibération à portée non décisoire. Ils peuvent porter sur 
des objets à caractère politique et sur des objets qui relèvent de la compétence d'autres 
personnes publiques dès lors qu'ils présentent un caractère communal (CE 30 décembre 
2009, Département du Gers n°308514). 

Puisque les vœux doivent revêtir la forme d'une délibération, ils doivent également en 
respecter la procédure, et, notamment, respecter le délai minimum de cinq jours francs entre 
l'envoi aux conseillers et la réunion du conseil municipal. 

CHAPITRE U Comrnlssions et comités consultatifs 

Artic le 7 : Commissions municipales 

Article L. 2121-22 du CGCT: « Le conseil municipal peut former, au cours de chaque 
séance, des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par 
l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit Jours qui 
suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui 
les composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président 
qui peut les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, 
y compris les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus 
au sein de l'assemblée communale». 

Conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE 26 septembre 2006 Martigues, 
n°345568) il convient de respecter une pondération reflétant fidèlement la composition de 
l'assemblée délibérante et assurant à chacune des tendances représentées en son sein la 
possibilité d'avoir au moins un représentant dans chaque commission, sans que les 
différentes tendances ne bénéficient nécessairement toujours d'un nombre de représentants 
strictement proportionnel au nombre de conseillers municipaux qui les composent. 
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COMMISSIONS : 

Trois commissions pourront être chargées d'examiner les dossiers : 

• 1ère Commission : Ressources Humaines, Financières et Juridiques : 

Ressources humaines, 
Politique financière, 
Affaires juridiques, 
Commande publique, 
Systèmes d'information. 

• 2ème Commission : Urbanisme, Sécurité, Cadre de vie et Développement 
économique : 

--
Urbanisme, 
Renouvellement urbain, 
Habitat, 
Environnement, 
Propreté, 
Hygiène, 
Sécurité, prévention et médiation, 
Patrimoine bâti , 
Développement économique et de l'emploi, 
Relations avec le Territoire et la Métropole du Grand Paris. 

• 3ème Commission : Éducation, Culture, Population et Citoyenneté: 

Affaires scolaires, 
Restauration scolaire, 
Enfance et du périscolaire, 
Petite enfance et de la parentalité, 
Jeunesse, 
Politique sportive, 
Politique associative, 
Culture, 
Action sociale, 
Santé, 
Handicap, 
Citoyenneté, 
Vie des quartiers, 
Accueil, 
Formalités (état civil, affaires générales, élections). 

NOMBRE DE MEMBRES 

Chaque commission est composée de 17 membres désignés par le conseil municipal. 
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Article 8: Fonctionnement des commissions municipales 

Lors de la première réunion de chaque commission, celle-ci désigne un vice-président pour 
pallier l'absence ou l'empêchement du Maire. Le vice-président sera choisi parmi les 
conseillers municipaux membres de la commission. 

La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le 
conseil municipal décide, à l'unanimité, d'y renoncer. 

Le maire est le président de droit de toutes les commissions. Il convoque et arrête l'ordre du 
jour de chaque commission. 

Les commissions peuvent · entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil 
municipal. 

La préparation et la tenue des réunions de chaque commission est assistée des cadres 
municipaux de la direction générale. Ils peuvent se faire remplacer ou assister par des 
collaborateurs de telle façon qu'au moins un cadre participe à chacune des réunions. 

Les commissions municipales sont chargées d'étudier les questions soumises au conseil 
municipal. Elles peuvent également être saisies de l'instruction d'une question par le conseil 
municipal ou le maire. 

Les commissions n'ont aucun pouvoir de décision. Elles permettent aux élus de solliciter les 
éclairages techniques nécessaires à la formation de leurs décisions politiques qu'ils 
formuleront s'ils le souhaitent lors des débats au conseil municipal. 

Article 9 : Missions d'information et d'évaluation 

Article L. 2121-22-1 du CGCT : « Dans les communes de 50 000 habitants, le conseil 
municipal, lorsqu'un sixième de ses membres le demande, délibère de la création d'une 
mission d 'information et d 'évaluation, chargée de recueillir des éléments d'information sur 
une question d 'intérêt communal ou de procéder à l'évaluation d 'un service communal. Un 
même conseiller municipal ne peut s'associer à une telle demande plus d'une fois par an. 
Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile qui précède l'année 
du renouvellement général des conseils municipaux. 
Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d'examen de la demande de 
constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition 
dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, de la durée de la mission, 
qui ne peut excéder six mois à compter de la date de la délibération qui l'a créée, ainsi que 
les conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux membres du conseil municipal». 

Il appartient au conseil municipal une fois saisi de se prononcer sur l'opportunité de la 
création de la mission d'information et d'évaluation. 

La composition des membres de la mission d'information et d'évaluation doit respecter le 
principe de la représentation proportionnelle. 
La mission d'information et d'évaluation peut également inviter à participer, avec voix 
consultative, des personnes qualifiées, extérieures au consei l municipal dont l'audition lui 
paraît utile. 
Les rapports remis par la mission d'information et d'évaluation ne sauraient en aucun cas lier 
le conseil municipal. 
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Article 1 O : Comités consultatifs 

Article L. 2143-2 du CGCT : « Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur 
tout problème d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces 
comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment 
des représentants des associations locales. 
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle 
du mandat municipal en cours. 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 
Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant le_s 
services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des 
associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute 
proposition concernant tout problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués » . 

La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 
délibération du conseil municipal. 

Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, 
est composé d'élus et de personnalités extérieures à l'assemblée communale et 
particulièrement qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l'examen du 
comité. 

Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 

Article 11 : Commissions consultatives des services publics locaux 

Article L. 1413-1 du CGCT: ( ... )«les communes de plus de 10 000 habitants(. . .) créent une 
commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services publics 
qu'ils confient à un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils exploitent en 
régie dotée de l'autonomie financière. (. . .) 
Cette commission, présidée par le maire, (. . .) comprend des membres de /'assemblée 
délibérante ou de l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle, et des représentants d'associations locales, nommés par 
l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant. En fonction de l'ordre du jour, la commission 
peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses travaux, avec voix 
consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile. 

La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de 
toute proposition relative à l'amélioration des services publics locaux. 

La commission examine chaque année sur le rapport de son président : 
1 ° Le rappott, mentionné à l'atticle L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ; 
2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services 
d'assainissement et sur les services de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures 
ménagères visés à l'atticle L. 2224-5 ; 
3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée cle l'autonomie financière ; 
4° Le rapport mentionné à /'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de 
partenariat. 

Elle est consultée pour avis par /'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur: 
1 ° tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe 
délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411:4 ; 
2° tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision 
portant création de la régie ; 
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3° tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se 
prononce dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ; 
4° tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de 
recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service. 
Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son 
assemblée délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un 
état des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente. 
Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent 
charger, par délégation, l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets 
précités ». 

La création de la commission consultative des services publics locaux est obligatoire pour 
les communes de plus de 1 0 000 habitants. 

Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l'é laboration d'un rapport qui est 
transmis au maire et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu'au 
conseil municipal. 

Les rapports remis par les comm1ss1ons consultatives des services publics locaux ne 
sauraient en aucun cas fier le conseil municipal. 

Article 12 : Commission d'appel d'offres 

Article L. 1414-2 du CGCT : «Pour les marchés publics dont la valeur estimée hors taxe est 
égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés à l'article 42 de l'ordonnance 
susmentionnée, à l'exception des marchés publics passés par les offices publics de l'habitat, 
pour lesquels la composition, les modalités de fonctionnement et les pouvoirs de la 
commission d'appel d'offres sont fixés par décret en Conseil d'Etat, et par les établissements 
publics sociaux ou médico-sociaux, le titulaire est choisi par une commission d'appel d'offres 
composée conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5. Toutefois, en cas d'urgence 
impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la commission 
d'appel d'offres. 
Les délibérations de la commission d'appel d'offres peuvent être organisées à distance dans 
les conditions de l'ordonnance du 6 novembre 2014 susvisée>> 

Article L. 1411-5 du CGCT: « //. - La commission est composée: 
« a) Lorsqu'il s'agit d'une région, de la collectivité territoriale de Corse, d'un département, 
d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement public, par l'autorité 
habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, 
président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste ; 
« b) Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, par le maire ou son 
représentant, président, et par trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste». 
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CHAPITRE Ill Tenue des séances du conseil municipal 

Article 13 : Présidence 

Article L. 2122-8 du CGCT : « La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du 
maire est présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal. 
Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont 
convoqués dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La 
convocation contient mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. 
Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires pour 
compléter le conseil municipal. 
Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 
municipal procède néanmoins à l'élection du maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le 
tiers de ses membres. 
En ce dernier cas, il y a lieu de recourir à de nouvelles élections complémentaires. Il y est 
procédé dans le délai d'un mois à dater de la dernière vacance. Toutefois, quand il y a lieu à 
l'élection d'un seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur la proposition du maire, qu'il 
y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf dans le cas où le conseil 
municipal a perdu le tiers de son effectif légal». 

Article L. 2121-14 du CGCT : « Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par 
celui qui le remplace. 
Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit 
son président. 
Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il 
doit se retirer au moment du vote». 

Le président de séance assure la police de l'assemblée (article 19 du présent règlement). 

Le président de séance procède à l'ouverture des séances, s'assure du quorum, dirige les 
débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l'affaire soumise au vote. Il met aux voix 
les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le 
secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la 
suspension et la clôture des séances après épuisement de l'ordre du jour. 

Le président de séance peut, pour permettre à chacun de s'exprimer et garantir le débat 
démocratique, demander à l'élu qui a la parole de conclure rapidement son intervention. 

Le président de séance fait observer le règlement. Il maintient l'ordre et y rappelle les 
membres qui s'en écartent, tiennent des propos contraires à la loi, au règlement, aux 
convenances. Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 

Le président de séance peut notamment interrompre, à tout moment, tout conseiller : 
monopolisant la parole 
s'écartant du sujet mis en discussion conformément à l'ordre du jour 
reprenant des arguments déjà développés 
tenant des propos injurieux ou diffamatoires. 

Article 14 : Quorum 

Article L. 2121-17 du CGCT : « Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la 
majorité de ses membres en exercice est présente. 
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Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 
2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau 
convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de 
quorum». 

Il ressort d'une réponse ministérielle (publiée dans le JO Sénat du 12/09/2013 - page 2649) 
que « le quorum doit être atteint non seulement au début de la séance (Conseil d'Etat, 23 
mars 1988, Lefèvre}, mais aussi au moment de la mise en discussion de chacun des points 
de l'ordre du jour (Conseil d'Etat, 19 janvier 1993, Chauré). 
Le quorum ne dépend que de la présence des conseillers et non de leur participation 
effective aux votes. C'est ainsi que si des conseillers présents s'abstiennent de voter, cette 
circonstance est sans incidence sur le quorum (Conseil d'Etat, 26 mars 1915, Canet). De 
même, la décision de conseillers municipaux présents pendant la discussion de sortir au 
moment du vote équivaut à une abstention et n'affecte pas le quorum». 

Si le quorum n'est pas atteint à l'occasion de l'examen d'un poirif cteî'ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affa ires à une date ultérieure. 

Les pouvoirs donnés par les conseil lers absents n'entrent pas en compte dans le calcul du 
quorum. 

Article 15: Mandats 

Article L. 2121-20 du CGCT : « Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance 
peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même 
conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours 
révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois 
séances consécutives». 

Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l'appel 
du nom du conseiller empêché. Les mandats peuvent également être remis au service en 
charge des instances, préalablement au Conseil. Ces documents sont conservés par 
l'administration avec la liste d'émargement. 

Le président de séance s'assure avec le secrétaire de séance et ses auxiliaires de la validité 
des mandats. 

La délégation de vote peut être établie au cours d'une séance à laquelle participe un 
conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 

La procuration doit obligatoirement prendre la forme d'un pouvoir écrit comportant la 
désignation du mandataire et l'indication de la ou des séances pour lesquelles le mandat est 
donné. Elle est datée et signée. 

Afin d'éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui 
se retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur 
souhait de se faire représenter. Ils remettent, le cas échéant, leur boitier de vote au 
consei ller municipal à qui ils ont donné leur pouvoir, ou, à défaut, à l'administration. 
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Article 16 : Secrétariat de séance 

Article L. 2121-15 du CGCT : « Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal 
nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
fi peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations». 

Le secrétaire de séance, qui est un élu, assiste le maire pour la vérification du quorum, de la 
validité des pouvoirs, du bon déroulement des scrutins et de la contestation de.s votes, le cas 
échéant. 

Il contrôle l'élaboration du procès-verbal de séance. 

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et 
restent tenus à l'obligation de rése~ve. 

-
; ' • .. "'.; ~ · ., 

Article 17 : Accès et tenue du public 

Article L. 2121-18 alinéa 1er du CGCT : « Les séances des conseils municipaux sont 
publiques>>. 

Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l'administration 
municipale ne peut pénétrer dans l'enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le 
président (plan vigipirate) . 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit 
observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d'approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 

Art icle 18 : Séance à huis clos 

Article L. 2121-18 alinéa 2 du CGCT : « Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du 
maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à fa majorité absolue des membres 
présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos». 

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 
Lorsqu'il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer ou, les élus peuvent être invités à se rendre 
dans une autre salle pour poursuivre la séance du conseil municipal. 

Article 19 : Police de l'assemblée 

Article L. 2121-16 du CGCT : «Lemaire a seul fa police de l'assemblée. 
fi peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et l e procureur de fa République 
en est immédiatement saisi». 

Il est rappelé que les propos injurieux ou diffamatoires constituent des délits pour lesquels le 
code général des collectivités territoriales charge le maire de dresser un procès-verbal et 
d'en saisir immédiatement le procureur de la République. 

13 



Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 

CHAPITRE IV: Débats et votes des dé libérations 

Article L. 2121-29 du CGCT : « Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires 
de la commune. 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 
demandé par le représentant de l'État dans le département. 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de 
donner avis, il peut être passé outre. 
Le conseil municipal émet des voeux sur tous les obiets d'intérêt local ». 

Article 20 : Déroulement de la séance 

Le maire, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. 

Il procède à la nomination du secrétaire de séance. 

Il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente. 

Le maire rend compte des décisions qu'il a prises en vertu de la délégation du consei l 
municipal, conformément aux dispositions de l'article L.2122-23 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 
l'objet d'une délibération. Chaque affaire fait l'objet d'un résumé sommaire par les 
rapporteurs désignés par le maire. 

Cette présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du maire lui-même ou de 
l'adjoint compétent. 

Article 21 : Débats ordinaires 

La parole est accordée par le président de séance aux membres du conseil municipal qui la 
demandent. 

Aucun membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu'après l'avoir obtenue du 
président de séance dans l'ordre chronologique des demandes. 

Lorsqu'un membre du conseil municipal s'écarte de la question traitée ou qu'il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut 
lui être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions 
prévues à l'article 13. 
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Sous peine d'un rappel à l'ordre, aucune intervention n'est possible pendant le vote d'une 
affaire soumise à délibération. 

Article 22 : Rapport portant sur les orientations budgétaires 

Article L. 2312-1 du CGCT: « Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par 
le conseil municipal. 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans 
un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion 
de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées 
par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une 
délibération spécifique. 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa 
du présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et 
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du 
temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département et au président 
de l'établissement public de . coopération intercommunale dont la commune est membre ; il 
fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa 
transmission et cle sa publication sont fixés par décret». 

Un débat d'orientations budgétaires se tiendra chaque année, lors d'une séance ordinaire, 
après inscription à l'ordre du jour ou lors d'une séance réservée à cet effet. Il donnera lieu à 
délibération et sera enregistré au procès-verbal de séance. 

Article 23 : Suspension de séance 

La suspension de séance est décidée par le président de séance. Tout élu peut également 
demander une suspension de séance. Le maire, après consultation de l'auteur de la 
demande, décide d'y accéder ou non et arrête le temps de suspension. 

Seul le président de séance a la capacité de prononcer la suspension, l'interruption ou la 
levée de séance. 

Il revient au président de fixer publiquement la durée de la suspension de séance qu'il a 
autorisée. 

Article 24 : Votes 

Article L. 2121-20 du CGCT : « (. . .) Les délibérations sont prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante ». 

Article L. 2121-21 du CGCT : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des 
membres présents. Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication 
du sens de leur vote. 
Il est voté au scrutin secret : 
1 ° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame; 

15 



2° Soit lorsqu'il y a fieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu fa majorité absolue après deux 
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à fa 
majorité relative; à égalité de voix, l'élection est acquise au pl us âgé. 
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des 
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été 
présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans 
l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire ». 

Sauf en cas de problème technique, au début de chaque séance un boîtier nominatif destiné 
au vote électronique est remis à chaque membre du conseil. 

Au début de la séance comme en cours de séance, le détenteur d'un pouvoir dûment établi 
dans les conditions définies à l'article 15 du présent règlement, récupère le boîtier de son 
mandant. 

Si un élu quitte la séance avant la fin de celle-ci, il peut remettre son boîtier de vote à un 
autre élu à condition d'établir un pouvoir écrit dans les conditions fixées par l'article 15. Un 
même élu ne peut donc être détenteur de plus de deux boîtiers de vote électronique. Si 
aucun pouvoir écrit n'est établi, l'élu doit remettre son boîtier aux auxiliaires du secrétaire de 
séance. 

S'il s'avère qu'un boîtier de vote électronique est défectueux, l'élu concerné le fait savoir 
immédiatement au président de séance afin qu'un autre boîtier lui soit attribué. 

Les membres du conseil municipal ne peuvent prendre part aux délibérations et décisions 
relatives aux affaires dans lesquelles ils sont intéressés personnellement ou comme 
mandataire (article L. 2131-11 du CGCT). Ils le signalent au moment du vote. 

Les délibérations sont adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Lorsqu'il y a partage égal des voix, et sauf en cas de scrutin secret, la voix du président de 
séance est prépondérante (article L 2121-20 du CGCT). 

Le vote du compte administratif (article L. 1612-12 du CGCT) présenté annuellement par le 
maire doit intervenir avant le 30 juin de l'année suivant l'exercice. Le compte administratif est 
arrêté si une majorité de voix ne s'est pas dégagée contre son adoption. 

La sortie de séance d'un conseiller au moment du vote est assimilée à une abstention. De 
même, la non-participation au vote n'existant pas au regard de la loi, elle est aussi 
considérée comme une abstention. 

Article 25 : Clôture de toute discussion 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l'ordre chronologique après 
autorisation par le président de séance. Il appartient au seul président de séance de mettre 
fin aux débats en vertu de son pouvoir de police de l'assemblée. 
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Par application de l'article 21 du présent règlement, une fois le vote ouvert par le président 
de séance, les élus ne sont plus admis à intervenir sur la délibération. 

CHAPITRE V Comptes rendus des débats et des 
décisions 

Article 26 : Procès-verbaux 

Sauf en cas de problème technique, chaque séance du conseil municipal est enregistrée. Le 
procès-verbal d'une séance est établi à partir de la transcription des débats. 

Le procès-verbal, visé par le maire et le secrétaire de séance, est mis aux voix pour adoption 
à la séance qui suit son établissement. 

Lorsqu'il s'élève une réclamation contre la rédaction dudit procès-verbal, le conseil décide, à 
la majorité, s'il y a lieu d'opérer une rectification. 

Article 27 : Comptes rendus 

Article L. 2121-25 du CGCT: «Dans un délai d'une semaine, le compte rendu de la séance 
du conseil municipal est affiché à la mairie et mis en ligne sur le site internet de la commune, 
lorsqu'il existe ». 

Le compte rendu est affiché à l'entrée de la mairie. 

Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 

CHAPITRE VI · Dispositions diverses 

Article 28 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 

Article L. 2121-27 du CGCT : « Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les 
conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande peuvent 
disposer sans frais du prêt d'un local commun. Un décret d'application détermine les 
modalités de cette mise à disposition». 

Les modalités d'aménagement et d'utilisation du local commun, et la répartition du temps 
d'occupation de ce local sont fixées d'un commun accord entre les conseillers municipaux 
bénéficiaires et le maire. 

En l'absence d'accord, le maire arrête les modalités de cette mise à disposition en fonction 
de l'importance des groupes. 
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Article 29 : Bulletin d'information générale 

Article L. 2121-27-1 du CGCT: Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la 
commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d'information générale sur les 
réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l'expression des 
conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d'application de cette 
disposition sont définies par le règlement intérieur». 

Le bulletin d'information générale est édité et diffusé par la commune. 

Un espace particulier est consacré à l'ensemble des expressions politiques et calculé en 
signes. Afin d'assurer l'expression de chacune des sensibilités politiques du conseil 
municipal, le nombre de signes disponibles est réparti : 

• une page pour la majorité ; 
• et une page pour les élus de l'opposition éventuellement rassemblés en groupes 

conformément aux dispositions de l'article L. 2121-27-1 du CGCT précité. 

Chaque page comprend 6 000 signes qui sont attribués de manière égale entre chaque 
conseiller municipal ; chacun pouvant attribuer les signes dont il dispose à son groupe. 

Les articles doivent être remis 5 jours avant la date de bouclage du bulletin à la Direction de 
la communication. 

Il est précisé qu'aucun propos diffamatoire, calomnieux, raciste, ne sera accepté dans ces 
tribunes. 

Les é lus et groupes d'élus doivent également veiller, durant les périodes électorales, à 
conserver une certaine prudence dans le choix des sujets abordés et s'abstenir de prises de 
position électoralistes, partisanes et polémiques afin de respecter les dispositions du code 
électoral. 

Article 30: Groupes politiques 

Les groupes d'élus ne sont obligatoires que dans les communes de plus de 100.000 
habitants (article L. 2121-28 du CGCT). 

Pour autant, pour les élus qui le souhaiteraient, la constitution de groupes est admise par le 
présent règlement pour faciliter la vie démocratique du conseil municipal. 

Tout groupe politique doit avoir fait l'objet d'une déclaration écrite auprès du maire et 
comporter le titre officiel du groupe, le nom de son président, une liste de membres 
comportant la signature des conseillers municipaux composant le groupe concerné. Le maire 
en accuse réception. Chaque conseiller municipal peut adhérer à un groupe mais ne peut 
faire partie que d'un seul groupe. 

Les modifications des groupes sont portées à la connaissance du maire dans des conditions 
identiques. Le maire en donne connaissance au conseil municipal suivant. 
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Article 31 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 

Article L. 2121-33 du CGCT : « Le conseil municipal procède à la désignation de ses 
membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et 
conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces 
organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à 
ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, 
et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée 
dans les mêmes formes». 

Article 32 : Modification du règlement 

Le présent règlement peut faire l'objet de modifications par la voie d'une délibération à la 
demande et sur proposition du maire ou d'un tiers des membres en exercice de l'assemblée 
communale. 

Article 33: Application du règlement 

Le présent règlement est applicable au conseil municipal de .... 
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Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20181002-09_111-DE
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République França ise 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la parle de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 seplembre 2018 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-D E-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS : 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à J 7h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA V ELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à l 7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTSREPRÉSENTÉSPARPOUVOIR: 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mmel-IAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS (jusqu 'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21 h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
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Mme CASEL 
23h05) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

par Mme OUCHARD (de 22h45 à 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 111/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : ELECTION DES MEMBRES DES COMMISSIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son a11icle L.2121-
22, 

VU la délibération 11°139/2014 du 26 septembre 2014 approuvant le règlement 
intérieur du Conseil municipal, 

VU la délibération 11°5 1/2016 du 20 mai 2016 modifiant le règlement intérieur par la 
redéfinition des commissions municipales et ! 'élection de leurs membres, 

VU ! 'article 54 Chapitre 3 du règlement intérieur adopté, permettant la révision ou la 
modification demandée par le Mai re ou au moins un tiers des membres du Conseil 
municipal, 

CONSIDÉRANT l'évolution de la structuration des groupes politiques au sein du 
Conseil municipal , 

CONSIDÉRANT la nécessité de repenser la compos1tton des commissions 
municipales pour mieux répondre à l' exigence démocratique de représentation de 
l'ensemble des tendances du Conseil municipal, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Dit que les membres désignés par le Conseil municipal pour la 
composition des commissions le sont dans le cadre du règlement intérieur 
nouvellement adopté par dél ibération en date du 28 septembre 20 18. 
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Article 2 : Décide que la 1 he commission « Ressources humaines, financières et 

juridiques» se compose des membres suivants : 

BERTON Elisabeth 

BOKRET A Youcef 

CARVALHO Jorge 

DUCELLIER François 

DUMONT MONET Maryse 

ESCLANGON Clu-istel 

GRIVOT A1mie 

LECA VELIER Alain 

LOUDIERE Laurence 

PERJLLA T-BOTTONET Franck 

LEYDIER Anne-Gaëlle 

LAFON Gilles 

VIDAL PHILIPPE 

ST AGNETTO Patrick 

LIPIETZ Alain 

HAREL Jean-François 

Article 3 : Décide que la zème commission « Urbanisme, sécurité, cadre de vie et 
développement économique» se compose des membres suivants : 

BOUNEGTA Mahrouf 

CASEL Catherine 

DUBOILLE Cécile 

DUCELLIER François 

Dl)MONT MONNET Maryse 

GRIVOT Annie 

MILLE Alain 

MOST ACCI Joseph 

YEBOUET Elie 

CORDILLOT Claudine 

KADRI Mamilla 

TAILLE-POUAN Sophie 

FERREIRA NUNES Paulo 

GANDAIS Natalie 

HAMIDI Isabelle 

BOYER Anne Lise 
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Article 4 : Décide que la 3èmr commission « Education, culture, population et 

citoyenneté» se compose des membres suivants : 

ANREP LE BAIL Morgane 
BERTON Elisabeth 
CASEL Catherine 
CAPORUSSO Alain 
DUBOILLE Cécile 
MILLE Alain 
OUCHARD Fadma 
OBADYA Edouard 
YAPO Lucile 
BULCOURT Guillaume 
DA SIL V A PEREIRA Sandra 
GIRARD Dominique 
GANDAIS Natalie 
LAMBERT DAUVERGNE Monique 
BOYER Anne Lise 
TIJERAS Monique 

Article 5 : Dit que l'ensemble des délibérations antérieures ayant trait à la 
composition des commissions du Conseil municipal est abrogé. 

Maire 
giona l lie-de-France 

Adoptée à l'u11a11imité 
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République Française 
liberté • Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 n 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
j our à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L' an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve1te à 17h05. 

PRÉSENTS : 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARV ALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (dépait à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à l 7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15) , Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

M me DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. ST AGNETTO 
parti r de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M.HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu 'à 17h t 5) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 2 1 h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h15) 
par M. LECAVELJER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents fom1ant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collecti vités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 112/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : ACQUISITION AUPRES DU SYNDICAT MIXTE D'ACTION 
FONCIERE DU V AL DE MARNE (SAF94) DE DEUX PROPRIETES 
SITUEES A VILLEJUIF (V AL DE MARNE), 15 ET 17 RUE DES 
VILLAS (OPERA TI ONS 414-490) 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU les estimations de France Domaine, 

VU le Code de l'urbanisme, 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 1 cr juin 1995 décidant 
l'adhésion de la Commune de Villejuif au Syndicat Mixte <l'Action Foncière du 
Val-de-Marne (S.A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.1 380 en date du 31 octobre 1996 portant création 
du Syndicat Mixte <l'Action Foncière et validant ses statuts, 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 septembre 20 I 1, confirmant la 
saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition par exercice du droit de préemption urbain de la propriété située à 
Villejuif, 17, rue des Villas, cadastrée section AX numéro 26, au prix de 
545.000 euros, incluant 25.000 euros de commission d'agence due par le 
vendeur, afin d'en assurer le portage foncier pour une durée maximale de 5 ans 
à compter de la date d'acquisition du bien, 

VU la délibération n° 199/2012 du Conseil municipal du 20 décembre, 
décidant la saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne 
(S.A.F. 94) pour l'acquisition amiable de la propriété située 15, rue des vil las, 
cadastrée section AX numéro 25, au prix de 530.000 euros, auxquels s'ajoutent 
25.000 euros de commission d'agence à la charge de l'acquéreur, 

VU les conventions de portage signées les 12 octobre 20 11 et 6 juin 20 I 3, 
entre la Commune et le S.A.F. 94, pour les opérations 414 et 490, 

CONSIDÉRANT que le Synd icat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne a 
acquis les propriétés situées à Villejuif, 15 et 17, rue des villas, cadastrées 
section AX numéros 25 et 26, 
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CONSIDÉRANT que le portage foncier de ces propriétés, consenti pour une 
durée de 5 ans, s'est éteint le l cr décembre 2017, 

CONSIDÉRANT que la Ville, conformément aux termes des conventions de 
portage, doit racheter ces biens aux prix des comptes conventionnels, 

CONSIDÉRANT qu'il convient que le Conseil municipal valide ces 
acquisitions. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Valide l'acquisition auprès du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du 
Val-de-Marne (SAF 94) des propriétés situées à Villejuif (Val-de-Marne), 15 et 
17, rue des villas, cadastrées section AX numéros 25 et 26, aux prix des 
comptes conventionnels. 

Article 2 : Dit que le compte conventionnel global s'élève à 1.185.421 ,07 
euros, répartis comme suit : 

Opération 414: 17, rue des villas= 597.793,38 euros. 

Opération 490: 15, rue des villas = 587.627,69 euros. 

Article 3 : Dit que ces montants seront actualisés j usqu'au jour de la signature 
de l'acte authentique. 

Article 4 : Dit que ces dépenses sont inscrites au budget de l'année 2019 -
chapitre 204. 

Article S : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne; 
Madame la Présidente du SAF 94. 

r ~ ~ ~ ~ ranck LE BOHELLEC 
~..e Maire 

er régional d'Ile-de-France 

Adoptée à 25 voix pour; 16 voix contre; 2 abstentions 
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SAF94 

01/06/2018 

Vu et annexé à ma délibération n° _,,1,) Z./ Qo\ i 
en date du ~t ~~ .:zo tt 

COMPTE DE CESSION Â ~ 
VILLEJUIF - DIFFUS 17 RUE DES VILLAS - 17 Rue des Villas 

Operation 414 code 800171 

Cadastre : AX n°26 Superficie : 377 m• 
Décision d'aquisition en date du : 04108/2011 
Date convention du portage : 12/1012011 
Ex1inction le: 01H 212017 

LC' M,life de VilleJUII 

-:-:-:-:-:-:-: :-:-:-: :-:-:-:-:-:-:- :-.-:-:-:-:- :-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-: -:-: - : :-:♦:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-: -:-:,:-:-:-:-:-:.:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-: -:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-: 

:::/:::\: ::/:: ::::::::::::::~~~~~~~~:::::::::::::::::::\:::::/:::::::: ::::::/::::::::::::::::::::::::::::::::::::::/~~t:~n:~~:::::::::::::::/::/::::::/:::::::::::::::::: 
:-:-:-:-:-:-:- -:-:-:- -:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:--:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- :-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:•:•:•:•:•:-:-:-:-:•:•:•:•:• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

Cpte total cession vine 

: . : . : : :- :- : -: . : . : . : . : . : . : : : . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : . : -: . :- : . :- : . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . ..... .... ..... .... ... . 

1 100 000,00 Participation de la commune 
14 366,53 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de remprunt 

1 114 366,53 TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. ..... .. ..... ....... ...... ' ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ..... ..... . . . . . ... .. ...... . 

1 114 366,53 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,5¼/an) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
. Remboursemenl bonifications emprunt Département 
, Pénalité sur affectation ronds propres du SAF 

Autres postes à charge d e la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. dette sur fiscaité 

Total à régler au SAF 

. .. .. . . . . . ..... . . . . . . . . . . ... .. . . . . . ..... . . . . . ..... . ... . . ... . 

110 000,00 
206 866,53 

797 500,00 

1114 366,53 . . ... . .... .. ... .. ... . .. .. . . . . . ..... . .. . . . .. . . . .. . . . ... . . . . . . 

110 000,00 

1004 366,53 
1095916,41 

33 431,00 
1129347,41 

27 600,76 
28 472,90 

1 185 421,07 



SAF94 

............ ...... .. . ...... .. . ...... .. . . ..... .. . . ..... .. . . ..... ... ... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisitioo totale 

OP414_Comple cession 

30/05/2018 

Vu et annexé à ma délibération n° )i-11..,/9.f:,J ~ 
en date du ~ °dt.'9Îù«I ~ tJ...o \ l 

le ~.\,)ire de Ville1u11 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF· DIFFUS 17 RUE DES VILLAS -17 Rue des Villas 

Operation 414 code 800171 

Cadastre : AX n°26 Superficie : 377 m' 
Décision d'aquisition en date du : 04/08/2011 
Date convention du portage : 12110/2011 
Extinction le : 01/12/2017 

. ............................ . . . ... ' . .... .......... .. . .. . .... . . ..................... . . . . . ... . 
. ....................... . ..... . . ...................... . . . . ... . . ..................... . ' ... . . . . 

545 000,00 Participation de la commune 
7 302,57 Affectation lands propres SAF 

0,00 
Montan! de remprunl 

552 302,57 TOTAL 
.................. ....... . . . .. . . ........ .. . . ......... . ... . .. . . 
. . . ........ .... . . ......... . ... . . .......... . .......... . ....... . . ........................... . . . 

552 302,57 Subvention communale 

Valeur convenUonnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,51/olan) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
. Remboursemenl bonifications emprunt Département 
. PénaJ~é sur affectation fonds propres du SAF 

Aulres postes à charge de la ville 
. delle sur bonification emprunt 
. delle sur fiscailé 

Total à régler au SAF 

54 500,00 
102 677,57 

395 125,00 

552 302,57 

54 500,00 

497 802,57 
548 827,33 

16 569,08 
565 396,41 

17 613,93 
14 783,04 

597 793,38 



SAF94 

....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP490_ Compte cession 

30/05120 18 

Vu et annexé à ma délibération no _,,t ,,f ~ J r;._o' i 
endatedu .2.i<;.e-çYe.N\"b'-Q 1-Pci 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - DIFFUS 15 RUE DES VILLAS-15 Rue des Villas 

Operation 490 code 800231 

Cadastre : N< n'25 Superficie : 280 m' 
Décision d'aquisition en date du: 27/02/2013 
Date convention du portage : 06/06/2013 
Extinction le: 01/12/2017 

: : : . : : : . : . : . : -: -: : : . : . : -: . : . : . : -: . : . : . : . : . : . : . :: : : : : : : : : : . :-
. ................... ........ . . . ......................... .. . . . ......... .. ................. . 

555 000,00 
7 063,96 

0,00 

Participation de la commune 
Affec tation fonds propres SAF 

Monlanl de remprunl 

562 063,96 TOTAL 
............................ ' . . ........ .. . ... ........ . ..... . 
. .... . .... . ... . .............. . . ............... . ......... . .. . . .......... .. ................ . 

562 063,96 $ubvenlion communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,53/Jan) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
. Remboursement bonifications emprunl Départe ment 
, Pénalité sur attedation fonds propres du SAF 

Autres postes à charge de la viOe 
. delle sor bonification emprunt 
. dette sur fisca, té 

To tal à régler au SAF 

Le Maire de Vilte}Utl 

55 500,00 
104 188,96 

402 375,00 

562 063,96 

55 500,00 

506 563,96 
547 089,08 

16 861,92 
563 951,00 

9 986,83 
13 689,86 

587 627,69 
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Le 09/07/201 8 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES PJNANCES PUBLIQUf.S DU V AL DE MARNE 

Pôle Gestion publique 

Service: Pôle d'évaluation Domaniale 
Le Directeur Départemental des Finances publiques 

Adresse: 1, place du Général Billotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

"Affaire.suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

Courriel: franz.lissossil@dgfip.linances.gouv.fr 

Réf. : 2018-0421/0679 

à 

Mairie de Villejuif 

Esplanade Piene-Yves-Cosnier 

94 807 VILLEJUIF Cedex 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

D tSIGNATION DU BIEN : P AVILLON 

ADRESSE DU BIEN : 15 RUE DES Vn.LAS - VILLEJUIF 

1-SERVlCE CONSULTANT 

Àr'FA/Rl! SUJ/1/E PAR : 

2 - Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 
Date de constitution du dossier « en état » 

Commune de Villejuif 

Mme Agnès BARRIERE 
(A-BARRIERE@villejuif.fr) 

: 11/06/2018 
: 19/06/2018 

3 - Û!'_É~~Q.N ~9UMI§E À L1AYIS DU D OMAINE - DESCR1PTION DU PROJET ENVISAGÉ 

Avis domanial sur les conditions financières d'acquisition conventionnelle d'un pavillon situé 15 rue des 
Villas à Villejuif 

4 - D~sçm:PTION ou JimN 

· DesèrJpJif 4"1- QÎ~J;l év~_lué_; ~e_ction AX n° 25 pôur une contenance totale de 180 m2 

Sur une parcelle de 280 m2, cadastrée section AX 25, un pavillon datant de 1953, élevé sur sous-sol, d'un rez
de-chaussée et d'un étage mansardé, représentant une surface habitable de 11 8 m2 • 

Le bien a été acquis par le SAF 94 dans le cadre d'une convention de portage foncier signé avec la commune 
de Villejuif. 

La convention de po1tage foncier arrivant à échéance, la commune envisage d'acquérir le bien au prix 
conventionnel, à savoir 587 627,69 euros. 

~ 
MINISTÈRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUBLI CS 



~: §cruATION JURJDIQUE 

- Nom du propriétaire: SAF 94 

- Situation d'occupation : libre d'occupation 

6 - Ü~BANTSME ET RÉ:SEAUX 
~ . - -

Zone UC du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - .DÉTEIÎ.MINATIO~ P.! LA :VÂLEuil VÉNALÉ: PARèô.MPAR.ArSON 

La commune de Villejuif envisage d'acquérir le bien et souliaite préalableme11t obtenir l'avis des 
Domaines sm· les co1tditio11s fi1ta11cières de la transaction : 

Après enquête et sous réserve des i11/or111atio11s Joumies, il résulte que le montant envisagé de la 
trmtsaction, à savoir 587 627,69 é; 11 'appelle pas d'observation particulière. 

8-.l)t!!l:tE: _Dl: V~IJ!~ 

1 an 

li n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis cotTespond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur dépmtemental des Finances publiques et par délégation, 

Franz LISSOSSJ 

Inspecteur des Finances Publiques 

L'enregistrement de voire demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu par la loi 

• 78-17 modifiée relative é l'informatique, aux fichiers el aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale 

s Finances Publiques. 
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iltPUBLIQUE FRANÇAISB ,------------- ------ --- -, 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Le 09/07/2018 
DIRECTIO~ DtPARTEMENTALE DES f-INANCES PUBLIQUES DU VAL Dil MARNE 

Pôle Gestion publique 

Service: Pôle d'Évaluation Domaniale 
Le Directeur Dépat1emental des Finances publiques 

Adresse: 1, place du Général Billotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE: 

Affaire suivie-par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

Courriel: franz.lissossi l@dgfip.finances.gouv.fi

Réf. : 2018-042V0678 

à 

Mairie de Villejuif 

Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 

94 807 VILLEJUIF Cedex 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DtSIGNATION DU BlliN : APPARTEMENTS 

ADRESSE DU DIEN : 17 RUE DES Vu.LAS - VILLEJUIF 

VALEUR VÉNALE : 515 000 € 

1 - SERVlCE CONSULTANT 

AFFAIRE SU/VJE PAR : 

2 - Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 
Date de constit ution du dossier« en état» 

Commune de Villejuif 

Mme Agnès BARRIERE 
(A-BARRIERE@villejuif.fr) 

: I l/06/2018 
: 19/06/2018 

3 - Û.\'t}½î!ON SOUMISE ~ L}_A VIS D{! DOMAI_Nl: - D.ll$CRIPl'ION ~U PROJET ENV!Sr\ÇÉ 

Avis domanial sur les conditions financières d'acquisition conventionnelle d'un immeuble de quatre 
appartements situé 17 rue des Villas à Villejuif 

4 - D ES<:;RIPTION DU BŒN 

_.Pescriptif du bien évalué : ~ectio!l A_X n° 26 pour une contenance totale de 3 77 m2 

Sur une parcelle de 377 m2, cadastrée section AX 27, un immeuble d'habitation, élevé sur sous-sol avec 
caves, comprenant au rez-de-chaussée deux appattements de 2 pièces principales et au t « étage deux 
appartements de 2 pièces principales, de 28 m2 chacun. Trois garages dans la cour. 

Le bien a été acquis par le SAF 94 dans le cadre d'une convention de portage foncier signé avec la commune 
de Villejuif. 

La convention de portage foncier arrivant à échéance, la commune envisage d'acquérir le bien au prix 
conventionnel, à savoir 597 793,38 euros. 

---- --r--- --
M I N ISTÈRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUB LICS 



5 c SJTUATION JURIDIQUE 

- Nom du propriétaire : SAF 94 

- Situation d'occupation : libre d'occupation 

6 - URBANISME ET n~EAUX 

Zone UC du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - Dt TEmfINA TION DEµ V,U,EUR "\Q1NALE : PAR COMI?ARAISON 

La commune de Villejuif envisage d'acquérir le bien et souhaite préalable111e11t obtenir l 'avis des 
Domaines sur les conditio11s fi11a11cières de la tra11sactio11 : 

Après enquête et sous réserve des i11formatio11s fournies, il résulte que le 111011ta11t envisagé de ln 
transaction, à savoir 597 793,38 €, 11 'est pas conforme à la valeur de marché. 

La valeur vénale du bien peut être estimée à 515 000 €. 

8- D URÉE DE VALIDITÉ . - - -

1 an 

9 - Ons~RVA:riQN_~ !'MTJCULlÈ~S 

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation, 

Franz LISSOSSI 

Inspectew· des Finances Publiques 

l 'enregistrement de voire demande a fait l'objet d 'un traitement Informatique. Le droit d'a ccès el de reclificel/on, prévu par la loi 

' 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de fa Direction Générale 

s Finances Publiques. 



Département: DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant : VAL DE MARNE 

Commune: V PLAN DE SITUATION 
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République Française 
Liberté • Egal ité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre- Yves- Cosnier 
911807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDfSSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. ST AGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M.CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h 15) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à pa11ir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à pai1ir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à paitir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 113/2018 SÉANCE DU 8 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : ACQUISITION AUPRES DU SYNDICAT MIXTE D'ACTION 
FONCIERE DU V AL DE MARNE (SAF 94) DE LA PROPRIETE 
SITUEE A VILLEJUIF (V AL DE MARNE), 48 SENTIER BENOIT 
MALON (OPERATION 421) 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU les estimations de France Domaine, 

VU le Code de l'urbanisme, 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 1er juin 1995 décidant 
l'adhésion de la Commune de Villejuif au Syndicat Mixte d'Action Foncière du 
Val-de-Marne (S.A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.1380 en date du 31 octobre 1996 portant création 
du Syndicat Mixte <l'Action Foncière et validant ses statuts, 

VU la délibération du 29 septembre 2011, décidant la création de deux 
périmètres de veille Foncière et d'études sur les franges de la RD7 "Onze 
novembre - rue des Villas" et "Quatre communes", et modalités d'intervention 
du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne dans ces périmètres, 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 septembre 2011, décidant la 
saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition amiable de la propriété située 48, sentier Benoît Malon, cadastrée 
section A Y numéros 334, au prix de 180.000 euros, 

VU la convention de portage signée le 9 novembre 2011 entre la Commune et 
le S.A.F. 94, 

CONSIDÉRANT que le Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne a 
acquis la propriété située à Villejuif, 48, sentier Benoît Malon, cadastrée 
section A Y numéro 334, 

CONSIDÉRANT que le portage foncier de ce bien a été consenti pour une 
durée maximum de 8 ans et arrivera à son terme le 20 décembre 2019, 

2 



CONSIDÉRANT que la Ville, conformément aux termes de la convention de 
po11age, doit racheter cette propriété avant cette date, 

CONSIDÉRANT qu'il convient que le Consei l municipal valide ce rachat au 
prix du compte conventionnel , val idé par France Domaine. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Valide l'acquisition auprès du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du 
Val-de-Marne (SAF 94) de la propriété située à Villejuif (Val-de-Marne), 48, 
sentier Benoît Malon, cadastrée section A Y numéro 324, au prix du compte 
conventio1mel, qui s'élève à 207.250,26 euros. 

Article 2 : Dit que ce montant sera actualisé jusqu'au jour de la signature de 
l'acte authentique. 

Article 3 : Dit que cette dépense est inscrite au budget de l'année 2019 -
chapitre 204. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 5 : Une ampl iation de la présente délibération sera adressée à : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
Madame la Présidente du SAF 94. 

Maire 
régional d'Ile-de-France 

Adoptée à 25 voix pour; 18 voix contre 
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DIRECTION GÉNÉRALE DE~ 
FINANCES PUBLIQUES 

PLAN DE SITUATION 
Vµ et annexé à ma délffiénltion-n°_).-0 
en date du 9$ ~~ . .Re:. <-<t 

Département: 
VAL DE MARNE 

Commune 
VILLEJUIF 

Section: AY 

LC' Matre de VilleJUJI 

Feuille : 000 AY 01 

Échelle d'origine : 1/500 
Échelle d'édition: 1/1000 

Date d'édition : 27/06/2018 
_(fuseau horaire de Paris) 

I· Coordonnées en projection : RGF93CC49 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par h 
des Impôts foncier suivant : 
CRETEIL 
Service du Cadastre Centre des Finances Pu 
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94037 CRETEIL Cedex 
tél. 01 41 94 35 63 -fax 01 43 99 37 91 
cdlf.cretell@dgfip.finances.gouv.fr 
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RéPUBLIQ.UB FRANÇAIS!! ,---------------------..:..., 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

D IRECTTON Dé.PARTEMENTALE DëS FINANCES l'\JBLIQUES DU V AL Dë MARNI! 

Pôle Gest.ion publique 

Service: Pôle d'Évaluation Domaniale 

Adresse: 1, place du Général Billotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS ~OINDRE = 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

r Courriel: fianz.lissossl l@dgfip.finances.gouv.fr 

Réf. : 2018-042V0681 

-· ·. 

Le Directem Dépa1temental des Finances publiques 

à 

Mairie de Villejuif 

.Espla~_ade Pierre-: yves.~Cos_ni_er 

94 807 VILLEJUJF Cedex 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

Dts1GNATION DU BfEN ! PAvn.LON 

ADRESSE nu DIEN : 48 SENTŒR BENOIT MAr.oN - VILLEJUIF 

VALEUR VÉNALE : 263 000 € 

1 - SERVICE CONSULTANT 

ÂFFAIRF: SUIVIE PAR : 

2 - Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 

Commune de Villejuif et SAF 94 

Mme Agnès BARRIERE et M. Jérémie 
LACOMBE (A-BARRIERE@villejuif.fr) et 
(j lacombe@saf9) 

: 11/06/2018 
: 19/06/2018 

Date de constitution du dossier« en état » 

3 - Ç)PtRATI9!;{ SQW,)!S_~ À l:1
AVIS DU D9_:r.IAINE- DESCRll'TIQN D11 l'ROJET ENVISAGÉ 

Avis domanial sur les conditions financières de cession conventionnelle d'un pavillon situé 48 sentier Benoit 
Malon à Villejuif 

'4 - DESCRll'îlON DU BIEN 

Descriptif Q!l b~eu évalué: Section AY n° 324 pour une conte.11ance totale de 584 m2 

Sur une parcelle de 584 m2, cadastrée se_ction A Y n° 324, un pavillon muré édifié en 1920 , représentant une 
surface d'environ 47 m2 et composé au rez-de-chaussée de trois pièces et cuisine, d'un grenier perdu, de trois 
pièces accolées au pavillon, d'une buanderie et d'une cave. 
Bien en mauvais état général et sans confort (ni salle d'eau, ni toilettes intérieures). 

Le bien a été acquis par le SAF 94 dans le cadre d'une convention de po11agc foncier signé avec la commune 
de Villejuif. 
La commune de Villejuif envisage d'acquérir le bien au prix conventionnel, à savoir 207 250,26 euros. 

----r-------. 
MI NISTÈRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUBLI CS 



-~ - Sf!UAîlON JURIDIQUE 

- Nom du propriétaire : SAF 94 

- Situation d'occupation : Libre d'occupation 

6 - URBANISIIŒ ET RÉSEAUX 

Zone UA du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - -J?ÊTE!ù),ÏINATJON DE tA VALEUR vtNALE: p~COMPARAJSb~ 

Le SAF 94 envisage de céder le bieu à la commuue de Villejuif, dans le ca,lre d'une co11ventio11 de 
portage foncier, et souhaite préalablement obtenir l'avis des Domaines sur le~· éo11ditio11s fi11m1cières de 
la tm11sactioll : 

Après enquête et sous réserve des i11/ormatM11s foumies, il résulte que le mo11tn11t envisagé de la 
tm11sactio11, à savoir 207 250,26 6; 11 'est pas co11/orme à la valeur de marché. 

Ln valeur vénale du bien peut être estimée à 263 000 €. 

~ .!}URÉE DE V_AL[!)ITÉ 

1 an 

9- ÙnsEnVATIONS PARTICULIÈRES --- - - - - - -

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis cot1'espond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au swplus, valable que pour une acquisition réalisable w1iquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur dépaiiemental des Finances publiques et par délégation, 

Franz LISSOSS! 

Jnspectetll' des Finances Publiques 

l'enregistrement de voire demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès el de reclificalion, prévu par la loi 

' 78-17 modifiée relative à /'informatique, aux fichiers el aux libertés, s'exerce auprès des directions lerriloriafemenl compétentes de la Direction Générale 

s Finances Publiques. 



SAF94 
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ACQUISITION 
Frais d 'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Aco,uisitioo totale 

OP 421 compte de cession 

Vu et annexé à ma délibération n° A A~/ ?..o I i 
en date du 9-_ î / o~ f 9,.o 1<l 

Le Maire de VilleJUII 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - ONZE NOVEMBRE-RUE DES VILLAS -48 Sentier Benoît Malon 

Operation 421 code 800192 

Cadastre : AY 324 Superficie : 584 m' 
Décision d'aquisition en date du: 11/1012011 
Date convention du portage : 09/11/2011 
Extinction le: 20/12/2019 

..... . ......... . .... . . . ... . ... . ............ ... .. ... . ... .... . . ...................... .. . ... . 
. .......... . ....... .. .. . . . . . . . . .................. ... ....... . . ... ........... ........ ... . .. . 

180000,00 
3 196,55 

0,00 

Participation de la commune 
Affectation fonds propres SAF 

Montant de remprunt 

183 196,55 TOTAL 
........... ............. .. . ... . ..... ................ ...... . . 

. ............. . ........ ... ... . . .......... ..... ..... .... .... . ........... .... ........ ... .... ............ . .. .. .... ... . ... .. 

183 196,55 Subvention communale 

~c \~"" 9 ~ Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix d e cession (1,5%/an) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
. Bonif,calions emprunt Département 
. Pénalité conven~onnelle 
. Pénali1é bancaire remboursement anticipé 

Autres postes à charge de la vine 
. dette sur bonification emprunt 
. dette sur fiscai té 

Total à régler au SAF 

29/05/2018 

0,00 
183 196,55 

0,00 

183 196,55 

0,00 

183 196,55 
201 754,36 

5 495,90 
207 250,26 

207 250,26 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEM ENT DE L' HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE B01-IELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DU CELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme YAPO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M . VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (dépa11 à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à l 7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALHO 
Mme KADRl 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. ST AGNETTO 
pa11ir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
pai1ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Qusqu'à 17h 15) 
par Mme GANDAIS Uusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DU CELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.212 1-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 11 4/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 03-2017 DU 3 
FEVRIER 2017 ET DES ARTICLES 2 A 3 DE LA DELIBERATION N° 
115-2016 DU 1er JUILLET 2016 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU la délibération n° 03/20 17 du 3 février 2017, décidant d'attribuer une 
subvention exceptionnelle de 151.950 euros à l'association COALLIA pour 
permettre la réalisation d'un établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) de 90 lits et 14 places d'accueil de jour, 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 1er juin 1995 décidant 
l'adhésion de la Commune de Villejuif au Syndicat Mixte d'Action Foncière du 
Val-de-Marne (S.A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU la délibération du Conseil municipal du 23 octobre 2003, décidant la 
création du périmètre d'études "Ambroise Croizat - Marcel Paul", et définissant 
les modalités d'intervention du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de
Marne dans ce périmètre, 

VU la délibération du Conseil municipal du 27 mai 2010, décidant l'extension 
du périmètre d'études "Ambroise Croizat - Marcel Paul", et définissant les 
modalités d'intervention du Syndicat Mixte <l'Act ion Foncière du Val-de-Marne 
dans ce périmètre étendu, 

VU la convention de portage foncie r s ignée entre la Commune de Villejuif et le 
S .A.F. 94, 

VU la délibération n° 83/2014 du 13 juin 2014, validant la fin du portage 
foncier du périmètre d'études "Ambroise Croizat - Marcel Paul", 

VU la délibération n° 115-2016 du 1er juillet 2016, autorisant la cession par le 
Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94), au profit de 
l'Association CO ALLIA, du terrain situé 102, rue Ambroise Croizat, cadastré 
section E numéro 58, au prix du compte conventio1mel, 

CONSIDÉRANT que l'Association COALLIA, confrontée à des difficultés 
financières importantes qui l'obligent à revoir sa stratégie d'investissement et 
de développement, abando1me le projet de construction de l'EHPAD de 
Villejuif, et par conséquent renonce à acquérir le terrain susmentionné, 

2 



CONSIDÉRANT qu'il convient par conséquent d'abroger les articles 2 à 3 de 
la délibération autorisant le SAF 94 à céder le terrain situé 102, rue Ambroise 
Croizat à l'Association COALLIA, 

CONSIDÉRANT que le versement de la subvention n'est donc p lus requis et 
qu'il convient par conséquent d'abroger la délibération attribuant cette 
subvention, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

ARTICLE 1 : Abroge la délibération n° 03-2017 du 3 février 2017 po11ant 
attribution d'une subvention exceptionnelle de 151.950 euros à l'Association 
COALLIA pour permettre la réalisation d'un établissement d'hébergement pour 
perso1mes âgées dépendantes (EHP AD) de 90 lits en hébergement de longue 
durée et 14 places en accueil de jour sur le terrain situé 102, rue Ambroise
Croizat à Vi lleju if (Val-de-Marne). 

ARTICLE 2 : Abroge les articles 2 à 3 de la délibération n° 11 5-2016 du 1 cr 

j uillet 20 16 reproduit ci-dessous: 

« Article 2: Autorise la cession par le Syndicat mixte d'action foncière du 
Val-de-Marne (SAF 94), au profit de l'Association COALLIA, du terrain situé 
102, rue Ambroise Croizat, cadastré section E numéro 58, au prix du compte 
conventionnel, diminué de la subvention de la Ville de 176.300 euros, soit 
1. 770.351, 17 euros (UN MILLION SEPT CENT SOIXANTE-DIX MILLE 
TROIS CENT CINQUANTE ET UN EUROS ET DIX-SEPT CENTS) au jour 
des présentes ». 

« Article 3 : Dit que ce prix pourra faire l'objet d'une actualisation au jour de 
la signature de l'acte authentique de transfert de propriété. » 

ARTICLE 3 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· Madame la Trésorière de la Conunune. 

ck LE BOHELLEC 
i Maire 

régional d'Ile-de-France 

Adoptée à 25 voix pour; 1 voix contre; 17 abstentions 
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République Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Cenifle avoir/ait afficher ce 
j our à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L' an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOJLLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M . DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMJDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONJN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. ST AGNETTO 
pa11ir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M . CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h 15) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22h I 0) 
par M. OBADIA (à paiiir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M . DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TUERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 115/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : ACQUISITION AUPRES DU SYNDICAT MIXTE D'ACTION 
FONCIERE DU VAL-DE-MARNE {SAF 94) AU PRIX DU COMPTE 
CO VENTIONNEL DU TERRAI SITUE A VILLEJUIF (VAL-DE
MARNE), 102, RUE AMBROISE CROIZAT (OPERATION 406). 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'estimation de France Domaine, 

VU le Code de l'urbanisme, 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 1er juin 1995 décidant 
l'adhésion de la Commune de Villejuif au Syndicat Mixte d'Action Foncière du 
Val-de-Marne (S.A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.1380 en date du 31 octobre 1996 portant création 
du Syndicat Mixte d'Action Foncière et val idant ses statuts, 

VU la délibération du Conseil municipal du 23 octobre 2003, décidant la 
création du périmètre d'études "Ambroise Croizat - Marcel Paul", et définissant 
les modalités d'intervention du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de
Marne dans ce périmètre, 

VU la dél ibération du Conseil municipal du 27 mai 2010, décidant l'extension 
du périmètre d'études "Ambroise Croizat - Marcel Paul", et définissant les 
modalités d'intervention du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne 
dans ce péri mètre étendu, 

VU la convention de portage foncier signée entre la Commune de Villejuif et le 
S.A.F. 94, 

VU la délibération n° 83/02014 du Conseil municipal du 13 juin 2014, validant 
la fin du portage foncier du périmètre d'études "Ambroise Croizat - Marcel 
Paul", 

CONSIDÉRANT que le pmtage foncier de ce terrain, consenti pour 10 ans, 
est éteint le 15 mars 2014 et que, conformément aux termes de la convention 
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de portage, le SAF 94 a mis la Commune en demeure de racheter ce bien au 
prix du compte conventionnel avant le3 I décembre 2018, 

CONSIDÉRANT qu'il convient que le Conseil municipal valide cette 
opération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Valide l'acquisition au prix du compte conventionnel, auprès du 
Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94), du terrain situé 
à Villejuif (Val-de-Marne) 102, rue Ambroise Croizat, cadastré section E 
numéro 58. 

Article 2 : Dit que le compte conventionnel s'élève à 1.716.056,39 euros. 

Article 3 : Dit que ce montant pourra être actualisé jusqu'au jour de la 
signature de l'acte authentique. 

Article 4 : Dit que cette dépense sera inscrite au budget de l'année 2019 -
chapitre 204. 

Article S : Autorise Monsieur le Mai re à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Madame la Présidente du SAF 94. 
• Madame la Comptable publique. 

Adoptée à 25 voix pour,· 18 abste11tio11s 

3 



- - · -· · · ·-· • - v, o,vv ..... v\.., u U V II II _/1./1:è> / :,Lo l o 
en date du !H (6't:,f '1.61 ) ••• ·' ,, de VilleJutl 

Llb1rtl • Égalitl • Fratunltl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,---------------- - ---~ 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

ÜIJU!C:TION DÉrARTEMf.NTAI.E DES flNA.NCES Pl/BLIQUES DU V Al, DE MARNE 

Pôle Gestion publique 

Service: Pôle d'Évaluation Domaniale 

Adresse : 1, place du Général Billette - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par: Franz LISSOSSI 

Téléphone : 01.43.99 .36. 77 

Courriel: franz.lissossi l @dgfip.financcs.gouv.fr 

Réf. : 2018-042V0799 

Le 28/08/201 8 

à 

SAF94 

27 me Waldeck Rousseau 

94 600 CHOISY-LE-ROI 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

D tSIGNATION DU UlliN : TERRAIN 

ADRESSE vu DIEN : 102 RUE Ai\IDROISE Cno11.,\T - VILLEJUIF 

1- SERVICE CONSULTANT 

ÂFFA/fl.E SUIVIE PAR : 

2 - Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 

Commune de Villejuif et le SAF 94 

M Jérémie LACOMBE U1acombe@saf94.fr) 

Mme Agnès BARRIERE (A
BARRffiRE@villejuif.fr) 

: 08/08/2018 
: 09/08/2018 

Date de constitution d u dossier « eu état» 

3 - ÛPÉRATION SOUMISE À L
1 
AVTS DU DOMAINE - DESCRTPTfON DU PROJET tNVISAGÉ 

Avis domanial sur les conditions financières de cession conventionnelle d'un te1rnin situé 102 rue Ambroise 
Croizat à Villejuif 

4 - DESCRIPTCON DU BŒN 

Descript if du bien évalué: Section E n° 58 pour une contènance totale de 3 093 m2 

Parcel le de terrain nue cadastrée section E n° 58, d'une superfic ie totale de 3 093 m2 située à cheval entre les 
zones UA, UB et UC. 

Le bien a été acquis par le SAF 94 dans le cadre d'une convention de portage foncier signé avec la commune 
de Villejuif. 

La convention de portage foncier arrivant à échéance, le SAF 94 env isage d'acquérir le bien au prix 
conventionnel, à savoir l 716 056,39 euros. 

MINISTÈRE DE L'ACTIO N 
ET DES COMPTES PUBLICS 



5 • SITUATION ,IU!llDfQUE 

· Nom du propriétaire : SAF 94 

· Situation d'occupation : libre d'occupation 

6 - URRANJS!\'!E ET RÉSEAUX 

Zone UB du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - D ÉTERMINATION DE LA VAU(!JU VÉNALE : PAR CQMP ARATS.ON 

Le SAF 94 en visage de céder le bien ei souhaite préalablement obtenir l'nvis des Domaines s w· les 
co1u/itio11~·.fim111cières de la tm11sactio11 .: -

Après enquête et sous réserve des i11for111atio11s foumies, if résulte que le montrmt envisagé de la 
tm11snctio11, à savoir 1 716 056,39 €, n 'appelle pas d 1obse1vatio11 particulière. 

8- D URÉE DE VALIDITÉ 

1 an 

9 - OnsERVATlONS PARTICULIÈRES 

li n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vé11ale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation, 

~ / 

Pa~;~~FUSARI 

Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques 

~ 'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d 'accès el de rectification, prévu par la loi 

· 78-17 modifiée relative à /'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions lerrilorialemenl compétentes de la Direction Générale 

s Finances Publiques. 
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en date du 2. <t./O cy ( q_0 , l 

•• Le Maire de Villeiu,1 

Llb1r1i • É&alitl • Fra/,rnltl 

RéPUBLIQ.UI! FRANÇAISE ,------------- ------------=--. 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

ÜIRECTION ÜÊPARTEMHNTAI.E 01:S f'INANCES PUBLIQUES DU V Al. DE MAJ!.NE 

Pôle Geslion publique 

Service: Pôle d'Évaluation Domaniale 

Adresse: 1, place du Général Billette - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone; 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

f POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

Courriel : franz.lissossi l@dgfip.financcs.gouv.fr 

Réf. : 2018-042V0799 

Le 28/08/2018 

Le Directeur Dépa1temental des Finances publiques 

à 

SAF 94 

27 rue Waldeck Rousseau 

94 600 CHOISY-LE-ROI 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

D P.S IGNATION DU UIEN : TERRA IN 

AoR.tSsi,; vu u1EN : 102 RUP- A~mR01s1, CRorur - VILLEJUIF 

1 - SERVICE CONSULTANT 

ÂFF1lll/E SUI VIE J'AI/ .' 

2 - Date de consultation 
Date de récep tion 

Date de visite 

Commune de Villejuif et le SAF 94 

M Jérémie LACOivIBE U1acombe@saf94.fr) 

Mme Agnès BARRIERE (A
BARRlERE@vi l lej u if.fr) 

: 08/08/2018 

: 09/08/2018 

Da te de cons titution d u dossier « en état » 

3 - ÛPÉRATION SOUMISE À L
1
A YIS DU D OMAINE - DESCRIPTION DU PROJET liNVISAGP. 

Avis domanial sur les conditions financ ières de cession conventionnelle d'un tetrnin sihié 102 rue Ambroise 
Croizat à Villejuif 

4 .,... D ESCl,UPTION DU BŒN 

D~scr iptif du bien évalué : Section E n° 58 pour u11e contenance totale de 3 093 m2 

Parcelle de terrain nue cadastrée section E n° 58, d'une superficie totale de 3 093 m2 située à cheval entre les 
zones UA, UB et UC. 

Le bien a été acquis par le SAF 94 dans le cadre d'une convention de por tage foncier signé avec la commune 
de Villejuif. 

La convention de portage foncier arrivant à échéance, le SAF 94 envisage d'acquérir le bien au prix 
conventionnel, à savoir 1716056,39 euros. 

_,.__ __ _ 

MI N I STÈRE D E L'ACTIO N 
ET D ES CO M PTES P UBLI CS 



5 -SJTOATION Jl/111.0IQUE 

- Nom du propriétaire : SAF 94 

- Situation d'occupation : libre d'occupation 

6 - UnllANISl'rill ET RÉSEAUX 

Zone UB du PLU approuvé le 16/l2/2O15. 

7 -J?tTEnMrNATION DE LA VALEUR VÉNA LE: PAR COMPARAISON 

Le SAF 94 envisage de céder le bien et souhaite préalable111e11t obtenir l'avis des Domaines sur les 
co11ditio11sji11rmcières de la tn111sactio11 : 

Après enquête et sous réserve des i11/ormatio11s foumies, il résulte que le mo11tn11t euvimgé de ln 
tm11sactio11, à savoir 1716056,39 €, n 'appelle pas d'observatio11 particulière. 

8--D°ilRÉE DE VALIDl'l'É 

1 an 

9 - Ü DSERVATIONS PAll.TICULŒRES 

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surco0ts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de consh·uctibilité, ou les conditions du projet étaient appelées â changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable s i la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation, 

/1'.v , 1 
'- ' 

:1 
Patl'iclqFUSARl 

t' \ 

Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu par la loi 

' 78-17 modifiée re/elive il /'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale 
s Finances Publiques. 
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Coor 
©20l OBJET : 
Comi 

ACQUISITION AUPRÈS DU MIXTE D'ACTION F ONCIÈRE DU 

VAL-DE-MA RNE (SAF 94) AU PRIX DU COMPTE CONVENTIONNEL DU TERRAIN SJTUÉ 

À VILLEJUIF (V AL-DE-lVlARi'Œ) , 102 , RUE AMBROISE C ROIZAT (OPÉRATION 406). 
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SAF94 

... .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'evi<:tion 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

Compte de cession 102 Ambroise Croi ut 

07/08/2018 

0 dS)2ô\ <t 
vu et annexé ~ ma délibératlOO n ./V· 

en date du :)_~/ o':>1 J,.__o 1 ~ 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF • AMBROISE CROIZA T • 102 rue Ambroise Croizat 

Operation 406 code 80052 

Cadastre · E n' 58 Superficie : 3093 m' 
Décision d 'aqulsilion en date du : 14/06/2011 
Dite convention du portage: 02/08/2011 
Extinction le: 1510312014 

. .. ... .................. .. .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

........................... .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 763 000.00 Participation de la commune 
19 654,36 Alfectaüon londs propres SAF 

0,00 
Montant de rempru,I 

1 782 654,36 TOTAL . . . . . . ......... ... . .. . .. . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ........ ......... . .. ... ... . 

1 782 654,36 Swvention communale 

Vale1X conventionne!e des biens 

Actualisation du prix de cession I,,e CPF ( 1,5'/4/an) 
Rémœéralîon du SAF 
total 

p6nalités 
• Remboursemenl bonifications empn.nt Départemenl 
, Pénaité SIX alfectation fonds propres du SAF 

Autres postos à charge de la villt 
delle SIX bon,f,catlOfl empn.r,t 
dette SIX fiscailé 

To tal à régler au SAF 

te Maire de villeJUil 

. ... . . . .. . . ... . . ... . . ... . . . .. . . . . . . . ... . . ... . . . . . . . .... ..... 

176300,00 
328179.36 

t 278175,00 

1 782 654,36 
. .. . . . .. . . . ... . . ... . . ... . . .. . . . ... . . .. . . . ... . . ... . . .. . . 

176 300,00 

1 606 354,36 

1662576,76 
53479,63 

1716056,39 

1 716 056,39 



République Française 
Liberté · Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

Le .0 ~ ! Â.0120 /8 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELU ER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M . BOKRET A 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVEUER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à J 7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17hl 5) 
par Mme GANDAIS Uusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu 'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER ( à partir de 19h 15) 
par M. LECAVEUER (à pat1ir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. U PIETZ (à pat1ir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 

1 



ABSENTS NON REPRÉSENTÉS: 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 116/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : V ALIDA TI ON DU PRINCIPE DE LA CESSION AU PROFIT 
DE LA SOCIETE CEPROM DU TERRAIN SITUE 102, RUE 
AMBROISE CROIZA TA VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE). 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU la délibération du Conseil municipal du 28 septembre 20 18, décidant 
l'acquisition auprès du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne, du 
terrain situé à Villejuif (Val-de-Marne), 102, rue Ambroise Croizat (opération 
406), 

CONSIDÉRANT que la Société CEPROM a pour projet de développer sur ce 
terrain avec le Groupe CDC HABIT AT une résidence sociale pour personnes 
âgées d'environ 132 logements dédiés et avec le groupe BABILOU une crèche 
privée d'environ 50 berceaux, 

CONSIDÉRANT que ces projets répondent parfaitement aux objectifs 
municipaux de développement de l'offre d"hébergement à destination des 

séniors et de développement des alternatives aux modes de garde pour la petite 
enfance, 

CONSIDÉRANT que la Société CEPROM a formulé une proposition de 
rachat pour ce terrain, et qu'il convient, pour permettre au promoteur de 

finaliser son projet et développer ses partenariats, que la Ville s'engage dès à 
présent sur le principe d'une cession à son profit, 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal sera appelé, lors d'une prochaine 
séance à délibérer sur la final isation de cette opération après acquisition par la 

Ville et validation des conditions financières de revente par France Domaine, 

CONSIDÉRANT qu'il convient néanmoins que le Conseil municipal valide 
dès à présent le principe de cette future cession. 

2 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Valide le principe de la cession au profit de la Société CEPROM du 
terrain situé à Villejuif (Val-de-Marne), 102, rue Ambroise Croizat, cadastré 

section E numéro 58, au prix de 1.900.0000 euros H.T (un million neuf cent 
mil le euros HT). 

Article 2 : Dit que le Conseil munic ipal sera appelé à délibérer u ltérieurement 
sur la finalisation de cette opération. 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tous les actes nécessaires à 
la réalisation de cette opération. 

Article 4: Une ampliation de la présente dé libération sera adressée à : 

· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 
· Monsieur le Directeur de la Société CEPROM. 

~ , a ~ LE BOHELLEC 
Maire 

égional d'Ile-de-France 

Adoptée à 25 voix pour ,· 18 abstentions 

3 
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République França ise 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L' an deux mille dix-huit, le vingt-hui t septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SILVA PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu' à 17h 15) 
par Mme GANDAIS Uusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à paitir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 d u Code général des collectivités 
territoria les, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonct ion, qu 'i l a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 117/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : ACQUISITION AUPRES DU SYNDICAT MIXTE D'ACTION 
FONCIERE DU V AL DE MARNE AUX PRIX DES COMPTES 
CONVENTIONNELS DE L'ENSEMBLE DES PROPRIETES SITUEES 
A VILLEJUIF (V AL DE MARNE) DANS LE PERIMETRE D'ETUDES 
« RD7-3 DES SEPT PERIMETRES D'ETUDES RIVES RD7 » 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU les estimations de France Domaine, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 1er j uin 1995 décidant 
l'adhésion de la Commune de V illejuif au Syndicat Mixte <l'Action Foncière du 
Val-de-Marne (S .A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU la délibération du Conseil municipal du 6 ma i 2004 décidant la mise en 
place de sept périmètres d'études "Rives RD7 - avenue de Paris & boulevard 
Maxime Gorki", et fixant les modalités d'intervention d u Syndicat Mixte 
<l'Action Foncière dans ces périmètres, 

VU la délibération du Conseil munic ipal du 29 j uin 2006, décidant l'extension 
du périmètre 11° 3 des sept périmètres d'études sur les rives nord de la RD7 et 
définissant les modalités d'intervention du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du 
Val-de-Marne dans ces périmètres, 

VU la dél ibération du Conseil municipal du 29 mars 2007, décidant une 
seconde extension du périmètre n° 3 des sept périmètres d'études sur les rives 
nord de la RD7, et définissant les modalités d'intervention Syndicat M ixte 
<l'Action Foncière du Val-de-Marne dans ce périmètre, 

VU la délibération du Conseil municipal du 27 mai 2010, décidant une 
troisième extension du périmètre 11° 3 des sept périmètres d'études sur les rives 
nord de la RD7, et définissant les modalités d'intervention Syndicat Mixte 
<l'Action Foncière du Val-de-Marne dans ce périmètre, 

VU la délibération du Conseil municipal du 11 avril 20 13, décidant une 
quatrième extension du périmètre n° 3 des sept périmètres d'études sur les rives 
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nord de la RD7, et définissant les modalités d'intervention Syndicat Mixte 
d'Action Foncière du Val-de-Marne dans ce périmètre, 

VU la délibération du Conseil municipal du 4 octobre 2007, décidant la saisine 
du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition par exercice du droit de préemption des lots 15 et 24 de la 
copropriété située 81 , avenue de Paris, cadastrée section B numéros 143, 

VU la délibération du Conseil municipal du 4 octobre 2007, décidant la saisine 
du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition par exercice du droit de préemption des lots 5 et 20 de la 
copropriété située 81 , avenue de Paris, cadastrée section B numéros 143, 
VU la délibération du Conseil municipal du 29 novembre 2007, décidant la 
saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition amiable du lot 16 de la copropriété située 81 , avenue de Paris, 
cadastrée section B numéros 143, 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 novembre 2007, décidant la 
saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition par exercice du droit de préemption du lot 31 de la copropriété 
située 81, avenue de Paris, cadastrée section B numéros 143, 

VU la délibération du Conseil municipal du 14 février 2008, décidant la saisine 
du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition amiable de l'ensemble inunobilier situé 77 à 79, avenue de Paris, 
cadastré section B numéros 161, 

VU la délibération du Conseil municipal du 26 mars 2009, décidant la saisine 
du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition par exercice du droit de préemption du lot 18 de la copropriété 
située 81, avenue de Paris, cadastrée section B numéros 143 

VU la délibération du Conseil municipal du 30 juin 2009, décidant la saisine du 
Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition amiable des lots 7, 27 à 29 de la copropriété située 81 , avenue de 
Paris, cadastrée section B numéros 143, 

VU la dél ibération du Conseil municipal du 7 octobre 2010, décidant la saisine 
du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition amiable de la propriété située 66 à 68, rue Henri Barbusse, 
cadastrée section P numéro 175, 

VU la délibération du Conseil municipal du 16 décembre 20 10, confirmant la 
saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition par exercice du droit de préemption de l'ensemble immobilier situé 
7, rue Henri Barbusse, cadastré section B numéros 142 et 176, 

VU la délibération du Conseil municipal du 23 juin 2011 , décidant la saisine du 
Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) pour 
l'acquisition amiable des lots 17 et 23 de la copropriété située 81, avenue de 
Paris, cadastrée section B numéros 143, 

VU la délibération n° 9-2012 du Consei l municipal du 26 janvier 2012, 
décidant la saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne 

3 



(S.A.F. 94) pour l'acquisition amiable du lot 2 de la copropriété située 81 , 
avenue de Paris, cadastrée section B numéros 143, 

VU la délibération 11° 10-2012 du Conseil municipal du 26 janvier 2012, 
décidant la saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne 
(S.A.F. 94) pour l'acquisition amiable du lot 3 de la copropriété située 81 , 
avenue de Paris, cadastrée section B numéros 143, 

VU la délibération n° 50-2013 du Conseil municipal du 11 avril 2013, décidant 
la saisine du Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (S.A.F. 94) 
pour l'acquisition amiable de la propriété située 70, rue Hemi Barbusse, 
cadastrée section P numéro 123, 

VU les conventions de portage foncier signées entre la Commune et le S.A.F. 
94, 

CONSIDÉRANT que le Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne a 
acquis entre 2007 et 2013 diverses propriétés situées à Villejuif, dans le 
périmètre 3 des « sept périmètres RD7 - avenue de Paris - boulevard Maxime 
Gorki », 

CONSIDÉRANT que le portage foncier de ces propriétés consenti pour une 
durée de 10 ans à partir de la première acquisition s'est éteint le 24 juillet 2017, 

CONSIDÉRANT que la Ville, conformément aux termes des conventions de 
portage, doit racheter ces biens aux prix des comptes conventionnels, 

CONSIDÉRANT que compte tenu de l'antériorité de la fin de ce périmètre, le 
Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) a mis la Ville en 
demeure d'acquérir l'ensemble des propriétés acquises au sein de ce périmètre 
avant le 31 décembre 2018, 

CONSIDÉRANT qu'il convient que le Conseil municipal valide cette 
opération, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Valide l'acquisition, au prix des comptes conventio1mels, auprès du 
Syndicat Mixte <l'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94), des propriétés 
situées à Villejuif (Val-de-Marne), dans le périmètre dans le périmètre« RD7-3 
Des sept périmètres d'études rives RD7 »: 

Opération 228 : 
Propriété située 77 à 79, avenue de Paris, cadastrée section B numéro 161 . 

Opérations 235 - 266 - 268 - 283 - 335 - 359-413 - 436 - 438: 
Dans la copropriété située 8 1, avenue de Paris, cadastrée section B numéro 
143, les lots 2 - 3 - 5 - 7 - 15 - 16 - 17 - 18 - 20 - 23 - 24 - 27 - 28 - 29 - 3 1 de la 
copropriété, à savoir cinq appartements, quatre caves, une salle commerciale, 
une boutique sur rue et des locaux d'activités. 

Opération 310 : 
Propriété située 7, rue Henri Barbusse, cadastrée section B numéros 176 et 142. 

Opération 388 : 
Propriété située 66 à 68, rue Henri Barbusse, cadastrée section P numéro 175. 
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Opération 485 : 
Propriété située 70, rue Hemi Barbusse, cadastrée section P numéro 23. 

Article 2 : Dit que le compte conventio1mel global s'élève à 6.869.1 47,65 
euros répartis comme suit : 

Opération 228 : 1.849.304,81 euros 

Opération 235 : 156.615,00 euros 

Opération 266: 120.957,48 euros 

Opération 268 : 180.020,44 euros 

Opération 283: 194.123,70 euros 

Opération 310 : 2.385.040,65 euros 

Opération 335 : 7.737,42 euros 

Opération 359 ; 550.365, 73 euros 

Opération 388 :356.610,67 euros 

Opération 413 : 186. 766,00 euros 

Opération 436 : 166.163,50 euros 

Opération 438 : 161.115,93 euros 

Opération 485 :554.326,32 euros 

Article 3 : Dit que ce montant sera actualisé jusqu'au jour de la signature de 
l'acte authentique. 

Article 4 : Dit que cette dépense sera inscrite au budget de l'année 2019 -
chapitre 204. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne; 
Madame la Présidente du SAF 94. 

Adoptée à 24 voix pour; 8 voix contre ,· 11 abstentions 
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"1 el annexé à ma délibération no_µ 1 /Qo i8 
en date du ~'Î ~~~ 2-.oii 

Lrbtrll • Égalitl • Fra1tmltl 

RéPUBLIQUll FRANÇAISE ,--- - - ------- ---- ----....:...... 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

0!RfCTION DllPARTEMENTALE DES flN/\NCES ri/BLIQUES DU V Al, DE MARNE 

Pôle Gestion publique 

Service : Pôle d'Évaluation Domaniale 

Adresse: 1, place du Général Billotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE ! 

Affaire suivie par: Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

à 

SAF94 

' f ' 1,,/)1:.•Jt11I 

Le 24/09/2018 

Courriel : frqn1..Ussossl l @dgflp.finnnccs.gouv.fl· 

Réf. ; 2018•042V0871 

27 me Waldeck Rousseau 

94 600 CHOISY-LE-ROI 

A VIS du DOMAINE sm· ln V A LEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU DIEN : li'IIMEUlll,E MIXTE 

Aom:ssE ou ornN : 77-79 /\Vf:NVE D& PARIS- VILLEJUIF 

l - S1mv1çr. CONSUJ.,TJ\NT 

ÂFFtllJ/R Sll/Vlll MIi : 

2 - DHte de cons11ltntlon 
Dnte de réception 
Dnto do vlslto 
Date de constitution du dossier « eu étnt » 

SAP 94 et Commune de Villejuif 

M. Jérémie LACOMBE 
(j1acombe@snf94.fr) et Mme Agnès 
BARRlERE(A-BARRlBRB@vlllejuif.fr) 

: 20/08/2018 
: 23/08/2018 

: 24/09/2018 

3 - ÛJ'~llATfON SOUMJSE À L1AVJS DU DOMAINE - DESCRIPTION DV l'HQJf:'l' ENVISAGt 

A vis domanial sur les conditions financières de cession conventionnelle d'un immeuble mixte situé 77-79 
avenue de Paris à Villejuif 

4-D ESCRIPT ION DU DIEN 

Descriptif du bien évalué : Section B u0 161 pour une contenance totale de 1 634 m2 

Le SAF 94 envisage de céder à la commune de Villejuif un ensemble immobilier situé 77-79 avenue de Paris 
composé de: 
- au 79 en bordure de l'avenue : un immeuble de 2 étage et grenier, composé de 8 appartements de type T2 
ainsi que 2 chambres mansardées, représentant une superficie totale de 182 m2, 
- au 77 en bordure de l'avenue: un pavillon d'une superficie de 1361112, 
- dans la cour, un grand bâtiment à usage de garages de plusieurs véhicules. 

Le bien est actuellement loué en convention d'occupation précaire : le pavillon en habitation (2 occupants) et 
le grand bâtiment à une association. 
Le SAF envisage de céder le bien au prix conventionnel de 1 849 304,81 €. 

A 
MINISTÈRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUBLICS 



5 - SITUATION JURIDIQUE 

- Nom du propriéta ire : SAF 94 

- Sihiation d'occupation : pattiellement occupé 

6 - URBANISME ET RÉSEAUX 

Zone UA du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - D f:T tmMINATION DE LA VALEUR VENAU: : PAR COMPARAISON 

Le SAF 94 envisage de céder le bien et ~·011haite préalablement obtenir l'avis des Domaines sm· les 
co,u/il/011sfi11rmcières de la transaction : 

Après euquOte et sous réserve des il{formatlons fournies, Il résulte que le 111011ta11t envisagé de la 
tl'fmsact/011, à sm1olr 1849304,81 e, n'appelle pas d'observation pari/cul/ère. 

8- DORÊB lJE VALIDITE 

1 nn 

9 - 0DBERVA'l'IONS \lA HTIClll.lÈI\F.S 

Il n'est p11s tenu compte d1ms la présontQ ovaluatlon des sm·coOts éventuels liés n Ill recherche <l'11rch6ologie préventive, 
de présence d'mnionte, de tel'rniles et des risques liés nu imturnlsnH), do plomb ou de pollution des sols, 

L1év11l11otio11 contenue dons k1 présent avis correspond A 111 valeur v6n11le 11ct111Jlle. Une nouvelle consnltntlon cl11 
Dom11lne sernlt mlce1miir11 si l'opération n'étl\lt 1)1\6 rénlisée dnns le déloi ci-dessus, ou si les règles d'urlrnnisme, 
notmnmont celles de con11tmctlbillt61 ou les conditions du projet étolont 11pJ>eléo$ A ohangcr. 
Elle n'e11t, in, 1J111·plus, vnlablo que pour une ocquisition rénlisnblo uniquement dons les conditions du droit privé, Une 
nouvelle co1m1ltl\tlon serait indisponsllble 111 ln procédure d'expropl'h'ltion étnit effectivement eng11g60 p11r l'ouverture do 
l'enq11êto prélllnble A ht déclornlion d'utilité publique. 

Pour la Dfrectrico d6pnrte111ent11le des Plnances publiques et par délégotion, 

Catherine VEGN! 

/n:,7)ec/rice Divisionnaire des Finances Publiques 

·_ 'enregistrement de votre demande a fait /'ol>jet d'un traUement infomw lique. Le droit d 'accés et de rectification, prévu par la loi 

' 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux lil>ertés, s'exerce auprés des directions territorialement compétentes de la Direction Générale 

s Finances Publiques. 



Vu et annex~ ~ ma délibération n~ M r+-; ?.ô 1~ 

II
_, r i'" dale du $l. t ~ "n,,mli.,_ !lo 1 !; 

-_ sl...:.__J ' •.1. rrc de Ville1u11 

Libt rtl • Égalitl • Fratunill /_.~ 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQU:É:UDLIQUE FRANÇAISE ~~~:/.1 

, .J';r/ . \ Y.~ 
Ü mECllON Û l'PAlnf.~IEi'ffAI.E OF.S FINANCES PUBI.IQUES DU V AL llE MARNE '::JI .. .,,~-; 

Le 21/09/2018 

Pôle Gestion publique 
. j>f.'I(.,\\' 

La Directrice Départementale des Finances publiques 
Service: Pôle d 'Évaluation Domaniale 

Adresse: 1 , place du Général B illotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE: 

Affaire suivie par: Franz LISSOSSI 

Téléphone : 01.43.99 .36.77 

Courriel : franz.lissossi l (ll)dgfip.finances.gouv.fr 

Réf. : 2018-042V0870 

à 

SJ\F 94 

27 rue Waldeck Rousseau 

94 600 CHOISY-LE-ROI 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

D ÉSIGNATION DU .BŒN : ENSE~IBLE l ~IMOOILJJ::R 

AL>HESSt; ou BIEN : 3-7 HUE HENHI B AlllllJSSE - VILLE.JUIF 

1- SEHVICE CONSULTANT 

ÀFFAIRH SUIVIE PAR : 

2 - Date cle consult-a tion 

Da te de récep tion 
Date clc visite 

SAF 94 et Commune de Vi ll~juif 

M. Jérémie LACOMBE 
(j1acombe@saf94.fr) el Mme Agnès 
BA RRIERE(A-BA RRI ERE@vi 1 !~juif. fr) 

: 20/08/2018 
: 23/08/20 18 

Date de constitution du dossier « en état » : J 9/09/20 l 8 

3 - ÜI'ÉRATION SOUMISE,\ L' ,\VJS DU D Oi\lAINE - DESCRIPTION I>U PROJET ENVISAGÉ 

Avis domanial sur les conditions financières de cession conventionnelle d'un ensemble immobilier s itué 3-78 
rue Henri Barbusse à Villejuif 

4 - D.i;;scmrTJON ou lllEN 

D escriptif clu bien évalué : Sectiou B u0 142 et 176 pour une contenance totale de 2 187 m2 

Sur une unité fonc ière de 2 187 1112
, composée des parcel les B 142 et 176: 

- B 142: parcelle bâtie supportant un bâtiment principal é levé sur RDC divisé en magasin et bureaux et d'un 
étage partiel de bureaux, un entrepôt avec ROC et étage, représentant une superficie total de 1 500 1112. 

- B 176 : terra in nu grevé d'une servitude de passage d'une superficie de 79 1112
• 

L'ensemble étant occupé par deux sociétés tihdaires de bail commercial pour l'une et d'une convention 
d'occupation précaire pour l'autre. 
Le SAF 94 envisage de céder le bien à la commune de Vi llejuif au prix conventionnel de 2 385 040,65 €. 

MIN ISTÈRE DE L'ACTIO N 
ET DES COM PTES PUBLI CS 



5 - SITUATION J URWIQUE 

- Nom du propriétaire: SAF 94 

- Sih1ation d'occupation : occupé 

6 - Un11A1\'1Si\l E ET R ÉSEAUX 

Zone UA du PLU approuvé le 16/1 2/2015. 

7 - D ËTEiù\llNATION DE LA \',\LEUR VF.N,\LE: PARCOMPARATSON 

Le SAF 94 e1111isage rie céder le bien et sou!taite préalable111e11I obtenir /'Mis des Domaines sur les 
conditio11sfi11a11cières de la lra11sactio11 : 

Après enquête et sous réserve des informatio11s foumies, il rbmlte que le 111011ta11t e1111isagé de la 
tm11sactio11, à sa11oir 2 385 040,65 €, 11 'appelle pas d'observatfon partic ulière. 

8- D URÉE DE VALIDITÉ 

l an 

9 - ÛUSERVATIONS l'AHTJCULlli!ŒS 

li n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d 'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites el des risques liés au sah1rnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans Je présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation éta it effect ivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour la Directrice départementale de Finances publiques et par délégation, 

l'enregistrement cle voire clemande a f8it l'objet d'un traitement informatique. Le clroit d 'accès el de rectification, prévu par la loi 

' 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers el aux libertés, s'exerce auprès cles clireclions territorialement compétentes de la Direction Générale 

s Finances Publiques. 



Vu et annexé à ma délibération n° ..A-14-/ :Lo 1 <} 

en date du -1..1 ~~~~ ?-o li 

Il 
Llbtr1I • Égalitl • Frattrnltl 

RtPUBLIQUI! FRANÇAISE ,---------------------, 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

D IRECTION D ÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU V AL DE MARNE 

te Maire de Vilfeiu11 

Le 20/09/201 8 

Pôle Gestion publique 

Service: Pôle d'Êvaluation Domaniale 
La Directrice Départementale des Finances publiques 

Adresse: 1, place du Général Billotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone : 01.43.99 .36.77 

Courriel : frnnz, lissossjl@dgfip.finnnces.gouv.fr 

Réf. : 2018-042V0872 

à 

SAF94 

27 rue Waldeck Rousseau 

94 600 CHOISY-LE-ROI 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

D~SIGNATION DlJ DIEN : PAVIU,ON 1-:T APPARTEMENTS 

ADRESSE ou DIEN : 70 RUE .lhmu B AROUSSE - VILLEJUIF 

1- S1mv1ci;: coNSULTANT 

ÂF/i'1URB SUIVIE P,IR .' 

2 - Date de consultRtlon 
DRte de réception 
DR te de visite 

SAP 94 et Commune de Villejuif 

M. Jérémie LACOMBE 
U1ocombe@saf94.fr) et Mmo Agnès 
BARRlERE(A-BARRIERB@villejuif.fr) 

: 20/08/2018 
: 23/08/2018 

Date de constitution du dossier << en état» 

3 - ÛPÉRATfON SOUMISE À L 1AVJS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PllOJ.E'f ENVISAGÉ 

Avis domanial sur les conditions financières de cession conventionnelle de logements situés 70 rue Henri 
Barbusse à Villejuif 

4 - DESCRIPTION DU BIEN 

Descriptif du bien évalué : Section P n° 23 pour une contenance totale de 289 m2 

Sur une parcelle de 289 m2
, cadastrée section P 23, un ensemble immobilier constitué d'un pavillon de 60 m2 

ainsi que de deux appa1tements de 48 et 25 m2
• 

Les biens sont actuellement occupés en vertu d'une convention d'occupation précaire. 

La convention de portage foncier arrivant à échéance, le SAP 94 envisage de céder le bien, à la commune de 
Villejuif, au prix conventionnel, à savoir 554 326,32 euros (536157,69 € de valeur conventionnelle du bien, 
16 579,47 € de rémunération du SAF et 1 589, 16 € de pénalités d'immobilisation des fonds propres du SAF). 

- A ----MINISTÈRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 



5- S ITUATION JURIDIQUE 

- Nom du propriétaire : SAF 94 

- Situation d'occupation : occupé 

6 - U RDANIS!l·lE ET RÉSEAUX 

Zone UA du PLU approuvé le 16/1 2/2015. 

7- D ÉTERMINATION DE LA VALEUR ytNALI}: PAR COMPARAISON 

Le SAF 94 envisage de céder le bien et soultaite préalablement obte11/r l'avis des Domaines sm· les 
co11dltlo11s jlll(mcières de la trm,sactlon : 

Après enquête et sous réserve des informations f oumies, Il résulte que le montant envisagé de la 
tnmsact/011, à savoir 554 326,32 €, n'appelle pas d'observat/011 pmtlcullère. 

8- D UIŒE DE YALIDrrt 

1 an 

9 - O os&RYATIONS PAR'l'IGULlÈR&S 

li n'est pas tenu compte duns hl présente évaluation des surcoîlts éventuels liés à 111 recheroho d'arohéologie préventive, 
de présence d'amhmte, de termites et dlls risqulls liés 1111 s11n1rnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue d!lns lo présent avis correspond à la valeur vénnle 11ctuelle. Une nouvelle consultlltlon du 
Domnine s1;1rnlt nécess11lre si l'opérntlon n'était p11s rênlisée dans le délai ci-dessus, ou si los règles d'urbanisme, 
notamm1mt celles de constructlblllté, ou les conditions du projet étl\ient 11ppelées à ohangel', 

Elle n'est1 au surplus, v11lnble que pour uno ncquisitlon réalisablo uniquement dl\ns les conclittons du dl'oit pl'lv6. Uno 
nouvt11le consult11tlon sernlt indispensable si l11 procédure d'expropl'iatlon étnit effectivement engagée pm· l'ouverture de 
l'enquête pré11lable à ln déolarntion d'utllité publique. 

Pour la Directrice dépai1omentale des Finances publiques et par délégation, 

( 

Franz LISSOSSI 

Inspecteur des Finances Publiques 

.'enregistrement de voire demande a fait l'objet d'un traitement informatique, Le droit d'accès el da rectification, prévu par la loi 

78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale 

; Finances Publiques. 



vu et annexé ~ ma délibération nG ../l -11-/ !2.e 
I 
î 

endatedu p__ ~ ~~VM~ ~ ~ 

III Le Maire de VilleJuil 

ltbtrtl • Égalitl • Fra/,rn/tl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,---------- -------------=--. 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Le 20/09/201 8 
DIRECTION Ü ÉPA~Tf.MENTALE DES FINANCES PUBLIQUCS llU V AL DE MARNE 

Pôle Gestion publique 

Service: Pôle d'Évaluation Domaniale 
La Directrice Départementale des Finances publiques 

Adresse: 1, place du Général Billotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 
Téléphone : 01 .43.99 .36.77 

courriel : [ronz,llssossi l@dgfip.flnances,gouv,fr 
Réf.: 2018,042V0872 

à 

SAF94 

27 rne Waldeck Rousseau 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

D ts!ONi\TJON l)U DIIIN : P /\Vll,1,QN ET ArPARTEi\lENTS 

ADREBs~ ou ornN : 70 RUE lbmu BA.1UJuss& - VILLEJUIF 

l = S1mvwr. CONSULTANT 

ÂFP,JII/Ji SVll'/B PAR .' 

2 - Date de consultation 
DHte de réception 
DHte do visite 

SAF 94 et Commune de Villejuif 

M. Jérémie LACOMBE 
ü1aoombe@s11f94.fr) et Mme Agnos 
BARRIERE(AsBARR.lBRE@vl llej ul f.fl') 

: 20/08/2018 
: 23/08/2018 

Date de constitution du dossier « en état » 

3 - Ü PÉRATlON SOUI\USE i\ L1AVlS DU D OMi\lNF,- DESCl'W'l'ION DU l'HOJET ENVfSAOti. 

Avis domanial sur les conditions financières de cession convenlionnelle de logements situés 70 rne Henri 
Barbusse à Villejuif 

,4 - D.escml'TION DU DIEN 

Descriptif du bien évalué : Section P n° 23 pour une contenance totale de 289 m2 

Sur une parcelle de 289 m2, cadastrée section P 23, un ensemble immobilier constitué d'un pavillon de 60 m2 

ainsi que de deux appartements de 48 et 25 m2
• 

Les biens sont actuellement occupés en vertu d'une convention d'occupation précaire. 

La convention de po1iage foncier arrivant à échéance, le SAF 94 envisage de céder le bien, à la commune de 
Villejuif, au prix conventionnel, à savoir 554 326,32 euros (536157,69 € de valeur conventionnelle du bien, 
16 579,47 € de rémunération du SAF et 1 589, 16 € de pénalités d'immobilisation des fonds propres du SAF). 

A -
MINISTÈRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUBLICS 



5 -S1n~TION JURIDIQUE 

- Nom du propriétaire : SAF 94 

- Situation d'occupation : occupé 

6 - URDANISl\lE ET RÉSEAUX 

Zone UA du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7-DÉTERMINATION DE LA VALlHJR VÉNALE: PAR CŒvfPARAISON 

Le SAF 94 envisage de céder le bien et souhaite préalablement obtenir l'avl:,· des Do111((/11es s111· les 
co11dltlo11s jlmmcières de la tnmsact/011 : 

Après e11qu€te et sous réserve des l11/ormatlo11s foumles, Il résulte que le 111011/rmt em1/sagé de la 
tnmsact/011, à savoir S54 326132 €, 11 'appelle pas d'observation pmtlc11llère, 

8- DmtEE DE Yi\LIDITË 

brn 

9 - 011s1mvATIONS PARTICULIÈRES 

li n'est p11s tenu compte dnns ln présente évalul\tlon des surcoOts 6vontuols liés à la recherche d'nrchéolo3le préventive, 
de pl'ésence d'nmhmte, de termites et des !'Isques liés !Hl soturnismo, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évnhmtion contenue dnns le présent nvls conespond à la valeul' vénnle 11ctuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessnlre si l'opération n'était pns r~l\llsée clans le dél11I oi•des:rns, ou si los règles d'11rb11nismo1 

notamment celles de oonstrnotiblllté, ou les conditions du projet étniont nppelées à changer. 
Bllo n'est, au surplus, vnlnble que pour une I\C((ulsitlon ré11 llsable uniquement dflns les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultntion sernlt indispensable si la prncéduro d'oxpropl'l11tlon était effelllivement ongngée p11r l'ouverturo de 
l'enquête p1·éal11ble à 111 déol11ratlon d'utilité publique. 

Poul' la Directrice dépm1omentale des Plnances publiques et par délégation, 

Franz L!SSOSSJ 

Inspecteur des Finances Publiques 

.'enregistrement de voire demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu par la loi 

78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers el aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale 

, Finances Publiques. 



Vu et annexé à ma délibération n° A,..{.'.}J 9-c I g 

Il 
.....,.,.,........ endatedu J...i ~~~9-o,\ 

'-" \~aire de VilleJUII 

Lrbtrti • Égaliti • Frat,rn/tl 

R~PUBLIQUE FRANÇAISE ,-------------- ------~ 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

D IRECTION DEPARTEMENTALE DES F INANCES PUBLIQUES l>U V AL DE MARNE 

Pôle Gestion publ/que 

Service: Pôle d'évaluation Domaniale 

Adresse: 1, place du Général Blllotle - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone : 01.43.99 .36.77 

Courrlol : frnnz.l issossl l@defip.finonces.gouv.fr 
Réf. : 2018,042V0873 

à 

SAF94 

27 me Waldeck Rousseau 

94 600 CHOISY-LE-ROI 

A VIS du DOMAINE sur ln V ALE UR VÉNALE 

DtsmNATTON IJU IJIEN : Loc,wx D1ACTIVIT~S 

AD1tessg ou 11rnN : 66-68 RUE lli:NRJ BARlll!SSR = VILLEJUIF 

SAP 94 etCom1mmo de Villejuif 

Le 19/09/20 l 8 

l = S1mv10& ÇQNSUJ..Tt\NT 

AFP!l/RB SVIV/lf Pt-Ill ,' M. Jél'émle LACOMBE 
(ilacombe@irnf94.fr) at Mme Agnès 
BARRIERE(A~BARRlERE@villejuif.fr) 

2 - Dnte de consultntlon 
Dnte de réceptlon 
DR te de visite 

: 20/08/2018 
: 23/08/2018 

Dnte de constltutlon du dossier « en étnt » 

3 - Ûl'ÉRATION SOUMISE À L1AVIS PU DOI\IAINE - DESClllrTION PU PROJET ENYJSAG:t 

Avis domanial sur les conditions financières de cession conventionnelle de locaux d'activités situés 66-68 
rue Henri Barbusse à Villejuif 

4 - D J>SCRJI'TlON DU DIEN 

Descriptif du bien évalué : Section P o0 175 pour une contenance totale de 175 m2 

Sur une parcelle de 641 m2, cadastrée section P 175, une habitation reclassée en bureau, un entrepôt et un 
garage, représentant une surface d'environ 245 m2 • 

La ville bénéficie d'une convention de mise à disposition à titre gracieux et héberge une association dans ces 
locaux. 
La convention de portage foncier arrivant à échéance, le SAF 94 envisage de céder le bien au prix 
conventionnel, à savoir 356 610,67 euros (331 47 1,14 € de valeur conventionnelle du bien, 9 009 € de 
rémunération du SAF, 6 382,93 € de pénalités de remboursement de la bonification d'emprunt du 
département et 9 747,60 € de pénalités d'immobilisation des fonds propres du SAF). 

A 
MINISTÈRE DE L'ACT IO N 

ET DES COM P TES PUB LICS 



5 - S!TUA_TJON ~IQUE 

- Nom du propriétaire: SAF 94 

- Situation d'occupation : libre d'occupation 

6 - U!lBANISME ET RÉSEAUX 

Zone UA du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - D mRMINA'J'ION DE LA VALEUR VÉN_ALE: PAR COMPARAISON 

Le SAF 94 e11vis«ge de. céder le bleu et soulta/te préal«ble111e11t obtenir l'avis des Domaines sm· les 
comUt/011s jlll(mc/ères de la tnmsact/011 : 

Après e11q110te et sous réserve des lnfor111at/011s foumles, Il résulte que le 111011ta11t e1111lsagé de la 
tra11sactlo111 <) savoir 3S6 610,676; 11 'appelle pas d'observat/011 portfc11flère. 
1

8- DuntE DE Yi\l,IDITÉ 

1 RD 

9 - 0 DSlmVATIONS .PARTICUWIŒS 

Il n'est pas tenu compto d1111s 111 présente évalu11tlon des siu-cot\ts ~ventuels liés à la reoherol1e d'moMologlo p1'éventlve, 
de présence d'amhmte, de tennltos ot des rlsquos liés 11u saturnlsmo, de plomb Oil de pollution dos sols, 

L'évnluntlon oontonue dims le présent 11vls oom:ispond à 111 valeur vénHle actuelle, Une nouvelle consultntlon du 
Domnlne serait néoessnlro ~I l'opérntlon n'étftlt p11s rénllsée dons le délai cl-dessus, ou si les 1·ègles d'urbonlsme, 
notanunent colles de oonstruotlblllttl, ou les conditions du projet tltl\lent nppolées f.l changer, 

Elle n'est, 11u surplus, val11ble que pour une nequiaitlon 1·é11llsable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultntlon sernlt indlspens11ble Ill 111 procédure d'exproprlntion était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquete pl'éalnblo à ln déclaration d'utlllttl publique. 

Pour la Directrice dépnrtementale des Finances publiques et par délégntion1 

Franz LISSOSSI 

Inspecteur des Finances Publiques 

~'enregistrement de voire demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès el de rectification, prévu par la loi 

'78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers el aux liberlés, s'exerce auprés des directions territorialement compétentes de la Direction Générale 

s Finances Publiques. 



Vu et annexé à ma délibération n° A .-{~J ').o , 8 
en date du ~{l *i>~~ ~o ii 

II Le Maire de VilleJUII 

Llb,rtl • Égaliti • Frattrnltl 

RtPUBLIQUE FRANÇAISE ~--- ---- ------------
DIRECT 10 N GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION ÜÊPARTEMEITTALE üf.S FINANCES PUDLIQIJl:S DU VAL DE MARNE 

Pôle Gestion publique 

Seivice: Pôle d'Évaluation Domaniale 

Adresse: 1, place du Général Blllolle • 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 
Téléphone: 01.43.99 .36.77 

Courriel : fronz.1 issossl l@dgOp,finances,wiuv.fr 
Réf. : 2018-042V0874 

à 

SAF94 

27 ruo Wnldeck Rousseau 

94 600 CHOISY-LE,ROI 

A VIS du DOMAINE sur la V ALE UR VÉNALE 

DtsmNATION ou u1 &N : Lon o& co1lROl'filÉTË 

AonESSE Dll IHP,N : 81 AVENU& ue P AtUS = VILLEJUIF 

SAP 94 et Commune de Villejuif 

Le 20/09/201 8 

1 - S1rnv1cr. CONSUf./l'AN'I' 

AflI'-11//UJ SllWIJf JJ,W ,' M. Jérémie LACOMBE 
Ulnoombe@31:1f94.fr) et Mme Agnès 
BARRIERE(A-BARRIBRE@vl llejuif.fr) 

2 - Dnte de commltRtlou 
Dllte de l'éceptlon 
Dato do visite 
Date de constitution du dossier « en état » 

: 20/08/2018 
: 23/08/2018 

3 - Oril.RATION SOUMJS& A L1AVJS ou D OMAINE - OESCRIPTTON nu l'ROJE'f ENVJS,\Ot 

A vis domanial sur les conditions financières de cession conventionnelle de lots de copropriété situés 81 
avenue de Paris À Villejuif 

4 - D ESCJUPTION DU BIEN 

Descl'iptif du bien évalué : Section B n° 143 pour une contenance totale de 1 017 1112 

Ensemble immobilier constitué de 15 lots de copropriété que le SAP 94 doit céder à la commune de 
Villejuif: 
- lot 2: local commercial constitué de 3 pièces, d'une surface de 47,92 m2, occupé, 
- lot 3 : appartement 2 pièces en RDC d'une surface de 40,66 m2, 
- lot 5 : appartement 2 pièces en RDC d'une surface de 40,78 m2

, occupé, 
- lot 7-27-29 : local commercial à destination de garage automobile et d'atelier, avec réserve, d'une surface de 
717,16 m2, lot 7 occupé, 
- lots 15 et 16 : 2 appartements de 2 pièces d'une surface totale de 108,22 m2, occupés, 
- lot 17 : stud io de 32, 77 m2, occupé, 
- lots 18-20-23-24 : caves, occupés à l'exception du lot 18 

A 
MINISTÈRE DE L'ACTIO N 



- lot 31 : salle à usage commercial au 1er étage d'une surface de 57,20 m2
, muré. 

5 · SITUA'l'ION JURIDIQUE 

- Nom du propriétaire : SAF 94 

- Situation d'occupation : partiellement occupé 

6 - UrwANIS~lE ET imsEAux 

Zone UA du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - D tn:nl'lnNATroN u ~ LA VALEUR v~NALF. : PAR COMPARAISON 

Le SAF 94 envll·age rie céder le bien et souhaite préala/Jle111e11t obtenir l'avis del' Do111a/11es sm· les 
co11dlt/011s jlmmclères de la lra11.rnct/011 : 

Après e11q11Ute et sous rése1·1•e des l11famwt/011s /011r11/es, il résulte que le 111011/nnt e1111l.rngé de la 
tnmsact/0111 ri savoir I 723 865,20 e, 11 'appelle pa.\· <l'obserw1t/011 pm'llcu/lère, 

·s- DunÉg DP. Vi\LIDJT!t 

1 nu 

9 - Û!!SERVI\TIONS PATtTICMIU!!i 

Il n'est p11s tenu compte dans 111 présenttl év11lua1km deR surcoOts 6venn1ols liés il la recherche cl'nrohéologle préventive, 
de présence cl'11mla111e, de tennlte11 et des 1·lsq11es ll~s 11111mt11rnlsme, do plomh ou çle pollution clos sols. 

1-,'év11lm1tlon contonuo dnns lo présent nvls co1Tesp<>nd n 111 v11leur vénnlo notuelle. Une nouvolle consullotlon clu 
Dom11lnl.! sernlt ndcos1mlre Ili l'opérntion n'éltlit pM r~11lisée d111111 le d61al ol•de$sus, ou si les roglos d'urbonisme, 
not11mml.!nt celles do con11truclibilllé1 ou les conditions <lu projet ét11lent 111lpoléos à chnngel', 

ijlle n'est, ou surplu~, vnlnble que pour une 11cquisitio11 1~11lis11ble u11ique111on1 dons les conditions du droit privé. Une 
nouvelltl oonsultation 11ornll indispe11s11ble si 111 procécluro d1exproprl11tion émit offoctivement engngée p11r l'ouverture <le 
l'enquGte prénlnble n ln déoinrntlon <l'utilité publique. 

Pom ln Directrice dépnrtementolo dos Finnnces publiques et pnr délégfltion, 

inspectrice Divis 

l 'enregislrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accés el de rectification, prévu par la loi 

• 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers el aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale 

s Finances Publiques. 
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ACQUISITION AUPRÈS DU SYNDICAT MlXTE D' A C'{ION F ONCIÈRE DU 
V AL-DE-MARNE (SAF 94) AUX PRIX DES COMPTES CONVENTIONNELS DE L'ENSEMBLE 
DES PROPRIÉTÉS SITUÉES À VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE), DANS LE PÉRIMETRE 

D'ÉTUDES "RD7-3 DES SEPT PÉRIMÈTRES D'ÉTUDES RNES RD7". 

VU et annexé ~ ma délibération n° 
en date du '2_i:}-/ ô~ / 2-o il 

Le Maire de Ville)IJII 
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SAF 94 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE TOTAL 

17/08/2018 

.Yuet annexé;. rna délibération n/i"it/, 
endatedu 2.~/6)t2ô ,i ~oit 

' ' ·,, 11,e de Ville1u11 

tII?iI :li\t/U~~f ~iji~f f f UU:I:UUUf YYIItf \If W:f f f [~iji~¼i~f :II/JI/tf f iI/U/ 
:-:-:-:-:-:-:-:-:-:--:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:•-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:.:-:-:-:-:-:-:-
........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d"eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

Cpte total sans 10% 

. . . . . . . ... . .. . . ..... . .. . ................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . .................. .. .. . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6 247 652.70 Participation de la commune 
80 224,93 Affectation fonds propres SAF 

o.oo 
Montant de l'emprunt 

6 327 877,63 TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6 327 877,63 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,5o/Jan) 
Rémunération du SAF 
total • 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pênaltés affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. dette sur fiscaUté 

Talai à régler au SAF 

. . .. . . .. . . . . .. . . . .. . . ... . . . .. . . ... . . ... . . . . . . . ... . . . . . . . ... . 

552 585,.27 
1 251 579,36 

4 523 713,00 

6 327 877,63 
. . ... . . . . . . . .. . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. . . ... . 

552 585,27 

5 775 292,36 
6 196 467,24 

189 836,34 
6 386 303,58 

259 41 0,39 
223 433,68 

6 869 147,65 



SAF94 

. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISl11ON 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP235_Comple cession 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF· RIVES RN 7 PERIMETRE 3 • 81 Av de Paris 

Operation 235 code 80092 

Cadastre: B n°143 lot n'5 et 20 Superficie : 40,78 m2 

Décision Q.'.aq~isition en date du: 02/07/2007 
Date convention du portage: 23/08/20()7 
Extinction le: 24/07/2017 

. . . ... . . . ... . ....... . .. . ... .. . . ... .... . . . . .... . ... . ...... . . . . . ... .... .. .. . . ... . .. . .. . .... . 
. .. .. ...... ... ..... .... .. . ... . . .. . ....... .... . . .. ..... .. . .. . . .. . ............... . . . .. . .. .. . 

148 000,00 Participalion de la commune 
2 755,35 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de remprunl 

150 755,35 TOTAL 
. . .. . ............ .. ..... .. . .. . . .. .. . . ...... . ......... . ... . . . 
. . . . . . .. . .. .... ..... . . . . .. . .. . . . .. .. . . .. .... .. ............. . . . . .... .... .... ... . . ....... .. . 

150 755,35 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pénailé sur affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. delle sur bonification emprunt 
. delle sur fiscalité 

Total à régler au SN' 

16/0812018 

14 800,00 
28 655,35 

107 300,00 

150 755,35 

14 800,00 

135 955,35 
4 522,66 

140 478,01 

9958,69 
6178,30 

156 615,00 

· de Ville1u11 



SAF94 

.. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... 

ACQUISmON 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

Cple total sans 10% 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 81 Av de Paris 

Operation 266 code 80093 

Cadastre: B n°143 lo~n•31 Superficie: 57,20 m2 
Décision d'aqulsition en date du: 15/11/2007 
Date c6nvef\tion du porfag·é ·: 17101/2011 
Extincüon le; 24/07/2017 

. .... .. ........ ... . ...... .... . . ....... .... ................. . . .. .... ...... ............. ... . 
. . .. .... ..... ........ ... ..... . . .. ·.·. · .·.·.-.·.·.·. ·.·. ·.·. ·.·.·.· .·.·. ·. ·.·. · .·. ·.•.•, 

108 852.70 Participation de la commune 
2 398,22 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de l'emprunt 

111 250,92 TOTAL 
. ............. . .............. . . ............................ . 
. .... .. ......... .... .. . ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... ... ............. . .. ... . 

111 250,92 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,5%/an) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pénaité affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. delle sur bonification emprunt 
. delle sur fiscaüté 

Total à régler au SAF 

17/08/2018 

Vuet annexé d ma délibération n°.MlJ<ô 
en date du 2 t /of); 2olô 1! 

1 ,. ' • 11n' de Ville1u11 

.... . . ... . 

10 885,27 
21 882,65 

78 483,00 

111 250,92 

10 885,27 

100 365,65 
111 405,87 

3 337,53 
114 743,40 

2 930,12 
3 283,96 

120 957,48 



SAF94 

.. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . .... .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

AcquisiUon totale 

OP268_Compte cession 

16/08/2018 

VU et annexé ~ ma délibération nVY't /?6 , g 
endatedu2{)o~/'2~, 0 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 81 Av de Paris 

Operation 268 code 80094 

Cadastre: B n°143 lol n°1s et 24 Superficie: 51,96 m2 

Oii,:jsion ,d'aq~isition en date du : 15/11/2007 
Dale convention du portage : 13/12/2007 
Extinction le : 24/07/2017 

• •••••••••••••••••••••• • •• • ■ •• . .................. . .... . .. .. . . ................... . . . ... .. . . 
: : : : : : : : : : :1 ~:~i~ÂN$eµ,~i-:ô~~½~ ~i$iriq~::::::::::::: . . . ... . .... ....... .. .... ..... . . ........................... . . . .. ...................... . . . . . 

166 000,00 Participation de la commune 
2 961,98 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de remprunt 

168 961 ,98 TOTAL 
................. . .. .. ... ... . . . ... ... ... ................... . 

. ... . .. . ..................... . . . .. . . ....... .. . . ......... . .. . . .. . .. .. . ....... . .......... . . . 

168 961.98 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pénar.té affecta~on fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. delle sur bonification emprunt 
. dette sur flscaGlé 

Total à rég ler au SAF 

LP r, 11Ire de villeJwl 

16 600,00 
33 161,98 

119 200,00 

168 961,98 

16 600,00 

152 361,98 
5 068,86 

157 430,84 

13 665,06 
8 924,54 

180 020,44 



SAF94 

...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP283_Compte cession 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF• RIVES RN 7 PERIMETRE 3. 81 Avde Paris 

.Oper~tïon 283 code 80095 . ,, 
•"~· -

• Cadastre: B n°143, lot n°16 Superficie : 56,26 m2 
Décision d'aquisition en date du: 21/02/2008 
Date convention du portage: 10/09/2008 
Extinction le : 24/0712017 

. ........... ..... ..... . ...... . . .......... ..... ....... ...... . . ........... .... .......... . .. . 
. .... . .... ....... . ..... .. .... . . ......... ....... .. .... . ..... . . ... . .... .................... . 

180 000,00 Participation de la commune 
3 488,04 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de remprunt 

183 488,04 TOTAL 
. .............. .. ...... .... .. . . .. . .... .. ................... . 

. ... ......... ....... ... ...... . . .. .. ..... . .......... .. . ..... . ..... .. .. . . ........ ..... ...... 

183 488,04 Subvention communale 

Valeur con.,entionnelle des biens 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification empn.nt Département 
Pénai té affectation fonds propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. dette sur fiscalité 

Total à régler au SAF 

16/08/2018 

\\let annexé~ ma délibération n°JJ/A/16lz 
en date du Qj /6 f})/2 ô 1 ( 

1 c ,.~aire de VilleJu11 

18 000,00 
28 912,04 

136 576,00 

183 488,04 

18 000,00 

165 488,04 
5 504,64 

170 992,68 

16 397,76 
6 733,26 

194123,70 



SAF94 

. .. .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . .... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acqu.sition totale 

OP335_Comple cession 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 81 Av de Paris 

Operation 335 code 80097 

Cadastre: B n°143 lot n°18 Superficie: 1ô m' 
Décision d'aquisilion en date du : 20/03/2009 

·oa~ convetfljQ(lîl_u ni,rtâ~~J5/09)2cffO 
Extinction le: 24/07/2017 

. ..... ........... ..... ....... . . ..... ... ... ...... .... . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
: : : : : : : : : : : 1 :-:~Î~À~ÇÎ:;M!=:tfi:6~ ~~0~Î$Î1"Ît?~:::: : : : : : : : : : . .... ......... . . .... .... . .. .. . . . .. .. . .. ...... ....... ... . .. . . . . . . . . . ... ...... . ........ . 

16/08/2018 

VU et annexé à ma délibérat~f / 7
d 'l 

Endatedu 2S/ ô0J 2o t'f 

6 000,00 Participation de la commune 600,00 
1 283,48 Affectation fonds propres SAF 6 683,48 

0,00 
Montant de remprunt 

7 283,48 TOTAL 
. . . . . . . ... ... ..... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... ... ....... . ... ... . .. . . . . 

2: p~T~~IN.At1ô~ ~u ;P.~1t$E:C~$siO;N p~:~~NiT~:1:'QNÇl~RE . ....... ... ....... . ........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... .................... . . . . . . . ....... . ..... .......... . . . 

7 283,48 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,5%/an) 
Rémunération du SAF 
total 

Autres postes à charge de la ville 
. delle sur bonification emprunt 
. dette sur fiscaflté 

Total à régler au SAF 

0,00 

7 283,48 

600,00 

6 683,48 
7 518,92 

218,50 
7 737,42 

7 737,42 



SAF94 

........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition lolale 

OP359 _ Compte cession 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF • RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 81 Av de Paris 

Operation 359 code 80098 

Cadastre: B n'143 lot n"7, 27, 28 et 29 Superficie: 717,16 nr 
Décision d'aquisi1ion en date du: 10/12/2009 
Dale convention du portage : 06/04/201 O 
Ex1inction le: 24/0712017 

. ... . . ........... ... .... ..... ...... . 

. .... .. .. .... .. ... ...... ...... . . ................. .... . .. .... . 

502 000,00 
6 696,61 

0,00 

Participalion de la commune 
Affeclation ronds propres SAF 

Monlanl de r emprunt 

508 696,61 TOTAL ............... .... .... ....... - .. ....... ...... .. .... . .. ..... . . ........ . .. .. ... ..... . .. ... . . 
. .. ............... ...... .... .. . . ................. .. .... . ... . . . ..... ... . . ...... .. ...... ... .. . 

508 696,61 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des b iens 
Actualisation du prix de cession (1,5%/an) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt D épartement 
Péna5té affeclation rond propre du SAF 

Autres postes à charge dé la ville 
. dette sur bonification emprunl 
. delle sur fiscaU1é 

Total à régler au SAF 

16/08/2018 

\\let annexé à ma délibération n':kl:J J?c ,! 
endatedu Q'îJo'!); 2ô ri 

t,, .-. -111<' de VilleJwl 

50 200,00 
94 546,6 1 

363 950,00 

508 696,61 

50 200,00 

458 496,61 
516 954,93 

15 260,90 
532 215,83 

11 077,33 
7072,57 

550 365,73 



SAF94 

. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acqulsition totale 

OP413_Compte cession 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF· RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 81-83 Av de Paris 

Operation 413 code 800910 

- càciastre :B n' 143, lot 17 et 23, Superficie: 32,77 m2 

Décision d'aquisition en date du: 19107/2011 
Date convention du portage: 02108/2011 
Extinction le: 24/07/2017 

. ... . .......... ... .. . ...... . . .. .. . . ...... . ......... ...... . . ... . ... ...... .... .. . ... .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. ............. .. ...... .. . . ... . . .............. .. .... .. . ..... . . ......... .. .. ......... .. .... . 
153 000,00 Participation de la commune 

2 830,58 Affectation fonds propres SAF 
0,00 

Montan! de remprunt 

155 830,58 TOTAL . ...... .. . .. .. ........... ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ............................ . 
. ............................ . . ... .... ..... .......... ...... . . ............................ . 

155 830,58 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (10,51/o) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pénailé affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. delle sur fisca,té 

Total à rég ler au SAF 

16/08/2018 

Vuet annexé à ma dfS!ihoration no 1(/-/}e:, ,, 
en date du 2 2 / 6 Cf) 1 2 ô I z 

"re de Vil!eJuil 

0,00 
44 905,58 

110 925,00 

155 830,58 

0,00 

155 830,58 
172 395,37 

4 674,92 
177 070,29 

4 01 t,96 
5 683,75 

186 766,00 



SAF94 

... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
~:~:~:~:i:i::: : 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP436_Compte cession 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 81 Av de Paris 

Operatlon 436 code 800911 

Cadastre: B n°143 lot n°2 Superficie: 46 m' 
Décision d'aquisition en date du : 15/12/2011 
Date convention du portage : 27/01/2012 
Extinction Je: 24/07/2017 

....... .. ... .. .......... . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

136 500,00 Participa Lion de la commune 
2 618,25 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de remprunt 

139 118,25 TOTAL 
. .. . .......... . ...... .. ...... . . ................ . ... .. ...... . 
. ........ . ...... ... . ..... .... . . ..... .. ........... . . .... ... . . . ............. . . ............. . 

139 118,25 Subvention communale 

Va!eur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (l,5°/Jan) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pénaité affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. dette sur fiscar.té 

Total à rég Ier au SAF 

16/0812018 

---t/)~/1t>,l 
Vu et annexé à flîa déJih"~îlion no 
eo date du 1 ~/OC-)/ 2.D i '<l 

' (' . 

0,00 
40 155,75 

98 962,50 

139 118,25 

0,00 

139 118,25 
153 210,93 

4 173,55 
157 384,48 

3 693,97 
5085,05 

166 163,50 



SAF94 

... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • ♦ • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
...... . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP438_Compte cession 

16/08/2018 

Vu et annexé à 111u 1.1c,wt',a11vn n-> 17 ::}-/ 2 e, 1 g 
endatedu Q~/0 ~(26ri · 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 81-83 Av de Paris 

Operation 438 code 800912 

Cadastre: B n°143 lot n°3 Superficie: 40,66 m' 
Décision d'aquisition en date du : 26/01/201 2 
Date convention du portage: 21/02/2012 
Extinction le: 24/0712017 

: . :- : . : : : . : . : -: < -: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :- : . :- : ,: . :-
: : : : : : : : : : :1 ~:~i~ÀNÇ~~r:ô~ ~~e99i~iTi~~:: :: :::: : : : : : . ............... . ... .. . ... ... . . . . .. ... ... . . .. .. ............ . . .... .. .. .. .......... .. . .. ... . 

132 300,00 Participation de la commune 
2 592,23 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de femprunt 

134 892,23 TOTAL 
. .................. . .. . ...... . . ... ... ... . .... ' ... . ..... . ... . 

2: ~~!~~1~~t!◊~ ~~:P:~!~:ô~: ~~$~i~ ~$:~·~l':'i~~:f~~~~~~ . .. .. .. .. . .............. . .... . . . . ... ....................... . . .... . ..... . .......... . . .. ... . 

134 892,23 Subvention communale 

Valeurconventionnelte des biens 
Actualisation du prix de cession (1,5o/Jan) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pénaltés affectation fond propre duSAF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. dette sur fisca~té 

Total à régter au SAF 

le Maire de Vlll@JUII 

0,00 
38 974,73 

95 917,50 

134 892,23 

0,00 

134 892,23 
148 556,81 

4 046,77 
152 603,58 

3581,76 
4 930,59 

161 115,93 



SAF94 

COMPTE DE CESSION 

VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 77179 Av de Paris 

Operation 228 code 80091 

Cadastre: B n°161 Superf1eie: 1634 m• 
Décision d'aquisition en date du: 21102/2008 
Date convention du portage: 14/05/2008 
Extinc tion le: 24/07/2017 

16/0812018 

VtJ 8f annexé à ma (/Al;hror-, (lon no) Jt-/'Jo I Î 
endatedu 2"2>/~Q)Ji6 ,t 

' Je VllleJUII 

::::::::i:J~J~JJ~i:::::::::i:::::::::::::i:::::::::::::: ::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::\Jid~hf J::::::::::::::::::i:i:::::::::::::::::::i::::::: 
::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: :::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d' eviclion 

TOTAL 
. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP228_Comple cession 

................. .... ... .. . . .. . ................ . ..... . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. ...... . ....... . . .. .. . . . . . ... . . ..... .. .. ........ . . . .... . . .. . 

1 700000.00 
19 826,65 

0 ,00 

Participation de la commune 
Affectation fonds propres SAF 

Montant de remprunt 

1 719 826,65 TOTAL 
. ......... .. . ..... .. ... ...... . . ............ . . .. ...... . .... . . 
. .. . ... . ............ . ... . . . .. . . . ... .......... . ........ . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 719 826,65 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
. Rembousemenl bonification emprunt Département 
. Pénalité sur affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. delle sur fiscaflté 

To tal à r égler au SAF 

170 000,00 
317 326,65 

1232500,00 

1 719 826,65 

170 000,00 

1 549 826,65 
51 594,80 

1 601 421,45 

141 085,55 
106 797,81 

1 849 304,81 



SAF 94 

....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisitioo totale 

OP310_Compte cession 

161()8/2018 

Vu et anne:..c a ma ut'11uerat1on n~-1 t } 26 t i 
en date du 2 ~ / ô ~ I 9- o l t 

COMPTE o"E CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 7 Rue henri Barbusse 

Operation 31
1
0 code 80096 

Cadàstre·: 8 n'142 (1056rn2) et n'176 (1131m') Super1icie: 2187 rn2 
Décision d'aquisition en date du: 15/07/2008 
Date convention du portage: 07/10/2010 
Extinction le : 24/07/2017 

. . . .... ... . .... . .......... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . .... ..... ....... . . .... 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......... .... ....... ... . ..... . ... .. .... ...... . ........ . 

2 170 000,00 Participation de la commune 
24 824,61 Affectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de remprunt 

2 194 824,61 TOTAL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......... . .............. ... . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2 194 824,61 Subvention communale 

Valeur conventioonelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1 ,5°/Jan) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emprunt Département 
Pénaité affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. dette sur fiscafité 

Total à régler au SAF 

I.e /\1aire de VilleJu11 

. ... . . . . . . . . . . . . ... . . ... . . ... . . .. . . . ... . . ... . . .. . . . . . . . . . . .. 

217 000,00 
404 574,61 

1573250,00 

2194 824,61 ..... . . . . . . . . . . . ... . . ... . . ... . . .. . . . ... . . ... . . . . . . . .. . . . ... . 

217 000,00 

1 977 824,61 
2 215163,56 

65 844,74 
2 281 008,30 

46 625,26 
57 407,09 

2 385 040,65 



SAF94 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviciion 

TOTAL 
.. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP388_Compte cession 

16,1)8/2018 

VL . . -·" •L"è d ma délibération n°__,;)--ft /Q. o J 1 
en date du 1 f..'/ / 6?.)/ 9-.ô 1'i 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF - RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 66-68 Rue Henri Barbusse 

Operation 388 code 80099 

Cadastre : P n°175 Superficie : 641 m2 
Décision d'aquisition en date du: 08/12/2010 
Date convention du portage: 19101/2011 
Extinction le: 24/07/2017 

. ........ .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......... . ...... ... ........ . . .. ............ ... .... ........ . 
. ... .. .... ... . ... . . .. ... .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . ........ .. .... ... . .. . .. . . 

300 000,00 Participation de la commune 
300,00 Mectation fonds propres SAF 

0,00 
Montant de l'emprunt 

300 300,00 TOTAL 
. ..... .. .... .... ..... ... .... . . . . .... . .......... .. ....... . ... . 
. .. . ...... . ................. . . . . ....................... . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

300 300,00 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,5o/Jan) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification emp11J11t Oépartemenl 
Pénafité affectation fond propre du S/lF 

Autres postes à charge de la ville 
. dette sur bonification emprunt 
. delle sur fiscatité 

Total à régler au S/lF 

le Maire de VilleJUII 

0,00 
82 800,00 

217 500,00 

300 300,00 

0,00 

300 300,00 
331 471,14 

9009,00 
340 480,14 

6382,93 
9 747,60 

356 610,67 



SAF94 

... ... ... .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACQUISITION 
Frais d'actes 
Indemnités d'eviction 

TOTAL 
.... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acquisition totale 

OP485_Comple cession 

1Ml8/2018 

Vu . } f) {) 
en C1 t / "c a ma délibération no .,,+·f ) ·t.. ô I C) 

ae u Qt/d~ 2c1i 

COMPTE DE CESSION 
VILLEJUIF· RIVES RN 7 PERIMETRE 3 - 70 Rue Henri Barbusse 

Operation 485 code 800913 

Cadastre: P n°23 Superficie: 289 m' 
Décision d'aqulsition en date du : 15/05/2013 
Date convention du portage: 10/06/2013 
Extinction le : 24107/2017 

: . : . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : . : : : . : -: -: . : -: : : ,: . :-
. .... ....... . .. .. ....... ... .. . . ............................ . . .. ....... ... ... ............ . . 

545 000,00 Participation de la commune 
7 648,93 Alfeclation fonds propres SAF 

0,00 
Monlant de l'emprunt 

552 648,93 TOTAL 
. .. ..... ............... . .. . .. . . ............ ....... ... ..... . . 
. ..... ........... .......... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... .. . ..... ....... .. ... .. . 

552 648,93 Subvention communale 

Valeur conventionnelle des biens 
Actualisation du prix de cession (1,5°/Jan) 
Rémunération du SAF 
total 

pénalités 
Remboursement bonification empru,11 Département 
Pénaités affectation fond propre du SAF 

Autres postes à charge de la ville 
. delle sur bonification emprunt 
. delle sur fiscaité 

Total à régler au SAF 

' 
Le Maire de Ville1u11 

54 500,00 
108 999,93 

389 149,00 

552 648,93 

54 500,00 

498 148,93 
536 157,69 

16 579,47 
552 737,16 

0,00 
1 589,16 

554 326,32 



République Française 
liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ail afficher ce 
jour à la parle de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

c/11 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRET A 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à J 7h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELJER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M. YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu' à 17hl 5) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu 'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21h00) 
par M . GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. M ILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M . LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme O UCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.21 21-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'i l a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 118/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET CESSION, AU PROFIT DE LA SOCIETE ICADE 
PROMOTION, DU LOT 10 DE LA COPROPRIETE SITUEE 4, 
BOULEVARD CHASTENET DE GERY À VILLEJUIF (VAL-DE
MARNE), CADASTREE SECTION E NUMERO 79 

VU le Code général des collecti vités territoria les, 

VU le budget communal, 

VU l'estimation de France Domaine, 

CONSIDÉRANT que la Commune est propriétaire d'un studio formant le lot 10 
de la copropriété située 4, boulevard Chastenet de Géry à Vi llejuif (Val-de
Marne), cadastrée section E numéro 79, 

CONSIDÉRANT que la société !CADE PROMOTION souhaite développer sur 
ce secteur de la commune un projet immobilier qui inclut l'immeuble mixte 
situé 4, boulevard Chastenet de Géry, où se situe le studio, propriété de la 
Commune, 

CONSIDÉRANT que la société ICADE PROMOTION souhaite donc acquérir 
le logement, propriété de la Conunune, pour pennettre la réal isation à terme 
d'un projet immobilier, 

CONSIDÉRANT l'accord intervenu entre les parties au prix de 11 3.500 euros, 
validé par France Domaine, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide la cession au profit de la société !CADE PROMOTION du lot 
10 de la copropriété située à Villejuif (Val-de-Marne), 4, boulevard Chastenet 
de Géry, cadastrée section E numéro 79, au prix de 11 3.500 euros. 

Article 2 : Dit que cette recette est inscrite au budget de l'aimée 2018 - chapitre 
024. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 4 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

2 



• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Directeur de la Société ICADE PROMOTION. 

LE BOHELLEC 
Maire 

•~~WJ.l!W' régional d'Ile-de-France 

Adoptée à 24 voix pour; 16 voix contre; 3 abstentions 

3 



vtJ et annexe êl ma delibérauon 0° ./j .-1 Î> ( Q ô I i 
en date du Q_ ~ / 6 ':) J 2_ D I i 

liir7 ·,\ 
~ ,.,.) __ Le Maire de VilleJUII 

Llb,rtl • lfgolitl • Frot1rnltl 

R~PUDLIQJ.11! FRANÇAISE 

Le 23/03/2018 DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

ÜIRl!CTION ÜÉ~ARTHMP.NTALI! Dl!S flNANCES l'UHI.IQUES DU V Al. Dt MARNE 

Pôle Gestion publique Le Directeur Départemental des Finances publiques 
SeNlce: Division France Domaine 

Adresse: 1, place du Général BIilette 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

- 94040 CRETEIL Cedex 

Courriel: frnnz.lissossi l@dgfip.finnnccs.gouv.fr 

Réf. : 2018-042V0294 

à 

Mairie de Villejuif 

Direction de l'Aménagement et de l'Urbanisme -
Études, foncier et développement 

Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 

94 807 VILLEJUIF Cedex 

A VIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

D tsIGNATION l)lJ lllliN : ArrARTEMENT 

A1>1œssi; uu 1111sN : 4 nouLEVARll CHASTENET or. Gr,;ny - VILLEJUIF 

1 - S1<:1tVICE CONSULTANT 

ÂFFtllRR SUIVIE PAIi : 

2 - Date cle consultation 
Dl\te de réception 

Date de visite 
Date de constitution du dossier« en état» 

Mairie de Villejuif 

Mme Agnès BARRIERE 
(A-BARRIERE@villejuif.fr) 

: 28/09/2017 
: 03/10/2017 
: 13/10/2017 

3 - OrtllATION S0llllUSE A L1AVIS DU DoMAlNE- DESCRIPTION DII PROJI\T E_NVISAGÉ 

A vis domanial sur les conditions financières de cession d'un appaI1ement situé 4 boulevard Chastenet de 
Gery à Villejuif 

:4 - DESCIUPTION D11 Blf:N 

Descriptif du hien évalué : Section En° 79 lot 10 

Au sein d'une petite résidence située à l'angle du boulevard Chastenet de Gery et de la rue Marcel Paul, un 
appartement de type studio, d'une superficie habitable de 18,46 m2

, situé au I" étage, nécessitant quelques 
travaux de rénovation. 
L'appattement a connu un dégât des eaux, lequel devait être entièrement pris en charge par l'assurance du 
propriétaire (constatation suite à visite du bien effectuée dans le cadre d'une DIA, en date du 13/10/2017). 
Bien acquis, ptu· l'exe1·cice du drnit de préemption, en date du 26/01/2018, au prix de 100 000 €. La commune 
envisage de le céder au prix de 113 500 € (100 000 € du prix d'acquisition, 10 000 € de commission d'agence 
el 3 500 € d'honoraires). 

A ··~ --
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



Département: 
VAL DE MARNE 

Commune: 
VILLEJUIF 

Section: K 
Feuille: 000 K 01 

Échelle d'origine : 1/500 
Échelle d'édition : 1/1000 

Dale d'édition: 17/08/2018 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC49 
©201-, 1, .1:-1-1.1,._ ..1-, l'A-6: ...... ,.1 .,1,.,. 

OBJET : 

\ 

\ 
1 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

PLAN DE SITUATION 

Vu et annexé à ma délibération n° v1-1î)2ri I Î) 
en date du 21 / o°:) / '-ô 1\ 

'1 , '1ilire de VilleJu1t 

206 \ / " 
\ 

:: 
208 

\ \ Rond fiint 

, --.Ç~ér.a1 de G~a~u~tm,:::i:;:.:::~~~~~ 

/ 
, ·( 

/ , 
/ ,,, \ 

\ 

1652700 

\ ~ 

' \ 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des Impôts roncier suivànt : 
Centre des Impôts Foncier 
de CRETEIL Centre des Finances 
Publiques 94037 
94037 CRETEIL Cedex 
tél. 01 43 99 37 85 -fax 
cdif.cretell@dgfip.finances.gouv.fr 

Cet extrail de plan vous est délivré par: 

cadaslre.gouv.lr 

,., 131 

80 



République Française 
liberté • Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejui f.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECA V ELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. ST AGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
pa11ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19hl 5) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à pai1ir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.212 1-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 119/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : DENOMINATION DE LA NOUVELLE DES SPORTS SITUEE 
A VILLEJUIF (V AL DE MARNE), 48 A VENUE KARL MARX : HALLE 
DES SPORTS COLETTE BESSON 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le plan annexé, 

CONSIDÉRANT que la Société DEMATHIEU BARD Immobil ier réalise 
actuellement un ensemble immobilier qui comprendra 159 logements en 
accession et une coque destinée à accuei llir la future une halle municipale des 
sports, qu i sera située à Villejuif (Val-de-Marne), 48, avenue Karl Marx, sur les 
parcelles cadastrées section AT numéros 166 et 167, 

CONSIDÉRANT qu'il convient de procéder à la dénomination de cet 
équipement public, 

CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité de rentre hommage à Colette 
BESSON, athlète française, médaillée d'or du 400 mètres lors des Jeux 
olympiques de Mexico en 1968, 

CONSIDÉRANT les dénominations déjà existantes sur le terntoll'e de la 
commune et la volonté de la municipalité de féminiser massivement les noms 
d'équipements publics et de voiries, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Décide d'attribuer le nom de Colette BESSON à la nouvelle halle 
des sports située à Villejuif (Val-de-Marne), 48, avenue Karl Marx, sur les 
parcelles cadastrées section AT numéros 166 et 167. 

Colette Besson, née le 7 avril 1946 à Saint-Georges-de-Didonne (Charente
Maritime) est décédée le 9 août 2005 à Angoulins (Charente-Maritime). Elle 
fut médaillée d'or du 400 mètres lors des Jeux olympiques de Mexico en 1968, 
décorée Chevalier de la Légion d'ho1rneur en 1968. 

Article 2 : Une ampliation de la présente dél ibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
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• Direction générale des finances Publiques du Val-de-Marne 
• Trésorerie municipale de Cachan 
• Service du cadastre de Créteil 
• Circonscription dépaitementale d'action sanitaire & sociale 
• Centre local de tri de la Poste de Villejuif 
• Veolia Environnement 
• France Télécom 
• ENEDIS et ENGIE 
• Caserne des pompiers de Villejuif 
• Commissariat du Kremlin-Bicêtre 
• Commissariat de Villejuif 
• Institut national de la statistique et des études économiques Ile-de-France. 

Article 3 : Une copie de la présente délibération sera adressée aux différentes 
directions municipales pour diffusion à l'ensemble des services. 

Maire 
-.~~"u'-'F'f•

1

~•r·· r êgional d'Ile-de-France 

Adoptée à l 'unanimité 
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République Française 
Liberté · Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vil lejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ air afficher ce 
jour à la por/e de la Mairie le 
comple rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

Le ô:l.. I .Â.()'2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L ' an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
M me KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M. YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M.HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu' à 17h 15) 
par Mme GANDAIS Uusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (j usqu 'à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DU CELLIER ( de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exerc ice, 
conformément à I 'a11icle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 120/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : DENOMINATION DU NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE SITUE À 
VILLEJUIF 5 PASSAGE DE LA PYRAMIDE: GROUPE SCOLAIRE 
SIMONE VEIL 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le plan annexé, 

CONSIDÉRANT que la Commune réalise actuellement la construction d'un 
nouveau groupe scolaire situé à Villejuif (Val-de-Marne), 5, passage de la 
Pyramide, sur les parcelles cadastrées section Q numéros 165et218, 

CONSIDÉRANT qu'i l convient de procéder à la dénomination de cet 
équipement public dont l'ouve11ure est programmée pour la rentrée scolaire 

2019-2020, 

CONSIDÉRANT la volonté de la municipal ité de rendre hommage à Simone 
VEIL, première présidente du Parlement européen, ancienne ministre de la 
Santé, à l'initiative de la loi de 1975 dépénalisant l'IVG en France, inhumée 
avec son époux au Panthéon le 1er juillet 20 18, à l'initiative du Président de la 
République, Emmanuel MACRON, 

CONSIDÉRANT les dénominations déjà existantes sur le territoire de la 
commune et la volonté de la municipalité de féminiser massivement les noms 
d'équipements publics et de voiries, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide d'attribuer le nom de Simone VEIL au nouveau groupe 
scolaire s itué 5, passage de la Pyramide à Villejuif (Val-de-Marne), sur les 

parcelles cadastrées section Q numéros 165 et 2 18. 

Article 2 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Direction générale des finances Publiques du Val-de-Marne 
• T résorerie municipale de Cachan 
• Service du cadastre de Créteil 
• Circonscription départementale d'action sanitaire & sociale 
• Centre local de tri de la Poste de Villejuif 
• Veolia Environnement 
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• France Télécom 
• ENEDIS et ENGIE 
• Caserne des pompiers de Villejuif 
• Commissariat du Kremlin-Bicêtre 
• Commissariat de Villejuif 
• Institut national de la statistique et des études économiques Ile-de-France. 

Article 3 : Une copie de la présente délibération sera adressée aux différentes 
directions municipales pour diffusion à l'ensemble des services. 

Adoptée à l 'unanimité 

3 



Département : 
VAL DE MARNE 

Commune: 
VILLEJUIF 
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(fuseau horaire de Paris} 

Coordor 
©20171 
Ccmpte 

OBJET: 

-· 1 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
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(V AL-DE-MA.RNE), 5, PASSAGE DE LA PYRAMIDE : 

GROUPE SCOLAIRE SIMONE ET ANTOINE VEIL. 
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République Française 
Liberté • Egal ité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 4 5 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L 'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA V ELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SIL V A PEREIRA (arrivée à l 7hl 5), M. PERILLA T-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à l 7hl 5) 
par Mme GANDAIS Uusqu 'à 17h32) 
par M. DUCELLJER Uusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu 'à 21h00) 
par M . GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M . BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19hl 5) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à parti r de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 121/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PUP (PROJET URBAIN 
PARTENARIAL) ENTRE LA SOCIETE PROMOBAT, LA VILLE DE 
VILLEJUIF ET L'ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL GRAND ORLY 
SEINE BIEVRE POUR UN PROJET IMMOBILIER SITUE AU 145-153 RUE 
DE CHEVILLY. 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de ! 'urbanisme, et notamment les articles L. 332-11-3 et L. 332-
11-4 ; 

VU le décret 11°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du 
Grand Paris et fixant le périmètre de ! 'Établissement Public Territorial Grand
Orly Seine Bièvre ; 

VU le Plan Local d'Urbanisme; 

VU le projet de convention entre la Ville, ! 'Établissement Public Tenitorial 
Grand-Orly Seine Bièvre et la société PROMOBA T joint en annexe et le 
document graphique qui ! 'accompagne ; 

VU la dél ibération 11°69/2015 du 26 juin 2015 approuvant le programme de 
l'opération relatif au projet de construction du groupe scolaire sur le terrain des 
réservoirs, le plann ing prévisionnel et le coût prévisionnel global ; 

CONSIDÉRANT les études de prospectives scolaires dont les conclusions ont 
préconisé l'extension d' un groupe scolaire existant à court terme (extension du 
groupe scolaire Jean Vilar) et la construction à moyen terme d' un groupe 
scolai re (groupe scolaire des Réservoirs) ; 

CONSIDÉRANT le projet de construction d'un groupe scolaire sur le terrain 
des Réservoirs de la ville de Paris, d'une capacité estimée de dix-sept classes; 

CONSIDÉRANT le permis de construire en cours d' instruction déposé le 8 
juin 2018 par la société PROMOBAT sous le n° PC 94076 18 W 1041, en vue 
de réali ser 49 logements en accession pour une surface de plancher totale de 2 
783 111

2 situé 145/ 153 rue de Chevilly; 
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CONSIDÉRANT que le projet se situe dans le secteur de convention PUP du 
futur groupe scolaire des Réservoirs ; 

CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions de l'article L.332-11-3 
du Code de ! 'Urbanisme, le projet urbain partenarial permet à la ville de faire 
participer un aménageur, un constructeur ou un propriétaire, au coût des 
équipements publics rendus nécessaires par son opération ; 

CONSIDÉRANT qu'il est proposé la conclus ion d'une convention de PUP 
afin de fa ire partic iper la société PROMOBAT au financement d'équipements 
publ ics; 

CONSIDÉRANT la compétence de !'Établissement Public Territorial Grand
Orly Seine Bièvre en matière de PLU ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : Approuve la convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) entre la 
socié té PROMOBAT, la ville de Villejuif et !'Établissement Public Territoria l 
Grand Orly Seine Bièvre, annexée à la présente délibération, pour un projet 
immobilier situé 145/ 153 rue de Chevilly à Villejuif sur les parcelles cadastrées 
AO 71, 2 18,219 et 221. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Article 3: Précise qu'en application de l 'article L332-l 1-4 du Code de 
! ' urbanisme, les constructions édifiées dans le périmètre de la convention sont 
exclues du champ d'application de la part communale de la taxe 
d'aménagement (ou de toute autre taxe qui lui serait substituée) pendant une 
durée de 10 ans, à compter de l'affichage en mairie de la mention de la 
signature de la convention. 

Article 4 : Dit que les recettes seront imputées au prochain budget au chapitre 
13. 

Article 5 : Dit que ce qui concerne les modalités d'exécution et conformément 
à l 'article R 332-25-2 du Code de l 'Urbanisme, la présente délibération fera 
l'objet: 

1. Des modalités d'affichage suivantes : 
Affichage en mairie pendant un mois avec indication du lieu où la mise à 
d isposition du public du dossier est effectuée. 

2. Des modalités de transmission suivantes : 
La délibération accompagnée du projet de convention sera transmise à 
Monsieur le Préfet au titre du contrôle de légalité. 
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3. Mention de la signature de la convention : 
Un avis de mention de la signature de PUP sera établi après transmission de la 
délibération au contrôle de légalité et sera affiché en mairie pendant un mois et 
publié au recueil des actes administratifs. 

Adoptée à 26 voix pour,· 10 voix contre; 7 abstentions 
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CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 

Articles L.332-11-3 et L.332-11-4 ; R.332-25-1 à R.332-25-3 du code de l'urbanisme 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de 
l'urbanisme, la présente convention est conclue entre : 

La société PROMOBAT (ou toute société qui lui serait substituée), dont le siège social est 
20/24 avenue de la Canteranne - 33608 PESSAC, représentée par M. Benoit PICHET. 

ET 

La COMMUNE DE VILLEJUIF 

Représentée par Monsieur le Maire, Conseiller Régional d'Ile-de-France, Monsieur Franck 
LE BOHELLEC 

ET 

L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL GRAND ORLY SEINE-BIEVRE 

Représenté par son Président en exercice, Monsieur Michel LEPRETRE 

Préambule 

Les études de prospectives scolaires (période 2011-2014) ont mis en évidence depuis 
plusieurs années, l'accroissement tendanciel des effectifs scolaires à Villejuif et le besoin 
récurrent de nouveaux équipements sur la ville. Les conclusions de l'étude livrée en 2011 , 
« besoins sectorisés pour la rentrée 2012-2014 », indiquent que cette tendance se 
confirme et qu'elle est notamment due aux effets de la construction neuve. Les 
conclusions préconisent, dans le cadre d'une augmentation de la population locale, 
l'extension d'un groupe scolaire existant à court terme (école Jean Vilar) et la construction 
d'un nouveau groupe scolaire à moyen terme (projet de groupe scolaire dit des 
Réservoirs). La dernière étude menée par la Ville en 2015 ( évaluation des prospectives 
scolaires à l'horizon 2020) confirme également la nécessité de construction du groupe 
scolaire des Réservoirs répondant aux besoins futurs liés notamment à la programmation 
nouvelle de logements sur le territoire et donc à l'accroissement démographique de la 
population. 

Vu et annexé à ma délibération n" .)/2.A / Q.c:i L1 
en date du ~ -& ~~~ 2.C> LÎ 

1 (' Maire de V1lleiu11 



Artic le 1 : Description du projet donnant lieu à la présente convention 

La société PROMOBAT a déposé un permis de construire, le 8 juin 2018 sous le n° PC 
94076 18 W 1041 , pour un projet immobilier situé 145/153 rue de Chevilly, sur les 
parcelles cadastrées AO 71 , 218,219 et 221 . Cette opération prévoit la construction d'un 
ensemble immobilier comprenant 49 logements en accession pour une surface de 
plancher totale de 2 783 m2

, accompagnés de 49 places de stationnement. 

Consciente de l'impact produit par la construction de logements neufs sur les effectifs 
scolaires et la charge que cela constitue en matière d'équipements nouveaux, la société 
PROMOBAT a proposé que le projet contribue proportionnel lement à l'effort 
d'équipements de la ville en matière de locaux scolaires. 

Artic le 2 : Périmètre du projet urbain partenarial 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge financière, 
qui sera acquittée par la société PROMOBAT d'une partie des équipements publics dont la 
réalisation par la ville est rendue en partie nécessaire par l'opération de construction située 
145/153 rue de Chevilly à Villejuif, sur les parcelles cadastrées AO 71 , 218, 219 et 221, 
cette dernière se situant dans le secteur du projet de Groupe scolaire des Réservoirs. 

Le périmètre d'application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan 
cadastral) joint en annexe 1 à la présente convention. 

Artic le 3 : Programme des équipements publics 

La Ville a décidé de réaliser un effort d'investissement tel qu'il ressort des études réalisées 
qui soulignent à court et moyen terme l'accroissement de la capacité d'accueil des écoles 
élémentaires et maternelles à Villejuif. Ainsi, par délibération du 26 Juin 2015, le Conseil 
municipal a approuvé le programme de l'opération relatif au projet de construction du groupe 
scolaire des Réservoirs, a approuvé le planning prévisionnel de l'opération et a estimé le coût 
global de l'opération à 18 954 215 € H.T. soit 22 745 058 € T.T.C. 

Le coût du programme de construction du groupe scolaire des Réservoirs (cf. détail du coût 
prévisionnel en annexe 2) est évalué à raison d'un montant de 22 745 058 € T.T.C pour une 
capacité estimée de dix-sept classes. Ce montant comprend les coûts de foncier, de 
démolition, le confortement des carrières, le soutènement du talus, la construction du groupe 
scolaire et les travaux de VRD. Le coût d'opération inclut les honoraires de maîtrise d'œuvre 
géotechnique, de maitrise d'œuvre, les frais du concours d'architecture, les assurances, les 
bureaux de contrôle, une assistance à maîtrise d'ouvrage, etc. 
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Article 4 : Part du coût des équipements publics à la charge du projet 

Considérant que l'équipement public projeté a des capacités qui excèdent les besoins de 
l'opération réalisée par la société PROMOBAT, il y a lieu d'appliquer une règle de 
proportionnalité. 

La part proportionnelle du coût de construction du Groupe scolaire à charge de la société 
PROMOBAT est calculée sur la base du nombre d'enfants admis en classe maternelle et 
élémentaire pouvant être généré par ce projet de 49 logements. Cette part est estimée à partir 
de ratios d'usage défini dans la dernière étude prévisionnelle d'effectifs scolaires (Juin 2015), 
soit 0,24 enfants par logement. 

La répartition des coûts des équipements publics est établie à partir du coût de la construction 
du groupe scolaire des Réservoirs pour l'équivalent de dix-sept classes d'un montant de 
22 745 058 € T.T.C. et pour une capacité estimée de 460 élèves supplémentaires, soit un coût 
de la place à environ 49 500 €. 

A ce chiffre est affecté un abattement considérant le fait que le financement des équipements 
publics se fait communément à partir du produit des impositions locales, des dotations de 
l'État et d'éventuelles subventions. 

L'apport consécutif à l'opération est estimé à 12 élèves supplémentaires. L'abattement 
proposé conventionnellement est de 41 ,20 %, soit une somme proportionnelle arrondie 
conventionnellement définitivement à 245 000 €. 

Article 5: Délai prévisionnel de réalisation des équipements publics 

Le délai de réalisation des équipements publics est celui visé à la présente convention, 
soit une mise en œuvre des travaux en juillet 2017, et une date d'achèvement prévue pour 
juin 2019 au plus tard (cf. planning prévisionnel en annexe 3) ; sauf cas fortuits et de force 
majeure, au titre desquels une prorogation automatique de 12 mois supplémentaires 
pourra être appliquée en cas de besoin au délai total de réalisation des travaux. 

Article 6: Exonération de la part communale de la Taxe d'Aménagement et publicité 

Le présent projet sera exonéré de la part communale de la taxe d'aménagement, au titre de la 
présente convention de PUP. 

La durée d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement est de 10 ans à 
compter de l'affichage de la mention de la signature de la convention en mairie. En outre, la 
délibération approuvant la convention sera publiée au recueil des actes administratifs 
mentionnés à l'article R 2121 -10 du CGCT. 
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Article 7 : Paiement de la participation au titre de la convention de PUP 

Le paiement de la participation d'un montant de 245 000 € sera effectué à la ville à compter 
de la Déclaration d'Ouverture de Chantier (DOC). 

Un titre de recette sera émis par la ville à cet effet. 

Article 8 : Garanties conventionnelles 

Si les équipements publics définis à l'article 3 ne sont pas achevés dans les délais prescrits 
par la présente convention, la participation représentative du coût des travaux non réalisés 
sera restituée à la société PROMOBAT dans un délai de 3 mois à compter de sa demande de 
remboursement, sans préjudice d'éventuelles indemnités fixées par les juridictions 
compétentes. 

Article 9 : Application de la convention 

Autorisation a été donnée au maire de la ville de Villejuif pour signer la présente convention 
par délibération du Conseil Municipal en date du ... ...... ....... .. 2018. 

Autorisation a été donnée au président de l'établissement public territorial Grand Orly Seine 
Bièvre par délibération du Conseil du Territoire en date du .. . ...... ..... . ..... 2018. 

La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa signature 
en mairie. Cette dernière sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Il est par ailleurs précisé que la présente convention accompagnée du document graphique 
faisant apparaitre le périmètre concerné est tenue à la disposition du public en mairie. 

Article 10 : Condition corrélative de réalisation des présentes 

La conclusion de la présente convention étant nécessitée par les besoins en équipements 
publics supplémentaires susceptibles d'être générés par la réalisation de l'opération 
immobilière susvisée envisagée par la société PROMOBAT, l'objet de la présente 
convention est nécessairement conditionné à la réalisation effective, par la société 
PROMOBAT, de son projet immobilier ; celle-ci sera rendue possible par l'obtention du 
permis de construire déposé en mairie et de toutes autres autorisations administratives et 
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d'urbanisme qui s'avéreraient nécessaires et la mise en œuvre desdites autorisations 
administratives suivant l'obtention de leur caractère exprès et définitif (expiration des 
délais de recours des tiers et de retrait administratif) et l'acquisition définitive de l'assiette 
foncière. 

Outre les conditions visées ci-dessus, la présente convention s'éteindra automatiquement de 
plein droit entre les parties si la société PROMOBAT devait renoncer, pour des raisons qui lui 
sont propres, aux travaux projetés. 

Article 11 : Substitution 

La société PROMOBAT aura la possibilité de se substituer à une tierce personne morale 
dans le bénéfice de la présente convention, mais sous réserve que ladite société reste 
solidairement tenue avec le substitué des obligations nées de la présente convention. 

Article 12: Avenants 

Toutes modifications éventuelles des modalités d'exécution de la présente convention de 
projet urbain partenarial doivent faire l'objet d'avenants à la présente convention. 

Article 13 : Bonne exécution 

Les parties veilleront à se tenir mutuellement informées dans les meilleurs délais, de tout 
élément pouvant avoir une incidence sur l'exécution de la présente convention. » 

Fait à Villejuif, 

En trois exemplaires originaux 

Pour la Société PROMOBAT 

Monsieur Benoit PICHET 

Pour la COMMUNE DE VILLEJUIF 

Le 

Le Maire, Conseiller Régional , Franck LE BOHELLEC 

Pour !'ÉTABLISSEMENT PUBLIC GRAND ORLY SEINE-BIEVRE 

Le Président, Michel LEPRETRE 
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ANNEXE 1 

Périmètre de la convention PUP 

Projet 145/153 rue de Chevilly 

Parcelles cadastrées AO 71 , 218, 219 et 221 
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ANNEXE 2 

Estimation du coût prévis ion nel des travaux et de l'opération 

Vd/eur jdnv 2015 

VILLE DE VILLEJUIF· 94800 

NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 
Site "LES RESERVOIRS" 
ETUDE DE PROGRAMMA TJON 

ESTIMATION DU COÛT PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET DE L'OPERATION 
Phase : Etude de progrnmmation 

Pri!]ÇiQgl~ dQnQée~ Surfaces 
Su,face terrain 4000 m2 env. 
Su,face Batiment - suoerstruct. 5550 m2 env. 
Nomt>re total de classes 17 Classes compris ADL 
Classes élémentaires 11 Classes 
Classes maternelles 6 Classes 

ESTIMATION COUT Surf. Ratios Totaux 
PREVISIONNEL DES TRAVAUX m2 € ht € hl 
Batiment - superstructure 4946 21 00 10 386 600 €hl 
Préaux intégrés . abris divers 600 1000 600 000 € hl 
Cours de 1ée1éation 1500 200 300 000 € hl 
Parvis + Aires de service et vrd 500 300 150 000 € hl 
Préparation te11ain démol. & adaptai. Ens. 400 000 €hl 
Confortemt carrière. talus. fondations spéeiales Provision 1000000 € hl 
TOTAL ENVELOPPE PREV/S/ONNELEL DES TRAVAUX 12 836 600 € HT 

Pour information 
E8Tll.fAT/ON DES HONORA/RES ET FRAIS DIVERS (en % du coût travaux ht) 

Prestations éc.1rt % moyen indiaitif du coût travx HT 
Etude:; cJe sol Forfait 30à40K€ 35000.00 € hl 
Etudes topo . g~mëlte Forfait 20à30K€ 25 000,(X) €hl 
MJitrise d'œuvre (11rch1tecte ~ BET) 8M2 % 10,00% 1283 660,(X) € hl 
ChN>tier /Ordonnanct P11ot119e Coordinal.(OPC) 2d 4 'io 2,50% 320 915,00 € 111 
Contrôle Technique- B.C (Bureau cJe Contrôle) 1 .:'12 % 1.50% 192 549,00 € hl 
Coordin:ition SPS (Sécurité Protection &nié) 1 à2 % 1,50% /92 549,(X) € hl 
Conduite opération ou M.'.llld/11 2,15 % - -
AssurN>Ce Oomm119e Ouvr119e 1 à 5 % 2,00% 256 732,(X) € hl 
A/é11s. imprévu:; . 10à20% 10.00% 1283 660,00 €hl 

ESTIMATION HONORAIRES ET FRAIS DIVERS 3 555 065 ,00 € €hl 

RECAPITULA TIF 

ENVELOPPE PREVISIONN ELLE DES TRAVAUX 12 836 600,00 € HT 
ESTIMATION HONORAIRES ET FRAIS DIVERS 3 555 065, 00 € HT 
ACQUISITION FON CIERE 2 062550,00 € HT 
AMENAGEMENT MOBILIER CLASSES ET RESTAURATIO N 500 000,00 € HT 

ENEMBLE HT 18 954 215,00 € HT 
TVAà20Y. 3 790 843, 00 t,· 

ENSEMBLE TTC 22 745 059,00 € TTC 

Philippe Monnot programmi5te • 22 mai 2015 
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ANNEXE3 

Planning prévisionnel 

Phases Périodes 

Conseil municipal pour l'approbation du 
programme avec un coût global de l'opération, un 

Conseil municipal phasage et une décision sur le lancement d'un 
26 Juin 2015 concours de maîtrise d'œuvre (modalités, 

membres du jury). 

Concours d'architecture pour désigner le maître 
Juillet 2015 à Février 2016 d'œuvre 

Études architecturales Février à Octobre 2016 

~ alidation de l'Avant-projet Définitif (APD) , 
Conseil municipal, fin du 

utorisation du permis de construire, et du 
lancement des marchés de travaux 

1' semestre 2016 

Dépôt du Permis de Construire et instruction 
Août2016 

Recours des tiers 

jPréparation du dossier de Consultation des Novembre à Décembre 

1
Entreprises (DCE) 2016 

1 Lancement des marchés de travaux (procédure 
Juillet à Sept. 2017 formalisée) 

Chantier (24 mois dont 3 mois de préparation Juillet 2017 à Juin 2019 
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République Française 
Liberté • Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Té l. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 20/8 

... /2018 

... 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 2 l h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00J, 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. UPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDJ (arrivée à J 7h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à l 7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M.MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. ST AGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS Uusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M . BULCOURT Uusqu'à l 8h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21 hOO) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à pattir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M . DU CELLIER (à partir de 22h l 0) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121 -15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 122/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PUP 
(PROJET URBAIN PARTENARIAL) ENTRE LA SOCIETE 
BELDEMEURE, LA VILLE DE VILLEJUIF ET L'ETABLISSEMENT 
PUBLIC TERRITORIAL GRAND ORLY SEINE BIEVRE POUR UN 
PROJET IMMOBILIER SITUE AU 112/114 AVENUE DE PARIS. 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l' urbanisme, et notamment les a11icles L. 332-1 1-3 et L. 332-
11-4 ; 

VU le décret 11°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du 
Grand Paris et fixant le périmètre de ! 'Établissement Public Territorial Grand
Orly Seine Bièvre dont le siège est à Vitry-sur-Seine ; 

VU le Plan Local <l'Urbanisme; 

VU le projet de convention entre la Ville, ! 'Établissement Public Territorial 
Grand-Orly Seine Bièvre et la société BELDEMEURE joint en annexe et le 
document graphique qui l'accompagne; 

VU la délibération 11°69/2015 du 26 juin 2015 approuvant le programme de 
l'opération relatif au projet de construction du groupe scolaire sur le te1Tain des 
réservoirs, le planning prévisio1rnel et le coût prévisio1mel global ; 

CONSIDÉRANT les études de prospectives scolaires dont les conclusions ont 
préconisé l'extension d'un groupe scolaire existant à court terme (extension du 
groupe scolaire Jean Vi lar) et la construction à moyen terme d'un groupe 
scolaire (groupe scolaire des Réservoirs); 

CONSIDÉRANT le projet de construction d'un groupe scolaire sur le terrain 
des Réservoirs de la ville de Paris, d'une capacité estimée de dix-sept classes; 

CONSIDÉRANT le permis de construire en cours d' instruction déposé le 20 
juin 2018 par la société BELDEMEURE sous le 11° PC 94076 18 W 1046, en 
vue de réaliser 21 logements en accession pour une surface de plancher totale 
de 1140 m2 situé 11 2/114 avenue de Paris; 
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CONSIDÉRANT que le projet se situe dans le secteur de convention PUP du 
futur groupe sco laire des Réservoirs ; 

CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions de l'article L.332-11 -3 
du Code de l'Urbanisme, le projet urbain pai1enarial permet à la ville de faire 
participer un aménageur, un constructeur ou un propriétaire, au coût des 
équipements publics rendus nécessaires par son opération ; 

CONSIDÉRANT qu'il est proposé la conclusion d ' une convention de PUP 
afin de faire participer la société BELDEMEURE au financement 
d 'équipements publics; 

CONSIDÉRANT la compétence de )'Établissement Public Territorial Grand
Orly Seine Bièvre en matière de PLU ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : Approuve la convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) entre la 
société BELDEMEURE, la ville de Villejuif et !'Établissement Public 
Territorial Grand Orly Seine Bièvre, annexée à la présente délibération, pour un 
projet immobilier situé 112/114 avenue de Paris à Villejuif sur les parcelles 
cadastrées Q 41 et 223 (anciennement Q 39). 

Article 2 : Autorise Monsieur le Mai re à signer ladite convention. 

Article 3: Précise qu'en application de l 'article L332- 11 -4 du Code de 
) ' urbanisme, les constructions édifiées dans le périmètre de la convention sont 
exclues du champ d ' application de la part communale de la taxe 
d 'aménagement (ou de toute autre taxe qui lui serait substituée) pendant une 
durée de 10 ans, à compter de ! 'affichage en mair ie de la mention de la 
signature de la convention. 

Article 4 : Dit que les recettes seront imputées au prochain budget au chapitre 
13. 

Article 5 : Dit que ce qui concerne les modalités d'exécution et conformément 
à l'article R 332-25-2 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera 
l' objet : 

l . Des modal ités d 'affichage suivantes : 
- Affichage en mairie pendant un mois avec indication du lieu où la mise à 
disposition du public du dossier est effectuée ; 

2. Des modalités de transmission suivantes : 
- La délibération accompagnée du projet de convention sera transmise à 
Monsieur le Préfet au titre du contrôle de légalité ; 

3 



3. Mention de la signature de la convention 
- Un avis de mention de la signature de PUP sera établi après transmission de la 
délibération au contrôle de légalité et sera affiché en mairie pendant un mois et 
publié au recueil des actes administratifs. 

G. Maire 
Ier Régional d'Ile-de-France 

Adoptée à 25 voix pour; 9 voix contre; 9 abstentions 
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CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 

Articles L.332-11-3 et L.332-11-4 ; R.332-25-1 à R.332-25-3 du code de l'urbanisme 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de 
l'urbanisme, la présente convention est conclue entre : 

La société BELDEMEURE (ou toute société qui lui serait substituée}, dont le siège social est 
21 rue de Fécamp - 75012 Paris, représentée par M. Bruno ECKO JOJO. 

ET 

La COMMUNE DE VILLEJUIF 

Représentée par Monsieur le Maire, Conseiller Régional d'I le-de-France, Monsieur Franck 

LE BOHELLEC 

ET 

L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL GRAND ORLY SEINE-BIEVRE 

Représenté par son Président en exercice, Monsieur Michel LEPRETRE 

Préambule 

Les études de prospectives scolaires (période 2011 -2014) ont mis en évidence depuis 
plusieurs années, l'accroissement tendanciel des effectifs scolaires à Villejuif et le besoin 
récurrent de nouveaux équipements sur la ville. Les conclusions de l'étude livrée en 2011 , 
« besoins sectorisés pour la rentrée 2012-2014 », indiquent que cette tendance se 
confirme et qu'elle est notamment due aux effets de la construction neuve. Les 
conclusions préconisent, dans le cadre d'une augmentation de la population locale, 
l'extension d'un groupe scolaire existant à court terme (école Jean Vilar) et la construction 
d'un nouveau groupe scolaire à moyen terme (projet de groupe scolaire dit des 
Réservoirs) . La dernière étude menée par la Ville en 2015 (évaluation des prospectives 
scolaires à l'horizon 2020) confirme également la nécessité de construction du groupe 
scolaire des Réservoirs répondant aux besoins futurs liés notamment à la programmation 
nouvelle de logements sur le territoire et donc à l'accroissement démographique de la 

population. 

Yuetannexéàmadéliut,,,. Â Zl/ 2o J X 

endatedu fli Ç,e_~~ '2-ë tt 
1 r ,. ,,.,r P 02 VilleJLJ 



Article 1 : Description du projet donnant lieu à la présente convention 

La société BELDEMEURE a déposé un permis de construire, le 20 juin 2018 sous le n° 
PC 94076 18 W 1046, pour un projet immobilier situé 112/1 14 avenue de Paris, sur les 
parcelles cadastrées Q 41 et 223 ( anciennement Q39). Cette opération prévoit la 
construction d'un ensemble immobilier comprenant 21 logements en accession pour une 
surface de plancher totale de 1 140 m2

, accompagnés de 21 places de stationnement. 

Consciente de l'impact produit par la construction de logements neufs sur les effectifs 
scolaires et la charge que cela constitue en matière d'équipements nouveaux, la société 
BELDEMEURE a proposé que le projet contribue proportionnellement à l'effort 
d'équipements de la ville en matière de locaux scolaires. 

Article 2 : Périmètre du projet urbain partenarial 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge financière, 
qui sera acquittée par la société BELDEMEURE d'une partie des équipements publics dont la 
réalisation par la ville est rendue en partie nécessaire par l'opération de construction située 
112/114 avenue de Paris, sur les parcelles cadastrées Q 41 et 223 (anciennement 039), 
cette dernière se situant dans le secteur du projet de Groupe scolaire des Réservoirs. 

Le périmètre d'application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan 
cadastral) joint en annexe 1 à la présente convention. 

Article 3 : Programme des équipements publics 

La Ville a décidé de réaliser un effort d'investissement tel qu'il ressort des études réalisées 
qui soulignent à court et moyen terme l'accroissement de la capacité d'accueil des écoles 
élémentaires et maternelles à Villejuif. Ainsi, par délibération du 26 Juin 2015, le Conseil 
municipal a approuvé le programme de l'opération relatif au projet de construction du groupe 
scolaire des Réservoirs, a approuvé le planning prévisionnel de l'opération et a estimé le coût 
global de l'opération à 18 954 215 € H.T. soit 22 745 058 € T.T.C. 

Le coût du programme de construction du groupe scolaire des Réservoirs (cf. détail du coût 
prévisionnel en annexe 2) est évalué à raison d'un montant de 22 745 058 € T.T.C pour une 
capacité estimée de dix-sept classes. Ce montant comprend les coûts de foncier, de 
démolition, le confortement des carrières, le soutènement du talus, la construction du groupe 
scolaire et les travaux de VRD. Le coût d'opération inclut les honoraires de maîtrise d'œuvre 
géotechnique, de maitrise d'œuvre, les frais du concours d'architecture, les assurances, les 
bureaux de contrôle, une assistance à maîtrise d'ouvrage, etc. 
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Article 4 : Part du coût des équipements publics à la charge du projet 

Considérant que l'équipement public projeté a des capacités qui excèdent les besoins de 
l'opération réalisée par la société BELDEMEURE, il y a lieu d'appliquer une règle de 
proportionnalité. 

La part proportionnelle du coût de construction du Groupe scolaire à charge de la société 
BELDEMEURE est calculée sur la base du nombre d'enfants admis en classe maternelle et 
élémentaire pouvant être généré par ce projet de 21 logements. Cette part est estimée à partir 
de ratios d'usage défini dans la dernière étude prévisionnelle d'effectifs scolaires (Juin 2015), 

soit 0,24 enfants par logement. 

La répartition des coûts des équipements publics est établie à partir du coût de la construction 
du groupe scolaire des Réservoirs pour l'équivalent de dix-sept classes d'un montant de 
22 745 058 € T.T.C. et pour une capacité estimée de 460 élèves supplémentaires, soit un coût 
de la place à environ 49 500 €. 

A ce chiffre est affecté un abattement considérant le fait que le financement des équipements 
publics se fait communément à partir du produit des impositions locales, des dotations de 

l'État et d'éventuelles subventions. 

L'apport consécutif à l'opération est estimé à 5 élèves supplémentaires. L'abattement proposé 
conventionnellement est de 42,4 %, soit une somme proportionnelle arrondie 
conventionnellement définitivement à 105 000 €. 

Artic le 5: Délai prévisionnel de réalisation des équipements publics 

Le délai de réalisation des équipements publics est celui visé à la présente convention, 
soit une mise en œuvre des travaux en juillet 2017, et une date d'achèvement prévue pour 
juin 2019 au plus tard (cf. planning prévisionnel en annexe 3) ; sauf cas fortuits et de force 
majeure, au titre desquels une prorogation automatique de 12 mois supplémentaires 
pourra être appliquée en cas de besoin au délai total de réalisation des travaux. 

Artic le 6: Exonération de la part communale de la Taxe d'Aménagement 

Le présent projet sera exonéré de la part communale de la taxe d'aménagement, au titre de la 

présente convention de PU P. 

La durée d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement est de 1 0 ans à 
compter de l'affichage de la mention de la signature de la convention en mairie. 
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Article 7 : Paiement de la participation au titre de la convention de PUP 

Le paiement de la participation d'un montant de 105 000 € sera effectué à la ville à compter 
de la Déclaration d'Ouverture de Chantier (DOC). 

Un titre de recette sera émis par la ville à cet effet. 

Article 8 : Garanties conventionnelles 

Si les équipements publics définis à l'article 3 ne sont pas achevés dans les délais prescrits 
par la présente convention, la participation représentative du coût des travaux non réalisés 
sera restituée à la société BELDEMEURE dans un délai de 6 mois à compter de sa demande 
de remboursement, sans préjudice d'éventuelles indemnités fixées par les juridictions 
compétentes. 

Article 9: Application de la convention 

Autorisation a été donnée au maire de la ville de Villejuif pour signer la présente convention 
par délibération du Conseil Municipal en date du .. . ... ... ... ... ... 2018. 

Autorisation a été donnée au président de l'établissement public territorial Grand Orly Seine 
Bièvre par délibération du Conseil du Territoire en date du ... .... ... .. ... ..... 2018. 

La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa signature 
en mairie. Cette dernière sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Il est par ailleurs précisé que la présente convention accompagnée du document graphique 
faisant apparaitre le périmètre concerné est tenue à la disposition du public en mairie. 

Article 10 : Condition corrélative de réalisation des présentes 

La conclusion de la présente convention étant nécessitée par les besoins en équipements 
publics supplémentaires susceptibles d'être générés par la réalisation de l'opération 
immobilière susvisée envisagée par la société BELDEMEURE, l'objet de la présente 
convention est nécessairement conditionné à la réalisation effective, par la société 
BELDEMEURE, de son projet immobilier ; celle-ci sera rendue possible par l'obtention du 
permis de construire déposé en mairie et de toutes autres autorisations administratives et 
d'urbanisme qui s'avéreraient nécessaires et la mise en œuvre desdites autorisations 
administratives suivant l'obtention de leur caractère exprès et définitif (expiration des 
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délais de recours des tiers et de retrait administratif) et l'acquisition définitive de l'assiette 
foncière . 

Outre les conditions visées ci-dessus, la présente convention s'éteindra automatiquement de 
plein droit entre les parties si la société BELDEMEURE devait renoncer, pour des raisons qui 
lui sont propres, aux travaux projetés. 

Article 11 : Substitution 

La société BELDEMEURE aura la possibilité de se substituer à une tierce personne morale 
dans le bénéfice de la présente convention, mais sous réserve que ladite société reste 
solidairement tenue avec le substitué des obligations nées de la présente convention. 

Article 12 : Avenants 

Toutes modifications éventuelles des modalités d'exécution de la présente convention de 
projet urbain partenarial doivent faire l'objet d'avenants à la présente convention. 

Fait à Villejuif, 

En trois exemplaires originaux 

Pour la Société BELDEMEURE 

Monsieur Bruno ECKO JOJO 

Pour la COMMUNE DE VILLEJUIF 

Le 

Le Maire, Conseiller Régional , Franck LE BOHELLEC 

Pour !'ÉTABLISSEMENT PUBLIC GRAND ORLY SEINE-BIEVRE 

Le Président, Michel LEPRETRE 
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ANNEXE 1 

Périmètre de la convention PUP 

Projet 112/114 avenue de Paris 

Parcelles cadastrées Q 41 et 223 

, , '\; , -
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ANNEXE 2 

Estimation du coût prév is ionnel des travaux et de l 'opération 

VILLE DE VILLEJUIF - 94800 

NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 
Site "LES RESERVOIRS" 
ETUDE DE PROGRAMMATION 

Valeur janv 2015 f1:Ô1TJON22/ôÎÎ15 v.3) 
ESTIMATION DU COÛT PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET DE L'OPERATION 

Phase : Etude de programmation 
P!iQQIRs!I~~ ~QDOées Surfaces 
Surface te11ain 4000 m2 env. 
Surface Batiment - superstruct. 5550 m2 env. 
Nombre total de classes 17 Classes compris AOL 
Classes élémentaires 11 Classes 
Classes maternelles 6 Classes 

ESTIMATION COUT Surf. Ratios Totaux 
PREVISIONNEL DES TRAVAUX m2 € hl € hl 
Batiment - superstructure 4946 2100 10 386 600 €hl 
Préaux intégrés . abris divers 600 1000 600 000 €hl 
Cours de récréation 1500 200 300 000 €hl 
Parvis+ Aires de service et vrd 500 300 150 000 € hl 
Préparation te11ain démol. & adaptai. Ens. 400 000 €hl 
Contorternt carrière. talus, fondations spéciales Provision 1000000 €hl 
TOTAL ENVELOPPE PREVISIONNELEL DES TRAVAUX 12 836 600 €Hl 

Pour information 
E8TTMAT/ON DES HONORAIRES ET FRAIS DIVERS (en % du coût travaux ht) 

Prestations éc.ut % moyen îndic:Jtif du coùt tr.:ivx HT 
Etud~ de$0I Forfait 30tl40K€ 35000,00 €hl 
Etud~ topo . géométre Forfait 20â30 K€ 25 000,00 €hl 
Maitrise d'œuvre (architecte -1- BET) 8ât2 % 10,00% 1283 660,00 €hl 
Chantier /Ordonn.,nct P17ot39e Coordinat.(OPC) 2à4 % 2,50% 320 9 15,00 € hl 
Contrôle Technique- 8 .C (Bureau de Contrôle) 1 â2 % 1,50% 192 549,00 €hl 
Coordin:ition SPS (Slk:urité Prolect,on Santé) ltl2% 1,50% 192 549,00 €hl 
Conduite opération ou Mandai 2à 5 "o - -
A$surance Domm39e Ouvrage 1 à 5 % 2,00% 256 732,00 € 111 
Aléa$, imprévus • I0.l 20% 10.00% 1283 660,00 € hl 

ESTIMATION HONORAIRES ET FRAIS DIVERS 3 555 065, 00 € €hl 

RECAPITULA TIF 

ENVELOPPE PREVISIONNELLE DES TRAVA UX 12 836 600,00 € HT 
ESTIM ATION HONORAIRES ET FRAIS DIVERS 3 555 065,00 € HT 
A CQUISITION FONCIERE 2 062 550,00 € HT 
AMENAGEM ENT M OBILIER CLASSES ET RESTAURATION 500 000.00 t,· HT 

ENEMBLE HT 19 954 2 15,00 € HT 
TVA à 20 r. 3 79 0 843, 00 t,· 

ENSEMBLE TTC 22 745 058,00 C TTC 

Philippe Monnot programmiste - 22 mai 2015 
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ANNEXE3 

Planning prévisionnel 

Phases Périodes 

Conseil municipal pour l'approbation du 
programme avec un coût global de l'opération, un 

Conseil municipal phasage et une décision sur le lancement d'un 
26 Juin 2015 

concours de maîtrise d'œuvre (modalités, 
membres du jury). 

Concours d'architecture pour désigner le maître 
Juillet 2015 à Février 2016 

d'œuvre 

Études architecturales Février à Octobre 2016 

Validation de l'Avant-projet Définitif (APD), 

autorisation du permis de construire, et du 
Conseil municipal, fin du 

lancement des marchés de travaux 
1' semestre 2016 

Dépôt du Permis de Construire et instruction 
Août2016 

Recours des tiers 

Préparation du dossier de Consultation des Novembre à Décembre 
Entreprises (DCE) 2016 

Lancement des marchés de travaux (procédure 
Juillet à Sept. 2017 

formalisée) 

Chantier (24 mois dont 3 mois de préparation Juillet 2017 à Juin 2019 
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République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu s0111111aire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septe111br e 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPA RTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-hui t, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARV ALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARO, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme YAPO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERJLLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

Mme DA SILVA PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M. YEBOUET 
Mme TAILLE-POU AN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h 15) 
par Mme GANDAlS Uusqu 'à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu'à 21 hOO) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à paiiir de 19h 15) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERJLLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTJJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 ' article L.2121-15 du Code général des collecti vités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du consei l. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 123/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : ZAC LEBON - LAMARTINE. INITIATIVE DE CRÉATION D'UNE 
ZAC DÉFINITION DES MODALITÉS DE LA CONCERTATION 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L 31 1-1 et suivants 
relatifs aux zones d 'aménagement concerté ; 

VU le contrat de ville 201 5-2020 de la Communauté d' Agglomération du Val 
de Bièvre qui retient le principe d ' une intervention publique transversale sur 
les quartiers de renouvellement urbain; 

VU le protocole de préfiguration du projet de renouvellement urbain de L' Hay
Les-Roses et Villejuif signé le 22 novembre 201 7 concernant le projet d ' intérêt 
national de L' Hay-les-Roses et Villejui f sur les deux secteurs prioritaires de 
Lallier à L ' Hay-les-Roses et Lebon-Hochart-Mermoz à L' Hay-les-Roses et 
Villejuif ; 

VU le périmètre de réflexion annexé ; 

CONSIDERANT le transfert de la compétence aménagement à l'EPT depuis 
le 1 cr janvier 2018. 

CONSIDERANT que le quartier Lebon-La martine souffre d' une forte 
précarité sociale, d ' une fai ble mixité sociale et fonctionnelle et d ' un 
enclavement important lié à la desserte en impasse du site ; 

CONSIDERANT qu' il est nécessaire de créer une entrée de ville à la fo is 
active et résidentielle au sud du territoire communal ; 

CONSIDERANT l' évolution de la RD7, identifiée comme un des axes 
économiques majeurs de l' agglomération, avec une implantation tertiaire déjà 
en cours, accompagnant la mutation du quai1ier Lebon-Lamai1ine; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre opérationnelle du NPNRU se fera 
dans le cadre d ' une ZAC (Zone <l 'Aménagement Concertée). 
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CONSIDERANT que le projet de création d'une ZAC doit préalablement faire 
l'objet d ' une délibération, par le Conseil territorial de !'Etablissement Public 
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre sur les objectifs poursuivis, et sur les 
modalités de déroulement de la concertation avec la population sur un 
périmètre de réflexion ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBERE : 

Article 1 : Donne un avis favorable sur les objectifs suivants à prendre en 
compte sur le périmètre de réflexion mrnexé à la présente délibération : 

- Redessiner la composition urbaine en s'appuyant sur la mobilisation de 
nouvelles emprises foncières, la réhabilitation des tours existantes, la 
réorganisation du stationnement (démolition des box, .. . ), et un nouveau 
schéma de déplacement ; 

- Améliorer la qualité résidentielle avec une diversification de ! ' habitat 
intégrant un passage de l 00% de logements sociaux à un équilibre 50/50 -
social/accession, accompagné d'un nouveau pôle d'équipements publics de 
proximité; 

- Organiser la nouvelle constructibilité en lien avec les tissus limitrophes déjà 
constitués ( épannelages progressifs, dialogue architectural, ... ) ; 

- Créer de nouveaux équilibres habitat - activités économiques, en lien avec 
! ' accueil de nouvelles activités tertiaires en bordure de RD7 ; 

- Désenclaver et redonner de la cohérence urbaine, à travers un nouveau 
débouché vers la RD7, mais également grâce à la réorganisation des dessertes 
internes; 

- Valoriser le cadre de vie avec le renforcement de la trame végétale et 
l'aménagement d ' espaces publics fédérateurs; 

Article 2 : Approuve les modalités de la concertation préalables relatives au 
projet tel que suit : 
- Organisation d ' au moins une réunion publique; 
- Mise à disposition d'un registre d 'observation; 
L'information de la population par la commune sera faite par le site internet de 
la ville, l' affichage dans la v ille et le journal municipal. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à so ll iciter ! 'Établissement Public 
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre pour approuver les objectifs poursuivis et 
les modalités de la concertation et acter l'initiative de la création de la ZAC. 
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Article 4 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le président de ! 'Établissement Public Territorial du Grand-Orly 
Seine Bièvre. 

Maire 
r Régiona l d'Ile-de-France 

Adoptée à 27 voix pour ; 6 voix coutre,· JO abste11tio11s 
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PERIMETRE DE REFLEXION POUR LA CREATION DE LA ZAC LEBON-LAMARTINE 

• 0 ,1 Il 0 _ j ~ô li 
vu et annexé à ma déllbérntton n /\. i--"J 

en date du )_ '[) J ô~{ )C>1 <t. 
Le Maire de VllleJU•1 



République França ise 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

Le ol 1 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'I-IAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 2 1 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme YAPO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 2 1 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M . LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (dépm1 à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M.CARVALHO 
M. HAREL 
pai1ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu 'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER ( à parti r de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22h 10) 
par M. OBADJA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à ! 'artic le L.2121-1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 124/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : APPROBATION DU DOCUMENT FINANCIER ACTUALISÉ AU 31-
12-2017 DE L'OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT ARAGON (CRACL : 
COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE) ET DU 
RAPPORT SPÉCIAL SUR LES CONDITIONS D'EXERCICE PAR SADEV'94 
DES PRÉROGATIVES DE PUISSANCE PUBLIQUE DÉLÉGUÉES À 
L'AMÉNAGEUR 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'urbanisme et notamment l'article L. 300-5 ; 

VU la création de la ZAC ARAGON, et son dossier de création, approuvés par 
délibération du Conseil municipal du 20 octobre 2011 ; 

VU le choix de SADEV'94 comme aménageur de cette ZAC, par délibération 
du 15 décembre 2011, et l'approbation du traité de concession en résultant, 
signé entre la Ville de VILLEJUIF et SADEV'94 le 28 décembre 201 I ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 1er juillet 2016 approuvant le 
dossier de réalisation de la ZAC ARAGON ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 1er juillet 2016 approuvant le 
programme des équipements publics (PEP) de la ZAC ARAGON ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 15 décembre 2017 autorisant le 
Maire ou son représentant à s igner l'avenant 11°2 à la concession 
d'aménagement de la ZAC Aragon modifiant la date d'effet et la durée de la 
concession d'aménagement; 

VU les clauses du traité de concession; 

VU le Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (CRA CL) actualisé au 31 
décembre 2017 présenté par SADEV'94,joint en annexe à la présente; 

CONSIDÉRANT que le bilan de cette opération n'appelle pas de participation 
financière de la part de la collectivité ; 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBERE : 

Article 1er : Approuve le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRA CL) 
relatif à la ZAC ARAGON au 31 décembre 2017, et le rapport spécial sur les 
conditions d'exercice par SADEV'94 des prérogatives de puissance publique 
déléguées à l'aménageur. 

Article 2 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Directeur Général de la SADEV'94. 

ck LE BOHELLEC 
ciJ Maire 

'Y.'l!~-"'"''/ Régional d 'lie-de-France ,.._. 

Adoptée à 27 voix pour,· 5 voix contre; 11 abstentions 
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Nom de la vi lle VILLEJUIF 

Nom de l'opération ZAC ARAGON 

Numéro de l'opération 373 

Date 09 j uillet 2018 
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.. : 'I 

Par délibération dt1 Conseil municipal du 2$ novembre 2010, ont été définis les objectifs et les 

modalités de concertation en vue de créer une Z/\C sur le secteur Aragon à Villejuif. 

Lc1 ZAC Aragon r1 été créée par délibération du Conseil municipal en date du 20 octobre 2011 

après approbation du b ilan de la concertation préalable. Par délibération du 25 novembre 

2010 le Conseil municipal décidait d'en confier la mise en œuvre à un aménageur dans le cadre 

d'une Concession d'aménagement. Pour ce faire, la Ville a lancé une consultation 
d 'opérateurs, conformément aux articles R 300-4 et suivants du Code de l'urbanisme. 

A l'issue de cette procédure de mise en concurrence, le Conseil municipë1I, en date du 15 

décembre 2011, a décidé de confier la réalisation de l'opération à la société Sadev 94 en 

qualité de Concessionnaire, d'appr~uver les t ermes de la Concession d'aménagement établie 

conformémen t aux dispositions des articles L. 300-4, L. 300-5 et suivants el R. 300·4 el 
suiv.ints du Code de l'urbanisme, et d'autoriser le Maire de Villejuif à la signer. 

La Concession d'amén<1gement fixe les droits et obligations respectifs des parties, notamment 

les conditions dans lesquelles le Concessionnaire réalisera ses missions, sous le contrôle dL1 

Concédant. Cette Concession d'aménagement a été signée le 28 décembre 2011 pour une 
durée de 7 ans. 

Un avenant t, la concession entre l'aménageur et la Ville, prorogeëirit cel le-ci jusqu'en 2021, 
est passé en conseil municipal en date du 15 décembre 2017 e t a été signé par les deux parties. 

1 • 1~ ·, •. r 1 ·. , 1 / j ~ • /~ j ' t · "'.:\ ·. · · · , j ,:i ';;i ' 1\ • · ' \ • ,, o-.. J. J • . ...:.: n , C. •• ,::8 L>'.'.:,1.lü,1 c .. ~ ic:, 1 . \\~. · , (bon 

La ZAC Arr1gon se situe au sud de lé! vi lle de Villejuif, $ur Lm périmètre d'environ 5 hectares 

{dont environ la moitié est mutable et l'autre moitié constituée par la RD7). 

A proximité immédiate des transports en commun (métro liene 7, tramwély T 7, gare de bus, 
fu ture station du Grand Paris Express), le secteur Aragon est caractérisé par un bâti 

hétérogène : les p~villons et immeubles collectifs côtoicnl des bâtiments d'activités peu 
valorisan tes ou déclinantes le long d'une avenue encore marquée par la circulation 

automob ile. Au cœur du quartier, le site « EDF » produisait un impact négatif sur son 

envirnnnement urbain: la dimension du bâtiment (R+ll), son caractère imposant et surtout 

le fait qu'il soit désaffecté depuis le départ des activités d'EDF déqualifiait for tement le site. 

Face à ces dysfonctionnements, d'importantes dynamiques sont actuellement à l 'œuvre et 

permettront une requalification d'ensemble du secteur. En premier lieu, la transformation de 
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la ~07, déjà engagée par le Conseil Général du Val-de-Marne, en un véritable boulevard urbain 

rend possihle un nouveau rapport entre la Ville et l'ancienne route nationale : la 

recomposition de la f açadc urbaine, avec la réalisation d'espaces publics cle qualit é et de 
bâtiments à l 'échelle de l'avenue, doit accompagner la requalification de cet axe majeur. En 

second lieti, l'essor du pôle interm odal louis Aragon, à l'extrémité sud du périmètre de ZAC, 

renforce le potentiel économique du secteur. 

• ' I' "l t r ,... , \ , • \, <.it!, )1 ,1 

Les principaux axes qui ont guidé l'élaboratlon du projet d'aménagement du secteur Arngon 

sont les suivants: 

Maintenir et dévP.lopper la vocation économique du site, par ta réalisation d'une 

opérntiun d'activité à dominante tertiaire ; 

~épandre, pour partie, à la demande de logements diver sifiés par un ou plusieurs 

programmes de fogenients bien insérés dans le tissu pavillonnaire et collectif cnvironnanl 

et qui assureront une transi lion entre la partie activités tertiaires et les quartiers d'habitat 

incf ividuet et collectif limit rophes; 

Réaliser une opération d'a111énr1gement exemplaire en matière environnementale, 

notamment dans le domaine des économies d'énergie et de la ressolirce en eau; 

Assurer la requalification de la RD7 et de sa façr1de p;:ir l'amP.nagement des espaces 

publics existants et la création de liaisons piétonnières douces et paysagées; 

favoriser la restructuration du linéaire commercial aux abords de la RD7; 

Rendre v isible le renouvellement urhain sur IP.s rives de la RD7 dans lé! partie sud du 

boulevard Maxime Gorki. 

I.e Plan Local cl'Urbanisme (f>LU} a été révisé au cours de l'année 2015 afin notamment de 
réviser les orientations fondamentales du PADD et d'apaiser le lien entre tissu pavillonnaire 
et les opérations neuves. 

Le dossier de réalisation de la ï.AC Aragon a fait l'objet d'un avenant par délibéralion au 
Consf!il Municipal en date du 1 juillet 2016. Le programme global des constructions dans 

l'avenant .iu dossier de réalisation por tP. sur : 

Un pôl<? tertiaire de 32 000 m' SDP C?nviron, 

38 000 m1 environ à vocation résidentielle, 

3 100 m' SDP à vocation commerciale, 

12 500 m2 $DP d'activité hôtellerie, 
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l.a Concession d' Aménagement confiée par la Ville de Villejuif il Sadev 94 le 28 décembre 2011 

porte sur une durée de 7 années. 

Par délibération n°114/2016 en date du 01 juillet ï.016, un avr.n,mt n"1 a acté li:! dossier de 

réalisation, le programme des équipements de la Z/\C /\rneon ainsi que le vNsement d'un fond 

de concours à la Vi lle destiné à financer l'extension ou la création d'un groupe scolaire situé 
hors ZAC. 

Par délibération 11°152/2017 en date du 15 décembre 2017, un avenant 11°2 a prorogé la 

Concession d' Aménê.'l(:cmcnl d'une durée de 4 années. Ce dernier a été signé le 13 mars 2018. 

Conformément aux dispositions de la-dite Concession, le présent CRACL présente un am1té 

des comptes au 31 décembre 7.0l?et les prévisions actualisées de l'opération pour les 
prochaines a nntles. 

En date du 13 septembre 2017, le projet d'aménagement de la ZAC Aragon a été déclaré 
d'utilité ptiblique au profit de SADEV 94. 

Par arrêté prcHectornl en dalc du 08 décembre 2017, il a été déclaré cessibles au profit de 
SADEV tes parcelles et droits réels immobiliers à l'expropri<1tion des immeubles concernanl le 
p rojet de la ZAC /\raaon. 

fJour l'année 2017, SADl:V 94 s'est rendue propriétaire de plusieurs biens situés dans le 
périrnètrc de la Z/\C Araeon : 

o Par cellP. cadastrée section V numéro 281, sis 15 ,.wc,we Lou is Aragon, d'tme 
contenance de 186 m2, acquise auprès des époux Durand. Il s'agit d'un pavillon 

d'habitation. 

" Parcelle cadastrée section V numéro 17.3, sis 7.4 rue de la Commune, d'une 

contenance de 375 tn2
, ;:icquise auprès de Monsieur Gégard. li s'aeil d'un pavillon 

d'habitc1liun. 

0 Parcelle cadastrée section V numéro 131-132, sis 126·128 boulevard Maxime 

Gorki, d'une contenance de 395 rn2, acquise auprès de la SCI ATR pour le foncier et 
auprès de la société Sporting Car dans le cadre d' une éviction commerciale. 

L'ordonnance d'expropr iation a été délivrée le 26 janvier 2018. Le processus d'acquisition 
foncier pilr voie amiable ou judiciê.'lire, s'est donc accéléré. 

Travaux de mise en état des sols 
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En 2017, il n'y a pas eu de dùmolition dèlns la Z/\C Aragon. 

le calendrier d'acquisition foncière permet d'envisager les premières démolitions d'ici 

l'été 2018. L'entreprise PREMYS (Genier-Deforge) a été désignéC! lors d'une C/1.0 au 

mois d'avril 2018, pour un montant de travaux 6 1 828735 euros hors taxe. l es 
démolitions interviendront en fonction de l;i rn;iitrise foncière. 

o LC!s lots C, D C!t G de la ZAC seront démolis en 2018 en fonction du plilnning 
d'acquisition des biens. 

o Le lot !.Hel en début d'année 2019. 

û Les lots /1. et f au printemps 2019. 

Travaux d'aménagement 

En 2016, Sadev 94 a démarré les t ravaux d'aménagement par le sentier des Vaux de 
Rome, pour un montant de 703 112.31 Euro HT. 

Les travaux d'aménagement des abords de l'ilot D2 se sont achevé en janvier 2017. La 
récept ion a été prononcée le 20 janvier 2017. 

Travaux de construction 

Il n'y a pas eu de travaux de construction en 2017. 

Trois promessüs synallagmatiql1Cs de vente ont été signées par Sadcv 9<1 en 2013. 

La ré i tération de l'acte de vente sur le lot 132 avec « Expansicl » purlanl sur 36 logements en 

accession sociale a eu lieu le 27 novembre 2014. La copropriété a été livrée par Expansiel en 
décembre 2016. 

Deux autres promesses synallagmatiques de ventes signées avec les sociétés Bouygues 

lrnrnobilicr el Les Nouveaux Conslructcu,s Entreprise onl été résiliées en date du 15 
déŒrnbre 2015. 

Une promesse de vente a été signée avec la société Promogendre en date du 16 décembre 
2015. Elle porte sur les lots /\-131-C-D-E-F cl G du projet. Elle porte sur 73 488 m1 de surracc 
de plancher, répartis ainsi : 

• 30 260 ml de SDP en accession, 

c, 3 395 m1 de SDP de logement social, 
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o 3 050 m2 de SDP de commerce, 

o 2 7 100 mi de SDP de bureaux, 

o 9 683 rn2 de SIJP d'hôtel ou résidence de tourisme. 

Un act e de vente a été signé sur le lol Blû le dix•neuf décembre 2O'.l G. Les 13 373 m 2 de surface 

de p lancher de loeements ont été cédé à Promogendre. 

En 2017 aucun lot n',1 é té cédé à Promogendre. 

Il n'est pas prévu de par ticipation du concédant au coût de l'opération d'aménagemen t. 

Au t i tre de la ZAC, IP. fonds de concours a été modifié dans le cadre des évolutions apportées 

ilU projet cl figurant à l'avenant au dossi~r de réalisation, pour attein dre un montant 
d'l 200 000 Euros. 

PRlESIEl"'TA î~Ol\l fDU CIRACl 2017 
BILAN DE L'EXERCICE 2017 

Exercice du 1 cr j anvier au 31 décembre 2017 : 

Le CRACL est présenté en Euros HT. 

Le CRACL se base sur les taux de TVA en vigueur en 2017. 

Le bilan synthétiq~ qui est joint est t r.insmis en Euros HT. 11 fait apparaître le budget Rénéral de 

l'opérut ion ,1 insi que les montants engagés, facturés à fin 201/, et le mouvem ent d~! l'a11n~e 2017. 
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l e document appelé« budget et échéancier prévisionnel » apparait en Euros TTC. L;i colonne « à fin 

2017 » représente les rèr,lements effectués depuis le début de l'opération d'aménagement. 

. , 

Au titre des dépenses, le budget d'un montant cumulé de 49 441 060 Euros f-lT se (épartit de 

la façon détaillée ci-après. 

Au 31/12/2017 le montant Lot~I des dépenses facturées s'élève à 20 961 780.46 Euros HT. 

Les mouvements constatés su r l'année sont calculés sur fa base des mouvements facturés en 

Euros HT: 

10 - Études ... ...... ...... ..... .. .... .............................. ........ ........... . .... .... 120 000,00 Euros HT 

Ce poste intègre les différentes études menées sur la ZAC Aragon: études générales 

et techniques concourant à la bonne réalisation de l'opération, ainsi que l'élaboration 

des dossiers administratifs (dossier de DUP, dossier de réalisation ... ). 

En 2017, S 228.50 Euros HT ont été dépensé_s : 

2 000 Euros HT concern,mt les études techni<1t•es 

3 228.5 Euros HT concernant les études foncières. 

20 - Acquisitions .. ....... ........ ... .......... .... ... ..................... .... .............. 32 067 526 f:u ros HT 

Ce posle correspond aux différen lcs acquisit ions des lerrnins e t aux frais êlnnexes qui 

seront réalist',s en fonr.tion du calendrier des m1vaux d'am énagement et de la 

commercialisation des droits à construire. 

Ces montants incluent les frais de gestion, ainsi que les frais de notaire et d'avocats, 
notarnmcnl relatifs aux expropr ia tions. 

En 2017, 1486 965.18 Euros HT ont étë dépensës: 

365 000 euros HT concernant l'acquisition auprès des Durand. 

285 000 euros HT concernant l'acquisition auprès des Gég.ird. 

200 000 euros I IT concernant l'acquisition auprès du Sporting Car. 

SOS 712 euros HT concernant l'acquisition auprès de la SCI i\TR. 

30 000 euros I IT concernr1nt l'acquisition ,rnprès de Monsieur Tikobaine. 

2!.î 477 euros HT au Litre des frnis de ecstion. 

48 000 euros I IT au titre des frais de notaire. 

27 776.08 euros HT au tilrc des frais de contenlieux i\vocats cl Divers. 
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. _,.... . 30 - Mise en état des sols ........ ............. ............ , .......... ............... 4 889 866,00 Euros HT 

Ce poste correspond aux frais de démolition, de dépollution, d'éventuels 

confortements de carr ières, de ncutrnlisation et clc dévoiement de réseaux ainsi 
qu'aux honoraires des bureaux d'études intervenant pour les rapports de sols. Ces 

dépenses sont réalisées au fur et à mesure de l'acquisition <2t de la commercialisation 
des îlots. 

En 2017, 14 640 Euros HT ont été dépensés: 

6 858 euros HT au litre de sécurisation du bien sis 20 rue de l;i Commune. 

8 055 euros HT au titre d'honoraire bureau d'ét udes spécialisés. 
. . ..., ~· -

40- Travau>< .............................................................................. 3 624 765,00 Euros HT 

Ce poste correspond à la réalisation des voiries, la création et l'extension des réseaux 

divers sous voiries publiques et les raccordemen ts sur ces réseaux des programmes 
~ construirf!, ainsi que les différents aménagements d 'espaces publics et les travt1ux 
des concessionnaires. 

Ces travaux interviendront à l'issue de l'acquisition et de la misü en étal des sols des 

tNrains cl seront réalisés au fur et à mesure de la construction des immeubles. Ils 
s'échelonneront jusqu'à la fin de la ZAC. 

Ces dépenses comprennent les honoraires de maîtrise d'œuvre urbaine et de 
conc:eption et réalisation des espaces publics. 

l 'équ ipe de maîtrise d'œuvre urb3ine, composée du paysagiste TN+, du bureau 

d'études techniques llérim et du bureau d'études environncnll'.!ntales AGl2D, a été 
dési(!né en juin 2012. Ils ont depuis travaillé à ëlfflner le p lan programme de 

l'opération ainsi qu'aux études de conception des espaces publics (études 
pr6liminï:1ircs cl /\vant-Projct). 

En 2017, 186 340.86 Euros HT ont été dépensés: 

168 464.28 euros HT pour l'amé11t1gcrncnl des espaces publics de la rue des vaux de 

Rome, aux abords du lot B2. 

S 000 euros HT pour les honoraires maitrise d'œuvrù. 

12 876.58 euros HT concernant les dépenses concessionnëlires. 

50 - Fonds de concours ............................................................... 1 200 000,00 Euros HT 

Ce poste correspond au fonds de concours de l'opération qui sera reversé ~ la ville 
de Villejuif. 

Aucune dépense n'a été réalisée sur ce poste cm 2017. 
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60 - Honoraires techniques ........................................................... . 114 034,00 Euros HT 

Ce poste compnmd les dépenses de géomètre, d'huissier et de conseil juridique. 
Celles-ci s'échelonnent au fur et à mesure des besoins, sur la tota lité de la durée de 
l'opération. 

7 767.96 Euros H1· ont été dépensés en 2017 e t com~spondenl ù des él udes de 
eéomètrc réalisées et des frais d'huissiers. 

70 • Impôts taxes et assurances ..................................................... 950 067,00 Euros HT 

Ce poste couvre les dépenses q;;i seront 1'ealisées au titre des impôts fonciNS et di.!S 

.aJsurance.s souscrites sur les biens acquis par Sadev 94, avant revente aux 
opératelirs. 

En 2017, 40 430.15 Euros HT ont été dépensés: 

39 841.25 euros HT concernant les impôts foncier du 20 rue de la Commune. 

S88.90 euros H d'assurances multirisques immeubles. 

80 - Contentieux ....................... .................. ..................................... 47 818,00 Euros HT 

Ce poste v ise à couvrir les dépenses l iées aux éventuels contentieux (hors 
contentieux sur le foncier dont les dépenses seront affectées au poste acquisitions) 
auxquels l'opération devrait faire face. 

Aucune dépense n'a été réalisée sur ce poste en 2017. 

90 - Gestion locative .................... ......... .................. .............................. 18 000 Euros HT 

Ce poste vise à couvrir les frnis liés à la ccstion locative des biens acquis dans le cadre 
de la ZAC et qui restent occupés temporairement. 

Aucune dépense n'a été réalisée sur ce poste en 2017. 

AJ.O - Frais de commercialisation .. .. ...... ........ .. , ................................ 180 000,00 Euros HT 

(P. poste permettra t=!ssentiellement de couvr ir les frais de cornmunicalion (mise en 
place de charte eraphiquc de communication sur l 'ensemble de la ZAC et auprès de 

promoteurs, publications, pannP.aux de communication ... ). 

En 2.017, 425 euros HT ont é té dépensés conccrnélnt la fabrication et pose d'un 
panneau de perm is de démolir. 

A20 - Frais d ivers ... ........ ............................................. ....................... 20 070,00 Euros HT 

Ce poste couvre les dépenses en matière de reprographie, cours iers, ... 

En 2017, 92.40 Euros HT ont été dépensés. 
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A30 • Frais financiers ................... ........................... .. .................... 2 100 000.00 Euros HT 

Ce poste comprend les frais financiers liés aux moyens de financement qui seront 

mobilisés sur l'opération. Il sera nécessaire d'avoir recours à des moyens de 

finance ment afin de faire face à la trésorerie de l'opl!ration. 

Les frni~ rïn;mciers seront dus au moment de la mobilisation des emprunts et lignes 

de t r ésorer ie et jusqu'à leur remboursement. 

En 2017, 210 491.95 Euros HT ont été dépensés. 

A40 - Rémunération société .. ... : ...... ...... ... ..................... _. .... .... .. ...... 4 458 914.00 Euros HT 

la rémunération de l'aménageur, fixée par la Concession d'aménagement signée le 
28 décembre 2011, se décornpose ainsi : 

Rémunération sur les missions d'aménagement (hors ;ipport foncier du site 

<< rnr: ») : 2,4% des dépenses HT (hors frais financiers) et des recettes HT (hors 

participation) de l'opération. 

Rémunération sur la mission de commercialisation : 7.,4% dP.s recettes de cession 

HT de l'opération, 

Rémunération forfaitaire d'ingénierie liée au lancement de l'opération : forfai t de 

200 000 euros. 

Rémunérntion iltt titre de l'~1pport du foncier par l'a1r1éna(!cur: for fait de 

1 020 421 euros. 

Rémunération sur la mission de liquidation de l'opération : 0, 1% des dépenses HT 

de l'opération, hors acquisitions foncières et frais financier s. 

Les rémunérations liées aux missions d'arnénagement et de cornmercialisation sont 

impu tées annuellement au compte de l'opéralion en fonction des dépenses et 
recettes constatées at, cours de l'exercice. Pour les missions d'amén;igement et de 

commercialisation, l'aménageur aura droit à uM rènwné ration forfaitaire minimale 

an nuelle cle 1.00 000 Euros. 

Conformément à la Concession d'aménagement, les rémunérations liées à la mission 

de l,inccmcnt de l'of>ération et nu titre de l'apport foncier ont été versées 
fo rfaitili rem ent le 31 décembre 2011, soit 1220421 Euros. 

En 2017, lé:l rémunération de l'aménageur s'élève à 100 000 Euros HT, liée aux 
missions d'aménagemf!nt réalisées tout au long de l'année. 

la rémunérntion de liquidation de l'opération sern versée en une seule fols, à la 
clôturn de la Concession d'aménagement. 

Le mouve ment global constaté en dépenses en 2017 est de 2 052 381.94 

Euros f-lT. 
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/\u litre des recettes, le budeet d'un montant cumulé de 49 441 060 Euros HT, se répartit de 
la façon détail(ee ci-après. 

/\u 31/12/2017 le rî1or)lanl total des recettes s'élève à 13 989 832.88 Euros HT. 

Les mouvements constatés sur l'année sonl calculés sur la base des mouvements facturés en 
Euros HT; 

10 - Ventes de charges foncières .................................................... 49 392 335 Euros H'f 

Le programme de l'îlot 02, situé 35 avenue Louis Araeon, sur une partie de l'actuelle 
parcelle section U, numéro 10 (site« w r ») êl été cédé parSadev94 à Expansiel pour 
un mont,int de 886 470 euros IIT le 27 novembre 2014. Un pro8rarnrne de 36 
loecments en accession sociale a été fin 4016. 

Le pro3rarnmc du lot Bl a, portant sur 13 373 m 2 de surface de plancher de logements 
ont été cédé à Promogendrn le dix-neuf décembre 2016, pour un niontanl de 
13 103 302 Euros HT. 

Les cessions de charges foncières ultérieures sont inscritP.s à partir de 2018, ilprès 
maîtrise foncière et mise en étêlt des sols des terrains concernés et ne pourront être 
réalisée ·que sous réserve d'obtention de la Déclaration d'Utilité Publique. 

50 - Produits de gestion locative ......... ........ ........ ............................. 48 725.00 Euros HT 

720.00 Euros Hl' ont été perçus en 7,017. 

Le mouvement globa l constaté en recettes e n 2017 est de 720.00 Euros 
HT. 
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' ' 

Pour financc-!r les dépenses prévisionnelles etc l'opération, le recours à l'emprunt est 
nécessaire. 

En ï.017., deux emprunts ont été sollicités pour füire face aux premières dépenses 
d'acquisitions et de mises en état des sols réa lisées sur l'opération : 

Emprunt de 10 000 000 d'Euros souscrit aupr~s d' ARK[A. Les sommes ont été décaissées 

en totalité le 1"' octobre ?.012. I.e remb_ours_ement est échelonné en parts égales sur 4 ans, 
de 2015 il 2018. . 

Emprunt de 5 000 000 d'Eurus souscrit auprès de la SOCIETE GENERALE. Les sommes ont 

été décëlissées en totalité le 7.1 décembre 2012. Le remboursement est intervenu fin 2017. 

Ces deux emprunts sont garantis par la ville de Villejuif à hauteur de 80% conformément aux 
délibérations du Conseil Municipal n°131 Cl 132 en date du 4 octobre 2012. 

/\fin de faire face aux dépenses à venir, notamment en termes d'acquisitions foncièrP.s P.t de 
travaux, un nouvel emprunt estimé à h;iuteur de 7 000 000 d'Euros devra être mis en place en 
2018. 

D'autres lignes de tresorerie pourront êlrc souscrites tlll fur et i1 mesure de l'opération si le 
plan de trésorerie le nécessite. 

Pour l'année 7.018, les priorités sont : 

Avec l'obtention de la DUP et de l'ordonnance d'expropriation, la poursuite des 

acquisitions amiables ou judiciaires. 

Les dépôts de demande d'autorisation de démolir. 

la mise en étëJt des sols de l'ilot C, D et G de la ZAC selon maitrise foncière. l.a démolition 

partielle de l'ilot Bld pourrait intervenir à partir de l'automno 2018. Une fois les biens 

,1cquis par S/\DEV, ils seront sécurisés immédiatement afin d'éviter tous risques 

d'occupations illégales. 

la poursllite des études urbilines et de conception des espaces publics (notamment les 

avec les travaux à veni, de l'ilot B1a) 

l.a cession des lots C, D et G (lots de logements} selon maitrise foncière. 
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EXERCICE du 1er janvier au 31 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 

ZAC ARAGON 

Rapport spécial sur les conditions de l'exercice par SAOEV94 des prérogatives de puissance 

publique é tabli en application de l'arlicle 76 de la loi 0°93-122 du 2Y janvier 1993 qui complète 

l'article 6 de la loin° 83 -597 du 7 juillet 1983 relative aux Sociétés d't:conomie M ixte locales. 

Ces prérogat ivüs de puissanŒ publique onl été exercées en application de la Concession 

d'aménagement en dat e du 28 décembre 2011, consent ie par la ville de VILLEJUlf à SADEV 

94, aux termes de laquelle S/\OEV 94 ûSl déléeatairc du droit de préemption et missionnéc 

pour procéder à l'acquisition soit à l'.1miable, soit par voie d'exproprialion des terrains et 

immeubles bâtis compris dans le pcirimètre de l'opéra lion de la ZAC ARAGON à VILLEJUIF. 

1. /\CQUISITION P/\R VOIE D'EXPROPRIATION : NEANT 

2. OÉLl~G/.-\TION DU DROIT DE PRÉEMPTION: NEANT 
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Bilan synthétique HT 
I e hi/an synthétique est présenté en Euros 1-/T. Il est compose de quotrc culonne.ç : 

« 1Jt1dget 11 : budget de l'opération, poste por post<i. 

« Engagé »: budget déjà en9oyé sur l'opération depuis so création (marchés et lettres de commandes 
signés ... ). 

1< Facturé 1i : dépenses et recettes d'ores-et-déjà facturés sur l'opération depuis sa création. 

« Mouvement année >> : dépenses et rcœttes f acturées ot1 cours de l'année de l'exercice du CRACL. 

f Il.!. tll!X•Ul1S 

Libelli CRACt 2011 
CRil.C • .:-.JII ~•l l"l~~ 21)1 / F;i!l.lre !017 l,\;u .. ~r-1,nli ,nr.è~ 2017 

Jff)l~tr>'~ 

IC-'.'r:1;,; J~ (OJr·,!I ' C1<-é1ô1 .. ~ j~~ ,::-•:) Jy 392 Jl:.c;; H':S9,)l1 S-è n~,;~ ;J~ e~ 
:C• Pl(,'.fü Jl ~ .. ~:r l9~1: o)) J~7:!.C( gm,~ l'l 36)_.:•! fot,:·O 

lC·i,ILREŒIES HH0~:0.(1) J~ JH C!O,CC IH?é, l':•S)l 1 m,,; H•i.31 1:c CO 

ilU. OEPE/ISES 

Lihe li CRt.Cl 2r.t& 
CA,\CL2017 ErgJ,3; 2017 F.,::ur,12617 1 Jcu·1H11~r.1: Jrnçe ?) !i ;pprÂr,·é 

11)-ErttC.!; 11,Jo:, eo •:ûW'.'t•) ~:' J.l( 1)] r,;i s;;i 1:. : ?:~ ~D 

;,). ~(lJl!r.->·,; Jl ON~;;:;~ :J,}>1 t:t(1) 1:· :ïJ ! i:.ci l~:,:6 ll'.- ~•) 1 :H ~{:. 1; 

;,). J,fl!t ~1 i~)j IJ': !i S(IH ! ss~, ii,i~JJ -1 ;,,~ a,~_c,1 ic,; n.~1 Z!•l:iC1,' '.'l IJ iJ~(1 

l(. Î 'JUlJ\ 3 ~,J 7~.-: J : :01 ,gc,: 11:$ :~i=•~ ~;;1 !:l 17 1.,,; )JC ~;, -:1;. f()', )(Jf .1:' (')'"lft1i(1(~"l 

:,;. Fer,~; G-: <cr'!C'.f\ 1 ~jO CGCC•) 1 l(1)~tO.CL 

~•~- -i~•;()i'êS:?t ~,,)J?! ~; ~.~J (1) IWH!.tC 1 ·cu~1J• l(•H)!@l. 7 ;:.; ~i 

7C- mt-ll, ,: 31S1'Jr:,s '.•13 Cti.C,l $!0(?ii.CC - 1 
~=•: .1:,î t! ::{,J:~ :•!! ~~· .i;\,. 1 ! 

;O- ~r;u~e1,, .-; ~·~.,;1) -l? ôl$.CC E-XV -)3 ':' :,))CO 

.~a. ,;y1:.,:~1 b:J':\'i- 1~ ,)~3.~C 1s ~•:-J c~ l l( l ,~ 1 ),)IJ~ 

'\ 1 ).((t"llU'!rfrll~,1~~:a lt'.•103.00 160 ((l),:,J 2d;J;n i~rn.c, -1,Vi, 
\'.'),frli1.-lt1111 :•)Ha,1,0 ]6(7'J,fjJ rno.~: n~:-,)1 s; :.i 
~H-F•lli 'r Jr-:;~11 i ·rn,moo ~mm11)J 1 ?~O 4Ct!! 1~~9 31!3? 11) J~,.~:. 
l,j,j. f.¾.~,!ntll!(,1 :C-:i~ll, .! J~$91J.00 ~ IS! ~ IJ ,:,) ~1?) 111.1: 2 na H77f. 1;:,) ~,.c,:, 
ftJTAL OEPEHSES J~ J !(I 9:,) 00 .i;q~, c~o.,:,J 11 ~,~ J~6.; 1 :-H;1 7!~.J:i :(1!,: )~J ~J 

fl~Slllblt b1u1 [{ H.1.1 1· 1 W 1~0.IJ 1· -;mm.o~ 
Ri!UIIJl R!I 1( H.T.l l 1 W 7~~.IJ 1- ,;mm,09 
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Echéancier prévisionnel réglé TTC 

l 'échéanclcr prévisionnel est présenté en Euros TTC. If est composé de t rois parties: 

~ ,.l,lti,l 

.'21!!~ 

La prem ièn· colonne Indique (e nom de chaque ligne composant le budget de l'opération ; 

/.es trois colonnes .wivontes présente,it le budget poste par poste, e11 Euros 111; fo TVA et en Euros 

TTC. 

Les huit dernières colonnes précisent l'échéot1c:ier prévisio,ioel de réofisotio,1 de choque lig11e 

budgétai re de l 'ophotion e11 F.uros TTC. 

lACARAGOII BILAN PllCVISIONNEL ECHEANCIER TTC 

HT TVA TTC 
f1':1.rJ l '. : •~::. ,c: 1 ·)lj OOSfüfl cr A!AUSAflOtl !J/:1,H!l 

- " ''- -
ms1c+1 Oi CIIMGES FO~'Cl[IU'.S 49 5923'5 '559407 58 951 Nl 16S!lr ] ! ! 1 ~7; !.!l Z)J;:m 41<1 )1) 
PROlX.llrS OE <lESITOII IOCATl\lt 43725 3g9s 57720 !J~i:~ !Il! ,, 0 

TOTAl"R[CjTTE$ 494410~ 9S6S40% 5!10094Gi, " W/J4195 9.SS0'51 20:4$Hn 43670l0 

' j ' 
. ---

OUOES 120000 23311 14H'1 :te,;;; ~ !}1 t DJ SJ(•l 
ACQUISITIONS 32 067 526 221 573 32 28~099 :11): 7~, 7 ::0 ;;s: ; /! )~:•'· l l !~ !Jl 

MISE EN ETAT D(S SOLS 4899 8E6 962648 Se&2514 J!~;~ ;:rn, : >HO!(! ! J, ôV, 

tAAVAUX J26476S 636 579 3901344 l J:lm 1 CH )Tt f.H ~i! l :;17JJ 
TAAVAUX DE SUPERSTRVC11/RE 0 0 0 Q 

IONDS 0, COt,(OlliS 'v1lU 1200000 0 1200 000 im•m 
HONOR.4JRES rHHIIIQVES 114 034 nm 1!6487 H{1.:~5 6 :.:, ]Jj; ~ i~~ 

IMFOfS ET ASSUAM/Œ 950067 0 950067 !-!~.$~) J! :l l!J 1œ~~t1 ( J ~.~! 

COIIHllllEVX 47 818 9372 57!90 ?'i!) ,; rn 
GESTION lOCAIT'/E 18000 140 18 140 : ,!!? !) !~; 

COMMEACUillSATION 180 000 29046 209046 Jl ll3 mm 
FAAISOIVERS 20070 3934 2400J J{jj t ~7~ ;m rn,, 

IRAIS Flll~JlCIERS 2100000 0 210~000 1~:im i~lJ!o .19* i? ~J.: 
W,IVl.'EAATION 44S8 914 0 4 458914 I H;Jll )!{• , ~~ UH)! !,:JJl 
TOTAl DUlllSES ~, 49441060 1909,116 5135j) 116 nm:m n9iW-t _ iHf1C$S }A~$)0~ 
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République Française 
liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre- Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de fa 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 20/8 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10) , Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. ST AGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M.HAREL 
pa11ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h 15) 
par Mme GANDAIS (jusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu 'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M . DU CELLIER (à partir de 22h 10) 
par M . OBADIA (à pa11ir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M . DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TUERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l 'article L.2 12 1-1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 125/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : APPROBATION DU DOCUMENT FINANCIER ACTUALISÉ 
AU 31-12-2017 DE L'OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT DES 
BARMONTS (CRACL COMPTE RENDU ANNUEL À LA 
COLLECTIVITÉ LOCALE) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'urbanisme et notamment l'article L. 300-5 ; 

VU la délibération en date du 20 juin 199 1 par laquelle le Conseil municipal a 
décidé de la création de la ZAC des Barmonts ; 

VU la délibération du Conseil municipal du 23 avril 1992 approuvant le dossier 
de réalisation et le programme des équipements publics de la ZAC des 
Barmonts; 

VU la délibération du Conseil municipal du 4 octobre 2007 confiant à la 
SADEV 94 par concession d'aménagement la réalisation de la ZAC des 
Barmonts; 

VU les clauses du traité de concession; 

VU le Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (CRACL) actualisé au 31 
décembre 20 17 présenté par SADEV'94, joint en annexe à la présente; 

CONSIDÉRANT que le bilan de cette opération n ' appelle pas de participation 
financière de la pait de la collectivité ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBERE : 

Article 1er : Approuve le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRA CL) 
relatif à la ZAC DES BARMONTS au 31 décembre 20 17. 
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Article 2: Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Directeur Général de la SADEV'94. 

Adoptée à 42 voix pour; 1 abstention 
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Nom de la ville VILLEJUIF 

Nom de l'opération ZAC ARAGON 

Nurné ro de l'opérat ion 373 

Date 09 j uillet 2018 

Yuet tmexé ~ ma déflbéraUOO n° ....Â ~~ J 2o l ~ 
en date du !)_ lb / o 9;; ~ o \ <f> 

Le Maire de Villefull 



' ·r /.,l lj' lêl 
: J ' \,,_ . s ',. 

Par délibérntion dt, Conseil municipal du 25 novembre 2010, ont été d éfinis les obj ecti fs P.t les 
modalités de concertation en vue de créer une Z/\C sur le secteur Aragon à Villejuif. 

lëJ ZAC Aragon ;i été créée par délibération du Conseil municipal en date du 20 octobre 2011 

après approbation du bilan de la concertation préalable. Par délibération du 25 novembre 

2010 le Conseil municipal décidait d'en confier la m ise en œuvre à un aménageur dans le cadre 

d'une Concession d'aménag·ement. Pour ce foire, la Ville a ILSncé une consultation 
d'opérateurs, conformément aux articles R 300-4 et suivants du Code de l'urbanisme. 

A l'issue de cette procédure de mise en concurrence, le Conseil municipal, en da te du 15 

décembre 2011, a décidé de confier la réalisation de l' opération â la société Sadev 94 en 

qualité de Concessionnaire, cl'appr~uver les termes de la Concession d'aménagement établie 
conformément aux dispositions des àrlicles L. 300-4, l. 300-5 et suivants et R. 300· 4 e l 
suivants du Code de l'urbanisme, et d'autoriser le M aire de Villejuif à la signer. 

La Conces.sion d'aménagement fixe les droits et obligation~ respectifs d es parties, notamment 

les conditions dans lesquelles le Concessionnaire réalisera ses missions, sou.s le contrôle du 

Concédant . Cette Concession d'aménagement a ét é signée le 28 décembre 2011 pour une 
durée de 7 ans. 

u n tivcnant i1 l,1 concession entre l'aménageur et la Ville, prorogeant celle-ci jusqu'en 2021, 

est passé en conseil municipal en date du 15 décembre 2017 et é.l été siené par les deux parties. 

,·,-•r i·r:.. ,,,·· u ,',,j ·a'.".'l li' ·-:.-1i· i· ci I cl.-:, J;"-'-; ,, •· -'\ •.-.rcic n ... } . l ·. I.._. I \ • \.. . ... i 'C.. C l .. ) t:, . _, l 1 ~. - C..J • ' - , •... , ;"\ ;:, J J 1 

La ZAC Aragon se situe au sud de la ville de Villejuif, sur LIil périmètre d'environ 5 hectares 

{dont environ la moitié est mutable et l'autre moitié constituée par la HD7). 

A proximité immédiate des transports en cornmLJn (métro liene 7, tramway T 7, gare de bus, 

future station du Grand Paris Express), le secteur Aragon e.st carar.térisé par un bâti 

hétérogène : les pavillons e t immeubles coll~clifs côtoienl des bâtiments d'activités peu 

valori santes ou déclinantes le long d'une avenue encore marquée par l;i circulation 
automobile. Au cœur du quartier, le site « EDF 1> produisait un im pact négatif sur son 

enviro nnement urbain: la dimension du bâtiment (R+ll), son caractère imposant et surtout 

le fait qu 'il soit désaffecté depuis le départ des act ivités d'EDF déqualifiél il fortement le site. 

Face à ces dysfonctionnements, d'importantes dynamiques sont actuellement à l'œuvre et 

permettront une requalification d'ensemble du sectet1r. En premier l ieu, lë1 transformation de 
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la IW7, déjà engagée par le Conseil Générnl du Vc1l-dc?-Marne, en un véritable boulevard urbain 
rend possib le un nouveau rapport entre la Ville et l 'ancienne route nc1tionale : la 

recomposit ion de la façade urbaine, avec la réalisat ion d'espaces publics cJe qualité et de 
bâtiments à l 'échelle de l'avenue, doit accompagner la requalification de cet axe majeur. En 

second lieu, l'essor du pôle intermodnl Louis Aragon, à l'extrérnilé sud du périmètre de ZAC, 
renforce le polcmfü~I économique du sccteL1r. 

'.;. ·.: () l J •, {:\ ~ ; ; • ,,,! ~, 1-1 . . . • . • . ) • <:. 1 J .. 1 . 
.. i # ' \ J . j ~, 

Les principaux axes qui on l guidé l'élaboration du projet d'aménagement du secteur Arngon 
sont les suivants: 

Maintenir et dévP.lopper la vocation économique du site, par ln réalisation d'une 

opérè1tion d'ilclivité à domin,Hllc tertiaire; 

Répor1dre, pour part ie, à la demande de logements diversifiés par un ou plusieurs 

programmes de logements bien insérés dans le t issu pavillonnaire et co llectif environnant 

et qui assureront une lrnnsillon entre la partie activités tertiaires et les qtiartiers d'habitat 

individuel et collectif limitrophes; 

Réalîser une opération d'amém1gement exemplaire en matière environnementale, 

notamment dans le domaine des économies d'énergie et de la ressource en eau; 

Assurer la requalification de la HD7 et de si'l faç;1de par l'aménagement des espt1ces 

pub lics existants et la créat ion de liaisons piétonnières douces et paysagées; 

Favoriser la restructuration du linéaire commercial aux abords de la RD7 ; 

Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD7 dans lt1 partie sud du 

boulevard Maxime Gorki. 

I.e Plan Local d'Urbanisme (PI.U} a été révisé au cours de l'année 2015 afin notamment de 
réviser les orientations fondamentales du PADD et d'apaiser le lien entre tissu pavillonnaire 

et les opérations neuves. 

Le dossier de réalisation de la ZAC Aragon a fili t l'objet d'un avenant par délibération au 

Conseil Municipal en date du 1 jui llet 2016. Le programme global des constructions dans 

l'aven.int au dossier de réalisation porte sur : 

Un pôle tertiaire de 32 000 m 1 SDP environ, 

38 000 m 2 environ ô vocation résidentielle, 

3 100 rn7 SDP à vocation commerciale, 

12 500 m2 SDP d'activité hôtellerie, 
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La Concession d' Aménagement confiée par la Ville de Villejuif à S<1dev 94 le 28 clécembre 2011 
por te sur une durée de 7 années. 

Par délibération n°114/2016 en date clu 01 juillet 7.016, un aven,rnt n"l a acté le dossier de 
réalisation, le programme des équipements de la Z/\C /\nigon ainsi que le versement d'un fond 
de concours~ la Ville destin6 à fim:1nccr l'extension ou la création d'un groupe scolaire situé 
hors ZAC. 

Par délibération n"152/2017 en date du 15 décembre 2017, un avenant 11°2 a prorogé la 
Concession d' Aménaacmcnt d'une durée de 4 années. Ce dernier a été signé le 13 mars 2018. 

Conformément élux dispositions de la-dite Concession, le présent CRACL présente un arrêté 
des comptes au 3J décembre 7.0l7et les prévisions actualisées de l'opération pour les 
prochaines années. 

En dêlte du 13 septembre 2017, le projel d'aménagement de la ZAC Aragon a été df\claré 
d'utilité ptlblique au profit de SAfJEV 94. 

Par arrêté préfectoral en date du 08 décembre 2017, il a été déclaré cessibles au profit de 
SADEV les parcelles et droits réels immobiliers à l'expropriation des immeubles concernant le 
projet de la ZAC /\ra1;on. 

Pour l'année Î.01/, SADEV 94 s'est rendue propriétêlire de plt1sicurs biens situés dans le 
périmètre de la Z/\C Arncon : 

o Parrnlle cadastrée section V numéro 281, sis 15 avenue Louis Aragon, d'une 
contenance de 186 m2

, acquise auprès des époux Durand. Il s'agit d'un pavillon 
d'habitation. 

0 Parcelle cadastrée section V numéro 123, sis 24 rue de la Commune, d'une 
contenance de 375 m2

, ncqui.~e auprès de Monsieur Génard. Il s'agit d'un pavillon 
d'habi tation. 

o Parcelle cadastrée section V numéro 131-132, sis 126-128 boulevard Maxime 
Gorki, d'une contenance de 395 m2

, acquise auprès de la SCI ATH pour le foncier et 
auprès de la société Sporting Car dans le cadre d'une éviction cummcrcialc. 

L'ordonnance d'expropriation a été délivrée le 26 janvier 2018. I.e processus d'acquisition 
foncier par voie amiëlblc ou judiciaire, s'est donc accéléré. 

Travaux de mise en état des sols 
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En 2017, il n'y c1 pas eu de démolition dëJns la Z/\C Aragon . 

le ca lendrier <l'acquisition foncière permP.t d'envisager les premières démolitions d'ici 

l'été 2018. L'entreprise PREMYS (Genier-Deforge) a été désignée lors d'une C/\0 au 

mois d'avri l 2018, pour un montant de travaux ô 1828 735 euros hors taxe. l es 
démolitions interviendront en fonction de la maitrise foncière. 

o Les lots C, O et G cfc lil ZAC seront démolis en 2018 en fonct ion clu planning 
d'acquisition des biens. 

o Le lot Uld en débu t d'année 2019. 
o Les lots A. et F au printemps 2019. 

Travau>< d'aménagement 

En 2016, Sadev 94 a démarré les t ravaux d'aménagement par le sentier des Vaux de 

Rome. pour un montant de 703 112.31 Euro HT. 

l es travau>< d'aménagement des abords de l'ilot [32 se sont achevé en janvier 2017. La 

récep tion a é té prononcée le 20 )él nvicr 2017. 

• Travaux de construction 

Il n'y a pas eu de travaux dP. construction en 2017. 

Trois promesses synallagmatiqlics tfo vente ont été signées por Sadcv 9/J en 2013. 

La réitérat ion de l'act e de vent e sur le lot 132 avec« Expan sicl » purlanl sur 36 logements en 
accession sociale a eu lieu le 27 novembre 2014. La copropriété a été livrée par F.xpansiel en 
décembre 2016. 

Deux autres promesses synallagmatiques de ventes signées avec les sociétés Bouygues 

Immobilier Cl Les Nouveaux Constructeurs Entreprise ont été résiliées en date du 15 
décembre 201 S. 

Une p romesse cle vente a été signée avec la société PromogendrP. en date du 16 décembre 

2015. Elle po r te sur les lots /\-131-C-D-E-r- et G du projet. Elle porte sur 73 488 m' de surf ace 

de plancher, répartis ainsi : 

• 30 260 1112 de SDP en ëJcccssion, 

• 3 395 m1 de SDP de loecment social, 

s 



o 3 050 m2 de $OP de commerce, 

o 27 100 m 2 de SDP de bureaux, 

0 9 683 m2 de SDP d'hôtel ou résidence de tourisme. 

Un acte de vente a été signé sur le lot Bln le dix-neuf décembre 2016. Les 13 373 m ' de surface 
de p lancher de loeements ont été cédé à Promogendre. 

[ n 2017 aucun lot n',1 été cédé zi Promogendre . . 

Il n'est pas prévu de participation du concécfant au coût de l'opération d'aménagement. 

Au ti t re de la ZAC, le fonds de concours a été modifié dans le cadre des P.volutions apportées 
üu projet et figurant à l'avenant au dossier de réalisation, pour atteindre un montant 
d'1200000 Euros. 

PRlESfENTAî~O~~ DUJ CRACl 2017 
BILAN DE L'EXERCICE 2017 

Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2017 : 

Le CRACL est présenté en Euros HT. 

Le CRACL se base sur les taux de TVA en vigueur en 2017. 

Le bilan synthétiq~ qui est joint est transmis en Euros HT. Il fait apparaître le budget général de 

l'opération ainsi que les mo11tl'lnts engagés, facturés à fin 201'/, et le mouvement dP. l'annt'\e 2017. 
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l e document appelé(< budget et échéancier prévisiollllel » apparait en Euros TTC. l.a colonne <c à fin 

2017 » représente les rèclements effectués depuis le début de l'opération d'aménagelllent. 

. ' 
' ' ., , .. ' 

. 
1 "l ~ j . 1 ' t ' 1. 1 • 

Au titre des dépenses, le budget d'un montant cu1rn,.1lé de 49 441 060 Euros HT se répart it de 

l.1 façon détai llée ci-après. 

Au 31/12/2017 le rnontnnl total des dépenses facturées s'élève a-'20 961 780.46 Euros IIT. 

Les nlouvcments constatés sur l'année sont calcuh:1s sur la base des mouvenwnts factunh en 

Euros HT: 

10 · Études .......... ....... ................................ ............... .................... 120 000,00 Euros HT 

Ce poste intègre les différ entes études menées sur la ïAC Aragon : études générales 
et techniques concourant à la bonne réalisation de l'opération, ainsi que l'élaboration 

des dossiers administratifs (dossier de DUP, dossier de réalisation ... ). 

En 2017, S 228.50 Euros MT ont été dépensés: 

2 000 Euros Hl cor1cer01111t les ~tude~ techniq1,es 

3 228.S Euros HT concernant les étudr.s foncières. 

20 · /\cquisitions ........................................................... ................. 32 067 526 Euros Hl 

Ce poste correspond .iux différentes acquisitions des l crrains et aux frais annexes qui 
seront réal isés en tonr.tion du calendrier des travaux d'aménagement et de la 

commercialisation des droits à construire. 

Ces montants incluent les fr;,:iis de gestion, ainsi que les frais de not(¼lre et d'cwocnts, 

notamment , clalifs aux expropriations. 

En 2017, 1486 965.18 Euros HT ont été dépensés: 

365 000 euros HT concernant l'acquisition auprès des Durand . 

285 000 euros HT concernant l'acquisition aup,ès des Gégard. 

200 000 euros I IT concernant l'acquisition auprès du Sporting Car . 

50!; 712 euros HT concernant l'acquisition auprès de la SCI I\TR. 

30 000 euros I IT concern,mt l'acquisition r1uprès de Monsieur Tikobaine. 

25 477 euros HT au litre des frais de ecslion. 

48 000 euros I IT au titre des frais de notaire. 

27 776.08 euros HT nu titre des frais de contentieux Avocats et Divers, 
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30 - Mise en état des sols ............ ............................................... 4 889 866,00 Euros 1-tr 

Ce poste correspond aux frais de démolition, de dépollution, d'éventuels 

confortemenls de carrières, de neut ralisa tion et de dévoiement de réseaux ainsi 

qu'aux honoraires des bureaux d'études intervenant pour les rapports d e sols . Ces 

dépenses sont réalisées au fur et à mesure de l'acqu isition Cl dc la commercialisation 
des îlots. 

En 2017, 14 640 Euros HT ont été dépensés: 

6 858 euros HT au titre de sécurisation clu bien sis 20 rue de la Commune. 

8 05~ euros HT au titre d'honor;:iire bureau d'ét udes spécialisés. 

40- Travaux ........ .... ......... ... .......... .. .... .......... ...... ...................... 3 624 765,00 Euros HT 

Ce poste correspond à la réalisation des voiries, la création et l'extension des réseaux 

divers sous voiries publiques et les raccordements sur ces réseaux des programmes 

à construire, ainsi que les différents aménagements d'espaces publics et les trav.iux 
des concessionnaires. 

Ces travaux interviendront à l'issue de l'acquisition et de la m ise en élal des sols des 

tcrr<>ins et seront réalisés au fur et à mesure de la construction des immeubles. Ils 
s'échelonneront jusqu'à lêl fin de la Z/1.C. 

Ces dépenses comprennent les honoraires de maîtrise d'œuvre urbaine et de 
conception et réalisation des espaces publics. 

L'équipe de maîtrise d'œuvre urbaine, composée dll paysagiste TN+, du bureau 
d'études techniquP.s 13érim et du bureau d'études environncnléntales AGl2D, a été 
désigné en juin 2012. Ils ont depuis travaillé à affiner l e plan pr ogramme de 

l'opérat ion ainsi qu'aux études de concept ion des espaces publics (études 
préliminaires et /\vant-Projct). 

En 2017, 186 340.86 Euros HT ont é té dépensés : 

168 464.28 euros I-IT pou, l'amén.iecmcnt des espaces pub lics de la rue des vaux de 
Rome, aux abords du lot 82. 

5 000 euros Hl' pour les honornires maitrise d'œuvrc. 

12 876.58 euros HT concernant les dépenses concessionnaires. 

50 • Fonds de concours ............................................... ................ 1 200 000,00 Euros HT 

Ce poste correspond au fonds de concours de l'opération qu i sera reverse à la ville 
de Villejuif. 

Aucune dépense n'a été réalisée sur ce poste en 2017. 
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60 - Honoraires techniques ..... ............... ... .................... ................. 114 034,00 Euros HT 

CP. poste comprend les dépenses de géomètre.•, d'huissier cl de conseil juridique. 

Celles-ci s'échelonnent nu fur et à mesure des besoins, sur la totalité de la durée de 
l'opération. 

7 767.96 Euros Hl' ont été dépensés en 2017 et correspond ent ti des ét udes d~ 
géomètre rénlisées et des frais d'huissiers. 

70 - Impôts taxes et .issurances .......................... ....................... .... 950 067,00 Euros HT 

Ce poste couvre les dépenses qui seront réalisé(!S au titre des impôts fonciers Cl des 

assurances souscriles .sur les biens acquis· par Sadev _94, avant revente aux 
opérateurs. 

En 2017, 40 430.15 Euros HT ont été dépensés : 

39 841.25 euros HT concernant les impôts foncier du 20 rue de la Commune. 

588.90 euros H d'assurances multirisques immeubles. 

80 • Contentieux .............................................. ................................ 47 818,00 Euros HT 

Ce poste vise â couvrir les dépenses liées aux éventuels contentieux (hors 
cuntl!nticwx sur le foncier donl les dépenses seront affectées au poste c1cquisitions} 
auxquels l'opération devrait faire face. 

Aucune dépense n'a été réalisée sur ce poste en 2017. 

90 · Gestion locative .......... ................................ ......... ... ............ . ..... ..... 18 000 Euros HT 

Ce poste vise à couvrir les frais l iés à la ccstion locative des biens acquis dans le cadre 
de la ZAC et qui restent occupés temporairement. 

Aucune dépense n'a été réalisée sur ce poste en 2017. 

Al.O - Frais de commercialisation ..................................................... 180 000,00 Euros Hr 

Ce poste permettra essentiellement de couvrir les frais de communication (mise en 

place de t:hartc graphique de communication sur l'ensemble de la ZAC et auprès de 
promoteurs, publications, panneaux de communication ... ). 

En 2017, 425 euros HT ont été dépensés concernant la fcibricat ion et pose d'un 
panneau de permis de démolir. 

A20 - Frais divers ............................ ................................ ................... 20 070,00 Euros HT 

Ce poste couvre les dépenses en nrnlièrc de reprographie, coursiers, ... 

En 2017, 92.40 Euros HT ont été dépensés. 
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A30 - Frais financiers .................................................................... 2 100 000.00 Euros HT 

Ce poste comprend les frais fimincicrs liés aux moyens de financement qui seront 

mobilisés sur l'opération. Il sera nécessaire d'avoir recours à des moyens de 

financement afin de faire face~ la trésorerie de l'opP.riltion . 

Les frni~ fin.inciers seront dus au moment de la mobilisation des emprunts Cl lignes 

de trésorerie et jusqu'à leur remboursement. 

En 2017, 210 491.95 Euros HT ont été dépensés. 

A40 - Rémunération société ..... ... ................. ............ ..................... 4. 458 914.00 Euros HT 

La rémunération de !'-aménageur, fixée p,ir la Concèssion d 'améné1gcment signée le 

28 décembre 2011, se décompose ainsi : 

Rémunération sur les missions d'aménagement (hors apport foncier du site 

« rnr: »): 2,4% des dépenses MT {hors frais financiers) cl des r"cceltes HT (hors 

participation) de l'opération 

R~munération sur la mission de commercialisation : ?.,4% des rP.c:ettes de cession 

HT de l'upéraliun. 

Rémunération forfaitaire d'inr,énierie liée au lancement de l'opération : forfait de 

200 000 euros. 

Rémunération au titre de l'upµort du fu11cicr pnr l'arnénaucur: forfait de 

1 0?.0 4?1 euros. 

Rémunération sur la mission de liquidë1tiun de l'opération : 0, 1% des dépenses HT 

de l'opération, hors acquisitions foncières et frais financiers. 

Les rémunérations liées aux missions d'aménagement et de commercië1l isation sont 
imputées annuellement au compte de l'opération en fonction des dépenses et 

recettes constatées au cours de l'exercice. Pour les missions d'aménagement et cle 
commercialisation, l'aménageur aura droit à une rémunération fol'faitairc rnlnimalc 

annuelle de 100 000 l:uros. 

Conformément à la Concession d'aménagement, les rc~munérations liées à la mission 

de lancement de l'opération et .iu titre de l'apport foncier ont été versées 

forfaitairement le 31 décembre 2011. soit 1220 421 Euros. 

En 2017, l;:i rémunéra lion de l'aménageur s'élève à 100 000 Euros HT, liée aux 

missions d'amlmagemr.nt réalisées tout au long de l'année. 

La rémunération cfe l iquidation de l'opération sera versée en une seule fols, à la 

clôturP. ciP. ln Concession d'aménagemP.nt. 

Le mouve ment global constaté en dépenses en 2017 est de 2 052 381.94 

Euros HT. 
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/\u litre des recettes, le budeet d'un montant cumulé de 49 441060 Euros HT, se répartit de 
la façon détaillée ci-après. 

/\u 31/12/2017 lc montant total des recettes s'élève à 13 989 832.88 Euros HT. 

Les mouvements Cdi1Stëltés sur l'année-sont calculés sur la base des mouvements facturés en 
Euros HT: 

10 • Ventes de charges foncières .................................................... 49 392 335 Euros HT 

Le programme de l'îlot 02, situ<'.! 35 avenue Louis Araeon, sur une partie de l'actuelle 
parcelle section U, numéro 10 (site« EDF »} a été cédé par Sadev 94 à Expansiel pour 
un montant de 886 470 euros IIT le 27 novembre 2014. Un proerarnme de 36 
loecmcnts en accession sociale a été f in 4016. 

l e pro3rnrnrnc du lot Bl a, portant sur 13 373 m2 de surface de plancher de logements 
ont été cédé à Promogendrn le dix-neuf décembre 2016, pour un rnontnnt de 
13 103 302 Euros HT. 

Les cessions de charges foncières ultérieures sont inscrit es à partir de 2018, après 
maîtrise foncière et mise C?n état des sols des terrains concernés et ne pourront ~tre 
réc1lisée ·que sous réserve d'obtention de la Déclaration d'Util ité Publique. 

50 · Produit s de gestion locative .. ..... ........ .. ..................................... 48 725.00 Euros HT 

720.00 Euros HT ont été perçus en 2017. 

Le mouvement global constat é en recettes en 2017 est de 720.00 Euros 

HT. 
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Pour financer IP.s dépenses prévisionnelles de l'opération, le recours à l'emprunt est 
n écc ssa i,e. 
En 201?., deilx emprunts ont étP. sollicités pour faire face aux premières dépenses 

d'acquisitions et de mises en état des sols réalisées su, l'opération : 

Emprunt de 10 000 000 d'Euros souscrit auprès d'ARl<CA. les sornmes ont été décaissées 

en totalité le 1 N octobre 201?.. I.e remboursernent est échelonné en parts ég.ilcs sur 4 ans, 

de 2015 à 2018. 

Emprunt de 5 000 000 d'Eurus sousc,it auprès de la SOCIETE GENERALE. Les sommes ont 

été décc1issées en totalité le 21 décembre 2012. Le remboursement est intervenu fin 2017. 

Ces deux emprunts sont garantis pc1r la ville de Villejuif à hauteur de 80% conformément aux 
délibérat ions du Conseil Municipal n°131 et 132 en d.ite du 4 octobre 2012. 

Min de faire face aux dépenses à venir, notamment en termes d'acquisitions foncière.~ et de 

travaux, un nouvel emprunt estimé il hë1uteur de 7 000 000 d'Euros devra être mis en pliicc en 
2018. 

D'autres lignes de trésorerie pourront ê!lrc souscrites au fur et il mesure de l'opération si le 
plan de t résor erie le nécessite. 

' ) ! ,1 • 1 l l ' ' 
' 1 • ' , ) 

Pour l'année 2018, les priorités sont : 

Avec l'obtcnlion de la DUP et de l'ordonnance d'expropriation, la poursuite des 

acquisitions amiables ou judiciaires. 

les dépôts d f! demande d'autorisation de démolir. 

La mise en étilt des sols de l'ilot C, D et G de la ZAC selon maitrise foncière. l.a démolition 

partielle de l'ilot Bld pourrilit intervenir à partir de l'automne 2018. Une fois les biens 

élcquis par 5/\DEV, ils seront sécurisés immédiatement afin d'éviter tous risques 

d'occupations i llégë1les. 

La poursuite des études urbaines et de conception des espaces pul)lics (notamment les 
avec les travaux à venir de l'ilot B1a) 

l.a cession des lots C, D et G (lots de logements) selon maitrise foncière. 
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EXERCICE du 1er janvier au 31 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 

ZAC ARAGON 

Rapport spécial su( les conditions de l'exercice par SAOEV94 des prérogative·s âe puissance 

p ublique établi en applicat ion de l'a(licle 76 de la loi n°93·122 du 2~ janvier 1993 qui corn p iète 

l'article 6 de la loin° 83 -597 du 7 juillet 1983 relative aux Sociétés d'Econornle M ixte locales. 

Ces prérogat ives de puissance publique ont été exercées en application de la Concession 

d'aménagement en date du 28 décembre 2011, consentie pnr l,1 ville de 1/ILLEJUlf il SADEV 

94, aux termes de laquelle SADEV 94 est déléeataire du droit de préemption Cl rnissionnéc 

pour procéder à l'acquisition soit à l'aminblc, soit pnr voie d'cxproprintion des terrains et 

immeubles bâtis compris dans le périmètre de l'opération de la ZAC ARAGON ti VILLEJUIF. 

1. ACQUISITION P/\R VOIE D'EXPROPRIATION : NEANT 

2. O~L1(G1-\TION DU DROIT DE PRÉEMPTION : NEANT 
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Bilan synthétique HT 
1 chi/an synthétique est présenté en Euros NT. Il est composé de q1mtrc colonnes: 

<< Budget >1 : budget de l'opération, poste par poste. 

« Engagé » ; budget déjà engoyé .~ur l'opération depuis sa création (marchés et lettres de commandes 

signés ... ). 

K Facturé ,, : dépenses et recettes d 'ores-et-déjà facturés sur l'opération depuis sa création. 

« Mouvement année»: dépenses et rccclles facturées <w cours de l'cmnée de l'exercice du CRACL. 

( 11.r. Hl~UllS 
.. 

Lil>eHe CRACt 201, 
CRAC· • .))17 E,1;:1,_;}tilli F J,!Ur~ 20 i 7 fitu :1m1nls .1nr.âo, 2017 Jf,p!W,~ 

IC,'.'!~:t, •J! (~Jl-1!! •c,c~lo! .J;l j~: ,::.,:~ J~ !?~ 3:!,Ct 1:?.:933~t~ n ~•;~?)~S~ 
:C-P11; ~J:1 J; Ç,i~:n 3~t1:ù) H 72:.C( JG ë~3.J1 b lil.~~ rico 
iC·i l,lREŒIF.S J?mEOh) J~ JJ I CtO,CC IICJ(. JVi )l 1w.;1;..rn 1:~.CO 

,: 11.T. OEPEIISES 

lih~ li CP.CL2m 
GA,\Cl2011 Er9J•J-i 2017 F .,::UI~ 2û 11 /l(ù'l'./1Hr.l~J~l1i~ "J'i 

~PfW.l'/~ 

1•)· El~<'.,; 1!00'>3GO l~ûC((l (,) :1 ut.1)1 r,~ S~i 7:, ! J;~ ;g 

:·•). ~( tJl!r.❖,l Jl &r: s:·.;.1ô ~~ •}~1 f:l; (1) I; !iJ ! 1:,CJ 1: :.:G H~• ~•J 1 :(~ :(!, ,~ 

;t). M1!i· ~'l ~rn '].;; ~oh ! ;;~, it-~,,~ J,,-;,;.w;.r.,) H::.Hl1 Z!•15WH IJ {~,j~,j 

Il, Î' J\JU' ~ ~~J 1(~,,: ) : :~1 ;f~.C•: 11;~ ;;;,:,: ; 1r, !:J. 11 lit; )Jô !,, 
:( · TO\Jut 1! t01H1Ji:1(•1 

:•:- Fcr,/1 <,'.;(Cr :(~·\ 1 ~JO CCliC•J \ ;~,) 1JCO.Cl 

~t-.1«.;ure~ ~tt ·,, ,l •~~ 9; $~J (1) •u IJJJ.CC ! 'C~i:•I J• 1i,rn~e;1 7 n.ïH 

lC• m;J1; ;: 3l~~·Jrm :1:,2 Ctf.CJ; $fOC?i.CC 
; 

~:1; J:,3 l • ::,;,J~3 ~·~ ~(lfa1,l( 

·;c. :.1r~Er'1e1,1 Ji ~-~,1;1) J7 è li .,C e xo•>J ~-~)J CO 

;c. ,; ~1:,:,1 b :J·:1·; I!, 9CO.C•~ ,rno,;~ 1 l( 1 3:- 1!>)13:, 

\I j.(l)."iUU'!ftl)l 5,1~•: n 1~ :• 1Dl.CQ m@•cl 3~ iJ; 71 )HUC, J' ~. +) j 

t-).f,ii1,H,m :9~;~,1;0 lG C7"l.W ) 7tl~5: ) )f:.1) 1 rai 
~Ho F•Ji! 'rJr•:'f11 1 ·coomo ~ljO((o,)) 1?~6:tl!! 1 6~915~.J! llJ lf1.';-:-

)Jij. (H.~•lJP~fjJ(n ;(.;i~!! J J:$~11.~0 ~ 15H IH•) 2 1:,) 1113! 21~0 l\7 7!- K1J .iCC.(4) 
IIJTAL O(PEUSES !9 l :0 9:,l 00 .i;,mc~o..:,) ~1 ~I~ ~f6.: 1 ~rn1 7~~.H : (1~.2 3~' t ~J 

RiSUll,ll btUI 1( H.1.1 1?J11~0. li ;mm.o~ 
RtlUIIJ( nl! I( H.1.1 Htlm,1J ,;n~m.09 
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Echéancier prévisionnel réglé TTC 

L 'echéanclcr prévision11el est prdsenté en Euros TTC. If est composé de trois parties: 

~ •.ël 

•,2.1:J~ 

lo première colonne Indique le nom de r.J,or,ue ligne composant le budget de l'opérntion; 

/.es trois colonnes .wivootes présentent le budget poste par poste, en Euros 111: fa TVA et en Ertros 

rrc. 
les lwit dernières colonnes précisent l'c!chem1c;ier prévislo,we/ de réalisotio,1 de choque ligne 

budgétoire de l'opc!rotion e11 F.uros TTC. 

ZAC ARAGO!/ OILAN l'R(VIS!ONNEL ECHEANCIER TTC 

OOSSIUI Dt R!AUSAflôll tfT TVA TTC 
Fn:,rJ ~•, :-.-.:~. nJ.I11m /C: J~N 

11 
CEsllCfl Di CHMGts FOr-.'CIEll!S omm 95$9407 SS 951 74l hB!'i]!~ i \i; !t.2 l)J_;)m Jl<'Hl') 
rROOOlrs DE GE5nor, LOCATIVE 48 725 ms ~7720 !J~J~ ms li ' JOTAl'RfcmtS h '49,441 060 95~'401 59009'161• 11S7J4'195 9580'57 20ilU49e 4161010 

!\, , ___ ! If I• 
ETUDES 120000 23311 14H'1 :t!W ,, : l! HlJ 31(,J 

ACQUJSIJIOI/$ 32067S26 mm 32289099 :11~17~i 1 :.:s )~~ ,m-,,.,. 3 2~.: J-1~ 
MISE EN ETAT DES SOLS 4899866 962648 smm ) !»~.¼ ;:ti7B : !t;(,:·:· !J; iC.➔ 

TRAVAUX 326476S mm 3901344 1 ~j~)J 1mm i.H-5i! 1 :;1 lJJ 
TlvlVAVX DE SUPéRSTRVCTVRE 0 0 0 ,) 

IOt-iDS D, CO~(OUAS Vlll.E 1200000 0 1200 o~~ im,;,;o 
HONORAIRES THHIIIQUES l14034 22453 116487 !Ki.:65 o !~I 71;1 : 7?~ 

IMFOTS El ASSUAAI-KES 950067 0 950067 5!6 j~.) JL~J!J !C~;W l J ~?! 
(0/ITH,TIEUX 47 818 H72 57190 ~i!J :.1 J:{ 

GESTT0/1 LOCATIYE 18000 140 18140 :.:!? !Sfü 
COMMERCIAIISAllON 180 000 29046 209 04& ll JJ3 mm 

FAAIS DIVERS 20070 3934 24004 .:o; t ! 7~ Hl1 Sl!1 
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République Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de fa 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 20/8 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEM ENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L 'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme YAPO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h0O), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mine HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19hl 5), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRl 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h1 5) 
par Mme GANDAIS (jusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21 h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. M ILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.212 1-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'i l a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 126/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : ZAC DES BARMONTS - APPROBATION DE L'AVENANT 
N°1 DE LA CONCESSION D'AMÉNAGEMENT ET AUTORISATION 
DE SIGNATURE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de 1 ' urbanisme et notamment son article L.300-4 ; 

VU la lo i n° 2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions 
d 'aménagement ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 20 14 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 octobre 2007 décidant de 
concéder à SADEV'94, l'aménagement de la ZAC DES BARMONTS, et 
approuvant le traité de concession à conclure par la Ville et la SEM ; 

VU le traité de concession signé par les représentants des deux parties le 26 
OCTOBRE 2007 ; 

CONSIDERANT que la pépinière Biotech comprise dans la ZAC des 
Barmont sera amortie en 2021 soit 10 ans après sa construction ; 

CONSIDERANT que le portage de la pépinière par la SADEV'94 doit 
s'effectuer j usqu'à cette date; 

CONSIDERANT qu' il est nécessaire de prolongée le traité de concession 
conclu entre la ville et la SADEV qui arrive à échéance le 4 octobre 2018, 
pour permettre le portage de la pépinière ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBERE : 

Article 1er : Approuve l' avenant n° 1 à la concession d 'aménagement de la 
ZAC DES BARMONTS, joint en annexe de la présente délibération. 
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Article 2 : Donne un avis favorable à l'EPT pour s igner l'avenant 11°1 à la 
concession d'aménagement de la ZAC DES BARMONTS ainsi que toutes 
pièces se rapportant à l'exécution de la présente délibération. 

Article 3 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Directeur Général de la SADEV'94 

~ 

LEBOHELLEC 
Maire 

, égional d'Ile-de-France 

Adoptée à 42 voix pour; 1 abstention 
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ZAC DES BARMONTS 

CONCESSION D'AMÉNAGEMENT du 26/10/2007 

AVENANT N°l 

Septembre 2018 ■ 



Entre 

CONCESSION D'AMÉNAGEMENT 

ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ 

DES BARMONTS 

l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, domicilié 2 avenue Youri Gagarine à Vitry
sur-Seine (94400) représentée par son Président, Monsieur Michel Leprêtre, dûment habilité par 
délibération du Conseil Communautaire en date du xxx, 

Ci-après dénommée par les mots « la Collectivité» ou « le Concédant» ou « Collectivité 
concédante ». 

D'une part, 

Et 

La Société d'aménagement des Villes et du Département du Val de Marne - SADEV 94 • société 
anonyme d'économie mixte, au capital de 10.099.050 €, dont le siège social est situé 31, rue Anatole 
France à Vincennes (Val de Marne), Inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Créteil sous 
le numéro B 341.214.971, Représentée par Monsieur Jean-Pierre NOURRISSON, Directeur généra l, 
agissant conformément aux pouvoirs que le Conseil d'administration de la SEM lui a confiés lors de sa 

séance du 29 Avril 2009, dont copie de l'extrait du procès-verbal est annexée aux présentes. 

Ci-après dénommée« le Concessionnaire» ou« !'Aménageur>>. 

AVENANT N°1 • Concession d'aménagement -ZAC des Barmonts 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre - SADEV 94 

D'autre part. 
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Il A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

Par délibération en date du 23 avril 1992, la Ville de Villejuif a approuvé le dossier de réalisation de la 
ZAC des Barmonts. Puis par délibération du 04 octobre 2007, Sadev94 a été désigné concessionnaire. 

Le programme de l'opération contient la réalisation d'une pépinière d'entreprises, Villejuif Biopark, 
dont Sadev94 est toujours propriétaire en tant que maître d'ouvrage de construction de cet 
équipement d'une part, et en tant qu'aménageur de la ZAC d'autre part . 

Dans le cadre des réflexions en cours menées sur la construction d'un deuxième hôtel d'entreprises 
sur la Commune de Villejuif en lien avec le démarrage opérationnel de Campus Grand Parc, la 
pépinière se doit d'êt re un exemple de réussite économique. 

Ce type de modèle de structure porteuse des jeunes entreprises présente un fort déficit 
d'exploitation dans ses premières années de mise en service, lesquelles peuvent être lissées sur le 
long terme et permettre ainsi une sortie économique mieux maîtrisée. Or, à l'expiration de la 
concession d'aménagement, le bâtiment doit être vendu par Sadev94. 

Il est donc proposer de reporter la cession du bât iment, gage d'équilibre et donc de réussite du 
projet, et de proroger la concession d'aménagement. 

IL A, DES LORS, ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 1.2 DE LA CONCESSION D' AM MENAGEMENT 

Le présent avenant a pour objet de modifier l'art icle 4 de la concession d'aménagement « date 
d'effet et durée de la concession d'aménagement >> afin de proroger la concession jusqu'au 31 

décembre 2021, pour les raisons exposées en préambule. 

ARTICLE 3 : EFFET RELATIF 

Les stipulations de la concession d'aménagement du 26 octobre 2007, non modifiées par le présent 
avenant demeurent pleinement applicables. 

Fait à Villejuif, 

En deux exemplaires originaux, le 

Pour la Collectivité Concédante, 
Le Président du Territoire Grand Orly Seine Bièvre, 

AVENANT N°1 - Concession d'aménagement - ZAC des Barmonts 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre - SADEV 94 

Pour l'aménageur, 
Le Directeur Général de SADEV 94, 

Jean-Pierre NOURRISSON 
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Répub lique Française 
Liberté • Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 0 1 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 20/8 

le .02. / . .Â0/20 /8 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRET A 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTSREPRtSENTÉSPARPOUVOIR: 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARYALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M.BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h15) 
par Mme GAN DAIS Uusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu' à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECA V ELIER ( à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à pai1ir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PER1LLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 127/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : DIVISION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AC 
NUMERO 34 -AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA 
DECLARATION PREALABLE 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU la délibération n° 58-2018 du 29 mai 2018 décidant la cession au profit de 
l'Association Diocésaine de Créteil de la propriété située 55, rue de Verdun à 
Villejuif (Val-de-Marne), cadastrée section AC numéro 35, 

CONSIDÉRANT que la parce lle AC numéro 35 est à provenir de la division 
d'une parcelle de plus grande importance cadastrée section AC numéro 34 et 
qu'il convient pour cela de déposer une déclaration préalable au projet de 
division, 

CONSIDÉRANT qu'il convient donc d'autoriser Monsieur le Maire ou son 
représentant délégué à signer l'ensemble des pièces administratives nécessaires 
au dépôt de cette déclaration préalable à la division de la parcelle cadastrée 
section AC numéro 34, située 55, rue de Verdun à Villejuif (Val-de-Marne), 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer 
l'ensemble des pièces administratives nécessaires au dépôt de la déclaration 
préalable à la division de la parcelle cadastrée section AC numéro 34, située 
55, rue de Verdun à Villejuif (Val-de-Marne). 

Article 2 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à Monsieur 
le Préfet du Val-de-Marne. 

ckLE BOHELLEC 
..: Maire 
er rég ional d'Ile-de-France 

Adoptée à 25 voix pour,· 10 voix contre ; 8 abstentions 
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Département du Val de Marne 

--- Cimetière Communal--~ 
Edouard Vaillant 

55, Rue de Verdun 
Rue Edouard V aillant 

PROJET DE DIVISION 

Section AC n ° 34 du cadastre 

J I LOT A : A céder par la Commune de Villcjull. 
Section AC n° 35 1978m2 

1 1 LOT n : Restant appartenir à la Commune de Villejuif: 
Secticn AC 11° 36 46 649m2 ( Surplus cad.1Slrnl) 

1 1 Emprise de ln Rue de Verdun rel.1anl appartenir à la Commune de Villejuif 
._ ____ ( cl céder llll(;rieuremenL au Département du Val de Marne) 

Section AC 11° 25 162m2 

Superficie totale : 48 7 89m2 

Indice I Dnte Référence Nature de la mise à jour 
A / Juille1 2015 ISIS481 Division de la parcelle AC n• 23 en parcelles AC n• 24 ~ 26. 

B / 02.10.2017 1515481 Réunion des p:ircelles AC n' 24 et 26 en porccUe AC n' 34 por le service du codastrc. 

c 1 02.10.2011 1515481 Division de.ln pnrccllcACn° 34 en parceUes AC n' 35 et 36. 

NOT A 
La limite ABCD a 616 reconstituée suiv:i.nt document d'arpcnt.'lgc n° 2120A 6tnbli cnjuillct 2001 par lo g6omêtn,.soussigné, 

vériG6 et numéroté le 24 juillet 2001 Jl4l' Mme Poignond. inspecteur du centre des impots foncier 1 de Créteil. 
l.}cmprisc déportcmenule de 20.00m do In Rue de Verdun a été rcpertée suivant fichier (dwg) communiqué le 31.12.2014 

pw- le Conseil général du Vol de Marne ( Direction des Tronsports de la Voirie et des Dépfaccmcots · Service Tcrritoriol Ouest), 
Le nlvclh:mcal a,t aprimé ca Altlmdo, Nor-nwcs (NCF 1.%9 ), Lo planimétrie e,,t rottacllée ou système gi\od6slque RGF93 • CC4?. 

Echelle 1/200 
~ 1 
~ /ij\ 
[E: 

Drcss6 par Phil ippc J AMJN 
G~ornètrc ExpcnO.P.L.G. 

G:1 11. RllC Ellgène Varlin 94800 VILLEJUir 

'll' : 01.47.26.11.34 / Fax : 01.47.26. 16.71 
E-mail : jamin@jamin.geomctrc-cxpcrL.fr 

2 Octobre 20 17 

Réf.: 15 15481 / 15383 

VU et annexé à ma délibération n"-(2..t/2e:, ~ 
endatedu ~/b /o~/ 2~1 t 

l!' ~t.a:re de VilleJUll 
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République Française 
liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

le e;_<J.. ; 18 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mi lle dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M . DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRET A 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREJRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (dépai1 à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POU AN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALI-1O 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M. YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. ST AGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
pai1ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu 'à l 7hl 5) 
par Mme GAN DAIS Uusqu'à 17h32) 
par M . DU CELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de l 9h l 5) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
confo rmément à l'article L.2 12 1-1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d ' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 128/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: ATTRIBUTION D 'UNE SUBVENTION AU THÉÂTRE 
ROMAIN-ROLLAND POUR UNE AIDE À LA CRÉATION 
ARTISTIQUE, À L'ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE, À 
L'ORGANISATION D'UN FESTIVAL DES ARTS DE LA RUE ET À 
L'ORGANISATION D'UN FESTIVAL DE THÉÂTRE AMATEUR 

VU le Code général des collectivités territoriales, article L.1 611 -4, 

VU la loi 11°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, article 9-1, 

VU le budget communal, 

VU le projet de convention de subventionnement entre la ville de Villej uif et le 
théâtre Romain-Rolland, 

CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité d 'encourager et soutenir la 
culture, au travers de l'aide à la création e t à la diffusion, la formation et 
1 'éducation artistique et culturelle et la po litique de développement des publics 
par l'organisation de grands événements festifs et populaires, 

CONSIDÉRANT que l'activité du théâtre Romain-Rolland participe aux 
objectifs d ' intérêt général par son action culturelle, 

CONSIDÉRANT que le théâtre Romain-Rolland sollicite une subvention. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Décide de verser au Théâtre Romain-Rolland une subvention d'un 
montant total de 107 850€ se décomposant de la manière suivante : 
40 000€ d'aide à la création artistique, 

21 850€ pour l ' accompagnement à l' initiation du théâtre pour 18 classes de 

CM I, 

42 000€ pour l 'organisation d'un Festival des arts de la rue sur une après-midi, 

et de 4 000€ pour l'organisation d'un Festival de théâtre amateur. 
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Article 2 : Approuve les termes de la convention de subventionnement entre la 
ville de Villejuif et le théâtre Romain-Rolland ci-annexée et autorise Monsieur 
le Maire à la signer. 

Article 3 : Dit que les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget de 
l'année en cours. 

Maire 
égional d'Ile-de-France 

Adoptée à l'unanimité 
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CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF ET LE 
THÉÂTRE ROMAIN-ROLLAND 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

PRÉAMBULE 

Représentée par son Maire, M. Franck LE BOHELLEC, dûment habilité 
à signer la présente convention par la délibération du Conseil Municipal 
du 28 septembre 2018, 
Hôtel de Ville de Villejuif, Esplanade Pierre-Yves Cosnier, 94 807 
Villejuif cedex, 

Ci-après dénommée « la Ville » 

Et l'association « Théâtre Romain Rolland » (TRR), d'autre part, 

Représenté par son président, Monsieur Martial ROGER, Président, 
dont le siège est situé, 18 rue Eugène Varlin à Villejuif, 

Ci-après nommé « le bénéficiaire » 

Depuis 1964, date de la création du Théâtre, la Ville de Villejuif s'appuye sur le Théâtre 
Romain-Rolland (TRR), acteur important du territoire et partenaire de la collectivité pour la 
mise en œuvre de sa politique artistique et culturelle. 

Au travers de son action sur le territoire communal, le TRR, contribue et œuvre à la réussite 
des objectifs de la Ville en matière de politique culturelle et éducative. 
Celle-ci s'articule autour de : 

l'aide à la création et à la diffusion, 
la formation artistique et culturelle, 
l'organisation de rassemblements populaires. 

Outre l'aide à l'activité d'accompagnement de création et de diffusion, la Ville porte 
également, au travers de son projet culturel, le développement de l'éducation artistique et 
culturelle en direction du public scolaire, mais aussi des publics éloignés de la culture. 

Le Théâtre Romain Rolland est engagé depuis longtemps sur ce volet au travers du 
dispositif de partenariat avec les établissements scolaires. Le TRR travaille avec toutes les 
écoles maternelles et primaires de Villejuif, de la petite section au CM2. Il mène plus 
spécifiquement des ateliers d'initiation à la pratique théâtrale dans la plupart des CM1 de la 
ville, en particulier dans les écoles du Réseau de Réussite Scolaire. 

Dans le cadre de la rentrée culturelle pilotée par la Direction des Affaires Culturelles, et dans 
un souci de démocratisation culturelle, le TRR conçoit et met en œuvre depuis 2015 un 
Festival Arts de la Rue qui permet aux Villejuifois, enfants et adultes, de découvrir les arts de 
la rue durant toute une après-midi au mois de septembre. Porter toutes les disciplines du 
spectacle au plus près des gens, les divertir, les questionner, les émouvoir, donner une 
couleur nouvelle aux espaces publics : tels sont les objectifs de cet événement culturel et 
festif. 



De plus, pour mettre en lumière les troupes amateurs de Villejuif, le TRR organise depuis 
2016 le Festival Tadam qui aura lieu cette année en octobre. L'entrée est gratuite et c'est un 
moment à la fois artistique et de vie locale, en lien avec les cours hebdomadaires de théâtre 
pour enfants et adultes proposés par le collectif Jacquerie. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir l'objet, le montant, les conditions d'utilisation 
et les modalités de paiement de la subvention attribuée par la Ville au bénéficiaire. 

ARTICLE 2: OBJET ET MONTANT DE LA SUBVENTION 

La Ville attribue une subvention d'un montant de 107 850 € pour 

le soutien à la création à hauteur de 40 000€ 
- I' initiation à la pratique théâtrale dans 18 classes de CM1 à hauteur de 21 850€ 
- l'organisation d'une après-midi consacrée aux arts de la rue le 16 septembre à 

hauteur de 42 000€ 
l'organisation d'un festival de théâtre amateur à hauteur de 4 000€ 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 

L'association s'engage à utiliser l'aide de la Ville dans le cadre de son objet social. 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été 
attribuées, ou non utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les 
titres de recettes correspondants. 

ARTICLE 4 : MODALITÉS DE CALCUL ET VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 

* au nom de : THEATRE ROMAIN ROLLAND 
* ouvert à: CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE 
*Adresse: 18 RUE EUGENE VARLIN BP 00011 94801 VILLEJUIF 
* compte N°: 18791473001 

ARTICLE 5: CONTRÔLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

Un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission 
de contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux 
documents et informations sollicitées. 

En fin d'exercice, le directeur fait établir le compte financier par le comptable et le présente à 
la ville. 
Le compte financier comprend : 

• La balance définitive des comptes ; 
• Le développement des dépenses et des recettes budgétaires ; 
• Le bilan et le compte de résultat ; 



• Le tableau d'affectation des résultats ; 
• Les annexes. 

ARTICLE 6 : COMMUNICATION 

Le bénéficiaire s'engage à apposer sur toutes les publications inhérentes aux opérations 
subventionnées par la Ville de Villejuif (dépliants, affiches ... ) la mention suivante « avec le 
soutien de la ville de Villejuif » ainsi que le logo de la Ville. 

Le bénéficiaire autorise la Ville à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 
subventionné qu'elle juge utile. Il autorise également la diffusion de ces enregistrements par 
les soins de la Ville ou de ses représentants dûment autorisés. 
Pour permettre cette utilisation, le bénéficiaire s'engage à solliciter les autorisations 
nécessaires. 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITÉ DE LA VILLE 

L'aide financière apportée par la Ville à ces différents projets ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit, pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable au 
titulaire ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution. 

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à 
l'appréciation du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le .. .. ... ............... ... . 

Pour l'Association 

Le Président 
Martial ROGER 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARROND ISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve11e à 17h05. 

PRÉSENTS : 

M. LE BO1-IELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRET A 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M.CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECAVELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à pat1ir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TUERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.2 121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 129/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : OPERATION « C'PERMIS » - ATTRIBUTION D'UNE AIDE 

FINANCIERE AU PASSAGE DU PERMIS B 

VU le Code général des collectivités tenitoriales, 

VU le budget communal, 

VU le projet de règlement intérieur d'attribution de l'opération« C 'Permis ! » 

CONSIDÉRANT que la ville de Villejuif est engagée dans une politique 

locale d ' accompagnement des Villejuifois à l'emploi et l' inse11ion. 

CONSIDÉRANT que l' obtention du permis de conduire constitue un atout 

nécessaire pour l'accès à l'emploi et à l'insertion. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Approuve la création de l'opération « C 'Permis ! » prévoyant 

l'attribution d ' une aide financière pour les Vi llejuifo is passant le permis B. 

Article 2 : Approuve le règlement intérieur joint à la délibération qui régit le 

fonctionnement du dispositif opération « C 'Permis ! ». 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer une 

convention tripaitite avec chaque bénéficiaire de la subvention et l'auto-école. 

Article 4 : Autorise le versement de la subvention dès réception des pièces 

justificatives aux prestataires de l'opération. 

Article 5 : Impute les dépenses correspondantes au budget général de la Ville. 

ck LE BOHELLEC 
Maire 

r Régional Ile-de-France 

Adoptée à 22 voix pour; 7 voix contre; 14 abstentions 
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Article 1. Contexte de l'attribution de l'aide au Permis B ~ 

:5. 
i6' 

Conscient de l'enjeu que représente l'obtention du Permis B dans tout parcours professionne, le §. 
Conseil municipal a délibéré le 28 septembre 2018 en faveur de l'attribution d'un soutien financier à 
des Villejuifois. 

La ville de Villejuif a voté un budget de 7.000€ en 2018, constituant une aide financière pour le 
passage du Permis B. 

La municipalité propose d'accompagner 14 Villejuifois en leur attribuant une aide individuelle de 
500€:. En contrepartie de cette aide financière, par souci pédagogique et pour valoriser le jeune, une 
contrepartie d'intérêt général lui sera demandée. 

Le lancement de l'opération débutera dès le 1er octobre 2018, selon les critères d'éligibilité décrits ci
après. 

Article 2. Critères d'éligibilité 

Les dossiers de candidatures sont à retirer sur le site de la Ville https://www.villejuif.fr ou à la M21E 
au 7, rue Paul Bert. 

Pour prétendre bénéficier du soutien financier de l'opérat(on « C'PERMIS ! », les candidats devront: 

• Adresser officiellement le dossier de candidature complet (Annexe n°l) à Monsieur le Maire 

à l'adresse mail suivante: M2IE@villejuif.fr . 

• Présenter leurs motivations au jury qui se réunira en fin Novembre 2018. 

Chaque dossier de candidature recevra un accusé de réception de la part de la M2iE, puis, selon la 

complétude des dossiers, les candidats seront convoqués à l'entretien avec le jury au minimum 15 

jours avant l'entretien. 

Article 3. La Commission d'attribution 

La commission d'attribution est composée de : 

► M. Ducellier, Adjoint au Maire en charge du Développement Économique, Emploi et 
Insertion ; 

► M. Bokreta, Conseiller Délégué Emploi Insertion; 
► Mme Ouchard, Adjointe au Maire en charge à !'Éducation et à la Citoyenneté ; 
► Mme Yapo, Conseillère Municipale déléguée à la Jeunesse; 
► Mme Janvier De la Directrice des Territoires et du Développement métropolitain; 
► Du Directeur de la Jeunesse & Sport; 
► D'un représentant de la M21E. 

Cette instance aura pour rôle de délibérer sur l'attribution de l'aide à 14 candidats au regard de la 
complétude de leur dossier et de leurs échanges avec le jury. 
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Article 4. Les modalités d'attribution de l'aide 

Le versement s'effectuera comme suit : 

• Les candidats retenus devront présenter un devis puis une facture fournis par l'auto-école. 
Cette aide sera directement versée à l'auto-école de leur choix. Une convention de 
partenariat sera conclue entre la Ville, l'auto-école et le bénéficiaire (Annexe n°2). 

Le dispositif sera mis en œuvre dès le mois d'octobre 2018. Son fonctionnement devra s'exercer de 
façon continue, jusqu'à épuisement de la somme versée. 

Article S. Une contrepartie d'intérêt général 

En reconnaissance du soutien apporté par la collectivité, le candidat s'engage à proposer une action 
d'intérêt général de son choix. A titre d'exemple, cette action pourra consister en une opération de 
nettoyage d'un espace public, d'accompagnement de personnes âgées, etc. 

Article 6. Calendrier 

CALENDRIER 

1 e, Octobre 2018 Lancement de l'opération « C'PERMIS ! » 

Ou 1er au 31 octobre Envoi du dossier de candidature à l'attention de Monsieur le Maire à 
l'adresse mail de la M21E (CfArticle2} 

31 Octobre 2018 Clôture des inscriptions 

Mi-Novembre 2018 Audition candidats par le jury 

Fin Novembre 2018 Attribution des aides au passage du permis B 

Article 7. Déroulé du passage devant le jury 

ENTRETIEN 

Candidat • Présentation, parcours et Motivations l0min 

Jury • Échanges avec le candidat 20min 

Délibération du Jury • Avis: Favorable /Défavorable 5 min 

Audition/entretien de 30 minutes avec le Jury 
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THEMATIQUE ELEMENTS DE NOTATION BAREME DE 
NOTATION 

STRUCURATION DE • Enchainement logique des idées /3 L'EXPOSE (respect d'un plan : introduction, développement, conclusion) 

CAPACITES 
Bonne élocution /3 • ORATOIRES 

• Adaptation du registre de langage 

• Qualité de la contrepartie d'intérêt général proposée /8 
par le candidat 

CAPACITES A 
CONVAINCRE • Enthousiasme/Dynamisme /3 
DYNAMISME 

• Capacité à répondre aux questions du jury /3 

TOTAL /20 
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ANNEXE 1: 

Dossier de candidature 
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OPÉRATION « C'PERMIS ! » 2018 - VILLE DE VILLEJUIF -

DOSSIER DE CANDIDATURE 

DOSSIER DE CANDlDATURE A ADRESSER A: M2IE@villejuif.fr 

Avant le 31 octobre 2018 
1. Bénéficiaire 

Nom de Naissance: ....................................... Nom 
d' usage: ............................................................................ . 

Prénom: -- .. ' .. . ······ ··· ········· ·· ······ ············ ·· ···· ... ············--············································ ······························ 

Adresse 
... . .... .. ............ .... ....... ......... ................... .............. ... ... . .... .. .... .. .......... ........... ............ ......... 

Té léphone: 

·· ······· ·· ········ ···· ······· ···· ·· ············ · ·· ························ ···················· ······················································ 

Date de Naissance : 

··· ······ ················· ········ ········ ·· ··· · ·· • · · ························ ·······•····················································· 

Lieu de Naissance : 

················ ······················································· ······ · ····· ······ ·· ········ ····· ··· •··························· 

Situation familia le : 

······ ··········· ······· ·· ······ ················ ·· ······· ····· ·· ····· ··· ······· ········································ ··· ·· ········ ··· 

Autres 

············· ···· ····· ··············· ····· ··· ········· ····· ·· ········ ················· ·•·· ·· ····· ······· •······························· 

2. Situation du ca ndidat 
o Lycéen 

o Étudiant 

o Salarié depuis: .. ............ . .... .. ..... . ....... Type d'emploi: ... . ........ .. .......... .. .. . ... . 

o Demandeur d'emploi 

o Apprentissage 

o Formation professionnelle 

o Sans emploi 

3. Motif de la demande 

Exp liquez en quelques lignes votre motivation et les raisons pour lesquelles vous avez besoin d'obtenir le permis 
de conduire. 

····· ·· ···· ·········· ······· ·· ······························ ······················ ······ ····· ··· ············ ······ ······· ········ .. ... . 
········ · ···· ······ ··· ········· ············· ··········· ···· ······ ············· ···•··············· ·· ····· · ········· ·· ············· ··· ··· 
········· ···· ···· · ··············•·· · ··········· · ···· ··························· ········ ·········· ·· ······ ·· ······· ····················· 
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······················· ········· ································ ························ ········ ············ ··························· 
·········································· ··············· ····················· ·· ············· ·· ···· ·· ·· ·· ······························ 
······ ·················· ···· ·· ············ ····· ······································································ ······ ·· ········ ·· 
········· ·························· ·· ·· ······· ···················· ···· ················· ·· ································ ·············· 
······ ··· ··········· ··· ······················································· ···· ····· ········· ···· ··· ················ ···· ·········· ·· 
········· ·· ················ ·· ···················· ·· ··· ···························· ········ 

4. Inscription dans une auto-école 

Êtes-vous inscrit dans une auto-école ? 

□ Oui o Non 

Si oui, dans quelle auto-école êtes-vous inscrit (précisez adresse exacte)? 

········ ······· ···· ······························ ······· · ············· ······· ··········································· ······ ····· · ··· 

Depuis quelle date êtes-vous inscrit 
? ....................................................................................................... ..... ..... .... ..... . 

S. Propositions de contrepartie 

Pour rappel : L'exécution d' une contrepartie est obligatoire. Le nombre d' heures à réaliser par le candidat sera 
détem1iné par le comité technique en charge de l'examen des dossiers de candidatures. 

Exécution de la contrepartie : précisez le domaine dans lequel vous souhaiteriez effectuer votre contrepartie et 
expliquez votre choix : 

............ ······································ ······ ····· ········ ·· ················ ·· ····· · ······· ············ ••· ···· ··· ··· ········ 
····· ··· ············· ··· ······ ··················· ························ ·· ·········· ············ ·· ···················•····· ··········· 
··············· ·········· ········ ·················· ··············· ····· ··················· ····· ····· ·· ······ ···· ·· ········ ············· 
··· ······· ··· ······ ····························· ···· ·· ··············· ·· ··•···················· ····················· ···················· 
.. ............... ... . ... .. .... ......... .... .... .............................. ...... .... . ..... ... .... . ..... .. .. .... .. ....... ........ ..... 

.... ..... ·· ····· ········· ·············· ·· ······· ···· ······ ··········· ·· ······ · ········ · ············ · ···· ·· ···· ··· ······ · ··············· 
··· ·· ··· · ···························· ············ •· ··•·· ··············· •·· · ················ ···· · ··· ····· ·· ·· ····· ·· ···· ···· ·········· ·· 
·· ············ · ········ ······ ··················· ···· ··················· ···· ········ · ····· ········ ·· ·········· ···· · ········· ···· ··· ····· 
······· ······ ·········· · ························ ···· ··································· ··· ·· ··· · ········ · ················ ··· ···· ···· ··· 
·· ······ ·········· ··· ······· ······· · ····· ···· ··· ····· · ·· · ···· ······ ························ ········ · ·········· ····•···················· 
······ ··············· ····················· ·· ··· ··· ········· · ········· ··········· ············ •··············· •·· ········ ········· ······· 
·· ······· ··············· ······················ ······ ·················· ····· ··········· ··•· ··· ····························· ············· 

6. Informations complémentaires (que vous souhaitez communiquer à la Commission d'attribution) 

..................................................................................................................................................................................... 

...................................................................... ......................................................................................... ............... ....... 

..................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................... ...................................... 

SIG NATURE DU CA~DJDAT 
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Documents à joindre obligatoirement 

o I Devis/Facture de l'école de conduite 

o I justificatif d 'un parcours d'études, de formation ou d' insertion avec la fiche de liaison du partenaire 
assurant le suivi (Mission Locale, Pôle Emploi, Cap Emploi ... ) 

o I Copie carte d'identité 

□ 1 justificatif de domicile 

o Signer OBLIGATOIREMENT LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

o Les signataires déclarent avoir pris connaissance de l'ensemble des obligations et engagements liés à la 
candidature, afin d'obtenir une aide financière de 500€ pour l'obtention de l'aide financière « C'PERMIS -
2018 » 

ENSEMBLE DES OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS 

1. Obligations 

• Ce dispositif s'adresse aux Villejuifois. Il est précisé que les jeunes ayant 18 ans dans l'année de leur demande 
sont éligibles au dispositif. De plus, le comité consultatif en charge de l'examen des candidatures peut autoriser 
une dérogation (cas exceptionnel). 

• Résider à Villejuif 

• Être inscrit dans une auto-école 

• Effectuer en échange d' une aide financière, une contrepartie comme stipulé dans le point 5 du présent dossier 
de candidature 

Il. Engagements 

• Suivre régulièrement les cours théoriques sur le code de la route et les thèmes de sécurité routière et participer 
aux examens blancs, 

• Réaliser sa contrepartie 

• Rencontrer régulièrement (3 fois dans l'année minimum) un conseiller de la M2iE 

DOSSIER DE CANDfDATllRE A ADRESSER A: M2IE@villejuif.fr 
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ANNEXE 2: 

Convention partenariale 

Opération « C'PERMIS ! » 
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Convention partenariale Opération « C'PERMIS ! » 

ENTRE: 

La Mairie de Villejuif 
Esplanade Pierre-Yves Cosnier 94800 Villejuif 
Représentée par : Monsieur le Maire, Franck Le Bohellec 
D' une part, 

L'auto-école : ........ . .................................................................. . 
NOM: .............. . ............................ .. ..... .. ................ .............. .. .... . . 
Adresse : ........................................................... .... ........... ............ . 
Représentée par: ...................................... . ............. ... . .. .... -...... . . 
D'autre part, 

Et le Bénéficiaire : (ou son représentant légal pour les mineurs) 
NOM / prénom : ...... .............. . ............ .. ........................... . . 
Adresse: ..... ...... ....... ........ ...... . .. ...... ...... ........ ...... ... .... .... .... ......... . 
Né(e) le : .................................. à ......... ... ............. .... .. .. . ... .... ........ . 
Enfin. 

Il est préalablement exposé ce gui suit : 

Considérant que le permis de conduire constitue aujourd'hui un atout incontestable pour 
accéder à un emploi et une formation et que l'obtention du permis de conduire nécessite des 
moyens financiers qui ne sont pas à la portée de tous , la ville de Villejuif, par délibération du 
28 septembre 20 18, a souhaité instituer une aide au financement du permis de conduire au 
profit des Villejuifois. 

Ainsi, une subvention, constituant un enj eu pour l' insertion sociale et professionnelle, est 
versée, à l 'auto-école dans laquelle le candidat retenu est inscrit selon les modal ités définies 
par le règlement intérieur de l' opération (Article 2). 

Cet octroi repose sur une démarche volontaire du candidat qui aura soutenu son projet devant 
le jury en indiquant précisément la contrepartie définie dans le règlement de l'opération 
« C'PER.NfIS ! ». 

Article 1 : O bjet 

La ville de Villejuif octroie une aide financière au passage du permis de conduire d ' un 
montant de 500 euros au bénéficiaire qui s'engage à effectuer, en contrepartie, une 
contribution citoyenne dans l'année qui suit le dépôt de son dossier. 

Les obligations de chaque signataire sont définies par la présente convention. 
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Article 2 : Les engagements du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s'engage à employer tous ses moyens et facultés en vue d'obtenir la réussite 
aux épreuves du permis de conduire. 

Le bénéficiaire s'engage à communiquer à la Ville l'ensemble des données nécessaires à 
l'octroi de la somme de 500€ à l'auto-école dans laquelle il est inscrit. 

Le bénéficiaire de l'opération « C' PERMIS !» s'engage à réaliser son action citoyenne 
conformément aux indications contenues dans le règlement de l'opération (Article 5). 

L'octroi du montant ci-dessus défini ne sera effectif qu'après communication de§ éléments 
tels que précisés dans l'article 5. .-, 

Le bénéficiaire s'engage à tenir informé un conseiller Emploi de la M2iE de l'avancement de 
son passage du Permis B. 

Article 3 : Les engagements de la Commune 

La commune s'engage à accueillir le candidat afin qu' il effectue ses heures de bénévolat, dans 
le service indiqué dans son dossier de candidature. 

La commune s'engage à verser à l'auto-école, la subvention de 500€ dans un délai de 45 jours 
à compter de la date du choix favorable de la commission d'attribution, permettant au 
candidat de financer son permis de conduire. 

Article 4 : Les engagements de l'auto-école 

L'auto-école s'engage à communiquer des données nécessaires pour le versement de la 
somme de 500€ au profit unique du candidat bénéficiaire de ladite convention. 

L'auto-école s'engage à fournir une formation sérieuse au bénéficiaire. 

Article S : Contrôle de l'utilisation de l'aide financière 

La ville de Villejuif se réserve le droit d'effectuer des contrôles sur les déclarations transmises 
par le bénéficiaire. 

La ville de Villejuif se réserve le droit d'effectuer des contrôles sur les déclarations transmises 
par l'auto-école. 

Article 6 : Confidentialité 

La ville de Villejuif s'engage à préserver la confidentialité de tout document, toute 
information en relation directe avec cette opération. 
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Établie en 3 exemplaires 

Le 

À 

Signature et cachet du 
représentant de l' auto-École 

Signature et cachet du 
représentant de la Mairie de 

Villejuif 

Signature du bénéficiaire 
(ou de son représentant légal), 

précédée de la mention 
« lu et approuvé » 
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République França ise 
Liberté · Egalité · fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la por/e de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 seplembre 2018 

Le 6. 2,_ / .f.1) /2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve11e à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOJLLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREJRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à l 7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. ST AGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
pai1ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h 15) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à pa11ir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à pa1tir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DU CELLIER ( de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TUERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.212 1-1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétai re de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 130/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: CREATION D'UN POSTE D'ADULTE RELAIS ET 
AUTORISATION DE SUBVENTION PAR L'ETAT 

VU le Code général des collectivités tenitoriales, 

VU les articles L.5 134-100 à L.5 134-107 du Code du travail, 

VU les articles 05134-145 à 0 5134-157 du Code du travail, 

VU le décret 11°2015-1235 du 2 octobre 2015 re latif au montant de l'aide 

Financière de l'État aux activités d 'adultes-relais (revalo risation au 0 1 juillet 

2016), 

VU le budget communal, 

CONSIDÉRANT que la V ille de Villejuif est engagée au niveau national dans 

un projet de Rénovation urbaine avec l'ANRU des quartiers prioritaires 

« Mermoz/Lozaits » et « Lebon-Lamartine». 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Décide de créer un poste d'adulte-relais, permettant à certaines 

personnes éloignées de l'emploi d'assurer des missions de médiation sociale et 

culture lle de proximité, dans le cadre d'un contrat d'insertion. Ce contrat sera 

d'une durée initiale de 3 ans renouvelable 1 seule fois. 

Article 2 : Décide d'effectuer les démarches nécessaires à la création de ce 

poste. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 

convention pour le subventionnement de ce poste à hauteur de 75 à 80% par 

l' État. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat 

individuel 
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Article 5 : Dit que les crédits seront inscrits en dépense et en recette au budget 
municipal 

f'"(lMJ-1/K LE BOHELLEC 
Maire 

égional Ile-de-France 

Adoptée à l 'unanimité 
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République Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
9!1807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de fa 
séance du Conseil 11111nicipa/ 

du 28 septembre 20/8 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L' an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme YAPO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M.HAREL 
pa1t ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS Uusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu' à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER ( à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à pa11ir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22hl 0) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TIJERAS 
M. GABORIT 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'ai1icle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 131/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : RAPPORT ANNUEL SUR LA DOTATION DE SOLIDARITE 
URBAINE ET DE COHESION SOCIALE 2017 (PAR ACTIONS) 

VU le Code général des collectivités tenitoriales et notamment ses articles 
L.l 111-2 et L.2334-15, 

VU la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 instituant une Dotation de Solidarité 
Urbaine (DSU), 

VU le Compte Administratif 2017, 

CONSIDERANT qu' il revient à la conunune, chaque année, d 'établir un 
rapport présentant ! 'usage de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale, 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE : 

Article unique : Prend acte du rapport annuel retraçant les actions des 
politiques publiques portées par la ville de Villejuif, identifiées dans le cadre 
de la dotation sociale urbaine mises en œuvre au cours de l'exercice concerné et 
les conditions de leur financement. 

DONT ACTE 

2 



ORT SUR LA DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE 
-~ 
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ET DE COHESION SOCIALE 2017 
VILLE DE VILLEJUIF 

Le présent rapport identifie, action par action, l' utilisation de la Dotation de solidarité urbaine 
et de cohésion sociale (DSU), à partir notamment des bilans communiqués par les porteurs de 
projet au 30 juin 2018. 

Pour rappel, le montant de la DSU perçue par la ville de Villejuif pour l'exercice 201 7 
s'élevait à : 1 647 293 €. 

1/LES ACTIONS D'EQUIPEMENT 

A - Amélioration du cadre de vie : 

Objectif : Permettre aux usagers des équipements de proximité un meilleur accueil et une 
amélioration de la qualité du service qu' il leur est proposé. 

Bilan qualitatif 2017: Les interventions se sont déroulées dans les groupes scolaires du l cr 

degré des quartiers « politique de la ville» (QPV) et quartiers de veille (école des Hautes 
Bruyeres, école Langevin, école Paul Vai llant Couturier, école Pasteur, école Joliot Curie, 
école Marcel Cachin, école Robespierre) mais aussi les équipements sportifs (Stade Karl 
Marx et Gymnase Boniface) et l'amélioration du marché Delaune, dans les quartiers sud. 
Coût : 481 090 € 

B - Garantir à toutes et à tous le droit à la sécurité et la tranquillité : 

Objectif : Sécurisation des personnes, des biens et des espaces permettant d'améliorer la 
tranquillité des personnes et des usagers du service public. 

Bilan qualitatif 2017: Acquisition de matériels de sécurité. 61 603 € ont été dépensés pour 
l'acquisition de matériel pour la police municipale (lunettes de protection, casques anti-bruit, 
des porte chargeurs, cartouches d'entraînements, cartouches réelles, ... ). De plus, 32 111 € 
ont été dépensés pour le déploiement du système de radio numérique de la police municipale. 

Coût : 93 714 € 

C - Renforcer la prévention, la promotion et l'accès à la santé : 

Objectif : Développer les actions de qualité de service en lien avec la santé (acquisition de 
matériel pennettant l' amélioration du secteur santé). 

Bi/a11 qualitatif 2017: Interventions dans la Crèche des Hautes Bruyeres et dans le Centre 
Municipal de Santé (CMS). Ces interventions comprennent la réfection des sanitaires et de la 
salle de change à la crèche des Hautes Bruyères pour un montant de 27 498 €. Pour le CMS, 
150 39 1,68 € ont été dépensés pour l'acquisition de fauteuils dentaire, d'un laveur 



désinfecteur dentaire et d ' un échographe . La fourniture et la pose de 2 stores de verrière et 
d'un film de contrôle solaire ont couté 14 694€. 

Coût: 198 203 € 

D - Accompagnement et aménagement urbain : 

► Poste du chargé de mission renouvellement Urbain et Habitat : 

Objectif : Accompagnement et mise en place du projet en renouvellement urbain PNRU et 
son SUIVI. 

Coût : 48 340 € (1 ETP) 

2/ ACTIONS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE DANS LES QUARTIERS 

A -Le pilotage du dispositif Politique de la Ville est composé d'un chef de Projet 
rattaché à la Direction de la citoyenneté et vie des quartiers 

Objectif: Pilo ter , animer et coordonner le Contrat de Ville : 
► Faire le lien avec le pilotage du Territoire, 
► Faciliter la prise en compte des quartiers prioritaires dans l'action municipale, 
► Accompagner le développement d'actions nouvelles dans ces quartiers, 
► Accompagner les porteurs de projets, 
► Établir le programme annue l d'actions, son suivi et l'évaluation du Contrat de 
Ville. 

Coût : 70 398 € (1 ETP) 

B - Accompagnement social et développement de la citoyenneté : 

► Accueil des enfants non scolarisés pendant les ateliers de socialisation 
langagière (ASL) 

Objectif : Permettre à des parents ayant des enfants en bas âge de pa11iciper aux ASL, faire 
que la charge d 'un enfant ne soit pas un obstacle à la socialisation de la mère. 

Bilan qualitatif de l'action 2017 : 14 enfants de 10 mois à 30 mois (8 garçons et 6 filles) et 
leurs mè res. Les mamans ont exprimé leur satisfaction car l'entrée en maternelle a été 
facilitée. Mise en place d'un climat de confiance qui favo rise l'autonomie et la séparation avec 
la mère, travail de socialisation des enfants. 

Coût: 13 458 € 

Financement : Ville de Villejuif: 10 458 €; État - Politique de la ville : 3 000 € 



► Atelier de Socialisation Linguistique (ASL CANDON quartier sud) 

Objectif : Faciliter l'autonomie des personnes dans les actes de la vie quotid ienne, soutenir la 
compréhension de la société d'accueil, la participation à la vie collective et faciliter l'accès aux 
droits par notamment la maîtrise de la langue française. 

Bilan qualitatif de l 'action : Il existe deux types d ' ASL : un groupe de grands débutants qui 
a lieu une fois par semaine et un groupe ASL qui a lieu deux fois par semaine. Au total se sont 
50 personnes dont 9 primo arrivants ( 4 hommes et 46 femmes) de 18 pays différents. Les 
partic ipants ont entre 23 et 80 ans. Une évaluation de fin de parcours permet de faci liter le 
parcours de formation vers d'autres structures. Les apprenants ont participé à plusieurs 
ateliers culturels, avec des associations comme Eklozion et ADO. 

Coût : 36 942 € 

Financement : Ville de V illejuif: 31 017 €; État - BOP 104 : 5 500 €, usagers : 425 € 

► ASL Pasteur : 

Objectif : Les ateliers Sociolinguistiques (ASL) de la Maison Pour Tous Jules Vallès visent à 
transmettre à des personnes non francophones non seulement des connaissances linguistiques 
mais également celles relatives au fonctionnement des espaces sociaux de la société d'accueil. 
La MPT propose de développer les approches culturelles et l'autonomie dans les activités 
quotidiennes. 

Bilan qualitatif de l'action : L'atelier a démarré avec 16 personnes dont 7 primo-arrivants 
(dont 3 hommes et 13 femmes). Les pai1icipants ont entre 22 ans et 61 ans. Plusieurs 
personnes ont pu participer aux ateliers et à la vie de la MPT. Elles y ont trouvé un espace de 
socialisation adapté (couture, cuisine, danse, parlez-vous français , théâtre . . . ). Différentes 
nationalités sont présentes (Turquie, Égypte, Maghreb, Chine, Vietnam, Sri-Lanka). La file 
d'attente est toujours importante. 

Coût : 19 417 € 

Financement: Ville de Vi llejuif: 15 4 17 €; État - BOP 104: 4 000 € 

► ASL Dumas : 

Objectif : Permetlre aux apprenants de développer leur autonomie sociale et favoriser leur 
insertion professionnelle mais aussi découvrir les institutions et favoriser les rencontres pour 
éviter le repli dans le quartier. 

Bila11 qualitatif de l'action : ! 'Atelier a accueilli 12 femmes, dont 7 primo-arrivantes. Le 
groupe s ' est fortement renouvelé pour des raisons d 'embauche ou de déménagement. Parmi 
les nouvelles apprenantes, on recense des personnes d 'origines du Sri-Lanka et des 
Phi lippines. Un problème récurrent d ' assiduité a été constaté, les cours comptent en moyenne 
9 personnes. Un travail particulier a été réalisé cette année avec la compagnie 3m33 et une 
danseuse sur les gestes, le corps et la confiance en soi. 

Coût: 19 487 € 



Financement: Ville de Villejuif: 13 487€; État - BOP l 04 : 6000 € 

► Moi travailler ? Oui avec mon histoire (Association ADO) 

Objectif : Permettre aux apprenants des ASL (quartier Sud), de réfléchir sur son projet 
professionnel à partir de la notion de travail et de son vécu dans son pays d'origine. 
Découverte culturelle, musée, et création artistique personnelle. Objectif de découverte des 

. cultures des autres, valorisation de soi et mise en confiance . .._ _ - . 

Bilan qualitatif de l'action: !'Atelier a accueilli 25 femmes, elles ont réalisé, à partir d'objets 
personnels qu'elles ont choisis et qui représentent leur parcours professionnels ou leurs envies 
de travail en France, un livret (contenu et forme) et un cartel travaillé comme une passerelle 
entre l'objet et la personne, sa vision effective ou rêvé du travail. Cela a donné lieu à des 
écrits et de nombreuses interventions orales y compris au moment de l'exposition et de la 
restitution devant le public. 

Coût: 6 050 € 

Financement : Ville de Villejuif : 1 000 € ; État - Politique de la ville : 3 000 € ; Conseil 
Départemental 94 : 1 600 €; contribution en nature et bénévolat : 450 € 

► Accompagnement administratif et juridique de l'association «Nouvelles 
Voies»: 

Objectif : Réalisation de 3 permanences hebdomadaires dans le quartier Alexandre Dumas, 
Pasteur et quartiers sud de la ville. Les personnes exposent leurs situations et les problèmes 
qu'elles rencontrent, après écoute, analyse et synthèse, traitement des dossiers, rédaction de 
courriers, accompagnement dans les procédures juridiques et de contentieux. Les principaux 
prescripteurs sont les travailleurs sociaux du service départemental et le service logement de 
la mairie. 

Bila11 qualitatif de l 'action : En 2017, l'association a réalisé 119 permanences et 387 
personnes ont été reçues. Les demandes sont particulièrement identifiées sur le 
logement (34,6 %), le droit des étrangers (17,2 %), le surendettement (22,3 %), les demandes 
administratives (17 %). 

Coût : 58 000 € 

Financement : Ville de Villejuif: 12 500 €; État - Politique de la ville : 8 000 € ; DAS (CD 
94) : 4 000 € ; CAF: 6 000 € ; Aides privées : 4 500 € ; contribution en nature et bénévolat : 
23 000 € 



C - Insertion sociale et professionnelle 

► Job Dating et Forum Emploi 

Objectif : Avec la création de la M2IE (Maison des initiatives, de l'insertion et de l'emplo i) 
par la M unicipalité , un programme d 'actions et de nombreux partenariats o nt pennis de mettre 
en place des j obs Dating toute l' année 2017 à partir du fichie r des entreprises de la M2IE et 
des fichiers de Pôle emploi. Le Job dating permet, après sélection des candidats, un face à 
face avec un e mployeur potentie l dans un entre tien très rap ide . Les personnes présentes et les 
em ployeurs sont ciblés. Cette démarche fac ilite l'insertion socio-professionnelle des publics 
en reche rche d 'emploi en facilitant la renconh·e directe entre les entreprises et les publics. U n 
forum emploi a a ussi é té reconduit. 

Bilan qualitatif de l 'action : Bilan des 8 Job dating de 2017 en fonction des métiers 
sélectionnés, 2 64 candidats dont 89 % de Villejuifois ( 165 femmes et 73 hommes) avec 5 
entreprises. En suiv i de parcours, 52 candidats ont obtenu un CDD et 12 candidats un CDI. 
Bilan Forum : le forum s'est tenu le 7 juin 2017 à l' espace con grès d es Esselières de 9h à 17 
h. Il a réuni 88 exposants divers en 9 îlots par secteurs d'activités. On a compté 1302 visiteurs 
dont 785 des QPV. En suivi avec les entreprises, 300 seconds e ntretiens ont été progranunés. 

Coût : 4 0 000 € 

Financement : Ville de V illejuif : 26 949 € État - Politique de la ville 4 000 € ; 
Département 94 : 5 500 € ; Territo ire 12 : 3 551 € 

► Chantiers Éducatifs : 

Objectif : Accompagner de manière renforcée les j eunes de 14 à 25 ans exposés à des 
difficultés diverses qui peuvent être des freins à l' insertion et à l'emploi. U n partenariat 
privilégié s ' est construit avec l 'équipe de club de prévention Espoir. Un comité de pilotage 
opérationne l s'est réuni afin de détenniner en partenariat un programme de chantie rs et de 
me ttre en place un accompagnement adapté . 

Bila11 qualitatif de l'action : Le premier chantier concerne la Ressourcerie de Villejuif. Le 

cha ntier s'est déroulé sur 4 semaines et devait concerner 8 j eunes à partir de 16 ans 

déscolarisés o u sans emploi, peu mobilisés pour certains. Plusieurs j eunes se sont 

décommandés au dernier moment malgré de la bonne volonté. Ce public fragile rencontre des 

difficultés pour se mobiliser dans la durée. Le chantie r était par lui-même exigeant d ' un point 

de vue technique (Rafraîchissement d ' une cuisine, réalisation d'une allée en dur, réalisation 

d'u n escalie r dans le ja rd in, réalisation d ' une pergola). Chacun a pu apprécier les réalisations . 

Le cha ntier a é té vu comme une réelle réussite par tous les partic ipants à l ' inaug uration. Des 

jeunes suivis par le club ont réalisé ce moment festif pour le plaisir de tous et de l' association 
de la R essourcerie. 

Coût : 30 800 € 

Financem ent: Ville de Villej uif : 26 800 € ; État - Bop 163 : 4 000 € 



► Lever les freins à l'emploi : 

Objectif : L'objectif est de repérer lors des accompagnements mis en place à la maison de 
l'insertion et de l'emploi de Villejuif (100 personnes concernées) les freins à l'emploi : 

- addictions, garde d'enfants, fracture numérique, 
les quantifier et mettre en place avec le partenariat, des plans de résolutions/réductions 
des freins 

Bilan qualitatif de l'action : La relation partenariale est établ ie pour chaque personne dans la 
relation de confiance avec le conseiller et en fonction de son parcours et besoins. (Le bilan 
sera transmis en septembre). 

Coût: 9 000 € 

Financement: Ville de Villejuif: 7000 € ; État - Bop 163 : 2 000 € 

D - Actions éducatives et de lutte contre l'illettrisme : 

► Accompagnement à la scolarité des enfants du quartier Dumas/ Hautes-
Bruyères CLAS 

Objectif: Fournir aux enfants une aide méthodologique, des relations susceptibles de faciliter 
l'acquisition des savoirs. La présence des parents est un élément rassurant pour faci liter 
l'apprentissage, l'écoute et la concentration. 

Bilan qualitatif de l 'action: En 2017-2018, le CLAS a suivi 59 enfants entre 6 et 11 ans 
provenant des quartiers Dumas, Hautes-Bruyères et Vercors. Ils sont répartis en 5 groupes 
d'âges sur la semaine dont un groupe de collégiens en préfiguration d ' un CLAS collégiens en 
2018/ 19. Cette année, les ateliers complémentaires ont porté sur les thèmes suivants : les 
divinités et super-héros, la mythologie Grecque, les instruments africains dont la Cora, la 
découverte de la culture brésilienne, initiation à la danse du monde, dont l' initiation à la 
capoeira, masques du Carnaval, raconte une histoire à Tom avec l' association EKLOZION, 
débats autour de la citoyenneté. 

Coût: 47 430 € 

Financement : Ville de Villejuif: 36 967 € , CAF : 7 463 € ; État - Politique de la vi lle : 3 
000 € 

► Accompagnement à la scolarité des enfants des quartiers Sud /CLAS 
élémentaire CANDON 

Objectif : Fournir aux enfants une aide méthodologique, des relations susceptibles de faciliter 
l'acquisition des savoirs. La présence des parents est un élément rassurant pour faciliter 
l'apprentissage, l'écoute et la concentration. 

Bilan qualitatif de l'action : En 2017-2018, l' action a rassemblé 3 groupes de 45 enfants 
venant des écoles Robert Lebon, Paul Langevin et Marcel Cachin. Une fo11e demande des 
parents a été enregistrée cette année. Ils ont été associés aux différentes sorties et plusieurs 



projets autour de l'école, la lecture, le théâtre et l' actions éco-citoyennes autour de la propreté 
dans le quartier. 

Coût : 63 559 € 

Financement : Ville de Vi llejuif: 53 136 €; CAF : 7 463 € ; État - Politique de la ville : 3 
000 € 

► CLAS Collégiens secteur sud CANDON 

Objectif: Fournir aux collégiens de Karl Marx (collège en REP) des classes de la 6ème à la 
3ème un soutien individualisé et collectif ( une ~ide méthodologique, des ouvertures 
culturelles, des soutiens dans certaines matières) afin de facil iter l'acquisition des savoirs. 
Cette année, ce soutien s'étend au collège Jean Lurçat pour les élèves les plus en difficulté. 

Bilan qualitatif de l'action: En 2017-20 18, 59 jeunes ont bénéficié de cet accompagnement. 
Ils sont répartis en 3 groupes de 20 élèves. Les élèves suivis sont proposés par l'équipe 
pédagogique du collège. Des rencontres mensuelles avec les différents intervenants (équipe 
du collège, club de prévention, service jeunesse PRE) permettent d 'évaluer les difficu ltés et 
d'établir un programm e et un suivi pour chaque jeune. Des actions ont été développées sur 
les thèmes de la citoyenneté notamment, à travers le théâtre, la vidéo, le jeu. 

Coût : 69 636 € 

Financement : Ville de Villejuif : 58 173 €; État - Politique de la ville : 4 000 ; CAF : 
7463€ 

► Accompagnement individualisé dans le cadre du PRE 

Objectif : Soutenir la réussite éducative et prévenir le décrochage scolaire des élèves des 
quartiers en QPV, de la maternelle au collège. Mettre en place un parcours individualisé des 
enfants, en accord avec leur famille, et assurer un suivi de la situation de l'enfant pendant la 
durée du contrat proposé à la famille afin d ' atteindre les objectifs fixés par la commission 
partenariale « équipe pluridisciplinaire de suivi » (EPS). 

Bila qualitatif de l 'action : En 2017-20 18, porté par le CCAS, la coordinatrice et la chargée 
de parcours ont été recrutées fin 20 17 et en janvier 2018. Les outils de travail ont été élaborés 
(logiciel de suivi, charte de confidentia li té) et les d ifférentes commissions ont pu se mettre en 
place. La prise en charge des enfants a commencé à partir de février 2018. En juin 20 18, 16 
enfants et leurs parents ont été accompagnés. La problématique du handicap est très 
importante et demande un accompagnement particulier. 

Coût : 60 647 € 

Financem ent : Ville de Villejuif: 50 647 €;État : 10 000 €. 



► L'association N° 1 formation organise 2 Clubs au sein du collège Karl 
Marx : Accroche toi et le Club Vis ta vie 

Objectif: Club« Vis ta Vie » : Fournir aux collégiens de Karl Marx (collège en REP) des 
classes de 5ème au travers de méthodes ludiques ( canadiennes) un soutien en français et 
mathématiques afin d'éviter le décrochage scolaire. Club « Accroche-toi » : Beaucoup 
d'élèves du collège Karl Marx ne s'inscrivent pas dans un processus d'apprentissage. Le 
sentiment de rejet est important. La méthode proposée par l'association permet de travailler la 
valorisation de soi à paitir des habitudes mentales et de découvrir d'autres stratégies de 
réussites possibles en soi, en 4ème et 3ème. 

Bilan qualitatif de l'actio11: En 20 17-2018, 40 jeunes concernés ont été chois is par le collège, 
effets sur les rèsultats scotaïrès, l'assiduité des élèves, le comportement des élèves en groupe. 
Le Club « vis ta vie» (25 jeunes) s'est déroulé en deux groupes avant et après les vacances de 
Noël. Il est plus diffic ile de faire progresser l'autonomie des j eunes afin qu' ils p roduisent un 
travail personnel en dehors du collège. Pour le Club « accroche toi » : 15 élèves au total dont 
certains sous forme de stage. On constate un problème d'assiduité et des difficultés pour 
trouver des plages horaires compatibles avec les emplois du temps d'où le stage. Cette aide 
méthodologique sera aussi proposée l'an prochain aux élèves entrant en 6ème_ 

Coût : 13 000 € 

Financement : Ville de Villejuif : 2 500 € ; État - Politique de la ville : 7 000 ; Consei l 
Régional d ' ile de France: 900 €; Département 94: 2 600 € 

► Association Crée ton avenir (CTA île de France) découvre ton Territoire 

Objectif : L'association propose aux collégiens en classe de 3ème qui ne trouvent pas de 
stage, une semaine de découverte des métiers en consacrant plusieurs demi-journées de 
connaissance de l'entreprise par des visites dans les entreprises de la Ville et un travai I sur 
leur orientation, leurs motivations, leurs principales compétences. 

Bilan qualitatif de l'action : En 2017-2018, 21 jeunes ont participé, en deux stages : du 22 au 
26 janvier et du 14 au 18 avril 2018. Visites en entreprise: Monoprix, l'école vétérinaire, 
Biopark. Ces stages ont permis aux jeunes d ' acquérir du vocabulaire d'entreprise, d'avoir une 
première expérience professionnelle, de travailler autour des 10 compétences primaires, de 
construire des liens entre eux notamment sur ce qu ' ils font à l'école et ce qu' ils poun-ont faire 
dans le monde professionnel. Lors de la première sessio n, 80 % des jeunes estiment que le 
stage leur a permis de réfléchir à leur orientation, et 100 % pour le imc session. 

Coût : 12 000 € 

Financement : État - politique de la ville : 4 000 € ; A ides privées: 8 000 € 

► Prix littéraire Salon du livre jeunesse 

Objectif: faire découvrir le pla is ir de la lecture aux enfants, en particulier ceux qui en sont le 
plus éloignés. Mise en place d' un prix littéraire à l'école, avec rencontre des auteurs dans la 
classe, sélection et vote par les élèves et remise du prix pendant le salon du livre jeunesse. 



Bilan qualitatif de l 'actio11 : Le projet 2017/2018 a démarré en en septembre 2017 avec 25 
classes des cycles 2 et 3. Soient 650 enfants des écoles des Hautes-Bruyères, Robespierre, 
Paul Vaillant Couturier et Georges Sand, plus 60 enfants du CLAS Sud et de l'association 
Réussite (aide aux devoirs). Les enseignants ont plébiscité la qualité des livres soumis (dont 1 
album pour chaque ni veau). Le salon et la remise du prix (1 pour chaque niveau) ont eu lieu le 
12 mai 2018. Les auteurs ont dédicacé leurs ouvrages et les illustrateurs ont pu démonter leur 
talent directement aux enfants. Le nombre de bénéficiaires en comptant le salon représente 
environ 700 personnes. 

Coût : 18 200 € 

Financement : Ville de Villejuif: 9 500 € ; contribution en nature - heures de « bénévolat 
valorisé » détenninées par l'association : 6 200 € ; -

E - Soutien à la parentalité : 

► Maison des parents 

Objectif : Offrir aux parents un lieu d'entraide, un espace d'échanges et ressources afin de 
valoriser la fonction parentale tout en rompant leur isolement. Accompagner les inüiatives des 
parents. Développer et améliorer l'accueil des familles notamment dans leur demande sociale. 
Développer des moments et des espaces de dialogue parental au plus près des lieux de vie des 
habitants et notamment dans la relation à l'école. 

Bilan qualitatif de l'action : En 2017, la Maison des parents a reçu 5452 bénéficiaires dont 
65,6 % d ' habitants des QPV. 

• L' Accueil et l'orientation: création en 2017 d ' un annuaire social qui permet de mieux 
orienter les familles vers une cinquantaine de partenaires et la création d'un outil de suivi 
individualisé; 

• L'espace parents/bébés se poursuit et fait le lien avec le LAEP, la garderie éphémère et le 
café des parents ; 

• Les rencontres entre parents, espace animé par les parents, Trocante, ... ; 
• La médiation familiale se poursuit ; 

• Les Ateliers parents/enfants les mercredis, l' implication des mères tous les 15 jours a 
évolué par la fomrntion des participantes et l' implication de nouveaux parents ; 

• L' accompagnement de sorties entre parents et ateliers mensuels « faire soi-même » et les 
so11ies familiales de l'été ; 

• Les actions hors les murs : implication dans les évènements organisés par d 'autres 
services et dans les lieux de vie des habitants (notamment des quartiers sud, journée des 
droits de l'enfant, activités estivales, ... ). 

Coût: 216 228 € 

Financement : Ville de Villejuif: 201 228 €; État - Politique de la ville : 10 000 €; CAF : 
5 000 € 



► Garderie Éphémère 

Objectif : Apporter une solution d'accueil ponctuel {lx par semaine sur un trimestre) aux 
familles inscrites dans un parcours d' insertion. Faciliter les démarches des parents (emploi , 
administratives, persoru1elles, ... ) Favoriser la socialisation des jeunes enfants dans le cadre 

. d' un accueil collectif (12 plàces maxin1ûm). 

Bilan qualitatif de l 'action : La garderie Éphémère se trouve dans les locaux de la Maison 
des Parents, l'accueil et le suivi est réalisé par la MDP, ce qui permet une complémentarité 
d'action. L'association SCOP E2S qui porte la garderie Éphémère. En 2017, 8 prescripteurs 
ont orientés 36 familles dont 22 ont été reçues pour 23 enfants accueillis. li y a une liste 
d' attente. Mais la commission tous les trimestres avec les prescripteurs permet un meilleur 
suivi des entrées et sorties, même si cela a été plus difficile cette année pour les familles en 
très grande précarité. 

Coût: 20 617 € 

Financement : Ville de Villejuif: 16 617 €; État - Politique de la ville : 4 000 € 

F - Soutien à la vie associative : 

Objectif : Soutenir et développer les actions de proximité dans les quartiers du Contrat de 
Ville po11ées par des associations a fin de développer du lien social et du mieux vivre 
ensemble. 

► Soutien des petites associations 

Le Fonds d ' Initiatives Locales (FIL) est une aide financière apportée par le Territoire Grand 
Orly Seine Bièvre, pour soutenir des actions des petites associations des quartiers prioritaires 
et les démarches participatives. 

Dans le cadre du FIL, la Ville intervient en pai1icipant à la mise à disposition de matériels en 
plus des subventions. 

La Ville accompagne les projets des associations en complément du Ten-itoire et du Conseil 
Départemental du Val de Marne. 
En 20 17, cela a permis de financer 8 projets pour 7 associations : 

• APE Robert Lebon : Faites à l 'Ecole (Fête à l'école Robert Lebon o uverte au 
quartier avec de nombreuses associations) ; 

• APE Robert Lebon : Comment améliorer le temps des devoirs? (sensibi lisation 
des parents à ce temps avec les enseignants de Robert Lebon et Karl Marx, ateliers 
et théâtre Forum) ; 

• 3M33 : Atelier rencontres sorties « Oser parler français » (atelier d 'expressions 
orales avec les apprenantes des ASL de Dumas et Pasteur, travail sur le corps avec 
une danseuse) ; 

• Villejuifois Solidaires : Les solidarités en scène (pièce de théâtre avec la 
compagnie Paul et Paul sur la notion de solidarité dans le quai1ier à travers la 
constitution du projet de l'épicerie solidaire); 

• ADO : Vivre l 'espace public (interventions dans l' espace public pour développer 
l' appropriation des espaces notamment par les femmes) ; 



• Merlin's CUP: Fête du quartier (Fête du Parc du 8 mai avec de nombreuses 
associations) ; 

• United people international : Le football lutte contre le cancer en musique 
(création musicale avec les jeunes footba lleurs, création d'une chanson pour les 
enfants de l ' IGR); 

• Eklozion : TOM 1, (sensibilisation à la lecture par des interventions du clown Tom 
dans différents lieux à la rencontre des publics et création théâtrale). 

Coût: 78 130 € 

Financement : Territoire Grand Orly Seine Bièvre : 27 300 € ; Ville de Villejuif : 18 600 € ; 
État - Politique de la v ille : 11 000 €; Consei l Départemental : 9 500 €; aides privées : 1000 
€ ; autres : 10 730 € 

- . 
► Accompagnement des Conseils Citoyens : 

Objectif: Trois Conseils Citoyens ont été mis en place à Villejuif (1 sur chaque ten-itoire en 
QPV), en 2 collèges, conformément au cadre réglementaire, un collège « habitants » sur la 
base d ' un tirage au sort et un collège « personnes ressources ». Tous ont été identifiés sur la 
base du volontariat. La mission d'accompagnement des Conseils Citoyens par un cabinet 
extérieur s'est terminée en j anvier 2017. Chaque conseil a fonct ionné différemment au cours 
de cette année. 

Bilan qualitatif de l'action : les Conseils citoyens n ' ont pas connu la réussite attendue. Le 
mode de désignation des conseillers doit probablement être réinterrogé. L'appel à 
candidahires n' a pas su rencontrer les citoyens réellement engagés pour leur quartier. Il a 
plutôt trouvé écho chez des acteurs plus politisés, éloignant les Conseils citoyens du caractère 
apolitique qui aurait garanti leur fonctionnement. 

Coût : 21 775 € 

Financement : Ville de Vi llejuif: 16 775 €; État - Politique de la ville : 5 000 € 

G - Prévention de la délinquance et citoyenneté : 

► Rallye citoyenneté les clés de ma ville : 

Objectif : Sensibiliser enfants et parents à la citoyenneté par des parcours découverte des 
institutions. Développer le dialogue et l 'échange avec les institutions. Changer les regards de 
part et d'autre. 

Bilan qualitatif de l'action : En 2017 le rallye « les clés de ma ville» avait pour thème la 
différence culturelle vecteur de richesses et d'épanouissement. La p remière action a été un 
voyage de découverte à Strasbourg (visite des différents édifices religieux, des institutions 
européennes, ... ), un travail sur les valeurs de la République, une rencontre avec les é lus, un 
débat sur la laïcité, .. . Le second thème portait sur l' éco-citoyenneté : participation à la 
semaine de la propreté, visite de la station d'épuration, la déchetterie de Rungis, rencontre du 



service municipal de la propreté, réalisation d'un quizz, d 'une déambulation dans le quartier 
avec des ballons posés à chaque déchet identifié ... 

Coût : 15 150 € 

Financement : Ville de Villejuif: 11 150 € ; État - Politique de la ville : 4 000 € 

► Lutte contre les discriminations et accès aux droits 
Femmes/Hommes 

égalité 

Objectif: Sensibiliser tous les publics aux d iscriminations qui touche nt particulièrement les 
femmes, faire évoluer les représentations. Accuei l ind ividualisé des situations de conflits 
infra-familiaux notamment les violences faites aux femmes. 

Bilan qualitatif de l 'action.: L'organisation de 20 16 du réseau-des v iolences conjugales a été 
reconduite ave·c une réunion partenariale tous les trimestres. Un partenaire présente son 
activité aux autres puis un temps avec un expert sur une thématique identifiée : le dépôt de 
plainte, l'ordonnance de protection, fonctionnement et violences au sein des fami lles 
matrifocales, ... Ces différents temps d'échange et de fom1ation ont réunis 54 persormes dont 
32 personnes morales. 

Coût : 29 205 € 
Financement : Ville de Villejuif: 27 505 € ; État - Politique de la ville : 1 700 € 

H -Animation culturelle et sportive : 

► Ateliers culinaires dans les quartiers Sud 

Objectif : Développer, autour de repas confectionnés par des habitants des qua1tiers, la 
convivialité, les rencontres interculturelles, le bien vivre ensemble et la valorisation de soi. 
Les Ateliers se passent à la MPT dans une cuisine rénovée. Ateliers enfants (Top chef) 
pendant les petites vacances. 

Bilan qualitatif de l'actio11 : environ 140 participants ont confectionné des repas en 2017. 
Une majorité de femmes des quartiers sud au cours de 6 ateliers ponctuels dans le cadre du 
bien vivre ensemble (soirées festives et culture lles). Les 3 ateliers en direction des enfants (7 / 
12 ans) toujours complets sont animés par Oliv ier Chaput, une fo is de plus ils ont fait le 
bonheur des enfants (tarte aux fraises, pain d'épices et gâteau cou de girafe). Trois ateliers en 
direction des adultes ont permis d 'aborder les sauces, les garnitures, les terrines de fêtes. Cette 
année, le partenariat avec les ASL a eu lieu l'été, un groupe de 8 femmes a cuisiné des plats 
traditionnels pour 25 personnes. Puis, 6 ateliers cuisine pour les tous petits ont réuni 80 
personnes avec l'association des assistantes maternelles ASMAVI. Et enfin, un ate lier pour les 
personnes vivant à l' hôtel et ne pouvant pas cuisiner, a réuni 50 personnes autour de la crêpe 
dans différentes cultures. Cette action a été menée par le Secours Populaire. 

Coût : 13 326 € 

Financement: ville de Villejuif: 11 326 €; État - Politique de la v ille: 2 000 €; 



► Improvisades (Association Eklozion) 

Objectif A partir de la mobilisation des habitants et des apprenantes des ASL des quartiers 
sud prioritaires, développement et expérimentation de l' improvisation physique et théâtrale 
avec des personnes n'ayant jamais pratiqué le théâtre et pour certaines n'ayant jamais assisté à 
une représentation. L'objectif étant de développer la confiance en soi, la rencontre avec l'autre 
et sa culture, la cohésion du groupe. 

Bilan qualitatif de l'action : La compagnie a travaillé pendant une année une fois par 
semaine à la rencontre du public éloigné de la culture théâtrale, soit au total 18 personnes 
ayant participé à ce projet. L'atelier était basé sur la libre adhésion, les jeunes mamans étaient 
accompagnées parfois de leurs jeunes enfants. Le groupe c'est maintenu avec une présence 
pas toujours régulière mais effective. Dans un premier temps, la rencontre et le jeu à deux ou 
trois était surtout physique pour que ! 'absence de maitrise de la langue ne se soit pas un 
obstacle. Cela a permis de développer le lien aux autres, la confiance en soi, l' imaginaire et la 
spontanéité. Les progrès ont été visibles au cours des séances et le groupe satisfait de cette 
expérience au moment du bilan convivial. 

Coût : 8 002 € 

Financement : Ville de Villejuif: 1 000 €; État-politique de la vi lle : 1 500 € ; État-DRAC : 3 
000 € ; Département 94 : 2 000 € ; Contribution volontaire en nature : 502 € 

► La bouteille à la mer (Association compagnie 3m33) 

Objectif : Sensibiliser les collégiens sur le thème du réchauffement climatique et du 
développement durable à partir d'un spectacle de la compagnie 3m33, présenté à la MPT 
Gérard Philipe et des interventions dans les classes en amont du spectacle et en retour un 
débat et proposition d'ateliers en foncti on de l'enseignant et de la classe. 

Bilan qualitatif de l'action : Ont participé quatre classes de 5ème au collège Karl Marx et 
deux classes de 6ème au collège Guy Moquet, soit environ 150 collégiens. La problématique 
des déchets au sein du co llège Karl Marx et du manque de citoyenneté a été souvent abordée 
pendant les débats. Les élèves ont reconnu jeter beaucoup dans l'espace public et ignorer le tri 
sélectif. 
Au collège Karl Marx, un Conseil de Vie Collégienne a été mis en place avec des élèves 
volontaires, la 
CPE et les enseignants qui ont suivi notre projet. Le collège Karl Marx doit devenir Eco
collège. 
Au collège Guy Moquet, les élèves se sont investis dans des projets : imaginer une ville 
écologique du futur, une classe a fait de ce thème un projet média (travai l journalistique écrit 
et oral). Des ateliers théâtre ont permis de libérer la parole, d'être plus créatif, et de verbaliser 
leur point de vue. 

Coût: 6 820 € 

Financement : Ville de Villejuif: 1 820 € ; État-BOP 163 : 4 000 €; Département 94 : 1000 
€. 



► Prévention animation été 

Objectif : À l 'été 2017, les activités été se sont déroulées du 18juillet au 05 août 20 17. Elles 
ont été réparties sur trois semaines chacune dans un quartier différent (semaine I centre-ville, 
semaine 2 quartier sud, semaine 3 quartier nord) afin de décloisonner les quartiers. P lusieurs 
services animent cette période : le service des sports, le service jeunesse, la Maison des 
parents, les MPT, afin de proposer aux familles de Villejuif qui ne partent pas en vacances un 
programme d'actions estiva les. Cette offre a été complétée par des sorties familiales à la mer. 

Bilan qualitatif de l'action :. 65 activités ont été proposées pendant les trois semaines dont 2 
cinémas de . plein air, auxquelles il faut ajouter 16 sorties à la mer. Soit un total de 5514 
participants accompagnés par 77 agents. La diversité des actions (journée circassienne, la 
ferme Tiligolo, ... ), le tournoi de foot du sud a rassemblé des jeunes de toute la vi lle et a 
permis de décloisonner les quartiers. La cohésion des équipes dans la transversalité a 
contribué à la réussite du projet. 

Coût: 110 547 € 

Financement : Ville de Villejuif: 107 737 €; Recettes sorties : 2 810 €; 

► Ateliers parents/ enfants, accès à la culture : 

Objectif : Tisser des liens entre familles, activités de loisirs et sorties culturelles en familles, 
Développer la relation parents-enfants à travers d'autres savoirs faire, des moments ludiques. 
Ces activités sont réalisées avec l'association Réussite qui propose aux familles de l 'aide aux 
devoirs. L' objectif est de valoriser le rôle des parents dans Jeurs savoirs faire. 

Bilan qualitatif de l'action : Des partenariats réguliers avec d 'autres services se sont mis en 
place, maison des parents, C LAS des quartiers sud, l ' association Apaso, le théâtre Romain 
Rolland, la Ludomobile. Cela a permis aux familles de paiticiper aux soirées jeux en famille, 
aux café des parents, au marché de noël, musées, sorties culturelles avec l' association Culture 
de cœur. Nous comptons 80 bénéficiaires en 2017dont5 1 enfants et 28 adultes dont 7 papas. 

Coût : 20 750 € 

Financement : Ville de Villejuif: 16 750 €; État - Politique de la ville : 4 000 € 

► Le mercredi c'est permis : 

Objectif : Tisser des liens parents/enfants au travers d'activités culturelles et de loisirs, très 
variées, proposées par des associations et partenaires de la MPT Gérard Philipe. Chaque 
mercredi, des ateliers sont proposés aux familles pour une ou plusieurs séances (cinéma, 
conte, jeux, photos, spectacles, danse, . .. ) en fonction des propositions des assoc iations 
locales et partenaires. Cela répond aux besoins des fami lles dont les enfants ne sont pas 
inscrits les mercredis après-midis dans des activités régulières et « c 'est à la carte ». 

Bila11 qualitatif de l'action : 18 ateliers ont été organisés en 20 17 pour 448 bénéficiaires (soit 
entre l 0 et 15 personnes par atelier sur un cycle de 3 ou 4 mercredis). Les participants sont 



des enfants, âgés de 5 à 12 ans, accompagnés de leurs parents. Les ateliers se font donc en 
famille, afin notamment de favoriser l'accès à la cu lture de manière ponctuelle et gratuite. 
Cette année, les enfants ont plutôt privilégié les activités manuelles avec fabrication rapide 
(décorations) mais aussi des activités physiques et relaxantes (sophrologie, relaxation, 
expression corporelle). Les associations locales et deux compagnies en résidence ont aussi 
animé les ateliers. 

Coût: 15 770 € 

Financement : Ville de Vi llejuif: 13 770 € ; État - Politique de la ville : 2 000 € 

Le montant gl9ba! d~s p_épenses pour·ces opérations s'élève à 1 965 691 €. 

Cette somme a été financée à hauteur de 1 691 534 € par la ville de Villejuif dont 1 647 293 € 
de D.S.U. et pour 274 157 €par les différents partenaires à savoir : 

- CAF (33 389 €) ; 
- État ( 122 700 €) ; 
- Conseil Départemental du Val de Marne (26 200 €) ; 
- Consei l Régional et Territoire Grand Orly Seine bièvre (31 751 €) ; 
- Divers partenaires et usagers (60 117 €). 
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Certifie avoir fait afficher ce 
jour à fa porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de fa 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 20/8 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MA RNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve1te à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
daparl à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGT A, Mme GR1VOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVEUER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. UPIETZ, 
M. STAGNETTO (dépait à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15) , Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SILVA PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VEUER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M.CARVALI-1O 
M.HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS (jusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21 hOO) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECA VEUER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M . LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DU CELLIER ( de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à ! ' article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d ' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 132/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : FONDS DE SOLIDARITÉ DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE 
2017 - ETAT DES ACTIONS ENTREPRISES AYANT CONTRIBUÉ À 
L'AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE VIE AU COURS DE 
L'ANNÉE 2017 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son a11icle 
L.2531-16, 

VU la loi 11°91-429 du 13 mai 1991 instituant un Fonds de Solidarité des 
Communes de la Région lie de France (FSRIF), réformant la dotation globale 
de fonctionnement des communes et des départements et modifiant le code des 
communes, 

VU le compte administratif 2017, 

CONSIDERANT qu ' il revient à la commune, chaque aimée, d 'établir un 
rappot1 présentant l'usage de ce fonds, 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE : 

Article unique : Prend acte du rappot1 de Monsieur le Maire, annexé à la 
présente délibération, sur 1 'utilisation des crédits du Fonds de Solidarité des 
Communes de la Région Ile de France (FSRIF) pour l'exercice 2017. 

~ ~:1-.... nck LE BOHELLEC 
iiL\ Maire 

~~t-Jr.e:~.'l' Régional d'Ile-de-France 

DONT ACTE 

2 



Vu et annexé à ma délibération n° ,A 32. / '20 1 ~ 
en date du Q<& h~~~ ~o I g 

1 <> Maire de VilleJUII 

FONDS DE SOLIDARITÉ DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE 2017 - ETAT DES 
ACTIONS ENTREPRISES AYANT CONTRIBUÉ À L'AMÉLIORATION DES 
CONDITIONS DE VIE AU COURS DE L'ANNÉE 2017 

, Le territoire franc il ien dispose globalement d'une richesse fiscale locale supérieure à la moyenne 
1 nationale et se caractérise par des écai1s importants de richesse fiscale entre communes, liés à 

1 

1 d'évidents déséquilibres dans l' implantation des activités économiques sur le territoire régional. 

Le Fonds de Solidarité des communes de la Région d'Ile-de-France (FSRIF) a été créé en 1991 pour 
contribuer à l'amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines d'Ile-de-France 
supportant des charges pa11iculières au regard des besoins sociaux de leur population sans disposer de 
ressources fiscales suffisantes. Ce dispositif de péréquation horizontale spécifique à la région Ile-de
France permet une redistribution des richesses entre les communes de la Région. 

; Jusqu'à la loi de finances pour 2012, le FSRIF était alimenté par deux prélèvements sur les ressources 
fiscales des communes et des EPCI : l'un en fonction de l'écart entre le potentiel financier par habitant 
de la commune et le potentiel moyen des communes de la région; l'autre en fonction des bases totales 
d'imposition à la taxe professionnelle des communes et des EPCI à taxe professionnelle unique et à 
taxe professionnelle de zone. 

1 

La loi de finances pour 2012 a adapté le dispositif du FSRIF aux conséquences de la réforme de la 
fiscalité locale, en supprimant le deuxième prélèvement. De ce fa it, les EPCI sont exclus du fonds, 
d'autant qu'ils ont vocation à participer au fonds national de péréquation des ressources 

, intercommunales et communales (FPIC). 

De plus, la loi fixe désormais un objectif annuel de ressources au fonds : 230 M€ pour 2013; 250 ME 
en 2014; 270 ME en 2015, 290 ME en 2016 et 2017. Cet objectif permet de garantir la visibilité des 
ressources du fonds et témoigne de la volonté d'accroitre la réduction des inégalités entre les 
communes franciliennes. 

La loi de finances pour 20 14 a ajusté le dispositif mis en place en 20 12. Les modifications portent sur 
l'introduction d'un indice synthétique pour le calcul du prélèvement, le relèvement du plafond du 
prélèvement à 11 % des dépenses réelles de fonctionnement et la mise en place d'un plafonnement en 
cas de hausse du prélèvement supérieure à 25% par rapport à l'année précédente. 

: Par décision du 6 juin 2014, le Conseil constitutionnel a censuré le dispositif de plafonnement de la 
contribution des communes au FSRIF à 140% de leur contribution de 2009. Ce dispositif n'est donc 
plus appliqué à partir de 2015 mais n'est cependant pas rétroactif. 

La loi de finances pour 2015 a introduit un nouveau plafond qui limite l'augmentation du prélèvement 
d'une commune à 50% de la hausse du montant du fonds, soit 10 M€ en 2016. 

Aussi, désormais toutes les communes dont le potentiel financier par habitant est supérieur au potentiel 
financier moyen par habitant des communes de la région sont contributrices. Leur prélèvement est 

'calculé pour atteindre chaque année un montant global fixé par la loi. 



Sont bénéficiaires du FSRl F les communes de plus de 5 000 habitants dont l'indice synthétique ([S) est 
supérieur à I ' IS médian des communes de la région Ile de France. 

Villejuif est bénéficiaire de ce fonds. Le montant perçu pour l'exercice 20 17 s'élève à 3 307 128 €. 

Conformément à l'a1tic le L.253 1-1 6 du Code général des collectivités territoriales, je porte à votre 
connaissance les actions majeures entreprises au titre de l'amélioration des conditions de vie des 
Villejuifois en 20 17. 

1/ SECURITE ROUTIERE ET PIETONNIERE 

• Travaux d'amélioration de l'éclairage public, mise aux normes de l'éclairage aux abords des 
groupes scolaires et des équipements sportifs, et insta llation des décors lumineux de fin d'année : 

Objectif : Améliorer le cadre de vie et lutter contre l'insécurité en améliorant l'éc lairage public. 

Coût : 135 535 € 

Il/ ENVIRONNEMENT ET PROPRETE 

• Travaux de nettoyage de l'affichage et des graffitis sauvages: 

Objectif : Lutter contre les pollutions urbaines visuelles par un dispositif d'entretien régulier et 
organisé. 

Coût : 21 878 € 

• Acquisition de matériel de voirie : 

Objectif: Amél iorer la qualité de vie des habitants par la densification des interventions de propreté. 

Coût: 59 122 € 

III/ AMELIORATION DU CADRE DE VIE 

• Fournitures et plantations de végétaux et mise en place d'arrosage automatique : 

Objectif: Embellir les différents quartiers de la Ville pour améliorer le cadre de vie quotidien des 
habitants. 

Coût: 388 480 € 

• Travaux de mise en place de clôture de sécurité dans différents équ ipements publics (stades, 
groupes scolaires, parcs, crèches): 

Objectif: Optimiser la sécurité des équipements accueillant le public et aux abords. 

Coût: 401 640 € 



• Acquisition de mobilier dans les différents groupes scolaires, centres de loisirs et salles de 
restau ration scolaire, équipements petite enfance et culturels: 

Objectif: Améliorer les conditions d'accueil des enfants, des élèves et d'enseignement. 

Coût : 74 921 € 

• Travaux divers dans les différents groupes scolaires de la Ville (maçonnerie, sanitaire, peinture, 
revêtement de sol, étanchéité) : 

Objectif: Améliorer les conditions de vie et d'accuei l des élèves. 

Coût : 2 166 450 € 

• Acquisition et mise en conformité des jeux de parcs, des crèches et des groupes scolaires : 

Ob jectif: Développer la motricité et l'éveil des enfants et améliorer la sécurité des jeux dans les parcs, 
crèches et groupes scolaires. 

Coût : 49 274 € 

• Travaux divers dans les équipements sportifs de la Ville (maçonnerie, sanitaires, douches, 
peinture, revêtement de sol etc ... ): 

Ob jectif : Améliorer les conditions de vie et d'accueil et optimiser les bonnes conditions pour la 
pratique du sport. 

Coût: 9 828 € 

Il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte du rappo11 annuel au Conseil Municipal sur 
l'utilisation du Fonds de Solidarité des Communes de la Région lie-de-France (FSRIF), joint en 
annexe. 

J'invite donc le Conseil municipal à prendre acte de ces diverses actions . 



(!) 
Domaine d 'intervention 
(santé, social, sportif, 

culturel, éducatif, 
__ lo_ge_!llent 

Sécurité routière 
piétonnière 

Environnement propreté 

Âmélioration du cadre 
de vie 

TOTAL 

FONDS DE SOLIDARITE DES COMMUNES DE LA REGION D'ILE DE FRANCE 2017 
Département: VAL DE MARNE - Commune de Villejuif 

(li) 
Localisation 

(quartie r classés 
DSQ, OS U, 

autres 

Montant du F.S.RI.F. perçu : 3.307.128 € 

-- Nature de l'opération (Ill) ---· -- · -

Équipement: construct ion, travaux, acquisition de matériels 

rage public et mise aux normes de l'éclairage aux Travaux d'amélioration de l'éclai 
abords des groupes scolaires et d 

lum 
es équipements sportifs et installation des décors · 
.neux de fin d'année. - -- - ---
chage et des graffitis sauvages- Acquisition de Travaux de nettoyage de l'affi 

Fournitures et plantations d evé. 
balayeuses 

;étaux et mise en place d'arrosage automatique. 
les différents groupes scolaires Centre de loisirs 

·e. Travaux divers dont les différents groupes 
Acquisition mobilier scolaire dan 

et salles de restauration scola 
scolaires de la ville (maçon 

étanchéité).Travaux de mise 
équipements publics (stades, gr 

réfections des cours d'écoles. Ac . 
rle,s crèches et groupes scolaires. T 

ville (maçonnerie, sanitaires 

erie, sanitaire, peinture, revêtement de sol, 
n place de clôture de sécurité dans différents 
upes scolaires, parcs, crèches). Programme des 
uisition et mise en conformité des j eux de parcs, 
ravaux divers dans les équipements sportifs de la 

douches~ peinture~ revêtement de sol etc .... ). 

---- ~---

--- - ·- - --
- - --

(IV) 
Fonctionnement: 
subvention à une 

association animation - - --· - ·- ~~-

·-

-

- - - _l'{L __ 

F.S.R.I.F 
en euros 

---- ----

135.535 
--- - -- - - -

81.000 ----

3.090.593 

3.307.128 

-- -

VÙ et (llleXé à ma délibéfallOA Il" _) 32./ Â o ( g 
en date du 9.::&f o(!)/ 2o ~ 

Le Maire de vtne,uit 
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municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SILVA PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA V ELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. STAGNETTO 
pa11ir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu' à 17h 15) 
par Mme GANDAIS Uusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu' à 21 h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOVNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' a1ticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
tenitoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonct ion, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 133/ 2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : REFORME DE LAT AXE DE SEJOUR AU 1 ER JANVIER 2019 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.2333-26 et suivants et R.2333-43 et suivants, 

VU le Code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants, 

VU le décret n° 20 15-970 du 31 juillet 201 5 relatif à la taxe de séjour et à la 
taxe de séjour forfaitaire, 

VU l' article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances 
rectificative pour 2015, 

VU l'article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 
2016, 

VU l' article 86 de la loi 11°2016-1918 du 29 Décembre 2016 de finances 
rectificatives pour 2016, 

VU les articles 44 et 45 de la loin° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 
finances rectificative pour 2017, 

VU la délibération n° 84/2015 en date du 29 septembre 2015 instaurant une 
taxe de séjour sur le territoire Villejuifois à dater du 1er janvier 2016, 

VU la délibération du conseil départemental du Val De Marne du 19 octobre 
2015 portant sur l'institution d'une taxe additionnelle départementale à la taxe 
de séjour, 

CONSIDERANT qu' il convient de mettre à jour la délibération de 201 5 
relative à la taxe de séjour, afin d'être en conformité avec les nouveaux textes 
en vigueur. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE: 

Article 1 : La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de 

la taxe de séjour sur son territoire et arrnule et remplace toutes les délibérations 

antérieures à compter du Ier janvier 2019 

Article 2 : La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures 
d'hébergement à titre onéreux proposés: 

Palaces, 
Hôtels de tourisme, 
Résidences de tourisme, 
Meublés de tourisme, 
Village de vacances, 
Chambres d 'hôtes, 
Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures, 
Tenains de camping et de caravanage, 
Po,ts de plaisance. 

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et 
qui n ' y sont pas domiciliées et qui n 'y possèdent pas de résidence à raison de 
laquelle e lles sont passibles de la taxe d 'habitation. 

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements 
concernés. 

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est 
applicable en fonction de la classe de ! ' hébergement dans lequel il réside, 
multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son séjour. La 
taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 

Article 3 : La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 3 1 
décembre. 

Article 4 : La taxe additionnelle est recouvrée par la commune de Villejuif 
pour le compte du département dans les mêmes conditions que la taxe 
communale à laque lle elle s 'ajoute. Son montant est calculé à partir de la 
fréquentation réelle des établissements concernés. Le Consei l départemental de 
Val de Marne, par délibération en date du 19 octobre 2015, a institué une taxe 
additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux 
dispositions de 1 ' ai1icle L.3333-1 du CGCT. 
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Article 5 : Le barème suivant est appliqué à partir du 1 cr janvier 2019 : 

Taxe 
Catégories d'hébergement Tarif voté par la Additionnelle Tarif taxe 

commune€ Départementale 01/01/2019 € 
(10%) € 

Palaces 4,00 0,40 4,40 

Hôtels de tourisme 5 étoi les, 
3,00 0,30 3,30 

résidences de tourisme 5 étoiles, 
me ublés de tourisme 5 étoiles 
Hôte ls de tourisme 4 étoiles, 

2,25 0,23 2,48 
réside nces de tourisme 4 étoiles, 
meublés de tourisme 4 étoiles 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, 

1,50 0, 15 1,65 
résidences de tourisme 3 étoiles, 
meublés de tourisme 3 étoiles 
Hôte ls de tourisme 2 étoiles, 
résidences de tourisme 2 étoi les, 0,90 0,09 0,99 
meublés de tourisme 2 étoi les, 
vi liages de vacances 4 et 5 étoiles 
Hô tels de tourisme 1 étoi le, 
résidences de to urisme I étoile, 

0,75 0,08 0,83 
meublés de tourisme I étoile, 
vi llages de vacances 1, 2 et 3 
étoiles, chambres d ' hôtes 
Terra ins de camping et 
terrains de caravanage c lassés en 
3, 4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de ple in air 

0,40 0,04 0,44 
de caractéristiq ues équivalents, 
emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de 
stationneme nt tourist iques par 
tranche de 24 heures 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en I et 2 
étoiles et tout autre terrain 0,20 0,02 0,22 
d ' hébergement de ple in air de 
caractéris tiques équivalentes, 
ports de plaisance 

Article 6 : Adopte le taux de 5%, soit 5,5% taxe additionnelle incluse, 
applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en attente 
de classement ou sans classement. Le coût de la nuitée correspond au prix de la 
prestation d'hébergement hors taxes. 

Article 7 : Sont exemptés de la taxe de séjour : 

Les personnes mineures ; 
Les titulaires d 'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune 
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Les personnes bénéficiant d 'un hébergement d ' urgence ou d ' un relogement 
temporaire. 
Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant 
de 18,5€ par nuit quel que soit le nombre d'occupants. 

A rticle 8 : La taxe de séjour sera perçue du O 1 janvier au 31 décembre de 
chaque aimée selon le calendrier suivant: 

Période de recouvrement 
Date limite de reversement au centl'E 
finances publiques 

1er janvier au 3 1 mars 15 avril 

1er avri l au 30 j uin 15juil let 

t•r juillet au 30 septembre 15 octobre 

1er octobre au 3 1 décembre 15 janvier 

Les versements seront effectués auprès du Centre des finances publiques de 
Cachan. Ils seront effectués spontanément aux dates précisées ci-dessus et seront 
justifiés par un état récapitulatif ce11ifié par le logeur, précisant, outre le nom de 
l'établissement procédant au règlement, la période concernée, le nombre de 
nuitées et distinguera le montant de la taxe de séjour acquitté au bénéfice de la 
commune et celui au profit du département du Val-de-Marne. 

Article 9 : Dit que le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le 
développement touristique du territoire au travers du financement de 1 'office de 
tourisme conformément à ! 'article L.2231-14 du Code général des collectivités 
territoriales. 

Maire 
Régiona l d 'Ile-de-France 

Adoptée à 42 voix pour ; 1 abstention 
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Gi 
VILLEJUIF 

République Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nom bre de conseillers 
11111nicipa11x en exercice : 45 

Certifie avoir /ait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil 111111,icipal 

du 28 septembre 2018 

Le .o.Q. I . .lO /2 18 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L' an deux mi lle dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinai re de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPO RUSSO, Mme CASEL, 
M . BOUNE GTA, Mme GRIVOT, Mme YAPO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
M me B ERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
M me HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme C ORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M. YEBOUET 
Mme TAILLE-POU AN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. ST AGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M.BOKRETA 
M.CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu' à 17h15) 
par Mme GANDAIS Uusqu' à 17h32) 
par M . DUCELUER Uusqu ' à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu 'à 18h58) 
par M me LOUDIERE (j usqu 'à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M . MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVELIER (à partir de 

par M me LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M . LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h1 0) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TUERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétai re de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'i l a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 134/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°107/2018 
DU 21 JUIN 2018 - GARANTIE COMMUNALE POUR UN PRÊT DE 
1 797 502 € CONTRACTE PAR LES RESIDENCES SOCIALES DE 

FRANCE AUPRES DE LA CAISSE DE DEPOT ET CONSIGNATIONS 
POUR LA CONSTRUCTION DE 170 LOGEMENTS À VILLEJUIF 

VU le Code généra l des collectivités te1Titoriales, et notamment son article L. 
2252-1, 

VU l'article 2298 du Code Civil, 

VU la demande formulée par les Résidences Sociales de France relative au prêt 
d' un montant de 1 797 502 euros, souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour la construction de 170 logements à V illejuif, 

VU la délibération n° 107/2018 du Conseil municipal de Vi llejuif en date du 21 
juin 2018, 

VU le projet de convention à intervenir entre la Commune de Villejuif et les 
Résidences Sociales de France, 

CONSIDÉRANT que la délibération 11°107/2018 en date du 21 juin 2018 et sa 
convention sont erronées, 

CONSIDERANT qu'il convient de rectifier cette erreur matérielle, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Annule et remplace la délibération 11°107/2018 en date du 21 juin 
2018. 

Article 2 : La Commune de Villejuif accorde sa garantie à hauteur de 100 % 
aux Résidences Sociales de France pour le remboursement d ' un prêt de 1 797 
502 euros pour la construction de 170 logements à Villeju if 94800. En 
contrepartie, Résidences Sociales de France s'engage à réserver à la ville de 
Villejuif 34 logements (23 Tl PLAI, 9 Tl PLAI et 2 Tl bis PLAI). 
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Article 3 : Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse des Dépôts et 

Consignations sont les suivantes : 

Montant du prêt : l 797 502 € 
Garantie communale : 100 % 
Phase de préfinancement : 

Phase de préfinancement : 19 mois 

Taux d'intérêt de préfinancement : 0.55% 

Règlement des intérêts de préfinancement : capitalisation 

Phase d'am011issement: 

Durée : 60 ans 

Index : Livret A 

Marge fixe sur index : 0.2% 

Taux d'intérêt : 0.55% 

Périodicité : aimuelle 

Profil d'amortissement: Amortissement déduit (intérêts différés) 

Modalité de révision: DL 

Taux de progressivité des échéances : 0% 

Taux plancher de progressivité des échéances : 0% 

Mode de calcul des intérêts : Équivalent 

Base de calcul des intérêts : 30/360 

Condition de remboursement anticipé volontaire : Indemnité actuarielle 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne 

s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 

qu'il aurait encourus, la Commune de Villejuif s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 

par lettre missive, sans jamais opposer l'absence des ressources prévues pour ce 

règlement ni ex iger que le prêteur discute au préalable avec l'organisme 

défaillant. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 

convention de garantie établie entre la Commune de Villejuif et la Caisse de 

Dépôts et Consignations et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre 

les Résidences Sociales de France et l'emprunteur. 

Adoptée à 42 voix pour; 1 abstention 
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CONVENTION DE GARANTIE D'EMPRUNT 

COMMUNE DE VILLEJUIF 

Vu et annexé à ma d · ibération n° ..,A"b'-1 / 2o I g 

ENTRE : 

La Ville de Villejuif 

ET : 

.__ ______________ e_n d-.a-,-te---.d-u ""?d---r::6,-,:-'~ / lolb 

1.C' Maire de ville1u11 

Résidences Sociales de France, société anonyme d'habitation à loyer modéré, au capital de 45 483 520 € dont 
le siège social est sis 1 Boulevard Hippolyte Marqués 94200 Ivry-sur-Seine 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Monsieur le Maire de la commune de Villejuif agissant au nom de ladite commune, en vertu d'une délibération 
du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2018. 

Madame Laurence BOUCARD, Directrice déléguée, de RESIDENCES SOCIALES DE FRANCE, société 
anonyme d'habitation à loyer modéré agissant en exécution d'une délégation de pouvoirs en date du 14 mai 2018 
de Monsieur Didier JEANNEAU, Directeur Général, nommé à cette fonction par délibération du Conseil 
d'Administration en date du 26 juin 2018 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

Ayant obtenu de la commune de Villejuif par délibération du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2018 la 
garantie du service en intérêt et amortissement d'un emprunt global au taux en vigueur d'un montant global de 
1 797 502 € sur une durée de 60 ans destiné à la construction d'une résidence sociale de 170 logements situés à 
Villejuif , 131 avenue de Paris, qui sera financé en en prêts PLAI de la Caisse des dépôt et des consignations. 

Le jeu de la garantie susvisée est subordonné aux règles ci-après, déterminant à cet effet, les rapports entre la 
commune de Villejuif et Résidences Sociales de France, société anonyme d'habitation à loyer modéré. 

ARTICLE 1er: 

Les opérations poursuivies par la société, tant au moyen de ses ressources propres, que des emprunts qu'elle a 
déjà réal isés avec la garantie de la commune de Villejuif ou qu'elle réalisera avec cette garantie donneront lieu à la 
fin de chaque année à l'établissement, par la société, d'un compte de gestion en recettes et en dépenses, faisant 
ressortir pour ladite année et par opération, le résultat propre à l'exploitation de l'ensemble des immeubles 
appartenant à la société qui devra être adressé au Maire de Villejuif, au plus tard le 31 mars de l'année suivante. 

ARTICLE 2 : 

Le compte de gestion défini au paragraphe 1er de l'article ci-dessus comprendra : 

AU CREDIT : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles et installations 
appartenant à la société, 
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AU DEBIT : l'ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu ladite gestion, notamment les frais 
d'administration et de gestion, les charges d'entretien, de réparation, de gardiennage, les impôts, les taxes, les 
charges d'intérêts et d'amortissement afférentes aux emprunts contractés pour la construction desdits 
immeubles et installations. 

A ce compte de gestion, devront être joints les états ci-après : 

► état détaillé des frais généraux, 

► état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester dues aux 
établissements prêteurs sur les échéances d'intérêts et d'amortissement d'emprunts contractés, 

► état détaillé des débiteurs, faisant ressortir les loyers non payés. 

ARTICLE 3 : 

Si le compte de gestion, ainsi établi, est excédentaire, cet excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence, et dans 
le cas où la garantie communale aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par la société vis-à-vis 
de la Commune de Villejuif et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celle-ci dans les écritures de la 
société, suivant les conditions prévues à l'article 4 ci-après. 

Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de la société, le solde excédentaire du compte 
de trésorerie sera employé conformément aux statuts de la société. 

Si du compte de trésorerie et de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que la société n'a pas réglé tout ou 
partie des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par la commune de Villejuif et qu'elle ne dispose 
pas de disponibilités suffisantes pour le faire, la commune de Villejuif effectuera ce règlement entre les mains de 
prêteurs en lieu et place de la société, dans la mesure de l'insuffisance des disponibilités constatées. 

Ce règlement consti tuera la commune de Villejuif créancière de la société. 

ARTICLE 4 : 

Un compte d'avances communales sera ouvert dans les écritures de la société. 

Il comportera, au débit le montant des versements effectués par la commune, en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts supportés par celle-ci si elle a dû faire face à ces avances au moyen de fonds d'emprunts, au crédit le 
montant des remboursements effectués par la société, le solde constituant la dette de la société vis-à-vis de la 
commune. 

ARTICLE 5 : 

La société, sur simple demande du Maire, devra fournir à l'appui du compte, des états visés à l'article 1er, toutes 
justifications utiles. 

Elle devra permettre à toute époque, aux agents désignés par le Préfet en exécution du décret-loi du 
30 octobre 1935, de contrôler le fonctionnement de la société, d'effectuer la vérification de sa caisse ainsi que de 
ses livres de comptabilité et d'une manière générale de s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 

ARTICLE 6 : 

Dans le cas où la garantie communale viendrait à jouer, Résidences Sociales de France, société anonyme 
d'habitation à loyer modéré s'engage à prévenir le Maire de Villejuif des difficultés qu'elle rencontre pour le 
règlement d'une annuité, au moins deux mois avant la date d'échéance afin de lui permettre d'en assurer le 
paiement en temps opportun et d'éviter ainsi l'application d'intérêts moratoires élevés. 
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ARTICLE 7 : 

L'application du présent contrat se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période d'amortissement des emprunts 
déjà contractés ou à contracter avec la garantie de la commune. 

A l'expiration de ladite convention, et si le compte d'avances communales n'est pas soldé, les dispositions des 
articles 1 - 2 - 3 - 4 et 5 resteront en vigueur jusqu'à l'extinction de la créance de la commune. 

ARTICLE 8 : 

En contrepartie de la garantie apportée par la commune, la société s'engage à lui réserver 34 logements : 

- 23 T1 PLAI 
- 09 T1 ' PLAI 
- 02 T1 bis PLAI 

ARTICLE 9 : 

A partir de la date de livraison des logements, qui devra être confirmée en temps opportun par la société anonyme 
d'habitation à loyer modéré, la commune aura un délai de deux mois, avec franchise de loyer, pour désigner les 
bénéficiaires des logements en adressant un dossier de candidature accompagné de l'ensemble des pièces 
nécessaires à son étude. 

Au delà du délai de franchise visé ci-dessus, la commune de remettra à la société anonyme d'habitation à loyer 
modéré le ou les logements non attribués pour une seule désignation, 

ARTICLE 10 

La société anonyme d'habitation à loyer modéré avisera par lettre la commune des vacances ultérieures intervenant 
sur les logements concernés par cette convention. 

Cet avis fera apparaître : 

► les conditions de relocation, 
► les modalités de visite, 
► la date à laquelle le logement sera libre de tout occupant, 
► la date à laquelle le délai de préavis du locataire sortant expire. 

Dès réception de cet avis, la commune disposera d'un délai d'un mois avec franchise de loyer, pour désigner un 
candidat et transmettre un dossier complet, sous réserve que les dispositions visées au deuxième alinéa du 
présent article aient été respectées (Article L 441-1 du CCH modifié par la Loi du 6 août 2015). 

Au-delà du délai de franchise, la commune remettra à la société anonyme d'habitation à loyer modéré le logement 
pour une seule désignation, 

Le Maire 
Pour la Ville de VILLEJUIF 

Franck LE BOHELLEC 

Février 2016 - M02-06-10-DT-70-04 

Fait à Villejuif, le 

La Directrice Déléguée 
Pour la SA HLM RESIDENCES SOCIALES DE FRANCE 

Laurence BOUCARD 
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Répub lique Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 00 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (déparl à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRJVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VEUER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (déparl à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (déparl à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRJ 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POU AN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
pai1ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu ' à 17h 15) 
par Mme GANDAIS Uusqu'à 17h32) 
par M. DUCELUER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu 'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu'à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER ( à partir de 19h 15) 
par M. LECA VELIER (à pa11ir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELUER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DU CELLIER ( de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2 12 1-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 135/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: ADHESION A LA CENTRALE D'ACHAT « SIPP'n'CO » 

VU l'ordonnance n° 201 5-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU la convention d'adhésion et son annexe, 

CONSIDÉRANT que notre collectiv ité est adhérente aux groupements de 
commandes achat d'électricité et maîtrise de l'énergie et services de 
communications électroniques, coordonnés et animés par le Syndicat 
Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énerg ies et les Réseaux de 
Communication (SIPPEREC). 

CONSIDÉRANT que dès janvier 2019, la passation des nouveaux accords
cadres sur les domaines précités (hormis ceux de l'achat d'électricité) sera 
assurée par SIPP'n'CO le nouvel outil d'achat mutualisé du SIPPEREC, 

CONSIDÉRANT que pour bénéficier des nouveaux marchés et assurer la 

continuité avec les marchés en cours, nous devons impérativement adhérer à 
SIPP'n'CO, dès à présent et ce avant le 31 décembre 20 18 en adoptant cette 

délibération nous autorisant à remplir et à s igner la convention d'adhésion à 

SIPP'n'CO. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Adhère à la centrale d'achat« SIPP'n'CO ». 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette 

ad hésion, notamment la convention d'adhésion et son annexe I relative à la 

sélection des bouquets. 
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Article 3 : Dit que les dépenses seront imputées au chapitre 65 du budget 
communal. 

,. Il 
41,.:.,11·~ anck LE BOHELLEC 

/f 't-45 ~ Maire 
· 

1 
• er Régional Ile-de-France 

Adoptée à 36 voix pour; 7 abstentions 
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CONVENTION D'ADHESION A LA CENTRALE D'ACHAT 

ENTRE : 

1) LE SIPPEREC, 

dont le siège est situé 173- 175 rue de Bercy, Tour Lyon Bercy CS 10205- 75588 Paris cedex 12, 
représenté par son Président en exercice, Monsieur Jacques J.P. MARTIN, Maire de Nogent-sur
Marne et Président du TetTitoire Paris Est Marne & Bois, dûment habilité à cet effet par la délibération 
11° 17-06-49 du comité syndical en date du 22 juin 201 7, 

Ci-après dénommé« le SIPPEREC » et, en tant que centrale d'achat, « SIPP'n'CO », 

De première pa11, 

ET 

2) LA COMMUNE DE VILLEJUIF 

Dont le s iège est situé Esplanade Pierre Yves COSNIER 

vu et annexé â ma délibération n~ ..Ab~ )9.r> 1 i 
en date du~ / 6~/ 26 <~ 

Le Maire de VllleJUtl 

Dume nt représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC Maire de Villejuif, autorisé par la 
dé libé ration n° du 28 septembre 2018 

Ci-après désigné « I' Adhérent », 

De deuxième part, 

Le SI PPEREC et I ' Adhérent étant c i-après collecti vement dés ignés les<< Parties». 

L'achat mutualisé au service de vos projets 
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rL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
. ,. 

1. L'artic le 26 de l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 201 5 relative aux marchés publics (ci-après, 
« l'Ordonnance >>) prévoit qu·une centrale d 'achat est un acheteur soumis à !'Ordonnance qui a pour 
objet d 'exercer des activités d·achat centralisées qu i sont: 

• l'acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs; 

• la passation des marchés publics de travaux, de fourn itures o u de serv ices destinés à des 
acheteurs. 

Les acheteurs qui recourent à une centrale d'achat, pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de 
fourn itures o u de services, sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de 
mise en concurrence. 

Toutefois, ils demeurent responsables du respect des dispositions de cette Ordonnance pour les 
opérations de passation ou d'exécution du marché public dont ils se c hargent eux-mêmes. 

Par ailleurs, les acheteurs qui recourent à une centrale d'achat pour une activité d'achat centra lisée 
peuvent également lui confier, sans appliq uer les procédures de passation prévues par cette 
ordonnance, des activ ités d'achat auxi liaires (art. 26-III de !'Ordonnance). Les activ ités d'achat 
aux iliaires consistent à fournir une assistance à la passation des marchés publics, notamment en : 

• mettant à d isposition des acheteurs des infrastructures techniques leur permettant de conc lure 
des marchés publics de travaux, de fo urnitures ou de services; 

• conseillant les acheteurs sur le déroulement ou la conception des procédures de passation de 
marchés publics ; 

• préparant et gérant des procédures de passation de marchés publics a u nom de l'acheteur 
concerné et pour son compte. 

2. L'article 7 des s tatuts du SIPPEREC prévoit que ce dernier << peut aussi être centrale d 'achat au 
profit de ses adhérents ainsi que des autres acheteurs d 'Ile-de-France dans les conditions prévues par 
l 'ordonnance précitée 11° 2015-899 du 23 juillet 2015 0 11 tout texte subséquent la complétant 011 s'.Y 
substituant, pour toute catégorie d 'achat centralisé 0 11 auxiliaire se rattachant aux activités et 
missions du Syndicat ». 

3. Dans ce contexte, le SIPPEREC et ses adhérents ainsi que les autres acheteurs d ' Ile-de-France ayant 
également souha ité adhérer à la Centra le d 'achat (ci-après col lectiveme nt les « Adhérents ») o nt 
constaté l' intérêt de mutualiser un ce,ta in no mbre de prestations touchant aux doma ines d 'activ ités des 
compétences du syndicat. 

Pour ces achats, une intervention sous forme d ' intermédiation contractuelle, a u terme de laquelle une 
centra le d 'achat passerait des marchés publics ou des accords-cadres de travaux, fournitures ou de 
services destinés à des acheteurs, agissant ainsi en q ua lité de mandataire, et fo urnirait une assistance à 
la passation des accords-cadres ou marchés publics, est apparue la plus adaptée. 

4. En conséquence, et en application de la dél ibération du comité syndical du SIPPEREC n° 20 17-06-

i'l 
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48 du 22 juin 20 17, les Parties ont entendu conclure la présente convention (ci-après, « la 
Convention ») entre la centrale d'achat dénommée SIPP' n'CO (ci-après,« la Centrale d'achat » ou 
« SIPP'n'CO ») et ses Adhérents. 

IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1. - OBJET DE LA CONVENTION 

Article 1.1. - Prestations de fournitures, de services et de travaux 

Par la présente Convention, !'Adhérent sollicite l'intervention de SIPP' n'CO pour l'acquisition de 
fournitures ou de services et la passation de marchés, d 'accords-cadres ou de marchés subséquents de 
travaux, de fournitures et de services correspondant au(x) « bouquet(s) » de prestations sélectionné(s) 
en annexe 1 (ci-après« le/les Bouquet(s) ». 

A cette fin, SIPP' n'CO engagera, selon la nature et l'étendue des besoins à satisfaire, une ou plusieurs 
consultations de marchés, d'accords-cadres ou de marchés subséquents mutualisées pour le compte 
des Adhérents. 

Article 1.2. - Activités d'acha t auxiliaires de l'article 26-111 de l'Ordonnance 

Par ailleurs, SIPP' n'CO pourra, à la demande spécifique de certains Adhérents, se voir confier des 
activités d 'achat auxi liaires qu i consistent à fournir une assistance à la passation des marchés publ ics, 
notamment sous les formes suivantes : 

• mise à disposition des infrastructures techniques pour permettre à ses adhérents de conclure 
des marchés publics ; 

• fourniture d ' une assistance individualisée de sourçage, rédaction d' une note de cadrage pour 
la détermination des besoins, conseil et accompagnement sur le déroulement et/ou la 
conception des procédures de passation des marchés publics ; 

• préparation et gestion des procédures de passation au nom de I' Adhérent et pour son compte. 

ARTICLE 2. - MISSIONS PRINCIPALES DE SIPP'o'CO 

Pour répondre à la demande de I' Adhérent au titre des prestations visées à l'article 1. de la 
Convention , SIPP' n'CO assurera les missions suivantes : 

• accompagnement de I 'Adhérent dans le recensement de ses besoins ; 

• recueil des besoins de I' Adhérent dans le cadre de l'objet prévu à l'article I er de la Convention 
et centralisation de l'ensemble des besoins des Adhérents en vue de la passation d ' une ou de 
plusieurs consultations de marchés ou d 'accords-cadres mutualisées ; 

• réalisation de l'ensemble des opérations de sé lection du ou des cocontractants, dans le respect 
de la réglementation re lative aux marchés publics applicable à ses propres achats, y compris 
jusqu'à la signature et la notification du ou des marchés, ou du ou des marchés subséquents 
lorsqu' un accord-cadre a été préalablement passé par SIPP'n' CO ; 

L'achat mutualisé au service de vos projets 
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• ré union de la commiss ion d 'appel d 'offres du SIPPEREC, qui sera égale ment celle de la 
Centrale d ' ac hat, dans le cadre des procédures formalisées; 

• information de I' Adhérent de l' entrée en vigueur du ou des marchés, accords-cadres ou 
marchés subséquents conclus pour son compte par courrier électronique (transmis par 
S IPP'n·-co à l' interlocuteur qui lui aura été désigné par !'Adhérent) ; 

• transmissio n à I' Adhérent de la copie du ou des marc hés, accords-cadres ou marchés 
subséquents conc lus pour son compte afin de lu i permettre d 'en assurer la ple ine exécution ; 

• accompl issement, dans le cadre du ma ndat qui lui est confié par chaq ue Adhérent, d ' une 
m iss ion d ' interface (ou d ï ntem1éd iat ion) entre l' Adhé rent et le(s) opérateur(s) économique(s), 
ceci afin de favoriser la bonne exécution des marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents ; 

• réalisation, dans le cadre du mandat qu i lui est confié par chaque Adhérent, de toutes les 
mod ifications nécessaires à la bonne exécution des marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents. 

ARTICLE 3. - MISSIONS ET OBLIGATIONS DE L'ADHERENT 

Article 3.1. - Recensement des besoins par !'Adhérent 

L' Adhérent ayant souscrit à un Bouquet sera informé par SIPP' n'CO de son intention de lancer une 
consultation relative à des prestations comprises dans le périmètre de ce Bouquet. L' Adhérent avec, le 
cas échéa nt, l'assistance de SIPP' n'CO, recensera l'état de ses beso ins correspondant aux prestatio ns 
concernées. 

En vue de procéder à ce recensement, SIPP' n' CO sollic itera ]'Adhérent ayant préalablement 
sélectionné un/des Bo uquet(s) afi n qu' il complète un fo rmulaire visant à défin ir ses besoins. Celui-c i 
pourra être transmis à I' Adhérent par tous moyens appropriés, y compris par courrier é lectronique. 

Afin d 'optimiser la phase de recensement des besoins, SIPP'n 'CO se réserve la possibi lité de pré
renseig ner ce formulaire . Dans cette hypothèse, I 'Adhérent disposera alo rs du délai donné lors de 
chaque soll ic itation à compter de l' envoi par SIPP' n 'CO, pour compléte r o u modifier la dé finition de 
ses besoins te lle qu' ident ifiée par SlPP' n'CO, en informant cette dernière par courrier électronique . 
Après cette date, il sera ré puté avoir accepté la dé finit ion des besoins pro posée par SIPP' n 'CO. 

Dans l'hy pothèse où !' Adhérent n 'aurait pas encore sélectionné le Bouquet concerné, il devra 
concomitamment sélect ionner ce Bouquet en renvoyant l' annexe 1. A défaut, ses besoins ne pourro nt 
être pris en compte au sein de la consultatio n do nt le lancement est engagé. 

Article 3.2. - Commande et paiement des prestations auprès des pres tataires 

Une fo is le o u les marchés, accords-cad res ou marchés subséquents v isés à l' article J . 1. passés et 
notifiés pa r SIPP'n 'CO, et dûment entrés en vigueur, I' Adhérent s'engage à commander auprès du o u 
des cocontrac tants du ou des marchés, accords-cadres o u marchés subséquents les prestations à 
hauteur de ses besoins pro pres. 

Tout re tard dans le règlement des prestations du o u des cocontractants sera de la seu le responsabil ité 
de I 'Adhérent vis-à-vis de ce ou ces cocontractants. 
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Article 3 .3. - Mandat pour les mod ifications de marché au bénéfice de SIPP'n'CO 

En approuvant la Convention, I' Adhérent mandate d'ores et déjà SIPP' n'CO pour que celle-ci : 

• procède à, et en tant que de besoin signe, toutes les modifications nécessaires à la bonne 
exécution des marchés, accords-cadres et marchés subséquents ; 

• et assure une mission d ' interface (ou d ' intennédiation) avec le(s) opérateur(s) économiques 
aux fi ns de favoriser la bonne exécution des marchés, accords-cadres et marchés subséquents. 

ARTICLE 4. - PARTICIPATIONS FINANCIERES DE L'ADHERENT 

La participation financière des Adhérents comprend une partic ipation fixe ( 4.1.) à laquelle s'ajoute 
une paiticipation additionnelle correspondant à un ou plusieurs Bouquets (4.2 .). Une contribution 
financ ière pour tout achat de prestations auxiliaires est également fixée ( 4.3.). 

Par conséquent, en contrepartie des services assurés par le SIPPEREC au profit de I 'Adhérent, et pour 
couvrir ses frais du fait de son intervention en tant que SJPP' n'CO, !'Adhérent versera au SJPPEREC 
les partic ipations suivantes. 

La participation financiè re est versée au SIPPEREC chaque année à compter de l'année d 'adhésion à 
SIPP' n 'CO. A cet effet, le SIPPEREC émet un titre de recette en avril de chaque année. 

Pour la première année d'adhésion, la partic ipation financière est émise par le SIPPEREC, dès l'enh·ée 
en vigueur de la Convention signée par I' Adhérent. 

Le titre de recettes correspondant à la partic ipation financière doit être réglé dans les 30 jours à 
compter de la réception de l'avis des sommes à payer par I' Adhérent. 

Tout titre de recette non réglé à l'issue de ce délai de 30 jours pourra faire l'objet d' une compensation 
en trésore rie par le SIPPEREC, sur tous mandats de paiement dont I' Adhérent pourrait par a illeurs être 
bénéficiai re dans le cadre des compétences qu' il a confié au SIPPEREC. 

Cette compensation pourra être réalisée notamment sur: 

• le reversement des redevances d'occupation du domaine public (RODP) des réseaux 
d 'électricité et des réseaux de communications électroniques ; 

• le reversement du produit de la .vente d 'é lectricité photovoltaïque; 
• le reversement de la vente de certificats d 'économie d'énergie; 
• le reversement de la taxe communale sur la consommation finale d'électricité. 

Article 4.1. - Participation annuelle fixe incluant les frais de gestion administrative de 
SIPP'n'CO 

Cette participation fixe est appe lée annue llement avec la participation add itionnelle ( 4.2), par émission 
d 'un titre de recettes du SIPPEREC, en avri l de chaque année. Pour la première année, cette 
participation est émise dès l'entrée en vigueur de la Convention signée par l 'Adhérent. 

Selon la typologie suivante d'adhérents, pour la I ère année de création de la centrale d 'achat, la 
participation fixe s'élève à : 

• typologie Tl , pour les commw1es el les établissements publics de coopération i11tercom1111111ale à 
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/'exception des syndicats (co111111unautés d'agglo111ératio11, co111111111w11tés de communes, .. .) de moins 
de 300 000 habitants : 0,16 € par habitant avec un plancher de 300 E et un plafond de 5 800 €. 

• typologie T2, pour les offices publics de l 'habitat (OP H) et les sociétés privées gérant du logement 
social: 1,00 € par logement avec un plancher de 300 € et un plafond de 5 800 E. 

• typologie T3, pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à 
l 'exception des syndicats (comm1111autés d 'agglomération, communautés de co1111111111es, établissements 
publics territoriaux, métropole, .. .) de plus de 300 000 habitants, les Départe111ents et la Région : 
forfait de 7 000 €. 

• typologie T4, pour les centres communaux d 'action sociale (CCAS), les caisses des écoles, les 
cpljèges et autres petits établissements publics similaires : forfait de 200 €. 

·- . 
• typologie T5, pour les sociétés d'économie 111ixte (SEAtf), sociétés publiques locales (SPL), Syndicats, 
Groupements d'intérêt public (GIP), Régies et autres Établissements Publics dont les établissements 
d'enseigne111ent supérieur, services départementaux d 'incendie et de secours (SDIS), Chambres de 
commerce et d 'industrie (CC!), conservatoires nationaux des arts et métiers (CNA/11), Maisons 
départementales des p ersonnes handicapées (MDPH), Instituts, ... de moins de 50 agents: forfa it de 
2 000 €. 

• typologie T6, pour les SEM, SPL, Syndicats, GJP, Régies et autres EP dont les établissements 
d 'e11seigne111e11t supérieur, SD/S, CNAM, lv/DPH, /11slituts, ... de 50 agents et plus : forfai t de 5 800 
€. 

• typologie T7, pour les Structures privées telles que des associations d'intérêt général, sociétés 
privées 11011 listées précédemment, de moins de 50 salariés forfa it de 
2 000 €. 

• typologie TB, pour les Structures privées telles que des associations d'intérêt général, sociétés 
privées 11011 listées précédemment ; ... de 50 salariés et plus forfait de 
5 800 €. 

Le nombre d'habitants retenus est égal au dernier chiffre de recensement de la population totale ou à 
l'ensemble des populations totales publié par (' INSEE au moment de l'appel de participation. 

La population totale est définie par le décret 11°2003-485 publié au Journal officiel du 8 juin 2003, 
relatif au recensement de la population. 

L'Adhérent concerné par l'un des forfaits fixés selon le nombre d'agents ou de salariés de sa structure 
doit communiquer au SIPPEREC le nombre exact de son effectif avant le I e, mars de chaque d'année. 
A défaut de transmission de cette information, le SIPPEREC appliquera le forfait fixé à partir de 50 
agents ou salariés, soit le forfai t de 5 800 €. 

Dans le même sens, I 'Adhérent concerné par le tarif de l € par logement doit communiquer au 
SIPPEREC le nombre exact de logements sociaux geres avant le 
1er mars de chaque d' année. A défaut de transmiss ion de cette information, le SIPPEREC appliquera le 
plafond de participation fixé à 5 800 €. 

Ce montant est révisé annuellement dans les conditions prévues à l'artic le 5. 

Article 4.2. - Participation annuelle additionnelle selon le(s) choix de Bouquet(s) sélectionné(s) 
par I' Adhérent 

L'achat mutualisé au service de vos projets 

SIPP'n'CO SIPPEREC 



7 

Cette pa11ic ipation additionnel le est appelée annuellement avec la participation fixe par le SIPPEREC, 
par l'émission d ' un titre de recettes correspondant aux prix du ou des Bouquets sélectionnés par 
I' Adhérent, conformément aux prix fixés en annexe 1. 

Chaque Bouquet représente 20% du montant de la pa11icipation fixe (4.1). 

L'Adhérent est par ailleurs informé que: 

• l' adhésion à un ou plusieurs Bouquets devra faire l'objet d'un accord expresse de sa part, 
selon l'annexe 1. ; 

• dans l' hypothèse ot'1. (' Adhérent souhaiterait modifier les Bouquets sélectionnés, l'accord 
expresse précité sera ~gaiement nécessaire·; . . . . . - . 

• s i I' Adhérent ne souhaite plus bénéficier d ' un bouquet, ce retrait ne prendra dans tous les cas 
effet qu'à l'expiration des marchés publics du bouquet en cours de passation ou d 'exécution 
pour lesquels I' Adhérent aura exprimé des besoins ou commandé des prestations ; 

• le choix d'un ou de plusieurs Bouquets vaut engagement de payer la pariicipation 
additionnel le correspondant au(x) Bouquet(s) sélectionné(s). En cas de retrait d'un Bouquet, 
le versement de la participation add itionne lle est dû jusqu'à la fin des marchés publics en 
cours de passation ou d 'exécution. 

Le montant total de la participation additionnelle est révisé annuellement dans les conditions prévues à 
l'article 5. 
La pa11icipation additionne lle de tout nouveau bouquet créé et proposé par SIPP' n'CO fera l'objet de 
la même révision appliquée aux participations additionne lles des bouquets préexistants. 

Article 4.3. - Participation spécifique pour l'achat de prestations auxiliaires prévu à l'article 1.2. 

L' Adhérent déclarera son besoin à SIPP'n 'CO qui établ ira un devis au regard du nombre de 
jours/homme nécessaire à la réalisation de la prestation demandée. 

La personne habilitée à engager I 'Adhérent devra accepter ce devis et transmettre son accord par écrit 
à SIPP 'n'CO. 

La journée d'assistance est fixée à 750 € 1-IT. 

Par exception aux stipulations qui précèdent, pour ce qui concerne les achats auxi liaires de prestations 
de formation portant sur le déroulement et la conception de procédures de passation de marchés 
publics et qui seraient proposées par SJPP'n 'CO, la demi-journée de formation est fixée à 150 € HT 
par pai1icipant. 

ARTICLE 5. - REVISION DES PARTICIPATIONS 

Article 5.1. - Révision de l'ensemble des pa11icipations fixes et additio nne lles 

La révision des participations prévues aux articles 4.1., 4.2. et 4.3. intervient chaque année au le' 
janvier. 

Le montant révisé des pa11icipations Pest obtenu en app liquant la formule suivante : 

L'achat mutualisé au service de vos projets 
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Pn : participation après ajustement 
PO -: montant initial de la pa11ic ipation fixée en 20 19, à la création de SIPP'n 'CO 
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ING O : Indice des prix de vente des services français aux entreprises françaises (BtoB) - Prix 
de marché - CPF 71. 12 - Services d'ingénierie, études techniques - Base 2015 de !' INSEE du 
premier trimestre 2018. 
INGn: valeur de !' Indice des prix de vente des services français aux entreprises françaises 
(BtoB) - Prix de marché - CPF 7 1.1 2 - Services d'ingénierie, études techniques - Base 2015, 
publié à la date anniversa ire de la révision 

La participation Pn après ajustement est an-ondi à l' euro le plus proche : lorsque la pa11icipation Pn 
après calcul comporte une décimale éga le ou supérieure à 0,50 €, l'arrondi est fixé à l'euro supérieur; 

.si elle comporte une décimale ipférieure à 0,50€-! l'arr~mdi ~st fi:1<é à l'lrnro_ ~nférieL!f. 
... :.- ... . -. 

- . .. -·~~ 

Tous les chiffres intermédiaires nécessaires aux calculs de la révision seront arrondis à la 2° décimale, 
en respectant les règles usuelles d 'arrondis (si la 3e décimale est inférieure à 5, l'arrondi se fera par 
défaut, si la 3e décimale est supérieure ou égale à 5, l' arrondi se fera par excès). 

Le montant initial de la participation PO con-espond aux montants indiqués aux artic les 4. 1., 4.2. et 4.3 
fixés pour l'année 2019, à la création de SI PP' n'CO. Les montants des tarifs indiqués dans les articles 
précités seront révisés les années suivantes. Ces tarifs révisés seront appliqués également pour toute 
nouvelle adhésion après l'année 20 19. 

La partic ipation additionnelle de tout nouveau bouquet créé et proposé par SI PP ' n'CO fera l'objet de 
la même rév ision appliquée aux participations additionnelles des bouquets préexistants. 

Article 5.2. - Actualisation de prix d 'un bouquet et de sa participation additionnelle visée à 
l'article 4.2. 

Tous les ans, le SIPPEREC disposera de la faculté de procéder à une ac tuai isation du prix d ' un ou 
plusieurs Bouquets, composant la pat1icipation additionnelle, afin de prendre en compte, le cas 
échéant, chaque marché nouvellement inc lus dans ceux-ci. 

Le montant actualisé du prix d ' un Bouquet est fixé à + 10% de son prix initial par nouveau marché 
supplémenta ire établi à l'article 4.2.et en annexe I de la présente convention. 

ARTICLE 6. - ENTREE EN VIGUEUR 

La Convention entrera en vigueur à compter de sa notification, par SIPP ' n'CO, à I 'Adhérent, après 
signature par l' une et l' autre des Parties et accomplissement par le SIPPEREC et !'Adhérent des 
formalités de transmission en Préfecture, de so11e que I' Adhérent n'aura accès qu 'aux marchés, 
accords-cadres ou marchés subséquents attribués après son adhésion et pour lesquels il aura exprimé 
des besoins. 

ARTICLE 7. - DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La Convention sera exécutée jusqu' à ce que I 'Adhérent notifie à SIPP'n 'CO, par courrier recommandé 
avec accusé de réception, sa décision de rési liation de la Convention. 

Cet1e résiliation ne prendra dans tous les cas effet qu 'à l'expiration des marchés publics en cours de 
passation ou d' exécution pour lesquels !'Adhérent aura exprimé des besoins ou commandé des 
prestations. 

En outre, dans l'hypothèse où une Partie contreviendrait gravement aux ob ligations mises à sa charge 

L'achat mutualisé au service de vos projets 
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dans le cadre de la Convention, la Convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des Parties, 
après mise en demeure restée infructueuse plus de (30) jours à compter de l'envoi par courrier 
électronique de ladite mise en demeure. 

Cette résiliation ne dégagera toutefois en aucune manière !"Adhérent, ni vis-à-vis des prestataires 
désignés par SIPP'n·c o au titre des commandes qu' il lui aura passées, ni pour le versement des 
partic ipations au titre des marchés publics en cours. 

ARTICLE 8. - REGLEMENT DES LITIGES 

To ut litige né ou à naître à l' occasion de l' interprétation et/ou de l'exécution de la Convention, sera 
sou.1.11 is au tribtina~administrati.[ territorialement compétent. 

._..-- ... .. -,_ .. •_''\..:- · --.· .. ; . ·_·.··~--,~~. :·~{ ' ':;_ ·~; .... ~~ .... .-:.~~ -\,_ .. ' ' . • . :.?r.,1' 

.. ,.... . ~-

Fait à Paris, le 

En deux exemplaires originaux. 

Pour I' Adhé rent Pour SIPP'n'CO 
Le Président du SIPPEREC 

Jacques J.P. MARTIN 
Maire de Nogent-sur-Marne 
Président du Territo ire Paris Est Marne & Bois 

L'achat mutualisé au service de vos proje ts 
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SELECTION DES BOUQUETS 

Un bo uquet représente 20% de la pa rticipatio n fixe, soit le prh par bouquet scion la tvpologie 
suivante, sadiant que cc prix est susceptible d'évoluer en fonction de l 'offre de marchés par 
bouq uct conformément à l'article 5.2 de la convention d ' adhésion : 

TYPOLOGIE PRJX 
T1 0,032 f / hab. (plancher 60 €, plafond 1 160 f) 
T2 0,20 €/ logement (p lancher 60 €, plafond 1 160 €) 
T3 1 400 € 
T4 .io e 
TS . - - . · · .ioof- . 
T6 1 160 € 
T7 .ioo € 
T8 1 160 f 

Lis te des boug 11<.'ts : 

NUMERO 
ADHF.SION AU BOUQUET DU NOM DU BOUQUET 

BOUQUET ( cocher la case) 

1* PERFOR..t'VIANCE ENERGETIQUE Œl 

2 MOBILITE PROPRE □ 

3 TELEPHONIE FIXE ET MOBILE 
Œl 

.. R ESEAUX lNTERNET ET 
Œl INFRASTRUCTURES 

SERVICES NUMERIQUES DE 
5 L'AMENAGEM ENT DE L'ESPACE 18) 

URBAI N 

6 
SERVlCF.S NU[VIERTQUES AUX 

Œl C ITOYENS 

7 VALORISATION I>E L ' INFORMATION 
Œl GEOGRAPHIQUE 

8 
PREST A TI O NS TECHNIQUES POUR 

□ LE PATRIMOINE DE LA VILLE 

*I' Adhérent 11ui n'ad hère qu 'à cc bouquet et à aucun a utre ne paie ni la participation annuelle 
lixe, ni la participation annuelle additionnelle . 

Pour l' Adhfrcnt 

L'achat mutualisé au service de vos projets 
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République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Vi lle 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Vi llejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 00 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
11111nicipa11x en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance c/11 Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MA RNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M . BOUNEGT A, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BO KR ETA 
(départ à 22h 10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45}, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POLIAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRJ 
M. LECAVELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
2 1 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT (jusqu'à 17h 15) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER (jusqu 'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu' à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Qusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h15) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER ( à partir de 22h 10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TUERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121- 15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 136/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: AUTORISATION DE LANCEMENT DE LA PROCEDURE 
D'APPEL D'OFFRES OUVERT RELATIF AU MARCHE PUBLIC DE 
SERVICE DE PRESTATION DE SUPPORT INFORMATIQUE 
NIVEAU 1 ET 2 

VU le Code général des collectivités te1Titoriales, 

VU le budget communal, 

VU l 'ordonnance 11°2015-889 du 23 juillet 2015 et le décret 11°2016-360 du 25 
mars 2016 relatifs aux marchés publics, 

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder au lancement d'un marché de 

prestation de suppo11 informatique niveau 1 et 2 afin d ' assurer la maintenance 

de l'environnement des postes de travail de la collectivité, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Autorise le lancement de la procédure d'appel d'offres ouve11 relatif 

au Marché de service de prestation de suppo11 informatique niveau 1 et 2. 

Article 2 : Dit que la durée du marché est fixée à deux (2) ans, reconductible 
une ( 1) fois . 

Article 3 : Dit que le montant du marché est estimé annuellement à 80.000 

€ HT (soit 96.000 € TTC), soit 384.000 € TTC pour quatre années. 

Article 4 : Dit que la dépense correspondante sera prélevée au chapitre O 11 du 
budget communal prévu à cet effet. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à 
la conclusion du marché et tous les actes s'y · érant. 

~ ~~<iJ'lfranck LE BOHELLEC 
Maire 

. lier Régional Ile-de-France 

Adoptée à 24 voix pour,· 19 abstentions 
2 



République França ise 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Vi lle 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir/ait afficher ce 
j our à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au I ieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve11e à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECA VELIER (arrivée à 21 h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à !7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POU AN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRI 
M. LECA V ELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h1 5) 
par Mme GANDAIS Uusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à pai1ir de l 9hl 5) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à pai1ir de 22h45) 
par M. PERJLLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS: 

Mme TIJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADTA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 137/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMERIQUE EN 
DIRECTION DES PERSONNES AGEES 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT la vo lonté municipale de lutter contre la fracture numérique 
touchant les personnes âgées. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Approuve la convention entre la Commune de VILLEJUIF et 
Fap Efrei, annexée à la présente délibération. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Article 3 : Dit que cette présente convention est conclue pour l 'a1rnée scolaire 
2018 - 201 9. 

Adoptée à l 'unanimité 
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Fap Efrei 

Formation aux particuliers 

Convention 

Entre Fap Efrei et la Commune de Villejuif 

Entre les soussignés : 

, ~ ·., i; ·. 

~J,,1},iy, 
.._~~~;'} 

VILLEJUIF 

Vu et annexé à ma délibération n°..Â31-) 2.ô 1 <l 
endafedu Qi/cW)f 2o 1~ 

• ' 1ire de Ville1u11 

L'association « Fap Efrei », dont le siège social est situé au « 30-32, avenue de la 
République 94800 VILLEJUIF », représentée par son Président Monsieur 
Guillaume JOBIN, et 

La Commune de Villejuif, sise Esplanade Pierre-Yves COSNIER 94807 VILLEJUIF 
CEDEX, représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. 

Il est arrêté ce qui suit : 

Le secteur de l'informatique qui connaît une forte expansion ne doit pas devenir un 
nouveau facteur d'exclusion, mais au contraire un facteur d'intégration. C'est 
pourquoi l'association Fap Efrei, s'attache à réduire la fracture numérique à un 
niveau local par le biais de formations informatiques. 

Les formations les plus efficaces semblent être celles qui se déroulent en cours 
particuliers ou semi-particuliers, regroupant 1 à 3 seniors par formateur. 

Ces formations sont proposées aux personnes âgées Villejuifoises dans le respect 
des conditions de cette convention. 

Page 1 sur 3 



1) Manifestation 

Fap Efrei propose d'accueillir au sein de ses locaux les seniors issus de VILLEJUIF 
tous les lundis soirs de 18 h à 19 h 30, sauf modification exceptionnelle. Ces 
horaires sont sujets à modification dans le cas où le cours rencontrerait une 
affluence de participants. Dans ce cas, Fap Efrei est tenu d'en informer les 
participants. 

Fap Efrei peut accueillir jusqu'à 3 seniors par formateur et se réserve le droit de 
refuser l'entrée à toute personne qui n'aurait pas réservé sa place au moins 
48 heures avant la formation. Cette réservation peut s'effectuer par téléphone ou 
par dépôt d'une fiche d'inscription au nom de l'association remise à son siège 
social. 

Le début des formations dispensées aux seniors aura lieu début octobre 2018. 

2) Site d'accueil 

Il est situé au sein d'Efrei Paris, au 30 -32 Avenue de la République 94800 
VILLEJUIF. Les cours se déroulent dans une salle d'informatique mise à disposition 
pour l'association par Efrei Paris. 

3) Formateurs 

Les participants sont encadrés par des formateurs de Fap Efrei, avec un maximum 
de 3 élèves inscrits par formateur. Ces formateurs auront à leur disposition une 
série de cours précis pour les aider lors de la formation. 

4) Prix et conditions de paiement 

Dans le cadre de notre partenariat, la formule proposée inclut 6 séances d'une 
heure et demie pour un prix global de 50 €. Les personnes âgées bénéficient par la 
présente convention d'une séance offerte pour 5 payées. Les sommes dues seront 
versées à Fap Efrei par les participants. 

5) Engagement de la Commune 

La Commune de Villejuif s'engage à communiquer sur la prestation proposée par 
Fap Efrei et à recenser et à transmettre à Fap Efrei les candidatures des personnes 
intéressées. Elle s'engage également à faire apparaitre Fap Efrei parmi les 
associations de la ville à travers les différentes publications de la mairie relatives 
aux associations (annuaire des associations, journal de la ville, publications 
diverses ... ). 
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6) Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les deux 
parties et est valable jusqu'à la fin de l'année scolaire 2018 - 2019. 

7) Loi applicable au contrat 

Le présent contrat est régi par la loi française applicable en la matière. En 
conséquence, tout litige entre les parties relèvera de la compétence des tribunaux 
français. Le présent document est établi sur 3 pages. Il est signé en 2 exemplaires. 

Signatures des deux parties, précédées de la mention « lu et approuvé » 

Pour Fap Efrei Pour la Commune de Villejuif 

Monsieur Guillaume JOBIN Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire 
Président de Fap Efrei Conseiller régional d'Île-de-France 
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République Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à lapone de la Mairie le 
compte rendu sommaire de fa 
séance c/11 Conseil municipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' HA Y-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve1ie à 17h05. 

PRÉSENTS : 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVEUER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17h15), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POU AN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECA VEUER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POU AN 
Mme LOUDIERE 
2 1h05) 
M. ST AGNETTO 
paiiir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme CASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu' à 17h15) 
par Mme GANDAIS Uusqu 'à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h 15) 
par M. LECAVEUER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. U PIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERILLA T-BOTTONET (à 

par M. DUCELUER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORIT 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à ) 'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétai re de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonct ion, qu' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 138/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : CONVENTIONNEMENT AVEC L'ASSOCIATION SOLIHA 
POUR LA MISE EN PLACE D'ATELIERS DE PREVENTION DES 
CHUTES ET D'ADAPTATION DU LOGEMENT EN DIRECTION DES 
PERSONNES ÂGÉES 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le projet de convention de partenariat entre la Commune et SOLIHA relatif 
aux ateliers « / 001 bûches >> et « Mon logement el moi », 

CONSIDERANT la volonté municipale de développer la prévention en 
direction des retraités, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Approuve le projet de convention de partenariat entre la Commune 
et SOLIHA relatif aux ateliers« / 001 bûches »et« Mon logement et moi». 

Article 2 : Autorise Monsieur Le Maire à signer ladite convention ainsi que 
tout document ou toute correspondance liée au fonctionnement des ateliers 
« I 00 I bûches » et « Mon logement et moi » proposés par SOLIHA. 

Y"""'"li'.Mc1..~k LE BOHELLEC 
~~~\la\iire de Villejuif 

égional d'Ile-de-France 

Adoptée à l'unanimité 
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SOliHA 
SOLIDAIRES POUR L'HABITAT 

Est parisien 

vu et annexé à ma délibération n~ _) 3 t 120 cg 
en date du ;f)JoOj/ !).Dr~ 

;,re ôe Vilte,t.111 

CONVENTION DE PARTENARIAJ 

Entre les soussignés, 

Commune de Villejuif, Service des retraités, sis 155 rue Jean-Jaurès, 94807 Villejuif cedex, 

repréc;entée par Mr Franck I.E BOHELLEC, Maire, Conseiller régional d'Île-de-France. 

et désigné sous le terme « le p,Htenaire », 

et d'autre part, 

L'association SOLIHA Est parisien, située au 231 rue La Fontaine, 9,1120 FONTENAY SOUS BOIS, 
représ?ntée par son directeur, Yves Le Soudéer. 

et désigné sous le terme« SOLIHA » . 

PREAMBULE 

Dans le cadre de la loi d'adaptation de la société au viei llissement du 29 décembre 2015, les membres de la 

conférence des financeurs du Val de Marne ont décidé de soutenir des actions d'information et de 
sensibi l isation a1Jprès du public retraité et de leurs aidants. 

En complément de l'atelier PRIF Bien chez soi, et pour renforcer la sensibilisation dans le cadre de la 
conférence des financeurs, SOLIHA propose cieux ateliers: « MON LOGEMENT ET MOI » et « 1 0 01 

Buches », avec comme axe principa l l'adaptation du logement et à la prévention des chutes, en séances de 
demi-journées sur l';rnnée 2018, en direction des retraités Val-de-Marnais. 

Le partenaire a souhaité, dans le cadre de sa mission, rnetlre en place des actions de prévention auprès de 
son public retraité. 

SOLIHA et le partenaire s'engagent dans un partenariat destiné à développer une démarche de prévention 
pérenne, complémentaire et multifactorielle. 

Pour l'année 2018: le partenaire souhaite mettre en œuvre (cocher la case ou les cases correspondantes) : 

ŒJ 1 Atelier(s) « 1.001 Bûches» : date(s) prévisionnelle(s): ... Jeudi 11/10/2018 à 09h30 ... . .... . 

ŒJ 1 Atclier(s) « Mon logement et moi »: date(s) prévisionnelle(s): .... .. Vendredi 01/02/2019 à 09h30 ... . 

Article 1: NATURE DE LA PRESTATION ET ENCADREM ENT 
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SOliHA 
SOLIDAIRES POUR L'HABITAT 

Est parisien 

SOLIHA et le partenaire local conviennent de mettre en place des ateliers (< Mon Logement et Moi» et 
« 1001 Bûches» dans le courant de l'année 2018. 

Les formateurs SOLIHA assureront les ateliers prévus sur une demi-journée. 

L'intervention interactive permettra d'aborder le concept de prévention, d'échanger sur les bienfaits des 
aménagements de l'habitat, d'acquisition d'aides techniques puis de proposer aux participants un 

accompagnement global individuel, de les inscrir·e dans les autres dispositifs existants tels que , s'ils 
ressentent le besoin d'aller plus loin. 

Le bon déroulement de la session est confié à des spécialistes de l'aménagement du logement: 

des ergothérapeutes diplômés d'État, des techniciens spécialisés, des chargés de missions 
spécialisés professionne ls, tous salariés de SOLIHA. 

Article 2: ENGAGEM ENTS DU PARTENAIRE LOCAL 

Le partenaire local s'engage à: 

, Communiquer auprès de son public et de ses partenai res sur les ateliers(< Mon Logement et Moi» 
et« 1001 Buches» mis en place : 

afin de constituer, pour chaque atelier mis en place, un groupe d'un minimum de 8 personnes 
et d'un maximum de 12 personnes afin de permettre un accompagnement dynamique et 
individualisé. 

• Assu rer l'organisation matérielle des séances: 

Mettre à disposition une salle accessible et adaptée en terme de configuration pouvant 
accueilli r le groupe pour chacun des ateliers (8 à 12 personnes), 

Ouvrir et installer les tables et les chaises, la rallonge, la multiprise, et le dispositif faisant 

office d'écran blanc avant l'arrivée du groupe (la salle doit disposer d'un vidéo projecteur, à 
moins d'en prévenir 1 mois avant l'intervenant de l'atelier). 

Prévoir une collation pour les participants, 

., Ne pas utiliser ou diffuser les méthodes ou les supports pédagogiques utilisés lors des ateliers, 

o Permettre aux retraités habitant il proximité de la commune de participer aux ateliers mis en place 

,. Ne pas demander de participation financière aux retraités qui participent aux ateliers. 

A1ticle 3: ENGAGEMENTS DE SOLIHA 

SOLIHA s'engage à: 
(1 Proposer des ateliers ludiques et pédagogiques de qualité dont les contenus répondent: 

- d'une> part, aux besoins des publics identifiés par les organisations institutionnelles et 
professionnelles, 

- d'autre part, aux connaissances scientifiques actuelles en matière de santé, de logement et de 
prévention. 

• Coordonner la mise en place des séances avec le partenaire loca l. 
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SOliHA 
SOLIDAIRES POUR L'HABITAT 

Est parisien 

o Assurer l'animation de l'ensemble des ateliers par des animateurs ou professionnels experts et 
formés aux différentes méthodes d'animation collective. 

• Évaluer les actions entreprises, dans un objectif de qualité ; le résultat des enquêtes de satisfaction 
peuvent être communiquées au partenaire s'il en exprime le souhait, 

$ Transmettre des supports de communication (flyer et/ou affiche) sous format numérique. 

Article 11 : PROCEDURE D'ANNULATION D'UNE SESSION 

Dans le cas oû le nombre d'inscrits aux sessions de formation n'atteindrait pas les 8 personnes, la session 
serait reportée ;ci une date ultérieure, le temps que le partenaire puisse abonder la liste d'inscription. 
Dans ce cas, l'une ou l'autre partie en informerait le partenaire dans un délai raisonnable permettant de 
s'organiser au rnieux et de prévenir les personnes déjà inscrites. 

Article 11 : ELEMENTS FINANCIERS 

Dans le cadre de la lo i d'adaptation de la société au vieillissement du 29 décembre 2015
1 

les ateliers de 
prévention, au titre de l'année 20:1.81 sont intégralement financés par les membres de la Conférence des 
financeurs du Va l de Marne. 

La prise en charge est repartie comme suit: 

595 € HT pour 1 ate lier« 1001 Bûches» 
1 070 € HT pour 1 ate lier» Mon logement et Moi» 

Dans ce contexte, aucune participation financière ne pourra être demandée aux participants aux ateliers. 
Les ateliers font l'objet d'une convention annuel le signée entre SOLIHA et le Partenaire. 

Article 5: DUREE, RENOUVELLEMENT ET DENONCIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du jour de sa signature par les parties et reste valide 
jusqu'au :P décembre de l'année. Toute modification de la convention fera l'objet d'un avenant. 

En cas de non-respect des dispositions de la convention par l'une des parties, elle peut être résiliée 
unilatéralement. La résiliation prendra effet au terme d'un délai de huit jours à compter de la réception de 
la lettre recommandée avec accusé de réception. 

Convention de partenariat Page 3 



S01i[n]L% 
SOLIDAIRES POUR L'HABITAT 

Est parisien 

Fait à Fontenay sous-bois, le 

Le Maire, Conseiller régional d'Île-de-France 

Francl< LE BOHELLEC 

Document ét1'1bll en cieux exemplaires origlni'lvx. 

Convention de partenariat 

Le Directeur de SOLIHA Est parisien 

Yves LE SOUDÊER 
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République Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 28 septembre 20/8 

18 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L' an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au li eu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme YAPO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAJS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERTLLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POLIAN (départ à 19h15), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SILVA PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
Mme KADRJ 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. M OSTACCI 
M. MONJN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M.HAREL 
pa11ir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAJS Qusqu 'à 17h32) 
par M. DUCELLIER Qusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu' à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h1 5) 
par M. LECA VELIER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DU CELLIER (à partir de 22hl 0) 
par M. OBADIA (à partir de 22h45) 
par M. PERTLLAT-BOTTONET (à 

par M. DU CELLIER ( de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPR ÉSENTÉS : 

MmeTJJERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 139/2018 SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET:CONVENTION DE PARTENARIAT 
RÉSERVATION DE BERCEAUX AU PROFIT DE 
SALARIES D'ENTREPRISES ADHERANT AU 
CRECHES 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VISANT LA 
VILLEJUIFOIS 
RESEAU 1001 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la Ville de promouvoir l'accompagnement 
à la parentalité des salariés, et ! 'intérêt de bénéficier d'une diversification des 
financements afin d ' accroître la qualité des services rendus à la population. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Autorise le Maire à élaborer avec la société 1001 Crèches une 
convention de réservation de berceaux à titre onéreux, pour une durée de 3 
(trois) ans, portant sur la mise à disposition de 1 à 5 berceaux gérés par la 
municipalité au profit de Villejuifois salariés par des entreprises réservataires. 

Article 2 : Dit que l'occupation effective des places en crèches, dans le cadre 
de la convention, donnera lieu au versement, par 1001 Crèches, d'une 
contribution correspondant au coût moyen net des berceaux gérés par la Ville, 
so it 8200 (huit mille deux cents) Euros. 

Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget de l'exercice en cours 
chapitre 74. 

Article 4 : Autorise le Maire ou son adjoint à 

~ Maire A 

r Régional d'ile-De-France 

Adoptée à 2 7 voix pour,· 13 voix contre ; 3 abstentions 
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Ville de VILLEJUIF 

(1.J1)jrtci<t 
'ru~\ annexé à ma délibéra"i n° ./ ,,, 
en date du 9-1/ 0 ~ f ?..D l 

Le Maire de Vil\eJUII 

100 l CRÈŒ~* 
® -----

CONVENTION DE PARTENARIAT 

LA COMMUNE DE VILLEJUIF, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Franck LE BOHELLEC, dument habilité par 
la délibération n' en date du 28 septembre 2018 

Ci-après« la Ville » ; 

ET 

LASoc1ÉTÉ 1001 CRtCHES, SARL au capital de 10.000 euros, dont le siège est à Courbevoie (92400) 24 rue du Moulin des 
Bruyères immatriculée au RCS de Nanterre, sous le numéro d'immatriculation 521 140 921 R.C.S. Nanterre, 
représentée par son Gérant, Monsieur RODOLPHE CARLE. 

Ci-après «la Société » ou << le Réservataire». 

Étant préalablement exposé que : 

la société 1001 Crèches a notamment pour objet la recherche, la création, l'implantation de structures d'accueil et 
d'éveil pour les enfants, ainsi que la recherche pour ses clients de places de crèches disponibles sur le territoire 
fronçais. 

Dans le cadre de cette activité, la société 1001 Crèches développe en Fronce un réseau de partenaires, gestionnaires 
de crèches (communes, entreprises ou associations), qui souhaitent mettre à disposition dans leurs établissements des 
places destinées à l'accueil de Jeunes enfants de salariés d'entreprises. 

la Ville souhaite contribuer à l'amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles en leur permettant 
de disposer sur leur commune d'un mode d'accueil de proximité dons le cadre d'une politique sociale développée par 
leur employeur et améliorer l'équilibre financier de ses services. 

la société 1001 Crèches a, dans ce cadre, sollicité la Ville de Villejuif aux fins de savoir si celle-ci était favorable à 
l'accueil d'enfants de salariés d'entreprises et consentait à conclure un partenariat avec la société 1001 Crèches, 
portant sur la possibilité pour 1001 Crèches de réserver un certain nombre de berceaux en contrepartie du versement 
d'une contribution financière à la Ville. 

la Ville, favorable à cette initiative qui contribuerait à une sensible diminution des coûts du service public, souhaite 
pouvoir l'expérimenter sur son territoire, et ainsi conclure un partenariat avec la société 1001 Crèches, permettant à 
celle-ci de lui adresser les demandes de familles salariées d'entreprises, afin de leur attribuer des places dans 
l'ensemble des structures mufti-accueils de jeunes enfants dont elle assure la gestion, soit en régie, soit dans le cadre 
d'une convention avec un prestataire. Ce partenariat porterait sur 1 à 5 berceaux, maximum. 

Par délibération n• en dote du 28 septembre 2018, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer la 
présente convention avec la société 1001 Crèches. 



Ville de VILLEJUIF 

* ... 

1001 CRECHES 
® 

En conséquence de quoi, il est convenu ce qui suit : 

Article 1. Objet 

La Ville et le Réservataire concluent un partenariat permettant au Réservataire d'adresser à la Ville les demandes de 
places émanant des familles domiciliées sur son territoire dont au moins l'un des parents est salarié d'une entreprise 

ayant une convention avec le Réservataire, afin que la Ville puisse leur attribuer, selon les disponibilités, une place sur 
l'ensemble des établissements multi-accueil de jeunes enfants qu'elle gère ou dont elle a confié, sous sa 
responsabilité, la gestion. 

Ce partenariat porte sur 5 berceaux maximum par an. 

Article Il. Durée 

La présente convention est conclue pour une durée initiale de trois années et pourra être reconduite de manière 

tacite pour une durée égale, sauf dénonciation par l'une des parties six mois au moins avant son terme initial. 

Article Ill. Conditions d'exercice du partenariat 

Le Réservataire dispose jusqu'au 5 mai de chaque année pour informer la Ville du nombre de berceaux pour lesquels 
il existe une demande de familles salariées d'entreprises ayant une convention avec le Réservataire, dans la limite du 
nombre fixé par la convention soit un effectif permanent de 5 berceaux, de façon à ce que les attributions de ces 
places soient examinées par la commission municipale qui se tient chaque année au mois de mai. 

Le Réservataire indique à la Ville le lieu d'accueil pour lequel la famille a fait part de sa préférence. 

Les familles dont les coordonnées auront été communiquées à la Ville par le Réservataire pour l'attribution d'un 
berceau ne pourront se voir attribuer directement un berceau sur le« quota Ville ». 

Dans l'hypothèse où l'ensemble des 5 berceaux ne serait pas réservé à la date de la commission d'attribution, la Ville 
peut, en cours d'année et à la demande du Réservataire, lui attribuer des berceaux disponibles dans la mesure où la 
capacité d'accueil des établissements le permet sans pour autant que le nombre total de berceaux réservés ne 
dépasse S. 

Les 5 berceaux qui peuvent être attribués aux familles dans le cadre de ce partenariat, se répartissent de la manière 
qui convient à la Ville, étant précisé que la répartition entre les berceaux dits« bébés », « moyens » et les berceaux 
dits « grands » peut être aménagée d'un commun accord en fonction des exigences liées au maintien des enfants 
d'une année sur l'autre dans leur crèche d'accueil. 
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Article IV. Conditions d'accueil des familles 

Les conditions d'accueil des familles admises dans le cadre des « berceaux entreprises» sont identiques à celles des 
autres familles et sont soumises au règlement de fonctionnement applicable dans les établissements de la commune. 

Elles doivent être conformes aux exigences de la CAF, de la PMI et de la réglementation en vigueur. 

Elle doit être également la garante d'un accuei l bienveillant et pensé pour l'enfant, sa famille. 

Les enfants accueillis dans le cadre de cette convention sont sous la responsabi lité exclusive de la Ville et de ses 
gestionnaires 

Article V. Conditions financières 

Pour chaque berceau réservé par le Réservataire et attribué dans les conditions prévues ci-dessus, celui-ci verse à la 
Ville une contribution annuelle. 

(i} contribution annuelle globale 

La contribution annuelle globale est égale au nombre de berceaux réellement réservé sur la période comprise entre la 
dernière semaine du mois d'août et la fermeture annuelle d'été, multiplié par le montant de la contribution 
annuelle/berceau initiale. 

(ii) contribut ion annuelle/berceau 

La contribution annuelle/berceau initiale est égale à 8200 euros (huit mille deux cents euros). Elle représente une 
estimation du coût de revient annuel d'un berceau déterminé par la Ville en début de contrat sur l'ensemble de ses 
établissements d'accueil de jeunes enfants, déduction faite de la totalité des par t icipations familiales, de la 
participation de la CAF (PSU) et des éventuelles subventions de fonctionnement versées par d'autres organismes ou 
collectivités, qu'elle et ses gestionnaires ont perçues sur l'année n-1 à la prise d'effet du contrat. 

La contribution annuelle/berceau initiale est forfaitaire et sert de base de calcul pendant toute la durée d'exécution 
du contrat. La Ville ne peut prétendre à aucune revalorisation au motif d'une appréciation erronée. 

Le montant de la contribution annuelle/berceau correspond à l'attribution d'une place sur quatre ou cinq jours pour 
une durée minimum égale à 9 heures/jour. 

En ce qui concerne les berceaux attribués en cours d'année, un calcul au prorata sera effectué compte tenu du 
nombre de jours restant à courir calculé sur la base de 230 jours annuels. 

(ii i) conséquences d'une modification du temps d'accueil sur le montant de la contribut ion 

En cas de modification du contrat d'accueil des familles engendrant un temps d'accueil inférieur à 4 jours par semaine 
ou à 32 heures par semaine, le Réservataire verse une contribution déterminée au prorata du temps d'accueil 
hebdomadaire prévu au contrat signé avec les parents et la Vil le peut attribuer librement les plages horaires non 
utilisées par l'enfant accueilli dans le cadre de la convention. 

La Ville peut toutefois décider de réintégrer l'enfant sur son quota de place et libérer une place au bénéfice du 
Réservataire si celui-ci est en mesure de proposer une affectation sur une durée supérieure ou égale à 4 jours par 
semaine ou à 32 heures par semaine. 
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(iv) conséquences du départ de l'enfant en cours d'année sur le montant de la contribut ion 

Il est convenu que dans l'hypothèse du départ d'un enfant avant le 31 mars de l'année en cours suite à la résiliation du 
contrat d'accueil à l'initiative de la famille, le montant total de la contribution versée par le Réservataire est égal au 
nombre de jours pendant lequel l'enfant a été accueilli, préavis inclus, sur le nombre de jours d'ouverture sur l'année, 
fixé conventionnellement à 230 jours. 

Soit, 

- (Nombre de jours d 'exécution du contrat+ préavis converti en jours ouvrés)/ 230 jours. 

En contrepartie, la Ville réserve au Réservataire un droit de préférence pendant la durée du préavis prévu au contrat 
signé entre l'établissement et la famille de l'enfant pour permettre au Réservataire de réattribuer, après accord de la 
Ville, le berceau vacant. A défaut de réattribution du « berceau entreprise » par le Réservataire dans le délai sus 
indiqué la Ville peut librement attribuer la place vacante. Toutefois, si la Ville réattribue le berceau avant la fin de la 
période de préavis, le Réservataire est exonéré du versement de la contribution à compter de la fin de la période de 
préavis. 

Pour une résiliation à l'initiative de la famille après le 31 mars, le Réservataire rémunère le berceau sur l'année 
complète. 

(v) conséquences du licenciement du parent salarié sur le versement de la contribution 

Il est convenu que la rupture de la relation contractuelle entre le parent salarié et son employeur ou entre le 
Réservataire et !'Entreprise entraine une réintégration de l'enfant dans le quota des p laces de la Ville et le versement 
par le Réservataire d'une contribution totale déterminée au prorata du nombre de jours pendant lequel l'enfant a été 
accueilli dans le cadre de la convention jusqu'à la date du départ effectif du salarié de son entreprise et de sa 
réintégration concomitante dans le quota des berceaux Ville, sur le nombre d'ouverture sur l'année ( 230 jours), soit: 

- Nombre de jours d'exécution du contrat jusqu'à la date de départ effectif de l'entreprise/ 230 jours. 

(vi) modalités de versement de la contribution annuelle globale 

Le Réservataire règle semestriellement à terme échu, dans un délai de 60 jours, à la commune de Villejuif le montant 
de la contribution annuelle globale calculée selon les modalités prévues au présent contrat. 

(vii) cessation du cont rat et poursuites des obligat ions des parties. 

Au terme de la convention fixée à l'article 2 ou dans l'hypothèse d'une résiliation à l'initiative de la Ville, celle-ci 
s'engage à maintenir en place les enfants accueillies dans le cadre de la convention jusqu'à leur sort ie définitive de la 
crèche et le Réservataire s'engage à verser pendant cette même période et selon les modalités prévues dans la 
présente convention, le montant de la contribution annuelle globale exigible. 
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Article VI. Date d'effet 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et de sa transmission au contrôle de légalité. 

Article VII. Contestation et litige 

Les parties s'efforceront de régler à l'amiable les difficultés et litiges qui pourraient naî tre concernant les conditions 
d'interprétation et d'exécution de la présente convention. 

En l'absence de règlement amiable, toute contestation sera réglée par le t ribunal compétent soit le Tribunal 
Administratif de Melun. 

Fait à 

Rodolphe CARLE 
Gérant de la société 1001 Crèches 

Franck LE BOHELLEC 
Maire de Villejuif 
Conseiller Régional d'Ile-de-France 
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Certifie avoir/ait afficher ce 
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du 28 sep1e111bre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEM ENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEM ENT DE L' HAY-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L ' an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Consei l municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la p résidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21 h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00) , 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GAN DAIS, 
M . HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (départ à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à l 7h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à 17hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POUAN (départ à 19h15), Mme KADRJ 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
MmeHAMIDI 
M. CARVALHO 
MmeKADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M. MONJN 
M. YEBOUET 
M me TAILLE-POUAN 
Mme LOUDIERE 
21 h05) 
M. STAGNETTO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALHO 
M. HAREL 
partir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h1 5) 
par Mme GANDAIS (jusqu'à 17h32) 
par M. DUCELLJER (jusqu'à 17h36) 
par M. BULCOURT (jusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE (jusqu'à 2 1h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à partir de 19h15) 
par M. LECA VEUER (à partir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à paiiir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 

1 



ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

MmeTIJERAS 
M. GABORJT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 140/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT PLURIANNUELLE 
AVEC L'ASSOCIATION « COMITE DE JUMELAGE, DE 
COOPERATION, DE SOLIDARITE ET DE CULTURE DE PAIX » 

VU le Code général des collectivités tenitoria les, 

CONSIDÉRANT que la commune de Villejuif a pour ambition de développer 
une politique de relations internationales en favorisant les j umelages, les 
échanges internationaux culturels, sportifs ou linguistiques, les accueils de 
délégations étrangères, les séjours à l'étranger de V illejuifois, ainsi que 
certaines actions de solidarité internationale, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer la convention de 
partenariat avec l'association Comité de jumelage, de coopération, de solidarité 
et de culture de paix, pour une durée de deux ans. 

-~~~E BOHELLEC 
Maire 
onal d'Ile-de-France 

Adoptée à 41 voix pour; 2 abstentions 
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CONVENTION DE PARTENARIAT PLURIANNUELLE AVEC L'ASSOCIATION 
« COMITÉ DE JUMELAGE, DE COOPERATION, DE SOLIDARITÉ ET DE CULTURE DE PAIX» 

ENTRE LES SOUSIGNÉS 

ET 

la Commune de Villejuif, représentée par son maire, Monsieur Franck Le BOHELLEC, 

domici liée à !'Hôtel de Ville de Villejuif, Esplanade Pierre-Yves Cosnier, 94 807 Villejuif 

Cedex, 

Ci-après dénommée « la Commune», 

D'UNE PART 

L'Association « Comité de Jumelage, de Coopération, de Solidarité et de Culture de Paix», 

association de loi 1901, dont le siège est situé, à la Direction de la citoyenneté 143, rue Jean 

Jaurès, à Villejuif, représentée par sa présidente, Madame Yolande Chalet 

Ci-après dénommée« l'Association », 

D'AUTRE PART 

L'association « Comité de Jumelage, de Coopération, de Solidarité et de Culture de Paix» a pour 

objet de favoriser les jumelages de villes françaises ou étrangères avec la ville de Villejuif, les 

relations de coopération entre cette dernière et des collectivités territoriales et directement avec 

des associations aussi bien françaises qu'étrangères » (Statuts, art.2). 

Dans ce cadre, elle a pour but de participer au développement des relations particulières et des 

échanges d'ordre cu lturel, socia l, économique, touristique, sportif. 

La commune de Villeju if a pour ambit ion de développer une politique de relations internationales 

en favorisant les jumelages, les échanges internationaux culturels, sportifs ou linguistiques, les 

accuei ls de délégations étrangères, les séjours à l'étranger de Villejuifois, ainsi que certaines 

actions de solidarité internationale. 

Dans ce domaine, la vi lle de Villejuif entend soutenir les act ions de l'Association et propose une 

convention relative à la mise en œuvre d'un partenariat entre l'Association ci-dessus dénommée et 

les services municipaux, en relation avec les associations de la ville concernées par ces domaines 

d'activité. vu et annexé à ma délibération n° _,.,1 itD J 2.o \ i 
endatedu J.t, /o(})r )61 i 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet du partenariat 

La Commune s'engage à soutenir les actions de l'Association ayant pour but de favoriser les 

initiatives, en particulier en faveur des jeunes, mais aussi en direction d'autres publics, visant à 

mettre en place les jumelages et échanges internationaux dans les domaines suivants: 

- Accueil de délégations étrangères à Villejuif, de nos villes jumelles déjà partenaires ou de 

vi lles avec lesquelles un jumelage peut-être envisagé, 

Séjours d'ordre culturel, sportif ou linguistique dans les villes jumelles 

Promotion de la solidarité internationale dans la mesure des moyens financiers disponibles 

et accompagnement des porteurs de projets dans la réalisation de leurs démarches. 

Restent du domaine strictement réservé au Maire ou au Conseil municipal : 

Les décisions de polit ique générale; 

La participation à toute cérémonie ou manifestation comportant la représentation de la 

commune par ses élus; 

la conclusion d'un nouveau jumelage; 

La réception officielle d'élus municipaux des villes jumelles ou de représentants des 

autorités de leur pays ; 

L'engagement de toute dépense directement imputable au budget communal ; 

- Toute initiative réservée réglementairement au maire ou au Consei l municipal et/ou 

nécessitant une délibération de ce dernier. 

Dans le cas où aucune disposition législative ou réglementaire ne s'y opposerait, un mandat 

exprès pourrait être concédé au cas par cas au Comité de jumelage, sans que l'exception 

puisse constituer un précédent. 

Article 2 : Modalités du partenariat 

Les modalités du partenariat reposent sur un soutien financier, matériel et de fonctionnement en 

matière de réalisation d'actions. 

2.1 Soutien financier: versement d'une subvention annuelle de fonctionnement 

2.1.a Le soutien financier de la commune est fixé annuellement, dans le cadre du budget primitif 

adopté par le Conseil municipal, par délibération spécifique. 

La demande de subvent ion devra être présentée 3 mois avant le début de l'exercice pour lequel 

elle est so llic itée. Elle devra être accompagnée : 

- d'un projet détaillé par type d'actions, identifiant les partenaires associés, 

- d'un état prévisionnel des recettes et des dépenses, 



- du rapport d'activité de l'année précédente. 

2.1.b L'association s'engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions prévues 

- à fou rn ir un compte rendu d'exécution dans les deux mois de l'exercice concerné, 

- à faciliter le contrô le par l'administration communale de la réalisation des actions par 

l'accès aux documents administratifs et comptables, 

- à produire chaque année un rapport d'activités. 

2.1. c. La Commune procèdera au mandatement de la subvention annuelle en un ou plusieurs 
versements, au regard des besoins de trésorerie de l'Association et des capacités financières de la 
collectivité. 

La subvention sera créditée au compte de l'association dans le respect des procédures comptables 
en vigueur. Le versement sera effectué par le Trésor Public à l'association sur son compte, dont elle 
nous aura communiqué le RIB/IBAN au préalable. 

2.2 Soutien matériel: 

La commune s'engage à soutenir l'Association du point de vue logistique en termes de mise à 

d isposit ion de locaux administratifs et de salles de réunion. 

En fonction de ses capacités et de ses disponibilités, la Ville met à disposition de l'Association, à 

t itre gracieux, un local situé Passage du Moutier, à usage de réunion selon les besoins exprimés par 

l'Association, dans le cadre des procédures en vigueur avec la Direction de la citoyenneté et la vie 

des quartiers. 

La ville peut éventuellement participer à l'élaboration de supports de communication destinés à 

promouvoir les actions de l'Association dans la limite du budget prévu par le service 

communication de la mairie. 

2.3 Soutien du point de vue du fonctionnement : 

La ville s'engage à soutenir l'Association dans la réalisation des actions suivantes : 

- su ivi des relations internationales et coord ination des actions 
- organisation des voyages et accueil des villes jumelles 

- gestion des aides aux projets internationaux (préparation, diffusion des appels à projet, 
réception, examens et transmission des dossiers, participation aux réunions d'attribution des 
aides) 



Article 3 : Règlement des litiges 

3.1. Sanctions 

En cas d' inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d'exécution de la convention par l'association, sans l'accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respect ivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au t it re de la 

présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des 

justificatifs présentés par l'association et avoir préalablement entendu ses représentants. La 

Commune en informe l'association par courrier recommandé avec accusé de réception. 

3.2. Avenant modificatif 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le représentant de la 

collectivité et celu i de l'associat ion. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée sous forme d'un courrier 

recommandé avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause, et toutes les 

conséquences qu'elle emporte. Dans un délai de deux mois su ivant l'envoi de cette demande, 

l'autre partie peut y faire droit par courrier recommandé avec accusé de réception. 

3.3 . Résiliation de la convention 

La convention pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie, sans préjudice de tout 

autre droit qu'elle pourra it faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois su ivant l'envoi d'une 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

Administratif de Melun. 

Article 4 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature, pour une durée de trois ans. 

Fait à Villeju if, le 

En 2 exemplaires originaux, 

Pour l'association, 
Représentée par sa présidente, 
Yolande CHALET, 

Pour la commune de Villejuif, 
Représentée par 
Franck LE BOHELLEC, 

Maire 
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séance du Conseil 11111nicipal 

du 28 septembre 2018 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 17h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO (arrivée à 17h36 -
dapart à 22h45), Mme LOUDIÈRE (départ à 21h05), M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, 
M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme Y APO, M. MILLE, M. BOKRETA 
(départ à 22h10), Mme ARLÉ, Mme LE BAIL, Mme DUMONT-MONNET, 
Mme BERTON, Mme ESCLANGON, M. LECAVELIER (arrivée à 21h00), 
Mme PIDRON, M. FERREIRA-NUNES, M. VIDAL, Mme GANDAIS, 
M. HAREL (départ à 22h45), Mme LAMBERT-DAUVERGNE, M. LIPIETZ, 
M. STAGNETTO (dépat1 à 22h06), Mme BOYER (départ à 22h06), 
Mme HAMIDI (arrivée à 17h32), Mme CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA (arrivée à l 7hl 5), M. PERILLAT-BOTTONET, 
Mme LEYDIER, Mme TAILLE-POLIAN (départ à J 9hl 5), Mme KADRI 
(arrivée à 18h58), M. BULCOURT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme DA SIL V A PEREIRA 
Mme HAMIDI 
M.CARVALI-1O 
MmeKADRI 
M. LECA VELIER 
M. LAFON 
M. BADEL 
M. MOSTACCI 
M.MONIN 
M.YEBOUET 
Mme TAILLE-POLI AN 
Mme LOUDIERE 
21h05) 
M. STAGNETIO 
partir de 22h06) 
Mme BOYER 
M. BOKRETA 
M. CARVALI-1O 
M. HAREL 
pa1iir de 22h45) 
Mme DUMONT-MONNET 
MmeCASEL 
23h05) 

par Mme CORDILLOT Uusqu'à 17h15) 
par Mme GANDAIS Uusqu' à 17h32) 
par M. DUCELLIER Uusqu' à 17h36) 
par M. BULCOURT Uusqu'à 18h58) 
par Mme LOUDIERE Uusqu'à 21h00) 
par M. GIRARD 
par M. LE BOHELLEC 
par M. MILLE 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme LEYDIER (à pa1iir de 19h 15) 
par M. LECA VELIER (à pa11ir de 

par Mme LAMBERT-DAUVERGNE (à 

par M. LIPIETZ (à partir de 22h06) 
par M. DUCELLIER (à partir de 22h10) 
par M. OBADIA (à pat1ir de 22h45) 
par M. PERILLAT-BOTTONET (à 

par M. DUCELLIER (de 19h45 à 20h30) 
par Mme OUCHARD (de 22h45 à 
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ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Mme TUERAS 
M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.212 1-1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. OBADJA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DÉLIBÉRATION N° 141/2018 SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

OBJET: SUBVENTIONS ALLOUÉES AU MOUVEMENT ASSOCIATIF 

(HORS MOUVEMENT SPORTIF) 

VU le Code généra l des collectivités territoriales, et notamment son article L. 
1611-4 

VU le budget communal alloué pour l 'accompagnement du mouvement 

associatif de 40 000 € pour les subventions de fonctioru,ement et les 

subventions d'aide au projet, 

VU le budget communal alloué au titre de la po litique de la ville pour 

subventio nner des projets associatifs dans les quartiers prioritaires, de 20 000 

euros, 

VU le budget communal alloué pour l'aide aux projets culturels de la direction 

de l' action culturelle, de 98 250 €, 

CONSIDÉRANT l'avis de la commission paritaire du mouvement associatif 

du 3 juillet 20 18 sur la proposition de répartition des subventions distribuées au 

mouvement associatif, hors mouvement sportif, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Adopte la répartition et le versement des subventions allouées au 

mouvement associatif comme suit : 
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Subventions de fonctionnement 
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ARAC L'objectif de l'association est d'obtenir, de défendre et d'étendre les 700€ 
Association Républicaine droits à réparation des anciens combattants et victimes de guerre. 
des Anciens Combattants Rassembler les hommes et les femmes dans l'action contre la guerre, pour 
et Victimes de Guerre la paix et la solidarité entre les peuples. Cultiver la mémoire de l'histoire. 

ASMAY I L'association a pour but de permettre à des assistantes maternelles de 400€ 
partager leurs connaissances et créer des liens entre elles. Elle propose des 
activités ludiques pour les enfants confiés aux assistantes maternelles 
adhérentes. 

Compagnie 3 Mètres 33 La compagnie 3Mètres33 fabrique ses propres spectacles sur des thèmes 400€ 
qui lui sont chers et répond à des commandes de structures particulières. 
Le terri toire d'intervention de la compagnie est principalement le Val de 
Marne. 

Doigt créatifs (Les) L'association propose des ateliers de patchwork et des travaux d'aigui lles 200€ 
à la MPT Gérard Phil ipe. 

11,..•rnn•~-: -- Ultn'l.•irn.1-. u ••.. u .. , :lft tn1y; illl 1 11 1 1 , .. -
~ 

Entraide et Amitié L'association Entraide et Amitié a deux objectifs principaux auprès des 200 € 
malades de Paul Guiraud : l'aide aux patients et l'animation culturelle. 

Fleur d'Orchidée L'association œuvre au développement du mah-jong et a pour but de 200€ 
promouvoir ce jeu d'origine chinoise par divers moyens initiation, 
entraînements réguliers, organ isation de compétitions. 

FNACA L'association est ouverte à tous ceux qui ont pris part à titre militaire à la 1000€ 
Fédération Nationale guerre d'Algérie, Maroc et Tunisie (veuves et conjoints survivants, 
des Anciens Combattants orphelins, pupilles de la nation ... ). Défense des droits moraux et matériels 
en Algérie des adhérents, mais aussi de rappeler que la solidarité s'exerce vis-à-vis 

des adhérents en difficu ltés ou les plus démunis. 

UNAFAM 94 UNAF AM 94 a pour mission d'aider et de soutenir les familles en leur 200 € 
Un ion Nationale des apportant un accompagnement dans la recherche d'accès à l'autonomie de 
Famil les de Malades et/ou leurs proches souffrants de troubles psychiques. 
Handicapés Psychiques 

UNC L'association a pour vocation d'accueillir les anciens combattants mais 400 € 
Un ion Nationale des aussi les veuves et orphelins de guerre. 
Combattants 

Village de !'Amitié Né d'une initiative d'un comité international d'anciens combartants, le 200 € 
au Viet-Nam village accueille des enfants et adultes victimes des bombardements 

chimiques. Le comité œuvre pour recueill ir des fonds nécessaires au 
centre de soins et au fonctionnement du village. 
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Subventions d' Aides aux projets 
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La Grande Ourse Ecriture et publication d'un livre de« Cuisines du Monde». 300 € 
Des ateliers « collecte de recettes» sont organisés afin que des 
personnes de différentes origines écrivent et donnent leurs recettes. 
Ces recettes sont végétariennes, ce qui correspond à la vocation du 
café associatif. 

Les enfants cuisinent Festival#Bon ramène tes enfants. 5 000 € 
Organisation de la 4ème édition du festiva l de l'alimentation et de la 
gastronomie pour les enfants. 

Dynamic Villejuif Opération « Noël des commerçants » du 17 au 23 décembre 20 18 : 2 000€ 
concours vitrines, tombola, Père Noël 

Subventions Politique de la ville 
Le budget communal alloué au titre de la politique de la v ille pour subvent ionner des projets 

associatifs dans les quai1iers prioritaires est de 20 000 euros. 

N° 1 Formation Club 
accroche 
toi 

2000 € (Etat) 500 € 

N° 1 Formation Club Vis 4000 € (Etat) 2000 € 
ta Vie 

Le collège Karl Marx est un collège en REP, 
beaucoup d'élèves ne s'inscrivent pas dans un 
processus d'apprentissage. Le sentiment de rejet est 
dominant, la méthode proposée par l'association 
permet de travailler la valorisation de soi à partir de 
la gestion mentale et de la prise de conscience que 
l'on peut découvrir d'autres stratégies de réussites 
en soi. ( 4e et 3• orientés par l'équipe éducative du 
collège). 

Intervention de ! 'association en dehors du temps 
scolaire au sein du collège K Marx (REP), auprès 
des enfants choisis par l'équipe pédagogique du 
col lège (6e et 5°), pour un renforcement en français 
et math, avec des méthodes ludiques (canadiennes) 
afin d'éviter le décrochage scolaire. 22 jeunes 
concernés choisis par le collège, effets sur les 
résultats scolaires. 
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Association De la 5000 € (Tl 2) 1400 € Ateliers de créations musicales pour les jeunes 
Organic plume à suivis notamment par le Club de prévention Espoir, 
production la scène et le service jeunesse, création de 4 chansons avec 

des musiciens professionnels, enregistrement et 
spectacle, sorties culturelles, ouverture sur d'autres 
formes de musiques 

it', 11,:nnr• irn -- ù•· · ·- -- - " ,. 
~-- h, LIUJII , ..... ...._,. ,1, l~I.I ,,, ... J11 ■:.... l'°t 1•• 1 ■ 1IJ1 

- -~- t HH ! iOI..'I or.~-;;, r.î,, . ..,, ,ru. .. 

Les amis de la Prix 3000 € (Etat) 2000 € Le Prix littéraire 2018/ 19 se déroulera dans les 
librairie Points 1 ittéraire Classes de cycle 2 et 3 du QPV (Lebon et 
communs 4500 € (T l2) Langevin) en lien avec la passerelle CM2 / 6 e du 

collège Karl Marx (avec l'accord de l' inspection). 
La remise des prix se tiendra lors du salon du livre 
de jeunesse; au printemps. Rencontre des auteurs 
dans les classes, premières actions citoyennes à 

travers le vote, développement du choix, de l'esprit 
critique. 

Association de Vivre les 5 000 € 1000 € Poursuite des interventions sur la place des femmes 
Détournements espaces (Tl2) dans 1 'espace public dans les quartiers sud. Mise en 
d'Objets publics place d' un parcours sportif en 20 18 et diverses 

marches exploratoires. 

APE Robert Le 4 000 € 500 € Les associations des parents d'élèves de Robert 
Lebon quartier (Tl2) Lebon et Langevin ont souhaité organiser une fête 

fête ses commune ouverte aux associations du quartier à la 
écoles MPT a.Philipe. 

TOTAL 7 400 € 
SUBVENTION 
VILLE 
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Subventions d 'aide aux pro jets culturels de la direction de l'action culturelle 

Ensemble vocal 

Jazz en vi Ile 

L'association a pour objectif d'enseigner et de promouvoir le 3 000 € 
chant choral en proposant des cours, des stages 
d'approfondissement et en donnant régulièrement des 
concerts. 
L'association a pour but de faire connaître le jazz en 1 600 € 
proposant différentes facettes de cette musique. Elle 
organise une fois par mois un concert à la MPT Gérard 
Philipe. 

Article 2 : D it que les dépenses en résultant seront imputées au chapitre 65 du budget de l'exercice 
en cours. 

ck LE BOHELLEC 

Adoptée à /'1111a11imité 
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